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RECHERCHES
SUR

L'ORIGINE ET LA NATURE

DES MYSTÈRES D'ELEUSIS,

PAR

M. P. FOUCART.

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

Les mystères crÉleusis ont été Tobjet de nombreux travaux; Première lectme

:

je n'oserais pas dire que ceux-ci ont obscurci la question; mais,
^ ^JY"^]^ Zsemh

à coup sûr, ils ne l'ont pas éclaircie. Après avoir lu tout ce 1893.

qu'on a écrit sur la matière, le lecteur, troublé par la diversité Deuxième lecture :

et le vaffue des explications proposées, se demande, sans trouver
.

'^ f ^V"'"o' ,o J 1. 1 () et i3 jiiillel i8()a

une réponse précise, en quoi consistait l'initiation et quel en

était le but; ce qu'on apprenait aux mystes et de quelle ma-

nière. — Faut-il donc renoncer à trouver la solution du pro-

blème.^ Je ne le crois pas, mais à condition de suivre une marche

dillérente. H liuit, avant tout, recliercher l'origine des mystères;

si l'on parvient à savoir d'où ils sont venus, la connaissance de la

lOME \xx.v, "i'- partie.

IMITlMLr.lE SlTIOlAI.f.



2 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

religion qui leur a donné naissance aidera certainement à com-

prendre quelle en a été la tendance et l'esprit général.

La première question à étudier est donc celle-ci : Déméter

est-elle une (li\inité hellénique ou étrangère.^ Sur ce point, les

Grecs n'avaient pas d'hésitation : ils reconnaissaient qu'ils avaient

emprunté à d'autres nations la plupart de leurs dieux; en par-

ticulier, ils assimilaient Déméter et Dionysos à Isis et à Osiris

el ils attribuaient à des colons égyptiens l'introduction de leur

culte. Jusqu'au commencement du siècle, les érudits ont ré-

pété leurs témoignages, sans en discuter la valeur. Par une

réaction exagérée contre ce manque de critique, les savants

modernes ont rejeté en bloc tous ces récits comme des fables

surannées; écartant dédaigneusement toutes les traditions légen-

daires, ils ont à peine admis que quelques éléments étrangers

étaient venus s'adjoindre à la religion primitive de Démêler,

mais sans la modifier profondémeul . Pour le plus grand nombre,

cest uiu; divinité purement pélasgique, c'est-à-dire née sur le

sol fie la Grèce, parmi les plus anciennes populations de la pé-

ninsule; quelques-uns même ont pensé que les mystères ne se-

raient pas autre chose que l'antique religion, proscrite pai' les

rouquéranls qui asservirent les Pélasges, mais conservée dans

le secret ])ar les descendants des vaincus. Telle est la théorie

qui a prévalu dans les travaux modernes sur la mytbologie;

mais on peut dire qu'elle repose sur une simple alfirmation,

plutôt fpie sur une démonstralion.

A mon avis, lii rrilique a fait fausse roule en appliquant à

l'âge légendaire la méthode qui convient aux tem])s bisloricjues,

i'\ (Ml rejclanl connue des contes fabuleux toutes les traditions

(pic l(\s Grecs nous oui transmises sur les siècles antérieurs à

lii guerre d(î Troie. Lu exemple cependant aurait dû avertir que,

pour ces âges reculés, il fallait assouplir la raideur de la mé-
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thode. Pendant longtemps, la légende de Gadmus a été consi-

dérée comme une fable née de Timagination populaire, sans

aucun fondement; maintenant, au contraire, tout le monde

admet, comme un fait positif dont on a la preuve, l'arrivée des

Phéniciens en Grèce à une date fort ancienne et l'introduc-

tion de leur alphabet. Pourquoi se montrer plus dédaigneux à

l'égard des récits légendaires où se conserve le souvenir des

établissements égyptiens en Grèce et de leur influence sur la

religion ? Non pas qu'il faille se hâter de traduire tous les mythes

et toutes les légendes en faits liistoriques. Beaucoup sont de

pures inventions; mais il y en a qui reposent sur un fond de

réalité, développé, transformé par l'imagination populaire.

Tel est le cas pour la légende de Déméter arrivant en At-

tique et enseignant aux habitants d'Eleusis l'art de cultiver le

blé. Qu'y a-t-il de réel dans cette fable? Ce fait, que l'agricul-

ture ne s'est pas développée peu à peu chez les Grecs et par

leurs efforts successifs, mais qu'elle fut introduite d'un seul

coup par des étrangers, progrès qui parut si merveilleux qu'on

l'attribua à une divinité. Et ici la légende trouve une confir-

mation inattendue dans l'histoire naturelle. Le blé et l'orge ne

sont pas des plantes qui poussent spontanément sur le sol de

la Grèce. Les botanistes ne les ont rencontrées à l'état sauvage

que dans le bassin de l'Euphrate^'^; c'est de là qu'elles se sont

''' Voir A. de Candoile , L'oriyine des

plantes cultivées, i883 , p. a84-388. 11 ciie

le témoignage de Bérose pour l'antiquité

et, dans les temps modernes, celui d'un

docteur en médecine, membre de plusieurs

sociétés d agriculture , Olivier. Nous repro-

duisons le passage emprunté au Voyage

dans l'empire ottoman, 1807, t. III, p. 46o :

« Le 16, nous limes i 2 milles , sans nous

éloigner beaucoup du fleuve (l'Kuphrate).

Le terrain était aussi mauvais, aussi im-

propre à la culture que celui que nous

avions vu les jours précédents. Nous trou-

vâmes près du camp , dans une sorte de

ravin, le froment, l'orge et l'épeautre, que

nous avions déjà vus plusieurs fois en Mé-

sopotamie. » Candoile conclut que la ré-

gion de l'Eupbrate a été le centre de l'ba-
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répandues dans le monde à l'état cultivé. Que sera le person-

nage de Déméter.^ Vraisemblablement, la divinité adorée par

les étrangers qui firent connaître aux habitants de la Grèce les

céréales et Tart de les cultiver. Par conséquent, bien loin que

Déméter soit une déesse purement pélasgique, son caractère es-

sentiellement agricole prouve qu'elle est d'origine étrangère çt

qu'elle a été apportée du dehors en Grèce, comme l'a été l'agri-

culture.

Les auteurs grecs et les annalistes de l'époque des Ptolé-

mées font remonter à la plus haute antiquité les établissements

des Egyptiens en Grèce. Ce qui a empêché les historiens mo-

dernes de tenir compte de leur témoignage, c'est la croyance

que les Egyptiens avaient horreur de la mer, considérée par eux

comme l'élément de Typhon, fennemi d'Osiris^^^ et ils en ont

conclu qu'ils n'ont pas pu avoir sur les Grecs une influence di-

recte, puisqu'ils n'osaient pas se risquer sur la Méditerranée.

Cette opinion est tellement entrée dans la science courante que

dans une Histoire de la civiliscilion ancienne, publiée en 1888,

011 lit que les Egyptiens n'aimaient pas à sortir de chez eux et

qu'ils n'eurent pas de marine avant la 26'' dynastie.

C'est une erreur enracinée qu'il est temps de fiire disparaître.

Les preuves ne manquent pas : des documents originaux, des

faits mnténVIs montrent de la manière la ])lus évidente que,

dès les temps les plus anciens, les Pharaons eurent des vais-

seaux sur la Medilcrranée; que des rap[)orts entre l'I^gvpte et

le monde grec ont pu exister, et ont existé en ellet, plusieurs

siècles avant la guerre de Troie.

hitation du blé. mais qu'en dehors de *'' Cli.Tremo, cité par Pori)liyre , De
cetle réjE:lon le blé n'a probaljlement ja- abstin. , IV, 8. — Plutarch. , De Isid. et

mais existé que cultivé. Osir. 32.
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Le témoignage le plus ancien relatif à la marine égyptienne

dans la Méditerranée remonte à la 6*^ dynastie. Le roi Pépi I"

transporta par mer un corps de troupes qu'il débarqua en un

point situé probablement entre El-Arich et Gaza.

Un roman conservé au musée de Berlin, et qui est censé se

passer sous la 11'' dynastie, mentionne des relations avec les

peuples du Nord, Hàinibou, ceux cjui sont au delà, terme qui

servit plus tard à désigner les Ioniens. 11 est possible que le ro-

mancier ait cherché à vieillir la date de son récit; mais l'écri-

ture du papyrus ne permet pas de la faire descendre plus bas

que la 18" dynastie.

A partir de celle-ci et du règne de Thoutmès III , le grand

conquérant, il est certain que les Égyptiens ont été en rapport

avec les populations de la mer Egée, et même qu'ils les ont sou-

mises à leur domination. Une stèle trouvée dans le temple

d'Ammon à Karnak, maintenant au musée du Caire, nous a

conservé un poème composé pour célébrer les victoires de

Thoutmès IIL*^. Le roi est représenté adorant le Dieu, qui lui

réyjond :

«Je suis venu, je t'accorde d'écraser la terre d'Orient; la

Phénicie et Cypre sont sous la terreur; je leur fais voir Ta Ma-

jesté couverte de ta parure de guerre, quand tu saisis tes armes

sur le char.

« Je suis venu, je t'accorde d'écraser les peuples qui résident

dans leurs ports, et les côtes de la Cilicie tremblent sous la ter-

reur; je leur fais voir Ta Majesté, etc.

« Je suis venu, je t'accorde d'écraser les peuples qui résident

dans leurs îles; ceux qui vivent au sein de la mer sont sous

tes rugissements; je leur fais voir Ta Majesté, etc.

'*' Pli. Virey, Notice des principaux mo-niinients exposés au musée de Gizeh, n° 2i3. —
Le Caii'e, iSgci.
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« Je suis venu, je t'accorde d'écraser les Libyens (Tahennou) ;

les îles des Danaens sont au pouvoir de ta volonté; je leur fais

voir Ta Majesté, etc.

«Je suis venu, je t'accorde d'écraser les contrées maritimes;

tout le pourtour de la grande zone des eaux est lié à ton j)oing;

je leur fais voir Ta Majesté, etc. »

D'autres monuments montrent que les Egyptiens soumirent

les îles de la mer Egée, sousTlioutmès III. Dans le tombeau de

ilekhmara ,
préfet de Thèbes, une série de tableaux représentent

l'apport des tributs par les nations vassales de l'empire. L'un

d'eux est accompagné de la mention suivante : «Viennent et

sont les bienvenus les princes de Phénicie et des îles qui sont

au milieu de la Très-Verte ^'\ »

Il est probable que les îles de la mer Egée avaient été sou-

mises par les Phéniciens et qu'elles passèrent, en même temps

(ju'eux, sous l'empire des Pharaons. Ceux-ci exercèrent dans

l'Arcliipel une domination réelle; ils envoyaient des délégués,

analogues aux missi doniuiici de Charlemagne, qui allaient en

leur nom visiter les pays soumis, surveiller les princes vassaux

et faire expédier le tribut. Nous connaissons l'un des envoyés

de Thoutmès III, nommé Tlioutii.

Sui- une patère d'or que possède le musée du Louvre, il est

appelé «délégué du roi en tout pays étranger et dans les îles

(( ni sont au milieu de la Très-Verte ».

La domination égyptienne se maintint, pendant la 18*^ dy-

nastie, sur les Phéniciens et, par suite, sur les îles de l'Ar-

rhipel où ils s'étaient établis. Les exj^cditions de Ramsès II

'•' FMi. Virey, Tombeau de Rehhmara , dans les Mëuioircs de la mission du Caire, t. V.
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étendirent encore l'empire des Pharaons dans le bassin de la

Méditerranée.

Sons Ramsès 111 (20*' dynastie), les peuples de la mer for-

mèrent une coalition pour s'emparer de l'Egypte. Leur dé-

faite est racontée dans la grande inscription gravée sur les py-

lônes de Médinet-Abou , et représentée dans la première salle du

temple. Parmi les envahisseurs figure encore une tribu appelée

Achaious, qui paraissent bien être les mêmes que les Achéens;

ils sont déjà nommés dans les monuments de Ramsès II et de

Menephtah.

On voit aussi, par les épopées homériques, que les Grecs

avaient une certaine connaissance de l'Egypte.

h'Iliade parle de Thèbes aux cent portes et de ses richesses

(III, 38i).

h'Odyssée mentionne l'île de Pliaros (IV, 355). Ulysse, dans

le récit de ses aventures, récit dû tout entier à son invention,

mais qu'il devait s'efforcer de rendre vraisemblable, raconte

son voyage en Egypte et de là à Sidon (XIV, 246) comme une

chose que ses auditeurs pouvaient croire sans difficulté.

Le séjour de Ménélas en Egypte a trouvé place au qua-

trième chant du poème. Hélène en a rapporté des présents : une

coupe d'argent donnée par la femme d'un riche Thébain, ap-

pelé Thon, dans lequel Ghaeréinon reconnaissait le nom égyp-

tien de Thumi, et aussi ce fameux vYjTievQéi qui, mêlé au vin,

faisait oublier la douleur (229), remède qui n'a rien de fabu-

leux et dont les femmes de Thèbes faisaient encore usage au

temps de Diodore (I, 97). Il est aussi question des habiles mé-

decins de l'Egypte et de leur connaissance.des plantes (IV, 281).

Les témoignages matériels sur les rapports de l'Egypte et de
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la Grèce, dans les siècles qui ont précédé la guerre de Troie,

ne font même plus défaut. Des découvertes imprévues ont re-

mis sous nos yeux la preuve des échanges qui avaient lieu entre

les deux peuples.

Je laisse de côté les nombreux objets sur lesquels les archéo-

logues ne se sont pas encore mis d'accord, comme les statuettes

de bronze trouvées à Mycènes, que les uns revendiquent pour

la Phénicie et les autres pour l'Egypte.

Il n'y a pas de discussion pour le plafond de la tombe d'Or-

chomène, connue sous le nom de Trésor de Minyas et qui est

certainement antérieure à la guerre de Troie. Dans les détails

(les enroulements en spirale, les lacis, la fleur du lotus légère-

ment déformée, les rosettes) aussi bien que dans la disposition

générale de ses ornements, la décoration offre la ressemblance

la plus frappante avec la décoration de tombes égyptiennes de la

18*" et de la 19^ dynastie ^'^. Si l'on ne peut affirmer qu'elle a

été exécutée par des artistes égyptiens, on est certain du moins

(ju'elle a été faite sur un modèle égyptien.

D'autre part, on a remarqué que plusieurs des vases repré-

sentés dans le tom])cau de liekhmara comme apportés par les

tributaires de la Phénicie et des îles de la Méditerranée sont

de niéme lorme et de même style que les poteries dites de la

mer Kgée et les vases mycéniens. M. Flinders Pétrie a découvert

des poltnies du même type à Kahun (1 ?/ dynastie) et à Gurob

(18" dynastie).

La boln nique même fournit un ra])prochement assez curieux.

Ou a trouvé dans les tombeaux de Deir el-Baliari des fleurs et

des plantes d(îssécliées qu'a étudiées Scliw endurth, le célèbre e\-

])l()ralcur de l'Afrique. Il y a signalé un certain lichen, avant

*•' Pcrrot, Histoire de l'art, l. VI, p. bl^'^ , (ig. 220. — Prisse d'Avennes. Histoire de

l'art prjypiien, \. \.
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des propriétés médicales, qui n'a jamais poussé en Egypte et

qui ne peut y pousser à cause des conditions de température,

mais qu'on trouve en Crète et dans les îles de l'Archipel ^^^ C'est

donc de là qu'il a été apporté en Egypte. Encore aujourd'hui,

ce lichen se vend dans les bazars du Caire, et c'est de Crète

qu'on le fait venir, comme au temps de la 1 8" dynastie.

Les preuves décisives ont été fournies par les fouilles que la

Société archéologique d'Athènes a poursuivies dans les tom-

beaux de Mycènes et qui se sont succédé dans ces dernières an-

nées. Il suffira de les énumérer.

En 1887, scarabée portant le nom de la reine Tii, femme

d'Aménophis III ^^).

En 1888, plusieurs fragments de vases de faïence égvptienne
;

sur l'un d'eux, le bas du cartouche d'Aménopliis^^l

En 1 89 1 , deux fragments d'une plaque en terre, avec le haut

elle bas du cartouche d'Aménophis Wi^'^K

Il faut faire un certain effort pour se persuader que peut-

être dès le temps de la 12*" dynastie, certainement à partir

de la 1 8% les peuples établis dans le bassin oriental de la

Méditerranée furent unis par de fréquentes communications.

Mais, lorsqu'une fois on s'est familiarisé avec l'idée d'un em-

pire égyptien établi dans le bassin de la mer Egée et sur une

partie des côtes, et ayant duré du xvii" au xiii'' siècle avant notre

ère, on est amené à chercher quelque trace de ce fait dans les

parties légendaires de l'histoire grecque.

Telle est, par exemple, la tradition des Danaïdes dans la tra-

^'^ SvUweml'urih , UeherPpanzenresteaif.'; '"^ Ki^Vf/epis dp-/^a,ioX., 1887, pi. 10,

altœrjyptisclien Grœbern, dans les Bcrichte n ai.

lier Dcutsdien Jiotanischen GescUschaft

,

'•"> Ihid. , 1888, p. lôO.

1884, p. 071, n' 45. ^*> Ibid.. 1891, p. 18 et pi. i3.

TOME \x\v,- a*" partie. 2

1 1? ; n I M i- T. ( ': \ \ T I •) > • I r



10 MEMOIRES DE L'ACADÉMIE.

(réd'ie d'Eschyle. Le roi fugitif avait touché à Tîle de Rhodes;

un scarabée, au nom d'Aménophis, trouvé à lalysos, prouve

que, depuis longtemps déjà, les vaisseaux de TF^gypte abor-

daient dans l'île, soit qu'ils y vinssent directement, soit qu'ils

suivissent les côtes. Danaûs, en cherchant un asile dans l'Argo-

hde, ne se dirigeait pas vers une terre inconnue : il y avait plus

de deux siècles que les Egyptiens étaient en rapport avec My-

cènes. Argos ne leur était pas soumise, mais elle était assez voi-

sine des îles qui leur obéissaient pour que l'arrivée du héraut

réclamant les fugitifs n'eût rien d'étrange, et pour que ses me-

naces fussent autre clwse qu'une vaine bravade. Il ne s'ensuit

pas c[ue la légende de Danaûs soit un fait historiquement prou vé;

j'ai voulu seulement montrer qu'elle s^accordait assez bien avec

les souvenirs qu'avait laissés chez Jes Grecs la domination des

Pharaons dans TArchipel.

Voici maintenant un fait que Plutarque a raconté avec des

détails très précis ^'\ auquel on n'a pas accordé jusqu'ici la va-

leur (pi'il mérite. A réporjue où les Spartiates étaient les maîtres

de la Béotie, Agésilas fit ouvrir, près d'Haliarte, le tond^eau

d'Alcniène, pour envoyer à Sparte les restes de la mère d'Her-

(•ui(î. D'après un Thébain qui assistait à ces fouilles avec tris-

tesse et indignation, on y trouva un petit bracelet de bronze,

d(Mi\ anipjiores en terre cuite et une plaque de bronze sur la-

(|n<'||(' étaient des lettres très ancieimes, que nul ne put com-

prendre, mais qui ressemblaieîit à l'écriture égyptienne. Agé-

silas l'envoya nn roi d'P'gyteetlepriad'en demander l'explication

aux prêtres. Le prophète de Menq)his appelé Konou])his, après

avoir recherclié dans de vieux livres les caractères de toute sorte,

'' Plutairl».. Ih- (jenio Socratis , 5 et 7.
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déclara que c'était l'écriture en usage au temps du roi Protée.

L'inscription de la tablette, suivant son interprétation, conseillait

aux Grecs de célébrer une fête en l'honneur des Muses; cela

signifiait, ajoutait-il, qu'ils devaient s'adonner aux études des

Muses et trancher les différends par la discussion plutôt que

j3ar les armes.

Nous laisserons de côté finterprétation donnée par le pro-

phète de Memphis; mais le reste du récit n'a rien d'invraisem-

blable. On ne sera pas surpris qu'Agésilas ait fait ouvrir le

tombeau d'Alcmène; les rois de Sparte étaient les descendants

d'Hercule, et Hérodote a raconté quelles ruses les Lacédémo-

niens employèrent pour rentrer en possession des ossements

d'Oreste. Quant au prétendu tombeau d'Alcmène, c'était une

de ces sépultures de l'âge héroïque, faciles à reconnaître à leur

forme, comme le Trésor de Minyas, et protégées contre les vio-

lations par les souvenirs religieux qui s'y rattachaient. \ trouva-

t-on réellement une plaque avec des lettres ? Plutarque est très

affirmatif sur ce point, et sa bonne foi ne peut être mise en doute;

d'autre part, le fait s'était passé au iv^ siècle en présence de té-

moins, et il avait excité à Thèbes une vive émotion; l'auteur,

([ui est particulièrement curieux de ce qui touche les antiquités

de la Béotie, put puiser à une bonne source les détails précis

et circonstanciés de son récit. Les Grecs étaient en état de dis-

tinguer si les lettres étaient assyriennes, phéniciennes ou égyp-

tiennes, sinon de les comprendre. Il résulterait, en somme, de

l'anecdote racontée par Plutarque, qu'au iv^ siècle on trouva

dans un tombeau antérieur à la guerre de Troie une tablette

portant des caractères hiéroglyphiques.

Le fait de la domination égyptienne dans la mer Egée pour-

rait mieux laire comprendre le personnage de ^linos, qui parait
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si étrange à l'époque où l'on a placé son règne. La sage légis-

lation que les traditions lui attribuent, des actions auxquelles

Thucydide lui-même reconnaît une réalité historique, comme

l'établissement d'un empire maritime et la répression de la pi-

raterie'^^, n'ont rien qui réponde à l'état des tribus turbulentes

et à demi barbares qui occupaient alors l'Hellade; elles accusent

plutôt l'influence d'un peuple bien policé et voulant assurer la

sécurité des mers. Les monuments égyptiens prouvent que, à

cette époque, les îles de la Grande Mer étaient soumises plus

ou moins directement aux Pharaons, qu'ils y envoyaient des

délégués et qu'ils en recevaient les tributs. N'est-ce pas une hy-

pothèse, sans preuve jusqu'ici, mais n'ayant rien de choquant,

que Minos a été un prince vassal de l'Egypte? Peut-être même

existe-il encore à Délos une trace matérielle de cette influence.

Le lac sacré de Délos, qui a été creusé ou du moins arrangé de

main d'homme, fait penser aux étangs sacrés des tenq^les égyp-

tiens. Le rapprochement se présente si naturellement qu'Héro-

dote, pour en donner l'idée à ses compatriotes, compara celui

de Sais au lac de Délos ^^\ Ce lac, qui est unique en Grèce, ne

pourrait-il pas être le reste d'un sanctuaircî égyptien londé à

l'époque où l'île était sous la suzeraineté des Pharaons?

PREMIÈRE PARTIE.

cakactères communs o'isis et de démétep..

(Jn peut admettre maintenant que l'Egypte lut en rapjjorts

rlircrls nvec les Grecs, au moins depuis le xvi'' siècle avant notre

'•' Thucyd. , I. I\. (11". Ilorodot., IIJ, Qlvi;i y.prjirlhi xeKO(T(xy)fiévrj xa't èpyxcrixévi)

»22. eu KvxXù} xai [xé-yados, <bs èfxoi èhàxee, Ôurj

^'' Kai èv Tô) Tefx^t'ei ùëskoi écflàai (le- rsep rf èv Aj/X&j >; Tpoypeih-ijç xi'ketifxévr}.

yàXoi liOivoi, Xl(xrnj xé èali èx_o(xévv A(- (Ilerodot., II, 170.)
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ère. Ce serait déjà suffisant pour affirmer a priori qu'ils ont

reçu de l'Egypte quelques-uns de leurs dieux. Etant donné en

effet un peuple d'une civilisation avancée en contact avec des

tribus à demi barbares, il est certain que celles-ci emprunte-

ront à cette race supérieure une partie de sa religion. Il n'est pas

contesté, par exemple, que les peuplades helléniques reçurent

des Phéniciens non seulement l'écriture et les arts industriels,

mais plusieurs de leurs divinités, Aphrodite, Héraclès. Pour-

quoi les Egvptiens auraient-ils exercé une influence moins sen-

sible? Gomment le culte d'Isis, qu'tà l'époque historique leurs

marchands portèrent partout avec eux'^^, ne se serait-il pas in-

troduit chez les Pélasges, qui en étaient encore au culte grossier

et primitif des éléments divinisés?

Mais je n'ai pas l'intention de m'en tenir au seul raisonne-

ment, et il faut aborder la démonstration directe. Les Grecs ont

assimilé Déméter et Dionysos à Isis et à Osiris. On leur a repro-

ché de vouloir reconnaître leurs dieux partout, et cette critique

est souvent justifiée. Laissons donc de côté leurs identifications;

étudions le culte de la Déméter Eleusinienne dans les auteurs

et dans les inscriptions, et celui d'Isis dans les sources égyp-

tiennes; puis voyons si les deux Déesses présentent des ressem-

blances, non pas superficielles et accidentelles, mais portant

''> C'est ce culte (|u'à l'époque liisto-

rique nous voyons les Egyptiens apporter

avec eux dans les pays où ils se fixent. Dès

le iv° siècle, les marchands égyptiens

avaient un temple d'Isis au Pirée. [Corpus

inscr. A ttic. , II , 1 68. ) Après la contpiète

macédonienne et sous l'empire , le culte

d'Isis est le seul culte égyptien qui se

répande dans le monde gréco- romain.

N'est-il pas probable qu'il en fut de

même à l'époque prcbistorique ? Les co-

lons égyptiens ont apporté leur déesse

nationale dans les parties de la Grèce

où ils abordèrent, et les populations

demi-sauvages de cette contrée adoptèrent

sans difficulté la religion que des hommes

d'une race supérieure leur apportaient

avec l'agriculture et la civilisation. La

fondation des Thesmopboria par les fdles

de Danaûs (llerod. Il, 171). parait donc

une tradition fondée sur un fait histo-

rique.
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sur les caractères essentiels de leur nature. Toutefois, il ne

faudra pas chercher dans Déméter une reproduction exacte

d'Jsis. Les Grecs ont lieaucoup emprunté aux nations étran-

gères, mais ils n'ont jamais copié; ils ont modifié, adapté à leur

génie propre tout ce qu'ils ont reçu des autres. Si, malgré ce

travail d'assimilation, on peut encore reconnaître dans la reli-

gion d'Isis les traits caractéristiques de Déméter, on sera en droit

d'afïirmer que la déesse d'Eleusis et ses mystères sont d'oi-igine

égyptienne.

Isocrate a marqué , avec une précision qui ne lui est pas ha-

bituelle, les deux caractères de la religion d'Eleusis. Elle rap-

pelle aux Athéniens le double bienRut que leurs ancêtres ont

reçu (le Déméter : l'agriculture, qui les a fait passer de la vie sau-

vage à la vie civilisée, et l'initiation aux mystères, qui leur donne

l'espérance du bonheur dans la vie future ^'^.

I

Pour le caractère agricole de Déméter et de ses mystères, il

sulïlra de rap])eler quelques faits précis.

I . Les fêtes les plus anciennes d'Eleusis, fêtes qui existaient

fij'jà au XI*' siècle avant notre ère, se rapportent à l'agriculture.

Lllcs sont célébrées au moment où le blé verdit, on le rlianrne

sf forme, où le grain est battu sur l'aire (XAora, KaXaaara,

X/micl) -
. Ce sont les seules connues jusqu'ici; mais, tiès vrai-

semhhiblciiM'iil, il y en avait encore d'autres pour les dillé-

rcnlcs phases du flé\(>lopp(.|n(.nl (h's céréales.

[
A>7fi7;Tpo>

I

oovaijs ôwpea? S«T7à> xai xo^j ava-rcoLvtos awvos t'jllorjç ràs sAiti-

imep (léyKTixt tv>x«'ou<tm' oIt<xi, tovs hr? éx_ov<Tiv. {hocr. , Pancrjyr. , 28.)
Ts KioTTOvs, oi ToO u}j ^-^ptrAùs Kijv r)fX(ï»-

("'»

È(^t)n. àpxitoX., 1890, p. 36, et le

ilTioi ysyoratri, wîi rr)v ts/st,,!-, rfs oi fxs- rornmcntaircque j'ai donné de celcxte dans
Tia-^i.vTss Tsspi Te Tfjs ToO ^io\j TsXsoTi^s la Rcvuc (Ics cludcs gi'ecquc'S . 1890, p. 322.
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2

.

L'usage de consacrer aux déesses d'Eleusis les prémices

des récoltes en reconnaissance de leur bienfait Observ^ée plus

ou moins religieusement suivant les circonstances, cette pieuse

obligation fut rappelée plus d'une fois par l'oracle de Delphes,

et elle persista jusqu'à l'éjDoque impériale ^^^.

3. Le spectacle final que le hiérophante offrait aux mystes

admis au degré supérieur de l'époptie était un épi de blé^'^'.

Déméter n'était pas seulement la déesse de Tagriculture; par

une suite toute naturelle, on lui attribuait aussi l'introduction

d'une vie plus civilisée, mieux réglée par les lois^^ . De là, cette

double épithète donnée à la Déesse : KapiroÇ^ôpos K(xi Qea^o-

Tel est aussi l'un des caractères de l'Isis égyptienne. « C'était

une déesse agricole, la terre féconde, la terre noire du Delta

qui produit les moissons^^^. » Un hymne de la iS*" dynastie

l'appelle « la créatrice de la verte moisson, qui donne la vie aux

hommes, qui présente leurs biens aux dieux et leurs offrandes

aux morts »,— « la dame du pain » , — « la dame de la bière ^^^ ».

Aussi pouvons-nous croire que Diodore et Plutarque ont, sur

ce point, résumé fidèlement les annales égyptiennes où était

consignée l'histoire des dynasties divines. C'est Isis, avec Osiris,

qui avait trouvé l'art de cultiver le blé et l'orge, qui, jusque-là.

''' Voir le décret athénien du v° siècle

dans Corpus. Inscr. Altic, t. IV, p. 5g, et

les textes réunis dans le Bull, de corr. hel-

lén. , 1880, p. 2 2 5.

^"^*
kO-t]vy.ïoi fivoOvTS» ÉAsvff/vja xal èiti-

heiKvxjvTSs ToTs èiroTtlsioMtji tô [xéya kolï

^3.v[i.%Tlàv xrti T£AetÔT0LTOv éiTOTi'Jtxùv ènsî

(jLVcrlijpiov èv aiwiif) Tedept(T(isvov ali^yv.

[^HXoooÇiovp.sva , \\ 11 5.)

''' C'est aussi à des héros d'origine égyp-

tienne que la tradition grecque attribue

les premiers essais de civilisation : Cécrops

en Attique, Danaûs enArgoUde.
'*' Inscription relative aux mystères de

Déméter à Ephèse. [Bull, de corr. hcllén.,

1877, p. 289.)

^' Maspero, Etudes de mythologie et

d'archéologie égyptiennes , t. II , p. 36o.

" Brugsch , Beligion und Mythologie

der allen Egypter, p. 6^47. — La bière

est une tisane d'orge sans houblon, en

Egypte.
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ne poussaient qu'à l'état sauvage; c'était encore elle qui avait

flonné aux hommes les premières lois^^'. Le souvenir de ce double

bienfait est également rappelé dans deux hymnes à Isis trouvés

en Grèce. Le plus développé est celui d'Andros^^^; mais, si le

fond est conforme à la doctrine égyptienne, le traducteur grec

a certainement altéré la forme de l'original, soit pour les né-

cessités de la versification, soit pour embellir sa matière: c'est

de l'égyptien grécisé. Le second, découvert dans l'de d'ios, me

paraît avoir une bien plus grande valeur, quoiqu'il soit d'une

époque plus basse (ii^ ou iii*^ siècle après notre ère). Il est en

prose, sans doute par souci de reproduire plus exactement un

original étranger, et mon confrère M. Maspero pense, comme
moi, qu'on peut le considérer comme l'interprétation assez

fidèle d'un texte égyptien. Voici les passages qui se rapportent

à notre sujet : «C'est moi, dit la Déesse, qui ai donné la force

à la justice; c'est moi qui ai établi l'union de l'homme et de

la femme. . ., c'est moi, avec mon frère Osiris, qui ai fait

cesser l'anthropophagie; c'est moi qui ai fait connaître le blé

aux hommes ^^^. »

On voit ])ar ces citations qu'Isis, comme Déméter, est à la

fois KoiÇjTToÇôpos ncLÏ B^o-fxoÇ'ôçjos.

les K^'yplit-ns disenl ispwTOv (lèv

mixtaoLi Ti'js aAhj/.o^iyl'xs io rcôv ivOow-

irw yévos, evçjoicryjs jxèv iaihos rôv t£ toO

Tffupoii xai Tfjs xptOrjs Hipitàv, (^vôfievov

[lèv 6is érv^s tara t>;v ^^pn' f^erà -rijs

iXÀïjs ^orirnjs, àyrooifisrav hs xjttù twv
ivOpù)TT(ov Beft'ai hé (piai koli v6-

uovs T);i» laiv. {lïmd. , I, i^.) — Sur le

t<»iiiheau d'Isis : K)«o lois £i;u. . . «ai àcrx

èyà) svonoOérriai oîtheis otÙTa Iwoltoli >.v-

<"' h^ «'V' V -uspcÔTr} Kipirdv iv-

flpvTtoi5 t'jpo\j(T%. [litid., 3-.) — Ba/jj-

Aeûovra S' Ùatpiv Aiyvjrllous fièv evOvs

à-ïTÙpov ^lov xni Q-rjptcbhovs ànx/.)i^nt

xoLpTTOvs Te Sej'SavTa xai vôfiovs Q-é(ievov

aÙTots. {De Iside et Osiridc , i3.)

'"' Le Bas, Voyarjj arclu'olojiqav. Jaser,

des îles , i 79^.
''' K'j&j Tt» hÎKitov iayypbv èTto[i>i\aa

,

£)&) [^']ti[v]arxa nai ivhpj. ovvyjyxycn

è-)CO fiSTà Toi) dhe/.Çov Ù(jeilp]£[os] Tà>

àvOpwTto<^y.yi'is éiioLvtyx, è^w •njw[pow]s àv-

OpvTTOts àvéhei^T.. (Kaibcl, Ep'grummula

fjtwcti
, pracl.

, j). xx(.)
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Un dernier trait complète la ressemblance entre les deux di-

vinités. Les Égyptiens connaissaient dans le plus grand détail

l'histoire des dieux qui avaient régné sur leur pays; les annales

des dynasties divines étaient aussi complètes, plus complètes

même que celles des Pharaons. C'est à ces annales que Diodore

a emprunté le récit de la découverte du blé par Isis (I, i4) et

aussi celui des campagnes pacifiques d'Osiris (I, 19-23); il

nous raconte en détail, d'après les livres sacrés, comment Osi-

ris régla les affaires de son royaume avant de partir; quels

étaient les chefs de son armée, quels événements survinrent en

son absence , son retour et sa mort. Sans entrer dans des détails

aussi longs, il suffira de citer le résumé que Plutarque a fait de

son règne d'après les mêmes annales : « Osiris commença son

règne par arracher les Egyptiens à une vie sauvage et sans res-

sources, en leur faisant connaître le blé et en leur donnant des

lois et leur apprenant à honorer les dieux; puis, sans employer

la force des armes , il parcourut toute la terre en civilisant les

hommes ^^^. »

Déméter non plus ne s'était pas contentée de donner le blé

aux habitants de l'Attique; elle les avait chargés de le porter

chez tous les hommes. Triptolème, dans la légende éleusi-

nienne, devait parcourir la terre comme l'envoyé de la déesse;

son départ sur un char ailé, traîné par des dragons, est un mo-

tif Iréquemment représenté sur les vases peints et sur les bas-

reliefs. Par son objet et par fétendue des pays parcourus, la mis-

sion de Triptolème rappelle l'expédition civilisatrice d'Osiris^^^

•'' De Isidh et Osirule , i 3. Georg. , \ , i(^, nnciqne piiermoiistrator ura-

'"' Cette ressemblance avait déjà frappé tri : Alii Triptolemum , aiii Osirim volunt

,

les auteurs de l'époque alexandrine; les quod magis verum est; nam Triptolemus

uns attribuaient l'invention de la charrue frumenta divisit Ere:o Osiris sigfni—

à Triptolème, les autres à Osiris. Servius, ficatur. ut ^tXoalé<^avo5 -crépi evpïjuirojv,

TOME XXXV, 2^ partie. 3

tUPr.lU£BlC KATTOSILB.
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Il

Le second caractère de la religion éleusinienne est la con-

fiance que les mystères donnent à l'initié pour la vie future ^*l

On a essayé, mais à tort, de la faire dériver du premier carac-

tère; on a dit que les métamorphoses du grain de blé avaient

donné à l'homme l'idée de l'immortalité de l'âme. Mais ce n'est

pas d'immortalité qu'il s'agit; avant les mystères d'Eleusis et en

dehors de ces mystères, les Grecs et même les peuples barbares

ont toujours cru que quelque chose de l'homme continuait à

vivre après la mort. Seulement, quel devait être le sort de cette

âme ou de cette ombre, voilà la question qui préoccupait les

esprits, et c'est le point sur lequel les révélations des mystères

rassuraient l'initié. Il faut donc distinguer, comme l'a fait Iso-

crate, ces deux bienfaits de Déméter, l'agriculture et l'initiation;

ils sont dus à la même divinité, mais ils sont indépendants l'un

de l'autre. Dans l'hymne homérique, lorsque Déméter, à la re-

cherche de Coré, enseigne les secrets divins aux chefs d'Eleusis,

l'agnculture était un art dé'^k connu. Ces deux caractères n'ont

donc aucun hen logique; s'ils se trouvent tous deux dans la reli-

gion de Déméter, c'est parce que tous deux ont été empruntés à

la H'hgion d'Isis.

'•' Li religion de Démêler procède

dune conception toute différente de celle

qui se rellète dans la poésie liornérique.

Pour celle-ci, le séjour des dieux est

rolynipe; l'enfer est sombre, odieux, ha-

bité par un dieu haïssable ; dans son do-

maine sont précipitées les âmes des morts

,

vivant tristement dans une sorte d'anéan-

ti.isoinent. Dans la religion de Déméter,

comme dans la conception ëgyj)tienne, les

enfers ne sont autre chose que la région

souterraine ou inférieure, avec des par-

ties sombres et horribles, il est vrai; mais

d'autres sont riantes et éclairées d'une lu-

mière sereine ; là vivent des dieux bienfai-

sants et heureux (fiâxapes) et ils accueillent

favorablement celui qui a pris soin de s'as-

surer leur protection.
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Y avait-il en Egypte des mystères et des initiés? Les mots

correspondants ne se rencontrent pas dans les monuments dé-

couverts jusqu'ici, et quelques égyptologues en ont conclu qu'il

fallait nier leur existence. Mais, d'autre part, il est bon de ne pas

oublier que nous n'avons presque aucun monument des grands

sanctuaires de la Basse-Egypte où se célébraient les mystères

d'Isis. Dans ces conditions, on n'est pas autorisé à rejeter le té-^

moignage des auteurs grecs. Hérodote, qui connaissait bien les

mystères de Déméter, emploie pour plusieurs cérémonies égyp-

tiennes le mot (jLVCjlvptoL, et parle du silence imj^osé à ceux qui

les avaient vues. En particulier, il se sert de cette expression

pour une fête de nuit à laquelle il lui fut permis d'assister dans

le temple de Sais. On y représentait sur le lac sacré les malheurs

d'un dieu appelé par les profanes Osiris, mais dont le nom véri-

table ne pouvait être répété sans impiété^'. L'auteur du traité

De Iside et Osir'ide, qui est tiré des sources égyj^tiennes, dit,

comme Hérodote, que les cérémonies les plus saintes instituées

par Isis elle-même consistaient dans la représentation de la vie

de la déesse, de ses malheurs et de ses courses errantes ^^^

Le témoignage des <^iXo(70^o\JiievaL n'est pas moins formel :

Xéyo'ocn oi)v oti Aiyvitlioi. . . îepà kclI (Te€d(7(JLi<x kolI dve^-

ayôpevTœ toïç fxi} TSTeXeo-fiévoi? tol Ï(tiSo§ ëypvcji, (xvcrlvpia' là

S' elaiv oÙK àXXo Tt i) ijpTraafiévov kolI (CiiTOV(xevov iiiïo Tr)s

èTTloLcTiôXov xtxi (isXoLvsifjLovo^ oilSoïov ÙaîpiSos (V, 7).

Ainsi la religion d'Isis avait ses représentations sacrées, qui

"' Év §è Tiij XlfxvYf Ta{iT)7 Ta lehajXa e(iCFlo(xtx xeécTÛco. (Merodot. , Histor. , II,

T<ûr TSctOéwv avTorj vvxTàs zsoisïkti, rà «a- 171-)

Xeiiffi (iv<Tlrjpioi A.îyvTr1ioi. Uspi ^év vw ^*' Ov 'utepietèe tous âdXovs nai tous

rovTcav eihÔTt [xot èirt isXéov vs 'éKiala. dycbvas ots dvé^X')] «ai wAâvas aùt^s . . .

avTÔJv é)(ei sialoix% xeécydco. Kai ttjs A);- àXXà Tafs àyiWTà-ziis àvafjt/^acra TsAsTafs

(irjTpos TsXsTijs zsépi, rrjv oi ÉXXijves eixôvois xal virovoias xa« fi/p;fta râ>v tôts

Qsay.o<p6pia. xaXedeTi, xai TaîiT?;» fxoi -zsépi TsaOriiiiKtiv. [De Iside et Osiiide, 27.)

3.
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se célébraient la nuit dans l'enceinte du temple. On y mettait en

action l'histoire de la déesse, celle que ne connaissait pas la foule

des profanes. Il était interdit aux privilégiés admis à ce spectacle

d'en rien révéler. C'était bien là pour un Grec ce qui constituait

des mystères, et l'expression (ivalripioi employée par Hérodote

est exacte, qu'un terme spécial ait existé ou non dans la langue

égyptienne. La ressemblance était même si frapj^ante que l'au-

teur parle immédiatement après des Thesmoplioria pour dire

que leur fondation est due aux filles de Danaûs.

On n'a pas trouvé non plus dans la langue égyptienne un

terme é(|uivalant à myste ou initié; mais M. Maspero m'a si-

gnalé comme analogue une classe de privilégiés appelés ama-

kliou. Ce titre (traduit ordinairement par dévot, pieux) peut être

donné à un personnage viA^ant ou mort, mais il se rencontre

toujours sur des monuments religieux ou des scènes d'offrandes.

Le titre d'amakhou est le plus souvent déterminé par le nom d'un

(lieu précédé d'une préjDOsition qu'on peut traduire par sous ou

auprès et qui marque une subordination hiérarchique. Ce serait

donc le féal d'Osiris, d'Ammon-Râ. Cette condition d'amakhou

est nécessaire pour obtenir du dieu suzerain les faveurs dont il

dispose. De ces faits établis par les inscriptions, M. Maspero

liïv les conclusions suivantes. Pour obtenir un sort privilégié

dans l'autre monde, pour être admis dans le domaine d'un

dieu, d'Osiris par exemple, il fallait s'être attaché à son culte,

suivre sa doctrine, assister à ses fêtes, se faire embaumer comme
il avait été embaumé lui-même. L'âme alors se présentait au

f)i«'u, cl, après avoir justifié devant lui de l'exact accomjDlisse-

nH'iit (le toutes ces conditions, elle était admise à séjourner

dans le domaine d'Osiris, ou les champs d'Ialou. «C'est un
groupe d'îles séparées les unes des autres par des canaux plus

ou moins étroits et par des lacs plus ou moins profonds . . .
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Les idées de mérite et de démérite n'avaient aucune part à i'ad-

mission des âmes en ce séjour : le privilège de la naissance et

la faveur divine, gagnée par des présents et des formules mys-

tiques, étaient les seuls titres au bonheur. » Tandis que les

âmes du commun ne sont plus que des formes vides et impal-

pables, tourmentées par la faim et la soif, « seuls les serviteurs

d'Horus étaient admis àjouir d'une vie complète dans les champs

d'Ialou. Cette vie, pour être réelle, ne pouvait que reproduire

les vicissitudes de la vie terrestre. Les serviteurs d'Horus de-

vaient accomplir auprès de leur maître les mêmes actes qu'ils

accomplissaient auprès du Pharaon qu'ils avaient quitté; mais

après avoir fait leurs corvées, le reste du temps, ils mangeaient,

buvaient, jouaient aux dames, s'asseyaient à fombre des arbres,

respiraient le vent frais du nord, écoutaient les chants et regar-

daient les danses ^^\ »

Que voyons-nous dans la religion d'Eleusis? Des mystères,

comme ceux d'Isis, où sont représentées des parties de la vie de

Déméter que ne connaissent pas les profanes, ses douleurs et

ses souffrances, avec défense de les révéler; une initiation qui

assure à ceux qui y sont admis le bonheur dans la vie future;

cette vie elle-même ne fait que reproduire la vie terrestre dans

des conditions plus heureuses. Sur ce point, qui fit le succès

des mystères d'Eleusis, les auteurs anciens sont unanimes.

Le langage est le même dans Pindare et dans Sophocle que

dans Platon : les initiés jouiront d'un bonheur éternel dans les

îles Fortunées, vivant dans la compagnie des dieux, tandis que

les non-initiés seront plongés dans le bourbier et traîneront une

existence malheureuse qui ne mérite pas le nom de vie. Je ne

voudrais pas affirmer que les îles Fortunées fussent la repro-

'*^ Maspero. Études de mythologie et d'ajxhéologie égyptiennes, t. Il, p. l^.



22 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

diiclion (les îles d'Ialou dans lesquelles étaient reçus les fidèles

d'Osiris. Ce n'est pas dans les détails qu'il faut chercher la res-

semblance entre les deux religions, mais dans la conception gé-

nérale. Or elle est la même chez les Grecs et chez les Egyptiens :

pour s'assurer le bonheur de la vie future, il faut se lier aux di-

vinités qui régnent dans le monde où l'homme se rendra après

la mort. Ce monde, chacun des deux peuples se Test figuré sui-

vant son génie propre : sombre et compliqué chez les Egyp-

tiens, plus simple chez les Grecs et plus riant; mais quel que

soit cet empire souterrain, le bonheur y est promis à ceux-là

seuls qui, par l'accomplissement de certaines cérémonies, ont

su se concilier la protection des dieux auxquels il appartient.

Pas plus chez les Grecs que chez les Egyptiens, il n'y a l'idée

de mérite ou de démérite; il n'y a pas des bons et des méchants,

mais des initiés et des non-initiés : les premiers ayant le privi-

lège du bonheur; les seconds livrés à toutes les souffrances.

Diogène s'en indignait. « Gomment, s'écriait-il, le brigand Patae-

cion, parce qu'il est initié, sera plus heureux, après sa mort,

cju'Epaminondas^'M » Diogène avait tort de protester; il ne com-
prenait pas la véritable nature de l'initiation. C'est un contrat

p:»r locjiiel la divinité s'est liée à son fidèle; dès que celui-ci a

r('m])li exactement les conditions qu'elle a imposées, à son tour

elle lui doit sa protection et sa faveur dans le domaine où elle

règne.

1 <•! est rclïet de l'initiation, identique dans les deux reli-

gions : Déméter assure à ses mystes le même sort qu'Osiris à ses

riclèles.

'^ T/ Xiyeis, é<^ij , xothlova [xoïpav gène Laërle (VJ , 2) : TeXoïov, éÇir] , ei

?^e( llaTaixiwv ô xXéTtlijs iuoOoLvwv rf k-)Yiail%05 fiév xai ÈTioLfienwv^as èv rv
Èita(ieivûvhcis, Ôti fiep^vraj; (Plularcl... ^0{Mo(f} hia^ovcrt, evre/ets hé Tives (is-

Dc uudicndis poclis
. à.) — Sous ux^^i Çormc yi^vy^évot èv tolIs {JODidpœv vrjcrois éaov-

moins vive, l'idce est la même dans Dio- t»*.
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III

Toutefois on peut faire à cette théorie une objection assez

sérieuse. Chez les Egyptiens, Osiris et Isis forment un couple

étroitement uni; les auteurs grecs ne parlent que des deux

Déesses comme présidant aux mystères. Si ceux-ci sont dérivés

de la religion égyptienne, comment se fait-il qu'Isis seule soit

représentée par Déméter et qu'Osiris ait complètement disparu ?

C'est une grave difficulté. On aurait, il est vrai, la ressource

de supposer une série de transformations aboutissant à l'élimi-

nation du Dieu et au dédoublement de la Déesse en déesse-mère

et déesse-fille. Mais on n'obtiendrait en somme que des hypo-

thèses plus ou moins plausibles, et on serait toujours en droit

de les contester, puisqu'elles ne reposeraient sur aucun fait po-

sitif.

Fort heureusement, les monuments découverts dans les der-

nières années fournissent les éléments d'une solution plus satis-

faisante. En les étudiant, on pourra se convaincre que le culte

d'Eleusis, tel que nous le connaissons à l'époque classique, a

recouvert et caché, mais non détruit, un culte plus ancien; il

sera même possible d'en apercevoir quelques traits et d'établir

que la religion primitive d'Eleusis présente les mêmes caractères

que la religion de l'époque historique, et qu'en même temps on

y découvre plus visibles les traces de l'origine égyptienne.

Un décret athénien du v*" siècle, que j'ai publié en 1880,

énumère les divinités auxquelles des sacrifices doivent être of-

ferts sur le produit des prémices des récoltes. En voici la liste :

« A chacune des deux Déesses, un sacrifice de trois animaux aux

cornes dorées, dont le premier sera un bœuf; k Triptolème, au
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Dieu et à la Déesse, à Euboulos, une brebis pour chacun d'eux;

à Athéna, un bœuf aux cornes dorées^^^ »

Athéna figure dans cette liste comme la protectrice du peuple

athénien qui consacre les prémices. Les autres appartiennent

au cycle d'Eleusis et sont en rapports étroits avec les deux

Déesses. Tels sont Triptolème et Euboulos; il doit en être de

môme pour le couple appelé le Dieu et la Déesse. Cette desi-

gn la lion anonyme s'applique à d'anciennes divinités effacées,

reléguées au second plan par Déméter et Coré, mais toutefois

tenant trop intimement à la religion d'Eleusis pour qu'il fût

permis de les omettre. Ce culte, dont aucun auteur n'avait parlé,

persista jusqu'à l'époque impériale; et même au temps d'Ha-

drien, une inscription mentionne le prêtre du Dieu et de la

Déesse '^l

Deux bas-reliefs, mis au jour en 1886, permettent d'aller

plus loin et montrent le lien qui existe entre ce couple divin et

les d(iux Déesses. Le premier, consacré par un certain Lysima-

chidès, date du iv*" siècle ^'^'. Dans un édicule est figurée la scène

i)irn connue du banquet sacré; mais, par une disposition assez

IKirliniliérc, il est partagé en deux parties égales et les divinités

loiinent deux groupes distincts. Dans celui de gauche, un petit

serviteur puisant dans un cratère est un simple accessoire. Une

liiblc ;i (piatre pieds est dressée devant deux déesses assises;

I une lient un sceptre de la main gauche, l'autre une double

torche;. Ce sont Déméter et Coré, sans doute possible pour l'in-

^'' Tpnloiav hè ^ova^yov x.(JVcrÔKe(jc^v 1880, p. 227, 1. 37-/10. — C I. A., IV,

Toîv BeoiV éKa[rê(jnt à]irà tôjv xptOàv koli p. 62.)

Twv -ntipwv xai tôx TpjTr7oA^fxwj xai tôûi ^^' Ko(T(jli)tï)s è(pijêoL)v iepevs SeoC xti

[«ejcù» xcLÏ Tf)t iàeii K7.Ï tcD« EO^oûÀwj esàs VÀpi'jv^ios Uiiivisrji. [C. LA., 111,

lepefov èxcLalwi xé/.siov xai t))» \O7jvaia1 1 109.)

^oùv x.p^aùxspcov. {Bull, de corr. Iiellcn.

.

^''
Iv^r/fx. dpx,OLtoX., 1886, pi. 3, fjg. j.
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terprétation. La scène de la partie droite est également un ban-

quet sacré. Une déesse est assise devant la table carrée chargée

de mets. Sur un lit est à demi couché un personnage barbu,

appuyé sur le coude gauche et tenant un rhyton de la main

droite. Aucune désignation pour le groupe de gauche, mais au-

dessus des deux personnages de droite on a gravé les mots Ssdi

et Beœi.

On serait porté assez naturellement à croire que le monu-

ment représente les deux phases successives de la vie de Coré :

son séjour aux enfers avec son époux et son retour auprès de

sa mère. L'autre bas-relief prouve que cette interprétation n'est

pas admissible.

(]elui-ci a été trouvé, comme le premier, dans Tenceinte du

temple de Pluton à Eleusis. Il était de dimensions considérables;

les personnages sont de grandeur naturelle. La moitié de la

partie supérieure a seule été publiée dans VÈ(p7T(jLspiç, mais de-

puis on a reconnu que plusieurs autres morceaux provenaient

du même monument ^^l Malgré son état de miftilation, il est

possible de reconstituer, au moins dans ses parties essentielles,

la scène qu'il représentait. La date est fixée au commencement

du i" siècle avant notre ère par la dédicace, qui peut se restituer

presque en entier: « Làcrateidès, fils de Sostratos, du dème

d'Icaria, prêtre du Dieu et de la Déesse et d'Eubouieus. . . en

son nom et au nom de ses fils Sostratos et . . . et de sa fille, a

consacré cette offrande comme témoignage de reconnaissance

'*' li^ï7fx. àp^oLioX., 1886, pi. 3, fig. 2. en réduction par M. S. Reiuacli dans sa

— MM, Heherdey et Reichel ont offert à Chivnique d'Orient (1890, p. 26). Quel-

la réunion des philologues à Vienne une ques-uns des fragments avaient été étu-

gravure repn'sentant ua essai de recon- diés séparément par M. Otto Kern [Mit-

stitution de Tex-voto. La feuille volante tlieil. Atheri., t. XV'l, p. 4 , et t. XMl,
siu- laquelle il est gravé a été reproduite p. isy].

TOMF. w:^v, 2* partie. k
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à Déinéter el à Coré^^^. « L'ex-voto, consacré par le prêtre iui-

iiiême, doit reproduire, correctement et sans fantaisie artis-

ticpic, les divinités auxquelles il est dédié. De plus, les noms

étaient j^ravés dans le champ à côté des personnages. En com-

mençant à la droite du spectateur, on lit le nom du donateur.

Au même niveau, une tête de femme que le mot Bea désigne

comme la Déesse; de la main gauche, elle tenait un sceptre dont

le haut est conservé. A côté, une tête virile barbue, d'un aspect

sévère, et le haut du sceptre sur lequel s'appuie sa main gauche.

C'est évidemment le Dieu, mais cette fois il est désigné parle

nom de UXoijtwv. Il ne reste plus sur le morceau principal que

la partie supérieure d'une torche allumée et, à la cassure même

du marbre, la trace d'une tête. Fort heureusement, on a re-

Ironvé plusieurs fragments à l'aide desquels on a refait en partie

le groupe de gauche. C'est d'abord Coré debout, tenant de la

mnin gauche la torche enflammée; elle se tourne vers Déméter,

qui est assise, dans la pose constamment reproduite sur les bas-

lejiefs. Derrièfe la Déesse, une ligure juvénile (la tête man([ue)

de proportions plus petites, vêtue d'une tunique courte nouée

à la ceinture, et tenant dans la main gauche une poignée d'épis.

'"' XoLHprrsihrjs ^cûalpirurj jxapijsùs tepeùs Ssod xai 6eâs xai Kv€ovXé(A)[s

ysTMv virèp éai/TOÛ xai rœv i/à>v J.OiXT'l pirov [xaL . .

rijs Q-v]yoLrpàs ^apialvpiov liîp.rjTpi xtxi K.ôprft

ivéOijxzv.

nXoxj- Beat Aaxpare^S»;»

Tcor 'ï.ft^al poLTon

ixoLpiexjs

Tptir'làXe-

[fios]

Le donateur Lacrateidès est nommé dans fixé avec certitude à l'année 97 (C LA.,
une liste qui date de l'année 100 environ II, 986 D, 1. 16); son fils Sostratos figure

[C. J. A.. Il, 1047. '• •^Oi •' fut thesmo- dans une liste de théores (C. 1. A., II.

ihète sous l'arcljontat d'Argeios, qui est '^^^)-
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Au centre, le nom de TpnvldXeiÂOç i^ravé au-dessous de UXovtwv

avertit que le héros était représenté dans la partie inférieure du

bas-relief; en effet, on a retrouvé et rattaché au groupe des deux

Déesses plusieurs morceaux sur lesquels on reconnaît le char et

les serpents qui le traînent; un fragment de torse indique qu il

se tournait vers Déméter. A droite, devaient se trouver le dona-

teur et sa famille. Le sujet de Tex-voto est donc bien déterminé :

c'est le départ de Triptolème, auquel assistent, en même temps,

d'un côté le Dieu et la Déesse, de l'autre Déméter et Coré.

Nous sommes maintenant fixés sur la nature du premier

couple, grâce aux inscriptions et aux ex-voto d'Eleusis. Comme
le montre suffisamment le nom de Pluton, le Dieu et la Déesse

sont les souverains du monde souterrain; mais, en même temps,

ce sont des divinités de l'agriculture. A ce titre, ils ont droit à

un sacrifice lorsque sont consacrées les prémices des récoltes;

ils assistent, sur le bas-relief de Lacrateidès, au départ de Tri-

ptolémos, chargé de répandre chez tous les hommes le bienfait

de l'agriculture. C'est pour la même raison qu'Hésiode engage

]e laboureur à invoquer Zeus Chthonios et la chaste Déméter

pour obtenir de riches moissons ^^'. Dans l'île de Myconos, colo-

nisée par les Ioniens partis de l'Attique, le calendrier des fêtes

prescrit d'immoler des victimes à Zeus Chthonios et à Gé Chtho-

nia pour les fruits de la terre'""'. Ils présentent donc les mêmes

caractères que les deux Déesses et ne sont qu'une forme plus

ancienne du même culte. De très bonne heure, la Déesse était

devenue Déméter-Coré. Dans les colonies ioniennes, le Dieu est

adoré avec elles sous le nom de Zeus Eubouleus. En Attique,

il disparaît presque, après avoir été démembré en plusieurs di-

••'' EtJp^ecT^aj Se Ait Xdoviù} ArjatJTSpi Xdovhi hsprà uéXavoi ètvatf ^évœt où

S-' ôyvçf. (Ileslod. , Êp7. , V. 465.) Q-éats ' hoiivvadwv tvTOv. [kdvjv., t. IJ

,

'"' 't'Ttèp H3.pTTà>v Al» Xdpviui, Frji y. 33/.
)
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vinitcs on hfiros. D'abord deux héros éleusiniens : Triptolémos,

à qui on attribue l'invention de la charrue dont l'auteur était

Osiris et qui remplit à sa place sa mission civilisatrice, et Eu-

bouieus, qui n'est autre chose que l'épithète de Zeus. Du Dieu

hii-même, on a fait à la fois Pluton et Dionysos. Le premier

est étroitement uni aux deux Déesses ^^^; le second, qui n'est pas

le (ils de Sémélé, mais le Dionysos plus ancien des Lénéennes

et des Anthestéries, préside avec elles à l'initiation. Bien loin

d'avoir été introduit à une époque récente, sous l'influence des

Oi[)hiques, comme on le dit généralement, ce Dionysos est à

l'origine même des mystères et il y reste jusqu'à la fin du pa-

ganisme. Voici les témoignages qui le prouvent. C'est d'Eleusis

que parle Cicéron dans le passage suivant : « Hune dico Libe-

rum, Semela natum, non eum quem nostri majores auguste

sancteque cum C^erere et Libéra consecraverunt, quod quale sit

ex mysteriis intelligi potest^"^^. » L'auteur des <^iXo(70(po6fjL£voi

appelle les mystères d'Eleusis mystères de Déméter, de Coré

cl de Dionysos ^^'. Enfin une inscription latine du m*' siècle après

notre ère dit formellement qu'on était initié à Bacchus en même
temps qu'aux deux Déesses: « Sacratai apud Eleusinam deo

Baccho, (^ereri et Corae^''^ ».

Ainsi se trouve résolue la fiifîiculté qui nous avait arrêtés.

''' Comptes d'Kleusis en 33C)-328. Tôr

^ci)(j.dv ToO UXnvTwns TSOipa.Xeï^ai nii

Koviiaii xai XevKàxrat xai tous jSciifjtotis

roîv Heji'of»'. (V.^r}fiepie àp^nioA. , i 883 ,

}). ii/i, i. \.) — V.Tiapx;)] A);fi);Tpi Kni

iLàpï)i xai nAovTwvi. ' Ihid.
, p. i i o , 1. /jfi.

)

'*' Cicer. . Dp nat. dinv.. H, o. /|.

'*' Isté'y salit Se TaCiT3 'ri Bax;^«xà toi)

Op^éws) xil «rapaSéSoTai àvOpwitots , -nrod

ri}s KeAeov xal TptirloXéuov xal A>;f>t>;Tpos

Hai Kàprjç xai Aiofiio-oi» èv ÈXevatvi TsAe-

Tffs, èv <1>AjoOj'T( Tïjs Àt7«xï;s; -crpô yàp

T(ûi» ÈXevati'icov fxijalyjpMv sali [xà] èv

T^ 'I>X«oOj'T( Tïja )eyo[iévrjs MeyâA);? Ôpyta.

[<l>iXono(povyiSvr , V, 30, édil. C^niice.)

— Suivant une tradition, Démêler et Dio-

nysos (Isls-Oslris) étaient arrivés en même
temps dans l'Atlique : FlarS/wv è^acAei»-

(rev è<^
' oL ArjarJTtjp xai àtôvvcro? eis rrfv

Àt7jxj)v fiXdov. fApollod.. liihlioth., III,

XIV, 7.)

'*^ C. I.L.. t. VI, 1780.
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Si l'on pouvait hésiter à reconnaitrc Osiris et Isis dans Déniéter

et doré, les seules divinités des mystères dont parlent les au-

teurs de l'époque classique, il n'en est pas de même lorsqu'il

s'aoit du Dieu et de la Déesse, forme antérieure du culte éieu-

sinien. Comme les deux Déesses, ce couple primitif préside à

la fois à l'agriculture et aux enfers; mais, moins éloigné fie

l'origine, il est une reproduction plus fidèle du cou])le égyptien

d'Isis et d'Osirisc[ui a donné naissance aux mystères d'Eleusis *'l

DEUXIÈME PARTIE.

EXPLICATION DE QUELQUES PARTICULARITES DES MYSTERES

PAR LA RELIGION EGYPTIENNE.

Je me suis attaché aux caractères que les auteurs grecs pré-

sentent comme les traits essentiels de la Déméter Eleusinienne :

le don de ragriculture et de la civilisation; la promesse d'un

avenir heureux pour les initiés; et j'ai montré qu'ils se ren-

contraient également dans la religion d'Isis et d'Osiris. On ne

les trouverait réunis dans aucun autre culte. La ressemblance

porte sur des éléments trop caractéristiques pour être acciden-

telle. Elle s'explique tout naturellement, si l'on admet, comme

les Grecs l'ont toujours cru, que la religion de Déméter est

d'origine égyptienne.

Il reste à faire la preuve ou plutôt l'épreuve de la théorie c[ue

^•' Un monument récemment découvert caractère de divinité médicale. D'autre

à Kleusis indiquerait une nouvelle ressem- jiart , Isis est la grande magicienne, celle

blance entre Déméter et Isis. C'est ime qui gxjérit le mieux les maladies par ses

plaque en terre cuite représentant un nez fornmles magiques. Je n'insiste pas sur

et des yeux ; au-dessus , la tète de Déméter
;

cette nouvelle ressemblance entre les deux

au-dessous, la dédicace Aj7fx>7Tp«EvxpâT)7s, déesses; l'ex-voto d'Eleusis est encore

en caractères d'une bonne époque. On re- isolé, et ce ne serait après tout qu'un ca-

connait là l'offrande d'un malade guéri. ractère secondaire. (É^>7fi. âp;ça(oA. , iSqu ,

ce qui donnerait à la déesse d'Eieusis le p. ii3.)
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je vioiis dVxposer. Si elie est vraie, elle doit être féconde, c'est-

à-rlij-e fournir une explication rationnelle de certaines parties

des mystères dont les modernes n'ont pu rendre compte jus-

(ju ici cl dont les Grecs eux-mêmes avaient peut-être perdu le

sens. Supposons en effet un culte apporté par des colons étran-

gers chez un peuple à demi barbare; au bout de quelque temps,

()!i V verra des cérémonies, des pratiques que les fidèles conti-

nueront cà observer religieusement, mais dont la signification

IfMii' écjiappera. Cette signification ainsi perdue, on doit la

i-etrouver en se reportant à la religion originale dont ce culte

a été tiré. Avant d'aborder* l'initiation elle-même, je tenterai

d'abord l'oxi^érience sur quelques détails des mystères que les

(jH'cs ne comjnenaient plus, mais qui s'expliquent très simple-

inenl ])ar les croyances égyptiennes.

Parmi les conditions exigées pour remplir la charge de hié-

i()j)hante, il en est une qui avait une inqiortance parliculière,

c'est la \oix. Voici commenl Pliilostrate comparait qualrc hicro-

phniilcs qu'il avait connus : « Apollonios, pour la qualité de la

voix, élail inférieur à Iléraclidès, à T^ogimos, à Glaucos et aux

liici-opjianles aussi bien doués; mais, pour la gravité, le grand

air cl le cosluine, il égalait beaucoup de ses prédécesseurs '^^ »

Il send)lc c[uc tous ces mérites, sans compter ses succès OF'a-

loircs, c()nq)ensaient à peine l'infériorité de sa voix. Dans les

Dissertations d'Ilpiclète : « IN'as-tu pas le costume que doit porter

!'• liKMopliaiile? N'as-tu j)as le bandeau ? N'as-tu ])as la voix^^'.^ »

Il ne s agi! pas de la beauté ou de l'étendue de la voix; c'étaient

des qualités plus nécessaires pour \r héraut sacré qui faisait les

'' Vpollonios. IIr>ax>£/Sou !xèvK%t\oyi SoxwTWt'arsi) (Pliilosir.. Vil.Soi)li..U .^.o.)

uo^ xrtiVkavHov K%iTù)v Totoùruv iepo<pav- ''> Ovx èadiJTa t-^zis, ijv Isï tbv iepo-

rùyvii<^avia(ièv!iirohé(.)v,(Tep.voT)jTihsxoLt (^ij-T);v; où a1pO<piov o\ov Isï; où Çwvriv

;

!isyuXoitpsnsia «li xôcriiy zsipi -boaaoùs ( \iiian. . Disscrl. Kpiclcl. , III , :? i .

;
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proclamations ou pour les chœurs qui chantaient les hymnes

et les thrènes de Tinitiation. Resteraient les chants liturgiques,

s'il y en avait, ce qui n'est pas certain. Mais d'autres prêtres

avaient des prières ou des vœux à prononcer, et nous ne voyons

pas qu'on se soit préoccupé de la qualité de leur voix. Pour le

hiérophante, au contraire, elle était tellement essentielle dans

l'accomplissement des cérémonies que le héros qui avait le pre-

mier exercé ce ministère en avait tiré son nom, Eumolpos, et

que celui des Eumolpides, ses descendants, perpétuait ce sou-

venir. Si l'on cherche à se rendre compte de l'importance attri-

buée, jusqu'à la fin de l'empire, à la voix du hiérophante, les

coutumes de la Grèce ne fournissent aucune explication; on

pourra, en revanche, en trouver une dans les croyances égyp-

tiennes. Nous sommes d'autant plus autorisés à y recourir que

les Eumolpides, suivant les Egyptiens, avaient été institués sur

le modèle de leurs prêtres ^'^.

Le mot £V(jLo'XTro? a un équivalent fort exact dans la langue

égyptienne. Ma hhrôou, titre qui revient fréquemment dans

les inscriptions religieuses comme un grand éloge pour un

prêtre ou pour un défunt, qui, comme on le sait, devenait un

être divin. M. Maspero a donné, le premier, la traduction de

cette épitliète, interprétée avant lui d'une façon un peu vague,

et il en a fait ressortir loute la valeur.

« La voix humaine est l'instrument magique par excellence,

celui sans lequel les opérations les plus hautes de l'art ne sau-

jaient réussir : chacune de ses émissions porte dans le domaine

des invisibles et y met en jeu des forces (h)nt le vulgaire ne soup-

çonne ni les actions muhiples ni même l'existence. Sans doute.

^'> Tous fxèv EùfioAmSas àTiù tûv xar AiyrjTtlov iepéûùv (JLeTevt]vé)(^d(Xi , tous hs Ktj^jvHas

iitù Tœv -zsjal0(^0 pcûv. (Dlod. Sic, 1, ay.)
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|(^ loxte d'une évocation, la séquence des mots dont eile est

composée, a sa valeur réelle : pour devenir efficace, la con-

juration doit s'accompafi^ner d'un chant, être une incantation,

un carmen. Quand on la déclamait avec la mélopée sacramen-

telle, sans en modifier une modulation, elle produisait néces-

sairement ses effets : une fausse note, une erreur de mesure,

l'interversion de deux des sons dont elle se composait, et elle

s'annulait. Voilà pourquoi tous ceux qui récitaient une prière

ou une formule destinée à lier les dieux à l'accomplissement

(1 un acte déterminé s'appelaient Mâ-Khrôou,yws?e5 de voir, les

f,^ens à la voix juste, et non seulement les morts, comme on le

croit ordinairement, mais les vivants eux-mêmes : le résultat

heureux ou malheureux de leur opération dépendait entière-

nienl de la justesse de huir voix. C'était donc la voix qui avait

N' rôle prépondérant dans l'offrande, dans la prière à intention

déterminée, dans l'évocation, c'est-à-dire dans tous les cas de

rnainniise de l'homme sur le dieu; sans la voix, la formule

n'était (|ue lettre morte"-. »

Il était de même nécessaire à Eleusis, ou au moins il le fut à

I ni ioine, que les formules révélées aux initiés fussent pronon-
cées avec l'intonation juste; sans cela, elles auraient perdu leur

flliraclté. Voilà ])ourquoi on exigea, jusqu'à la fin du paga-
iiisuic, (juc le hiérophante, comme son ancêtre Eumolpos, eût

uiu- voix juste, capable de les bien moduler.

Dans le même ordre d'idées, on pourra encore expliquer un
des cas d'exd usiou des mystères. Lorsque les mystes se ras-

sfMuhlaient le i [> du t^oh de Boédromion devant l'Éleusinion
d Alhènes, le hiérophante et le dadouque proclamaient solen-
nellement quels étaient ceux qui ne pouvaient être admis à l'ini-

^'' Mnsprio. IJudis Je mytholouu il d' urchroloçjie rçjYpttennes . t. Il . ,). SyS.
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tiation. Plusieurs écrivains païens de l'époque impériale, Théon

(le Sniyrne, Celse, Libanius, nous ont conservé le début de cette

interdiction ou 'STpopp^o-f? : « Quiconque n'a pas les mains

])ures, quiconque n'a pas vme voix intelligible ^'^
. . »

Quelle est la catégorie visée par le second membre de phrase ?

Assurément, on ne le savait plus dans les derniers temps. En

effet, Libanius, après avoir cité la fornivde , l'explique, quelques

lignes plus loin, en disant que ce sont ceux qui ne parlent pas

grec, parce qu'on ne peut comprendre leur parole [ri^v (pwvijv

ÈXX-i-ivixçshoLi) et qu'ainsi on excluait les Barbares. Evidemment,

c'est une erreur. Les Barbares étaient exclus, dit Isocrate, en

souvenir des guerres médiques, comme des meurtriers ^""^ par

conséquent, n'ayant pas les mains pures. Dans l'intention de

ceux qui ont formulé l'exclusion, le sens a été : ceux dont la voix

n'est pas intelligible, par suite d'un défaut physique, c'est-à-

dire ceux qui bégayent, qui balbutient, k plus forte raison les

muets; car tous étaient incapables de répéter, avec les modu-

lations prescrites, les formules sacrées, qui n'avaient de puis-

sance que par ] 'exacte reproduction des mots et des intonations.

Le nom véritable des divinités qui présidaient aux mys-

^'' OvTS yàp âiva<7i toïs ^ovXofiévois

(xéTorjGta fxvaltjfjîœv ècjliv , àXX eiaiv oîis

oLÙTcHv si'pyeaOoLi -nrpoajopeOsTaj, oîov tovs

X^ipas fi>; xiOoLpàs xai <^(i)vr}v â^wsrov èp^ov-

Tas. (Tlieo. Srnyni.
, p. 22 , éd. Dupuis. )

—
01 fièv es ràs iXkas zs'kzTài'tspoHYipiii'lov'Tes

tâSs • (Jcrlts x,^tpa5 xadapùs nai (poovrjv avv-

sfôs. (Celsus apud Origcn. , 111, p. 1/17.)

— La formule, qui était plutôt négative,

parait mieux reproduite dans Lilianius :

To ayjpvyfxix toOto x^jpvTlsr'xi • Ôalts ràs

p^eTpasfX); xadapos . . . . Ôcrlis (pcovijv â^vv-

roME XXXV, 2" partie.

STOS. [Orator. Corintli., t. IV, p. 35G,

édit. Reiske.) La propreté des mains ac-

compagnait la justesse de la voix, en

Egypte comme en Grèce : une épithète

fréc[uente des gens qui font l'offrande ou

le sacrifice est ouâboii toloiii, propre des

deux mains.

^"' E^/uoXTr/Saj Se xai Kjfpvxes èv tj; ts-

AeT>7 Twv fxxjalijpidûv §jà tô tovtcov p-iaos

xai TOts âXXots ^apëàpois eipyscrOai tcov

tepâv, (loa-nsp toTs âvhpo(pôvois, Tspoa.yo-

psvovatv. (Isocr., Panegyi'., lôy.)

IMCnnUBIE SATIOKALE.
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tères était incoiiiiu des profanes; il n'était révélé qu'aux initiés.

Les autres dieux de la Grèce, Zeus, Apollon, Athéna, n'avaient

pas de nom secret; les épithètes sous lesquelles on les dési-

gnait souvent rappelaient seulement les attributs du dieu ou

les pays dont il était le seigneur. Au contraire, les profanes ne

devaient pas connaître le noîn des dieux invoqués dans les mys-

tères. Pausanias, après avoir parlé de la déesse de Lycosura et

de son temple, ajouté : «pour le vulgaire, la déesse s'appelle

Despoina. . , . . , mais je n'ai pas osé faire connaître son nom à

ceux qui ne sont pas initiés ^^^n. Il en était de môme à Eleusis

pour les divinités que les inscriptions appellent le Dieu et la

Déesse. Pluton était un euphémisme employé par les Athéniens
;

d'autres Tinvocjuaient comme Zeus Ghlhonios, Zeus Eubou-

leus. La Déesse est adorée sous des épithètes différentes suivant

l(îs pays : Coré à Eleusis ei dans les colonies ioniennes, Soteira

àCyzique, Despoinaen Arcadie. C'étaient là des appellations à

l'usage de la foule; les initiés seuls apprenaient leui* nom et il

leur était interdit de le révéler. Le même secret était observé

dans les mystères égyptiens. Hérodote dit, à deux reprises dif-

lérentes : « celui dont je ne me crois pas autorisé à dire le nom
en cette circonstance ^^^). Un égyj)tol()gue, M. Wiedemann, qui

a publié récemment le commentain* du second livre, fait re-

inanjuer cpi'Hérodole lui-même a nommé plusieurs fois Osiris,

U' (lieu flouI il veni taire le nom, et il en conclut que l'auteur

ne savait j)as de([u<)i il s'agissait et qu'il ignorait les choses re-

'"' Kir/xXvTis es Tovi -btoXaoOs èrrltv rotoxjTù) "apri-yiim è^ayopsvsiv Todvofxa.

atJr^ léTTTOtvoL . . . t);s hè leaiioivri^ tù . . . Èv hè tt} XifjLvrj tx^tv ri hsÎKtjXa

ôvof/.a éhtKTd èe rovs àre/éalovç ^piÇ'etv. tûv TsnOédyv atlroO mutas tsois\iai, rà x«-

(PaUâ<ui., VIII, ,'W.
)

ï.éoMai fxvirlyjpia AiyxjTrlioi- zsepl (xév vvv

• ' Tôv hè tvttIovth oi fxoi Ôniùv toi/twv eihuri p.oi èiil 'srXéov cbs ëHOLalx

è<jh A&yeiv. (Ilerodol., Il, (ii.j — tio-î lùrùv tyei , ei&lofxa xehdoj. [Ihid. , II,

5i ai laissai toû oùx tdiov ijoieûfiai èiti 170 171 )
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ligieuses de l'Egypte ^^l La critique est peu fondée. Osiris était

le nom pour la foule de ceux qui n'avaient pas été admis aux

spectacles sacrés ; le Dieu en avait un autre réservé aux privi-

légiés. M. Lanzone [Dizionario di mitolocjia egizia
, p. 709) cite

une stèle d'Abydos où se trouve l'invocation suivante adressée

à Osiris : « multiforme dio di cui il nome è sconosciuto ». Donc,

pour le nom des dieux, même observation du secret chez les
r

Egyptiens que chez les Grecs. Seulement, on aurait fort em-
barrassé le hiérophante en lui demandant pourquoi les initiés

seuls étaient admis à connaître le nom véritable des divinités

d'Eleusis; il aurait vraisemblablement répondu qu'elles-mêmes

l'avaient ainsi prescrit à leurs ancêtres en leur révélant les mys-

tères. Un prêtre égyptien n'aurait pas éprouvé un pareil em-
barras; il ne savait pas seulement que telle était la règle; il était

capable d'en donner les raisons, qui tiennent à toute une doc-

trine sur la force du nom divin et sur la puissance qu'acquiert

celui qui s'en rend maître.

« La vieille Egypte croyait que le nom d'un individu était

comme son être réel; qui possédait le nom possédait l'être et

s'en faisait obéir, comme l'esclave obéit au maître. L'art des

magiciens consistait à obtenir des dieux la révélation de ces

noms sacrés, et il n'était moyen qu'ils n'employassent pour ar-

river à leurs fins. Une fois que le dieu, dans un moment d'ou-

bli ou de bienveillance, leur avait enseigné ce qu'ils désiraient,

il n'avait plus d'autre ressource que de leur obéir '"^. » On voit

que la défense de dévoiler le nom des dieux chez les Egyptiens

était la conséquence logique de leurs théories sur la puissance

du nom ; elle avait ses racines dans tout un ensemble de

'•> VViedemann,F(rof?o<05 zwr7<?5 jBuc/i ^*) Maspero, timlei de mythologie et

initsuchUclienErlœiiterungen, 1890, p. 692. d'archéologie égyptiennes, t. II, p. 298.

5.
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croyances. Transplantée chez les Grecs, mais détachée de la doc-

Irine originale d'où elle procédait, elle avait, pour ainsi dire,

cessé d'être vivante; ce n'était plus qu'une pratique rnorte, ob-

servée par tradition, mais dont la raison échappait; c'est là, si

je ne me trompe, la marque d'un emprunt fait à une religion

étrangère, et c'est à celle-ci qu'il faut recourir si l'on veut s'en

rendre compte.

Peut-être aussi faut-il demander à la religion égyptienne l'ex-

plicatioii d'une cérémonie dont il est fait une brève mention

flans un fragment des comptes d'Eleusis pour l'année Ixio :

zsXivBoi H H H H èvmKo^loiiy^B-nGOLv

On sait comment les comptes étaient rédigés. Les dépenses

.sont inscrites à la suite les unes des autres, suivant l'ordre dans

lequel l("s payements ont eu lieu; on n'est donc pas sûr qu'il y

ait un lien (Mitre les articles qui se succèdent. Ici, toutefois, il

est .'1 noter que les dépenses qui précèdent se rapportent à une

fêle, <^l que celle qui suit immédiatement est un achat de plan-

chettes sur lesquelles on inscrivait les noms des mystes. En

tout cas, l'argent étant pris sur la caisse des deux Déesses, il ne

peut s'agir que d'une déoense faite pour icui- service.

\koltos, cymba, désigne une barque dont l(\s deux extrémités

sont relevées, comme celles qui .servaient sur le Nil. On sait

(juclle ])lar(' tient la barque dans le culte égyptien; c'est le vé-

hicule des dieux; leur image était placée dans une barque .sacrée

que les servitours du temple portaient sur leurs épaules. Il n'est

pas (piestiou ici d'une promenade send)lal)le ; le verbe kolScîX-

'" C. /. A.. IV. p. i(i.). I. ,7., 8.
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KQi'' indique qu'on tirait la barque pour la mettre à flot ou,

tout au moins, qu'on en faisait le simulacre. On ne peut non

plus penser h la fête du Vaisseau d'Isis décrite par Apulée; elle

se rattache au culte de l'Isis alexandrine, qui est d'une époque

postérieure à notre texte. J'en rapprocherai plutôt une inscrip-

tion grecque du commencement de l'empire, consacrée par

une société religieuse de Gallipoli. Elle contenait la liste des

associés qui avaient pris part à une cérémonie célébrée sur le

Nilœum^^'. En tète sont inscrits ceux qui avaient joué un rôle

spécial : le chef du collège, dp')(wvtôv'^ cinq chefs pour la ma-

nœuvre des fdets, SiKTva.pyovvTSs; deux guetteurs, aKOiïid-

^OVTS?'^ deux pilotes, xv€spvôôVT£?; un homme chargé de la mise

à l'eau du fdet, (^zXko'/OLkaG^iÔdV', un veilleur, è(^ril^s:pe'ùwv;

cinq patrons de chaloupes, XeiL^CLpypyJVTtÇ'^ un contrôleur,

dvTiypoi(^6fxevo?. Bien entendu, c'est une pêche simulée, faisant

partie d'une fête d'initiation, car les associés s'intitulent Oi Sixtv-

oip-)(jv]a-OLVT£[?] KOLÏ Tc[X£T]a[pp(^]r70-ai>T£5 èv TMi ^e[i]Xcciwi. . .

(TVVVOLVTfXl.

La cérémonie est purement égyptienne. Elle a pour objet de

représenter Isis sur sa barque de papyrus, cherchant et repé-

chant les membres d'Osiris jetés dans le Nil parTyphon; c'était,

comme je l'ai fait remarquer dans le chapitre précédent, la

scène principale des mystères d'Isis. Le Nilœum était une pièce

d'eau dans laquelle on avait versé un peu d'eau du Nil et qui

simulait le lac sacré sur lequel Hérodote vit représenter les

malheurs d'Osiris.

A l'origine, il est possible qu'à Eleusis, comme on le fit plus

tard dans les confréries isiaques, on ait reproduit la pèche sa-

crée des mystères égyptiens; mais, à l'époque classique, nous

>'^ IjuU. (leçon: liellén , 1877, j). .\\o.
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n'en voyons aucune trace, aucune allusion dans les auteurs.

Peut-être la barque mentionnée dans les comptes est-elle l'unique

débris d'une cérémonie qui avait disparu à mesure que les di-

vinités des mystères prenaient un caractère plus hellénique et

f[ue le culte primitif se modifiait. On faisait le simulacre de

mettre la barque à flot, mais la signification originaire de cet

acte échappait aux spectateurs. Je tiens à répéter, en terminant,

que, sur ce point, je n'ai voulu présenter qu'une hypothèse;

pour affirmer, il faut attendre un texte plus exphcite.

TROISIEME PARTIE.

LES RÉVÉLATIONS DE L'INITL\TION.

Nous arrivons maintenant au point le plus intéressant des

mystères, on peut même dire, de toute la rehgion grecque,

mais, en même temps, au plus difficile : Quelle était la nature

et la portée des révélations faites aux initiés clans la salle du
TcXeo-lriÇjiov'^

L'importance de la question explique le grand nombre des

travaux publiés depuis le xv!!*" siècle, la joauvreté et le désaccord

des témoignages anciens, la diversité des solutions. Les théories,

les plus opposées ont été émises tour à tour. Les uns ont attri-

bué aux mystères la doctrine la plus relevée : on y aurait en-

seigné l'unité de Dieu, l'immortahté de l'âme, Ja vie future avec

l'athibulion des peines et des récompenses. Les autres, comme
Lobeck, les réduisent à des représentations qui ne dilTéraient

*Mi lien (le la religion populaire. Entre ces deux opinions ex-

trêmes, plusieurs explications moins absolues, mais aboutissant
au vague et à fincertain.

Il serait trop long et, je crois, peu utile d'entreprendre
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l'examen et la critique de tous les systèmes. 11 est nécessaire

seulement de faire disparaître quelques erreurs qui ont con-

tribué à obscurcir la question.

Par exemple , c'est une idée très répandue qu'en dehors des

révélations faites à la masse des mystes, le hiérophante était

possesseur d'une doctrine secrète et qu'il la communiquait à

quelques privilégiés. Cette idée s'appuie sur un passage de Théo-

doret, cité par la plupart de ceux qui ont écrit sur les mys-

tères. « Tous ne connaissent pas ce que sait le hiérophante; la

plupart ne voient que ce qui est représenté. Ceux qui s'ap-

pellent prêtres accomplissent les rites des mystères, mais le

hiérophante seul connaît la raison de ce qu'il fait et il la dé-

couvre à qui il le juge convenable ^'^. »

Ainsi isolé, le passage de Théodoret paraît concluant; mais

il suffit de lire la suite pour voir que l'auteur parle des mvs-

tères de Lampsaque et non de ceux d'Eleusis ; de plus
, que la

prétendue doctrine secrète consiste en explications d'un svm-

bolisme enfantin.

Parmi les systèmes anciens, il serait superflu de montrer

que l'interprétation évhémériste ou cosmogonique n'a aucune

valeur.

Au contraire, le symbolisme exige des observations plus dé-

veloppées, à cause de la faveur dont il a joui. D'après ce sys-

^') Toi» iepo(^avrtKOV où;^ dtTrai'xes fcracrt

Xôyov, à/A' ô (lèv 'aôXvs ôfiiXos ri hpoo-

fisva B-ecopsî, oi Ss 'zspoaryopsvàpisvot is-

psts tbv xwv opyiwv èirtTsXoii(n Q-e(T(j.ov, à

Se ispo(pivri]5 p.6vos oïhs twv yivopLévœv

Tov Xô')Ov Mai oîs àv SoxifzâtT); d-rrofJLrji'vei.

Kii ÔTi (JL£i> à npioLTTOs àiovvcrov nai ttjs

À.(ppohiTr]5 viàs (aoLtri t&ji» TavTa fxepLvrj'

(lévuv Tivés ài>d ' ÔTOv Ss rovT(ov \jiàs ovo-

fii^STxi xai (7p.ix.p(û ye Ôvri èvtiOsxxi fxô-

piov èrTSTOifiévov xai pLéyKjlov à rùv fxu-

cfxpwv [xvcrlijpiùov iepo(pâvTrj5 èiiial^nxi rf

£( Tts ërepos TOts èvàysai ^lëXiots èxeivoiç

èvérv^sv. Trjv yàp À(ppo^irr}v ))Sov>;v àvo-

(xâ^ovres , ràv hé ye liàviiaov (lédrjv -rspotr-

oLyopevovTes, rà sÇ àp.ÇoTép(jûv TsXoùp.evov

èKàXeaav llplcnrov. \lhovii)yàp 'srpocrXaëovaoL

p.éOi]v TTTfv Tùv zraLihoyôvcov (lopioov évracriv

àTrepyi^erai. (Théodoret, édit. Schulze,

dans la collection Migne , t. IV, p. 820.)



/lO AIËMOIRES DE L'ACAI)É:S11E.

tème, renseignement des mystères aurait consisté dans Fex-

plication allégorique des légendes divines. Proserpine, suivant

Varron, était la personnification de la force végétative des se-

mences; celle-ci ayant fait défaut pendant un temps, ce fait

donna naissance à la croyance que Pluton avait enlevé la lille

de Gérés; bien d'autres parties des mystères n'avaient rapport

qu'à l'invention de l'agriculture ^^^.

Varron ne faisait que reproduire le système inventé par les

sophistes Prodicus de Céos et Diagoras de Mélos, système qui

lui adopté par l'école stoïcienne. Les philosophes y trouvaient

le grand avantage de débarrasser le paganisme de fables im-

morales ou puériles qui choquaient leur raison. Mais comment

admettre que cette interprétation ait trouvé place dans les mvs-

lères d'Eleusis, que les prêtres aient enseigné que leurs dieux

n'étaient pas des êtres réels, mais une simple personnification

des forces de la nature ^^^?

D'une manière générale, on peut dire que, dans la religion

grecque, il n'y avait pas de symboles. Ceux-ci sont une inven-

tion des philosoj)hes ou des théologiens; c'est un ellort pour

donner une explication rationnelle de l'histoire et de la nature

des dieux qu'adorait la masse de la nation. Mais les dieux étaient

iuitérieurs aux symboles, et, dans la rehgion, ils ont continué

n vivre tels qu'à l'origine les avait créés l'imagination ]K)pu-

laire.

'•' Vnm» de Elcusiiiiis nilill lnter[)reta- ad frii<,'uni invcntioncm perlineant. (Au-
tnr nisi (|iiod altinct ad frumentum gusl. , Civil., II, 20.)

l'roscrpluani dicil .sif,'ni (Icare fecundilalem ''> Dans le De nal. deor. (I, ^a), Cotta
senimntn, (|un' quuni dcfuissel temjiore, résume bien l'esprit de ce système en di-

••Aorlani esse opinionom (piod Cereris fi- sant des mystères : « quibus explicatis ad
nani Orcus abslulcnt Ijàii dcinde ratlonemque revocatis, rerum magis na-
njulla in n.ysteriis ejuslradi quîE non nisi tura cognoscitur ([uam deorum ...
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Pour les anciens Grecs, comme pour tous les peuples pri-

mitifs, les phénomènes n'étaient pas le produit des forces de

la nature, mais les actes d'êtres invisibles qui manifestaient

ainsi leur puissance et leurs volontés. Ces êtres étaient conçus à

l'image de l'homme; antérieurs à lui, ils étaient nés toutefois,

comme lui, d'un père et d'une mère; ils agissaient, poussés par

les mêmes motifs et les mêmes passions. Chacun d'eux avait

son histoire et son caractère. Sans cesse exposé à se heurter

à ces puissances supérieures, partout présentes dans la nature

qui l'enveloppait, le Grec avait le plus grand intérêt à les bien

connaître, à découvrir les moyens de se concilier leur faveur

ou d'apaiser leur colère. L'expérience apprit par quels sacri-

fices, par quelles cérémonies on y pouvait réussir. Souvent les

dieux eux-mêmes, qui, de leur côté, avaient aussi besoin de

l'homme pour en recevoir des offrandes et des victimes, lui

révélaient, par bienveillance ou par intérêt, les rites qui leur

étaient agréables.

C'était la fidèle observation de ces rites qui constituait toute

la religion; la piété consistait à célébrer exactement les cérémo-

nies , telles que les avaient transmises les ancêtres qui avaient

été plus voisins des dieux, xoLTà tx t^rarp^a, à n'adopter les

nouveautés qu'au cas où les dieux eux-mêmes en avaient ex-

primé le désir par des prodiges ou par leurs oracles, koltol Ti)v

(lOLVTsiav. Les Grecs n'ont pas eu, comme les Egyptiens, des

écoles de théologiens spéculant et subtilisant sur la religion

existante, travaillant à encadrer dans un système bien or-

donné les dieux primitifs. En Grèce, la science des choses di-

vines se bornait k la connaissance de l'histoire des dieux, de

leur naissance, de leurs mariages, de leurs aventures, comme
la religion se restreignait à la pratique des rites extérieurs exigés

ou enseignés par les dieux eux-mêmes.

TOME XXXV, 2'' partie. 6
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Les observations précédentes aideront à mieux faire com-

prendre ce qu'était l'initiation. ^

Les deux familles des Eumolpides et des Kéryces étaient en

possession d'objets sacrés et de secrets religieux dont la con'-

naissance assurait le bonheur dans la vie future. En avaient-ils

reçu la communication de prêtres plus instruits dans la science

divine, ou les tenaient-ils d'une révélation directe faite par les

dieux eui^^memes à leur ancêtre .^ Leurs traditions, comme il

est naturel, favorisaient cette dernière prétention, et, d'après

elle, c'était de Déméter elle-même qu'ils avaient reçu ce privi-

lège. Quoi qu'il en soit, ils étaient maîtres d'en disposer, de com-

muniquer ces secrets à qui ils voulaient, aux conditions qu'ils

jugeaient les plus convenables ou que la Déesse avait elle-

même imposées. Lorsque les mystères furent entrés dans la

i(^Jigion de l'État, la cité reconnut toujours aux Eumolpides et

aux Kéryces le droit exclusif d'initier. C'étaient eux qui don-

naient aux mystes l'instruction préparatoire nécessaire pour

cojnprcMidre les spectacles auxquels ils devaient assister; ils leur

faisaient observer les rjtes exigés : purifications, sacrifices, ab-

stinence de certains aliments. Ces conditions une fois remj^lies

,

Ins mystes étaient admis dan» le Te'Xe&ly'ipiov, et là, pendant

les veillées sacrées, leur étaient révélés les secrets dont la com-
munication consliluait l'initiation.

En (piol consistaient ces révélations? Nous sommes avertis

f|n il n'y faut chercher ni enseignement moral, ni symbolisme

cosnjogonifjue ou philosophique; tous ceux, qui ont tenté d'y

trouver une leçon f)e ce genre n'ont abouti à aucun résultat.

Au contraire, je pense qu'on peut arriver à une solution satis-

laisante, si Ion se résont à se borner aux textes, quelque peu
nombreux qu'ils soient; si, au lieu d'en tirer des conséquences
forcées ou des hypolhèaes téméraires, on se contente de ce
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qu'ils (lisent, en cherchant si les faits qu'ils rapportent, pris en

eux-mêmes, ne suffiraient pas pour répondre à l'idée que les

anciens se faisaient des mystères.

Nous ignorons dans quel ordre se succédaient les divers actes

de l'initiation; pour éviterla confusion, j'ai suivi une distinction

assez nettement indiquée dans les auteurs anciens. Les mys-

tères comprenaient Ta SpœfjLSvoc, rà SsiKVVfxsvoL, Ta Xsyofxeva.

Cette division peut servir provisoirement à classer les témoi-

gnages qui nous sont parvenus.

En examinant chacune de ces trois catégories de faits, il fau-

dra se demander si elle suffit pour donner k l'initié une ferme

assurance du bonheur dans la vie future. Tant que nous n'au-

rons pas trouvé une révélation satisfaisant à cette condition,

soyons certains que nous n'avons pas atteint le fond des mys-

tères. Il faudra donc encore pousser plus loin, et, lorsque enfm

les témoignages des Grecs feront défaut, recourir à la religion

d'où les mystères sont sortis, et voir si elle ne suggère pas une

hypothèse qui explique la confiance des initiés.

Alors il sera bon de revenir sur ses pas et d'examiner si cette

hypothèse ne serait pas confirmée par des allusions des auteurs,

allusions dont le sens s'éclaire par le rapprochement avec le

culte original. J'ajoute que, plus l'explication sera simple et

mieux elle s'accordera avec les idées générales des Grecs sur

leur; religion, plus au^si elle aura de chance d'approcher de la

vérité.

•
I

L'existence de représentations dans les veillées sacrées de

l'initiation n'est pas douteuse : on jouait devant les mystes les

légendes des divinités des mystères. Cette substitution de la

mise en action au récit et au chant n'est pas particulière à Eleu-

6.
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sis. Dans la religion égyptienne, les malheurs d'Osiris, la dou-

leur rie la Déesse et ses courses à la recherche des membres de

son époux étaient donnés en spectacle aux fidèles, et c'était à

la Déesse elle-même que les prêtres attribuaient l'institution de

cette cérémonie. C'est, du reste, une idée si naturelle qu'elle

s'est produite spontanément dans plus d'un culte.

Sur les représentations d'Eleusis, les auteurs païens nous ont

transmis peu de renseignements; on en trouve davantage et de

j)kis précis dans les Pères de l'Eglise et surtout dans le livre des

<l^tXo(7o(pov(À£V0L. En les réunissant, j'ai essayé de les classer

avec plus d'ordre qu'on ne l'a fait jusqu'ici, de déterminer plus

exactement quel était le sujet de ces spectacles et sur quels

points les légendes mises en scène par les Eumolpides diffé-

raient des croyances populaires.

H m'a semblé tout d'abord qu'il n'était pas possible de faire

rentrer tous les témoignages connus dans le cadre d'un seul

(b-ame, mais qu'ils se rapportaient à deux ordres de faits dis-

tincts, entre lesquels je les ai répartis avec plus ou moins de

cprtitiide.

Pour ]o premier, Clément d'Alexandrie en fait connaître le

sujet : c'était le rapt de Coré, la douleur de Déméter et ses

courses errantes ^^). Un détail de ce drame nous a été conservé

par Apolludoros : « Au moment où Coré appelle au secours, le

liiéropbnnte frappe sur le bassin de cuivre qu'il fait retentir^^l .>

Le leiiioigiiage d'un auteur païen confirme l'assertion de Clé-

ment et en garantit l'exactitude.

'' A>;a) Ss Hit Kop,; hpi^a 7)8)7 éye- '*> iVrjaiv kiroXXàhcopos À0mnj(7i tov
vérrOvv txvaltxôv xai ryjv tsUvtjv xai rrfv tepo<?iinvv tj/s Kôp^js ènixaXovixévvs èiti-

ipTTayvv xai tù ^érOos aÙTan; ÈUvais Sa- xpoxjsiv -rè ni\o<Jixevov vy^eïov. ( Apollod.

,

So^Xe»' (Clemens.-Uexandr., Propre/,/., IV, fragni. 36 [l'rafjm. hist. gr., éd. Dldot,

37. éd. Migne.)
t. [^ p.43/j].)
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Mais le rapt de Coré et toute la légende qui s'y rattache étaient

chantés dans Thymne homérique, que connaissaient même les

profanes. Pourquoi donc imposer le secret aux initiés? Un pas-

sage d'isocrate, qui n'a pas assez attiré l'attention, permet d'en

donner la raison. « Déméter étant arrivée dans notre pays lors-

qu'elle errait, après l'enlèvement de Coré, voulut témoigner sa

bienveillance à nos ancêtres en récompense de leurs bons ol-

fices , bons offices que les initiés seuls peuvent entendre ^^'.
» 11 res-

sort de ce témoignage d'un écrivain du iv*' siècle que le drame

de Déméter et de Coré, tel qu'on le représentait à Eleusis, sans

être en opposition avec la légende populaire de l'hymne homé-

rique, en différait au moins sur certains points, en particulier

sur l'accueil fait cà la Déesse. En effet, dans une autre version

,

les hôtes qui recevaient Déméter sont appelés Dysaulès etBaubo,

et celle-ci jouait un rôle étrange dont les plaisanteries de la ser-

vante lambé ne donnent qu'une faible idée. Les Pères de l'Eglise,

au contraire, ont analysé cette partie du spectacle, en l'attri-

buant formellement aux mystères d'Eleusis et en s'appuyant sur

les vers d'un poème orphique ^'^l Gomme cet épisode leur a servi

d'argument pour prouver l'obscénité des mystères et que, par

là même, leur assertion peut sembler suspecte, il est utile de

citer les témoignages des auteurs païens qui la confirment en

partie. Dans l'île de Paros, qui fut un des centres de la religion

de Déméter, on a trouvé une dédicace on Babo est associée cà la

Déesse ^^l Deux auteurs de la fin du iv*" siècle, Palaephatos et As-

clépiadès, citent la version d'après laquelle les hôtes de Démé-

^'' A>7fji;7Tpos yàp d(piK0!xévr]5 eis T))v '*' Clemens .\lexandr. , Protrepl., Il,

'/wptv Ôr' è-rrXavtjdrf tïjs Kôptjs àpirnadei- 77 et suiv.

arjs, xai 'zspàs tous TSpoyàvovs -qp-ow sti-
^^' Epao-iTTTD; Upiawvos lApij \iip.iriTpi

fxevcùs hioLTsdsicryis èx tôjv eùspyeaiMv as B-e(Tpo<pdp(o holî Kôpyj xai A(j Ev€ovAsT

où;^ otov t' iXXots 3) rots p.sfiurjp.évots kolî litëoi. [kdrjv., i. V. [i. i5.)

dKovsiv. (Isocrat. , PuJiegyr. , 28.)
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ter auraient été Dysaulès et Baubo^^l Quant au geste indécent

qui dérida la Déesse affligée et la décida à accepter le cycéon,

il paraît être un souvenir de l'attitude des femmes égyptiennes

à la fête de Bubastis (^). A l'époque des Ptolémées, le person-

nage de Baubo fut accueilli avec faveur par les Egyptiens,

comme se rattachant à leur religion nationale, et les figurines

qui la représentaient ont été retrouvées en grand nombre dans

la vallée du Nil.

Un passage de Grégoire de Naziance fait allusion à d'autres

scènes qui ne sont pas rappelées dans l'hymne homérique, et

qu'il attribue aux mystères d'Eleusis : « Ce n'est pas dans notre

religion qu'une Coré est enlevée, qu'une Déméter est errante et

met en scène des Céléus et des Triptolème avec des serpents;

qu'ell(* fait certaines choses et qu'elle en souffre d'autres; j'ai

honte en elïet de livrer à la lumière du jour les cérémonies noc-

turnes de l'initiation. . . Eleusis le sait, ainsi que les témoins

de ce spectacle sur lequel on garde et on a raison de garder le

silence ^'^\ »

Il est f[uestion dans ce texte de quatre épisodes du drame

mystique : i
° le rapt de Coré; 2° les courses de Déméter; 3° C'ié-

léus; 4" Trij^lolènie avec son char attelé de serpents.

Les deux premiers sont connus par les textes cités précédem-

*'> Aeiva(j'/ps èv jy) Uspi rrjs iepeloLS

hirthinacrla , ei yvrjcrios • \(THh]iTtàhîj5 8' èv

S' TpTLy(f}hov(xév(A}v ràv IvcravXrjv aiiToydova.

eîvctl (Cricri, rrvvoïKijrravTci Se Havëoi ax^sTv

•nraîîas llpœrovôyjv te Kii N/aav. ïlaXat-

(^aTos S' èv Q-' TpMixôiv aitv rij yvvaixi

(p-naiv aiiiiv viTohé^aaOat rijv ArjfxijTpav.

(Harpocrat., in v. Aoo-aûAj;?.

)

^> Ai fxév Tires tùv ywoLiHcbv Tsoieûcri

Tâtjrep etpyjHa, ai hè TcoOà^ovai ^oàxjaiTàs

èv T^ -crôAei Tavrrt yuramas, ai h' opx^é-

ovxai, ai h' àvaarjpovzai àvialâp.£vai. (Ile-

rodot. , H , 60.)

^'^' OûSè K(ip); ri? l'jaïv àpTrâ^STai Kai

Atjfiyjryjp -vrXaviTai xai KeXeovs Tivas èir-

etcràyet kolI Hpmlokénovs xai hpixovras

Hairà nèvaoïet, rà hè isàcryef aiax^ùvofxai

jàp ri(xépa hovvat tt^v wk-tôs TsXs'xijv Kai

tsoieiv rrjv àayrjp.O(TMvi]v pLvcrltjpiov oïhev

ÈXevcris TaOra xii oi tôjv aïoùnwfxévMV xai

(TiccTtijs ôvT(os à^icov ènÔTtlai. (Greg. Naz.

,

0/., XXXIX, 4.)
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ment; l'existence du quatrième n'est pas douteuse. D'après un

vers de Glaudien, c'était la scène finale ^^^ D'ailleurs, la mission

de Tfiptolème et son départ sur un char attelé de serpents sont

représentés sur plusieurs des bas-reliefs exposés dans l'enceinte

sacrée, entre autres, sur celui qui a été décrit plus haiit^^^.

Le témoignage de Grégoire étant reconnu exact pour trois

des quatre épisodes qu'il indique, il est probable qu'il l'est aussi

pour celui de Céléus. Le personnage figure dans toutes les lé-

gendes d'Eleusis et dans l'hymne homérique, le plus souvent,

comme fhôte de la Déesse. Mais, s'il avait joué un rôle aussi

simple dans le spectacle de finitiation auquel l'orateur fait allu-

sion, il n'aurait pas employé les expressions xà (lèvzsoieï, TixSè

'ZSccfT/ei sui\ies du membre de phrase OLicr'/yvofJLOLi yàp. Il s'agit

donc d'une scène que l'auteur n'ose répéter, mais qu'il signale

comme honteuse pour la religion des mystères. En effet, une

tradition qui faisait, à ce qu'il semble, partie de la légende des

Eumolpides, rapportait que Déméter s'était livrée à Céléus ^^\

L'autorité du scoliaste d'Aristide, qui est un chrétien, pourrait

paraître suspecte; mais un hymne orphique, dans des vers qui

ne laissent aucun doute, nomme Euboulos comme le fils né de

l'union de Déméter et de Céléus ^^^.

Un premier point est donc établi, contrairement aux néga-

tions trop absolues de Lobeck. Le drame de Déméter et de

^'> Claud. , De rapt. Proserpinœ, V, 1 1. fxa^ouaa, fitffdàv aiirots «TroS/Swci rrfs (itj-

'"^ Voir p. 25. vvasdos tôv uîtov, -nrp&JTor àdécrficos auy-

EXôoCaa hè sis tï)v At/x^v xai tsapà yzvoyiévij KeAgw tw Tpi7r7oAifzou crarp/.

KeAeoù xai TpiirloXéfjLOu ràv ripTiaw^KàTO. (Scol. Aristid.,p. 32.)

' HA^es t' sis Mèijv 'sspàs àyavi^v TlepeTe<p6veiav, *

àyvàv Tsaihoi. AvaaùXov bhiyrjtrjpa. Xa)(p()<Ta,

(jiYivvTïjp' àylwv Xémpcôv /dovlon Aiàs àyvov,

EiiSonXov ré^cwa 3-sèv Q^vïjtîjs \jts' àvxyxrjç.

[Uyvm. orph., 4i, v. 5-9.)
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C()^^ que les familles sacrées d'Eleusis faisaient jouer devant

les initiés, traitait bien le même sujet que la légende populaire,

mais il en différait sur plusieurs points : les bons offices que les

liabitaiils d'Eleusis avaient rendus à la Déesse, le personnage de

Baiibo, l'épisode de Céléus, la mission de Triptolème, et bien

d'autres encore que nous ignorons. Cette légende des Eumol-

pides n'était représentée devant les mystes que sous la condition

du secret; la divulguer était une impiété. Ainsi s'explique l'ac-

cusation portée contre Eschyle; on avait cru trouver dans une

de ses pièces un mythe relatif cà Déméter, mythe qu'il n'avait

pu connaître que par le drame sacré joué devant les initiés ^^^.

Une autre série de témoignages porte sur une scène qui n'a

aucun rapport avec l'enlèvement de Coré. Elle était jouée par

des personnages vivants; les deux principaux étaient le hiéro-

])hante et la prêtresse de Déméter. D'après Tertullien, la prê-

tresse était enlevée de force, comme l'avait été Gérés elle-même ^"^l

Pour figurer l'union du Dieu et de la Déesse, les deux acteurs

.sacrés descendaient dans une retraite obscure ^^^.

Quelque réserve qu'il y ait à faire sur les témoignages des

auteurs chrétiens et surtout sur les arguments qu'ils en tirent

^'' ô iè -crpatT^et, àyvorîfrelsv âv tis,

olov Xéyovrés (^cktiv èxirscyeïv aiiTois, >;

oùx eilévai ôrt àirùpfiïjTa, ijr, tocnrep kia-

'/yXoi là uvaliHi. (Arislot. , Etliic. Nico-

tnach., III, 3.) Lo scoliastc ajoute : Aoxer

yàp \l(T)^ù}.oç Aéyeiv (iv<TliKi tm'œ év ts

Tats To^ÔTteri xai \cpsicns xolI èv

rovTotç yàp tsiai Tsepï ^ijfitJTpas "kéywv

tûv p.\j(j1iKonépoiv 'rseptepyàrepov âT^leaOai

éoixs. Aé-jsi 7>è xi't -csEpi Xia^y/ov xai llpa-

KXeihr)s ô Uovtixos œs xivh'jveiovTos àvoLi-

pe6i}V2i èvi rû> tcDv (x^xtIixùv tspoÇfépeiv

Tjvà hoxeïv, et fx^ 'Bspocn(j66[ievos xiiéÇix)-

yev èiri ràv tov Aiovxjctov ^oopLÔv.

^^' Cur rapitur sacerdos Cereris , si non

talc Ceres passa est? (Tertull. , Ad Genl.,

11,7-)

<') Ovx èxet TÔ xa.7a.^âatoi> <7X07£ivàv

xal ai aepivai tov iipo<pàvTOv 'sspàs t»)v

téoeioiv a\jvz\)'/iai ,
\x6vo\t 'crpos pLÔvrjv;

(Asterlus, Èyxù:(iiov p-apr., p. ii3 B. ) 11

s'agit ici de la prêtresse de Déméter, comme

dans le passage de ïertuUien, et non de

la hiéropliantide.
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contre le j^aganisme, la représentation d'une liiérogamie n'a

rien d'invraisemblable. Le faux prophète dont Lucien nous a

rapporté les exploits n'avait-il pas introduit une scène de ce

genre dans ses mystères, où il s'était appliqué à reproduire

quelques formes de ceux d'Eleusis ^^l Dans plus d'un culte hel-

lénique, l'union d'un dieu et d'une déesse était le sujet des plus

grandes fêtes. Pour Eleusis, il faut, je crois, attacher plus d'im-

portance qu'on ne l'a fait jusqu'ici à un scoliaste de Platon

qui indique comme le double sujet des représentations le rapt

de Coré, l'union de Zeus et de Déméter : ÈTs'keÏTo tolvtol xolI

Avoï kolI Kôpr) OTi TCCijTTjv (Jièv YlXovTùôv àpT^d^eiSy ^iioT Se

(Jiiyeîy Zsvs^^K C'est à l'union de Zeus et de Déméter que se

rattachent les scènes dont parle l'auteur des <^i'ko(70(^ov(Xova.

Son témoignage a d'autant plus de valeur que la polémique

n'est pas dirigée contre le paganisme, mais contre l'hérésie des

Gnostiques. «Le hiérophante, qui n'est pas mutilé comme
Attis, mais qui s'est réduit à l'impuissance en buvant de la

ciguë et qui a renoncé à toute union charnelle, la nuit, à

Eleusis, accomplissant, au milieu des feux, les grands et inef-

fables mystères, s'écrie d'une forte voix : La divine Brimo a

enfanté Brimos, l'enfant sacré, c'est-à-dire la Forte a enfanté

leFort^^)...

Je place dans la même série de représentations le cri mys-

tique Te, Kvs, connu d'abord par un passage corrompu du phi-

losophe païen Proclus *'*\ puis par les <l>iko(7o(po\JiievcL^^\ et aussi

' ' Luclan. , Psendomantis , Sg. |2o5 xai néxpayt Xéywv \epbv érexe 'SSOTVia.

^' Scol. ad Gorgiam
, p. ^97 G. xoûpor Bptfxà) Bpi(JLÔv, tout' èaliv hxypà

'^^ O ispoÇiivT)js oiix àTroKeKO(i(Âévos Icxypôv. [0iXo(toÇ>., t.Y,i, p. 171.)

fier, ws û At7js, ewovyjaixévos hè hà xeo- '*' Proclus, Ad Tim. , p. agS.

ve/ou uai màfrav -aixpyjTrjfxévos t>)v (TapxiKy]v ^'' Toûto sali to (Jiéya xai ipprjTOv ÈXsv-

yévecfiv, vvxtos èv llXavaïvi vtto zsoXXôy (Tivioôv (iv(7lrjpiov'Te,xxjs.{*S>iXo(70^. ,t.V,

Tsvpi reXcbv Ta [xeyiXa. X7.i ipprjra fxvcrlrjpia i, p. 171.)

TOME XXXV, 2*^ partie. 7

IVPniUEniE *(ATtOKAtC.
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le spectacle final de i'époptie, l'épi de blé moissonné et présenté

en silence''^.

Cette dernière scène est formellement attribuée à fépoptie;

peut-être toutes celles qui ont trait au iepos ydfJLOs étaient-elles

aussi réservées aux époptes, c'est-à-dire aux mystes admis au

second degré de finitiation.

II

Plus importante encore pour finstruction de l'initié était la

révélation des objets sacrés que possédait la famdle des Eumol-

pides et à l'entretien desquels était commis un serviteur appelé

ÇoLiSvvTvs Toïv Qeoïv'-K Les anciens ne nous ont pas appris

v.n quoi consistaient ces objets sacrés; d'après quelques indices,

j'ai montré que c'étaient des objets touchant de très près aux di-

vinités des mystères, probablement même leurs effigies ^^^ Les

UpoL tenaient une très grande place dans la religion d'Eleusis,

et Ton n'a pas assez insisté sur leur importance. Ils étaient enfer-

més dans un sanctuaire, (léyoiçjov, dvdxjopov, où le hiérophante

seul avait le droit de pénétrer^''). Us en sortaient le i4 Boédro-

mion |)()ur la fête des mystères; on les portait à Athènes, où ils

faisaient une entrée solennelle. Après une station de quelques

jours clans fLleusinion, au pied de l'Acropole, ils repartaient

escortés par la ciUî tout entière, et le 20 Boédromion ils ren-

Irainiil dans leur ju,£yapot;^^l Les îepa étaient l'objet et le centre de

'"' \6}}vitoi (Ji\joijvTeçÈ)cvaiviax'xi èifi- ''' Revue (Ls études grecques, iSgS,

Scixriivrec Tof« è'iro7r7evov'Ti rà fiéya xai [). 333.

Q-a\jfi%(T'lûv X7.1 Te/^etÔTOLTOv ùiroTtlixûv èxsï '*' yElian. , fragtn. 12 , édlt. Didot.

yLvalijpiov, èv <7J««>t^ T£Osf>iauévov aliytiv. '' C. /. A., Ill, 5. — Ta ÇeO-yos TSap-

('^lXoo•o^. , V, 1.) ecxsOottrav ex TâJv j5jW sis t>;v xofijS>)f

•'* KireiSi) xi\ b ^aiSurTj^ toïv ^soïv TÔbv ïepàv, ro ht p.epia6sv diioU tis 7r)v

àyjé^Xsi xorà Ti xsirpi% tv» ispeiat Tijfs roi ^svyovi tifjiyjv èTiéhuKciv ret ^ovAst.

kOifviç ws >7xe« Ta iepi. (C. /. .4., III, 5. {i-Çw- àpxMoX., 1887, p. 177, l- 17-20.}
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cette double procession d'Eleusis à Athènes et d'Athènes à Eleusis.

Pendant ce temps, ils restaient sous la garde des Eumolpides,

toujours voilés et cachés aux regards des profanes^''. Pendant

l'une des nuits de l'initiation , les portes du [léyccpov s'ouvraient

enfin, et le hiérophante, en grand costume, montrait auxmystes

assemblés dans le TaXec/lripiov les îspd éclairés par une lumière

éclatante ^'^'. C'était là une des révélations des mystères, et, à

coup sûr, une des plus grandes, puisque le titre de hiérophante

était sorti de cette cérémonie [à ispoi, Oaivwv), Que les iepd

fussent les statues mêmes des divinités ou seulement certains

de leurs attributs, il est évident qu'ils différaient des attributs

et des représentations qui étaient exposés en dehors du péribole.

Leur vue était donc un privilège pour les initiés : ils contem-

plaient sous leur véritable aspect les divinités dont les profanes

ignoraient la nature mystérieuse. C'est le souvenir de cette révé-

lation qu'Andocide rappelle au tribunal d'initiés qui le jugeait :

« Vous avez été initiés et vous avez vu les objets sacrés des deux

Déesses ^^^ »

Arrêtons-nous un instant sur cette partie des mystères pour

nous rendre compte de l'effet qu'elle pouvait produire sûr les

^'' Je ferai remarquer à ce propos une fermée. Au contraire, dans les temples

nouvelle resseml)lance avec le culte égyp- égyptiens, les dieux sont enfermés dans un

lien. Les statuesdes dieux grecs, quand elles sanctuaire où le Pharaon et le grand prêtre

sont promenées hors de leurs temples, sont ont seuls accès; quand ils en sortent auxjours

portées à découvert ; dans le temple môme, de fête , sur la barque sacrée qui les porte

,

elles ne sont pas cachées dans une chapelle une tente les dérobe aux regards de la foule.

'''
i2 [ivalai , TÔTS (i ethsT àvaHfàpov èx -ûrpo^arérra

vi^iv èv àpyevaTs.

(Inscription gravée sur la base de la statue d'un hiérophante [ÈÇiij(jl. dpx^ctioÀ. , i883,

p. 79]-)
—

^ S' èvTÔs -yerôfxevos xxi Çws (léya ilùv, oJov àvaycTÔpcov àvoiyop-évcov. (Plu-

tarch. , De prof, in virt. ,10.)

'^' Me(i(jr](j6e xai écopâxare toTv Qeotv to iepi. (Andoc, De rnyst., 3i.)
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initiés. La nécessité d'établir des faits précis appuyés sur des

preuves, de discuter le sens et la valeur des témoignages m'a

obligé à isoler, à étudier séparément les diverses parties dont la

réunion composait l'initiation. Il ne faudrait pas, dans cette

analyse, laisser échapper l'élément vital qui animait toute la cé-

rémonie, je veux dire les dispositions des mystes et l'appareil

de la représentation. Je ne crois pas qu'il fadle se figurer une

mise en scène extraordinaire ni des artifices compliqués de

macliines théâtrales; mais le silence de la nuit, les alternatives

d'oml)re et de lumière, la voix majestueuse du héraut sacré, les

costumes imposants du hiérophante et des ministres du culte,

les chants du chœur, tantôt plaintifs, tantôt triomphants, suffi-

saient pour exercer une action puissante sur les sens et sur

l'imagination. Ce n'était pas non plus froidement que le myste

pénétrait dans l'enceinte sacrée, mais le cœur échaulïé par la

préparation qui précédait l'initiation : les promesses et les demi-

révélations du mystagogue chargé de l'instruire, la retraite dans

rÉleusinion d'Athènes, le jeûne, les purifications et les sacrifices

répétés, les chants et les danses de la procession d'Athènes à

Eleusis, les cris répétés de lacchos, l'arrivée dans la ville sainte

à la lueur des flambeaux, par-dessus tout, l'attente impatiente

et inquiète de ce qui allait lui être dévoilé, tout s'unissait pour

disposer son âme aux émotions les plus vives et aux impressions

l(^s ])lus fortes. Dans cet état, de quel œil devait-il regarder le

drame sacré des Eumolpides? Ce n'était plus seulement la lé-

(Midc populaire (pii était mise en action, qui vivait devant lui;

il voyait des épisodes de la vie de Déjnéter qu'il avait ignorés

jusque-là; il piMiétrait plus a\ant dans la connoissance de ces

dieux dont la faveur ou la colère déciderait de son sort dans

l'empire d'Hadès. Et lorsque enfin le hiérophante découvrait à

ses ivirards hîs pffi<iies divines, sous une forme et avec des attri-

(r
n
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buis inconnus aux profanes, ne se sentait-il pas plus près des

(lieux et comme admis à les contempler face à face?

Malgré tout, ni ces connaissances nouvelles, ni ces émotions,

si vives qu'on les suppose, ne suffisaient pour lui donner l'assu-

rance du bonheur dans la vie future , assurance qui était le fruit

de l'initiation. Ne l'oublions pas en effet, ce n'était pas une es-

pérance vague que donnaient les mystères,-; c'était une f^rme

confiance qu'après la mort commencerait une nouvelle vie, heu-

reuse pour les initiés, malheureuse pour les non-initiés. Sur ce

point, le langage des anciens n'a jamais varié; il a été le même
à toutes les époques et chez tous ceux qui ont parlé de la reli-

gion d'Eleusis, poètes ou prosateurs.

C'est par des promesses de ce genre que se termine l'hymne

homérique, le plus ancien monument où il soit question de

l'initiation :

« Heureux celui des hommes vivant sur la terre qui a vu ces

mystères; mais celui qui ne connaît pas ces cérémonies sacrées,

et celui qui y a pris part, n'auront pas une destinée égale, après

la mort, dans le séjour des ténèbres ^^^ »

Pindare et Sophocle ne sont pas moins alfirmatifs : « Heureux

celui qui a vu ces choses avant de descendre sous la terre; il

connaît la fin de la vie, il en connaît aussi le commencement

donné par Jupiter ^^^. »

« trois fois heureux ceux des mortels qui, après avoir con-

templé ces mystères, iront dans la demeure d'Hadès; car ceux-là

'•' Hymn. in Cerer.. v. 48o-^83 :

0X€i05 , Ôs Tih' ÔTTCûTiev èTti)(6ovio}v ivdpclyncûv

Ôs h' ÙTeXyjs iepwv, 6s t' èfzfxopos, oinroO' buoirjv

aîcrav ^x^i, <^di[ievo5 Tsep, intà Çti^o) eipwsvri.

'*^ ÔAêjos (xrlis ihùv èxeïva xoiXav eîaiv iiito ^Oàva • oihsv ptèv ^iov TeXenràv, oiZsv Se

^làcrhofov ipyiv. (Pindare, cité par Clément d'Alexandrie, Strom., III, p. 5 18.)
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seuls trouveront la vie là-bas; pour les autres, il n'y aura que

souffrances ^^l »

Platon, dans plusieurs de ses dialogues, oppose aussi le mal-

heur des non-initiés à la félicité de ceux qui ont vu les mystères

et qui vivent avec les dieux ^^l J'ai déjà cité le témoignage d'Iso-

crate^^l Cicéron, qui était initié, ne s'exprime pas avec moins

de respect et de confiance dans les mystères : « Quum multa

eximia divinaque videntur Athenae tuae peperisse, tum nihil

melius illis mysteriis, quibus ex immani agrestique vita exculti

ad humanitatem et mitigati sumus, initiaque ut appellantur,

ita re vera principia vitae cognovimus, neque solum cum laetitia

vivendi rationem accepimus, sed etiam cum spe meliore mo-

riendi*'*^. »

A l'époque impériale, le rhéteur Aristide reproduit les mêmes

idées du bonheur réservé aux initiés, tandis que les autres seront

plongés dans le bourbier et les ténèbres ^^l

Dans les inscriptions, où le sentiment général se traduit sou-

vent mieux que chez les écrivains, on trouve la môme confiance

(') Sopliod.. fragm. 348, éd. Didot:

ils TpicrôXêioi

xeivoi (SpoT&Jv, oi raiiTa hep)(^dévres TéXij

(xôXoja' es ASow roï<Ths yàp fiovots èxei

i^rjv sali, toi? S' aXXoKTi -rsàw' èxeï xaxà.

*'^ Ot« es àv iij.vïjTOs xai âTéXecrlos sis xoaxivai. (Gorrjias, /ly. Cf. Respubticu

,

Ahov à<piKr)rai èv ^op^àçjw xs/creraj • ô 8è II, 6.)

xsxndapp.évos re x%i TereAeo-fz^ros èxsïae ^'* Isocrat. , Panegyr. , 28.

à(^ixôixevo5 (lerà Q-sùv oix^jcrsi, [Phœdo, ^*' Cicer. , De Leg., Il , i/|.

i3.) — Ùcrirep Se A^yera* xaxà twv fze-
'^^ Ùv (TeAsTwi') toTs [iera(j-)(0\iai xai

(mijIJiévœv, ws àhjOàis tov Xomdv )(^pôvov {xezà tïjv toÏi ^iov ts/êut))»» ^sXtIù} rà

fiera TÔJv Q-sûv hiayoxjot. (Jbid., 29.) — tspàyp.oLra yiyvecrdan hoxet. (Aristid., Or.,

OuTos aoi, (û KaXXixXeis , èvhsixvvTa.i (bs XIII.) — Ilepi rrj; TsXevr^s ijhlovs é^siv

Tùv èv ASou ovTOi àÙAidjTaTOi &v eîev oi ràs èXTrihus ûs ipteivov hiâ^ovras , xai oiix

àp.\)))xoi xai (popoïsv eis tov veTpïjp.évov èvaxoruTS xai ^opSopù) xeicrofiévovs, àhrj

•eiiOov OSwp éréptt) toiovtù) TeTprjfxévù) xai tous àp.vrjTOvs àvap-éveiv. {Or., XIX.)
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dans Tavenir réservé aux initiés ^•^. Cette confiance est assez vive

pour aller jusqu'à l'enthousiasme et faire envisager la mort

comme un gain.

« Ah! certes, c'est un beau mystère qui nous vient des bien-

heureux : pour les mortels, la mort n'est pas un mal, mais un

bien. »

H xaXbv êx (xoLXotpciûv (xvcrlïfpiovj où fxôvov sJvai

Tor ^ôivaiov ^vrnots où xaxbv, âXX' àya.ôov^'^K

Les savants modernes qui ont cru que finitiation consistait

seulement dans la vue du drame mystique ont essayé d'expliquer

la confiance et fenthousiasme des initiés par les réflexions ou

les impressions que provoquaient les spectacles de la nuit sa-

crée. Suivant les uns, l'homme aurait va dans le drame d'Eleusis

l'image de sa propre destinée; comme le grain de blé dont

la Déesse est le symbole, il doit être enfoui sous la terre, mais

c'est pour en sortir et reprendre une vie nouvelle. Suivant les

autres, les mystes s'associaient, s'assimilaient jusqu'à un certain

point aux deux Déesses dont la passion était off'erte à leurs re-

gards : ils partageaient la douleur de la mère errant à la re-

cherche de sa fille; ils prenaient part à sa joie lorsque Coré

sortait des enfers pour retourner dans l'Olympe, et, de même
que, par le jeûne, ils avaient participé à ses soufl'rances, les fi-

dèles se flattaient de participer à son triomphe et à son bonheur.

Ces deux explications ont donné lieu à des développements

ingénieux, plutôt qu'elles n'ont apporté une solution au pro-

blème. Si l'espérance des mystes repose tout entière sur les

impressions qu'excite en eux la représentation du drame de

Coré ou sur les réflexions que provoquent les métamorphoses

du grain de blé, qui ne voit combien cette espérance sera vague

'^* AXX' Ôrciv eis {laKàpcov éX6o> xolï fJLÔpai(tov ffixap. (Statue d'un hiérophante [ii^rffi.

àpXouoX., i883, p. 79].)—-<*> È<pt}(ji. ipx^aioX. , i883,p. 82.
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et incertaine? Elle variera selon la sensibilité ou rimagination

de chacun des assistants. Or, nous Tavons vu par l'unanimité

des témoignages cités plus haut, c'est une confiance commune
à tous; elle se formule dans des termes très précis : les initiés

vivront auprès des immortels d'une vie bienheureuse, tandis

que les non -initiés seront voués à la souffrance. Il faut donc

chercher autre part le grand secret des mystères et la cause de

leur succès.

III

Un passage célèbre de Plutarque fait allusion à un spectacle

plus cajDable de frapper les esprits. C'est une comparaison déve-

loppée entre l'initiation et la mort. «L'àme, au moment de la

mort, éprouve la même imjDression que ceux qui sont initiés

aux grands mystères. Le mot et la chose se ressemblent, on dit

TeXsvrôiv et TeXsTo-doii. Ce sont d'abord des courses au hasard,

de pénibles détours, des marches inquiétantes et sans terme à

travers les ténèbres. Puis, avant la (in, la frayeur est au comble;

le frisson, le tremblement, la sueur froide, l'épouvante. Mais

ensuite une lumière merveilleuse s'offre aux yeux, on passe dans

des lieux purs et des prairies où retentissent les voix et les danses;

des paroles sacrées, des apjiaritions divines inspirent un res])ect

religieux. Alors l'homme, dès lors parfait et initié, devenu libre

et se promenant sans contrainte, célèbre les mystères, une cou-

ronne sur la tête; il vit avec les hommes purs et saints; il voit

sur la terre la foule de ceux qui ne sont pas initiés et purifiés

s'enfoncer et s'écraser dans le bourbier et les ténèbres et, par

crainte de la mort, s'attarder dans les maux, par défiance du
bonheur de là-bas ^'l »

' ' T6Te Tsàa'/ti TsàOo^ oïov oi TeAerafs rù pyjixari holI tô épyov tÔ) épyù) toô reXew-

lieyiXais xaTO pytaià(ievoi. Atàxai Ta pi} fia. t&v xal -reXeTaOai 'ZjpoaéoiHe. UXâvai rà
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Il ne faudrait pas prendre à la lettre la description que Plu-

tarque a faite des épreuves des initiés. Il veut donner une plus

vive idée des angoisses de l'àme à Tapproche de la mort; on sent

que l'auteur se laisse emporter par la comparaison et force les

expressions. En faisant la part de l'amplification, on dégage ce-

pendant le fait d'un spectacle comprenant deux parties opposées.

Dans la première, c'était la descente aux enfers, les ténèbres,

les figures des monstres qui frappaient l'initié de terreur; dans

la seconde, c'était l'arrivée au séjour des immortels, avec de

riantes prairies et une lumière sereine.

Le rhéteur Aristide, dans son discours sur Eleusis, a résumé,

avec autant de précision que le permettait l'art de la rhétorique,

la double impression produite par ce contraste : « Eleusis est un

sanctuaire commun à toute la terre, et de toutes les choses di-

vines que possèdent les hommes, c'est à la fois celui qui pro-

voque le plus les frissons et celui qui donne le plus la séré-

nité ^^)...

On trouve, dans un dialogue de Lucien, une allusion à la

première partie, celle où les initiés s'avançaient dans une pé-

nombre mystérieuse, faiblement éclairée par les torches du da-

douque. Deux personnages descendus aux enfers sont plongés

-BTpûJTŒ xai xsepihpOjjLui xoTTwSets xal htà d)(\ov èv ^opêàpco TSoWà) xnl ô(ii)(Xrj Tsa-

axôrovs Ttvès (nroTrlot isopsïy.i xai àré- Tovixevov i(p' éavTOv xai avveXctvv6(ievov,

Xealof eïxa 'Uipà tov réXovs aùrov rà hetvà (pà^cç Si ^aviroM toïs naKoTs, àinalia rùv
'aâvra, (^pixyj xal rpà(xos nul ihpœs xai èxet àyadùv, èfi{jLSvovra. Èirei tô ye tsapà

3-(Xfxêos • èx Si TOUTOU (pus Te ^a.'oy.âaiov Çixjiv t»)v Tspàs rà cwfxa rrj >P^XV o'WfX7rP>o-

iitTjvrvcrev xal rôiroi xidapol xai 'keificbves xrjv elvai xal aivep^iv èxeWev àv arwfhots.

è^é^(xvro,(pù)và5xixix,op£ict5xai(T£fxvàTï)Tas (Stob., Floril. , t. IV, p. 107, édit. Mei-

àxovcruirwv iepœv xai ÇiivTa<T(iiTcov àyioûv necke; Plutarcli. , fragm. , t. V, p. 9 , édit.

éxpvres • èv aîs à tsavreXrje rj^j xai fxe(JLvrj- Didot.
)

fj.évos èXsvdzpos yeyovùs xai ai^eros zrept- ''' KoivSv rt yijs Téfxevos rj Élevais xai

lùiv è(Tls<pavu>iiévos opyiàlsi xai awecrliv zràvrojv Ocra S-efa àvdpânïois raità Çpixùi-

baiois xai xadapoîs àvhpiat, tov àfxvrjTov léalatov xai (pailpàxa-vov. (Aristid., El»u-

èvravda tcov Çwvtwv àxàdaptov è(popâv ijn. ,p. 2 56.)

TOME xxw, 2* partie. g

IHPBIUeriK 9iTIUNAL£.
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dans les ténèbres. « Dis-moi, Cyniscus, toi qui as été initié aux

mystères d'Eleusis, ne trouves-tu pas que les choses d'ici res-

semblent à celles de là-bas? — Tout à fait; mais voici comme

dadouque une femme avec des torches qui s'avance d'un air fa-

rouche et menaçant; ce doit être une Furie ^^^. »

Pour la seconde partie, les inscriptions rappellent les nuits

lumineuses de l'initiation, vv^lv èv dpye[i)voùs''^\ plus brillantes

que le soleil, rjeXioy ndXktov X(X(jl7^6(jl£voli^''K Le passa^^e de Dion

Chrysostome (jKÔToys t£ kolI (pcoTOS èvaXkoL^ yevofxévwv'^'*' peut

aussi se rapportera la brusque transition des ténèbres à la In-

mière, lorsque les mystes, sortant de la première région des

enfers, arrivaient dans la demeure des bienlieureux. On pourrait

aussi supposer que c'était à ce moment que les iepà étaient dé-

voilés et que s'échappait par le faîte de l'édifice la vive lumière

dont parle Glaudien, claram dispergere culmina lucem^^K

Les profanes eux-mêmes n'ignoraient pas que les mystes

étaient appelés à parcourir la route des enfers, et Aristophane a

pu y faire allusion dans la pièce des Grenouilles, à la condition

de se borner aux traits généraux qui étaient connus de tous les

spectateurs. Hercule, qui a été initié et qui est déjà descendu

aux. enfers, enseigne le chemin à Dionysos : d'abord un lac im-

mense et profond (v. i37); puis des serpents et des monstres

terribles (v. i /i3); d'un côté, le bourbier dans lequel sont plon-

gés les criminels (v. i/j6; cf. 2

7

3), et de l'autre, les bosquets

de myrte où les initiés éclairés par une belle lumière dansent

en chantant an son des flûtes (v. i5^-i6o; cf. 3:^4 et 61 5);

''> MiH. VAiré^LOi, èTe\é<jO-)}s yàp, ù)}Lv- '' É^>;(:x..àpxa«oA., i883,p. 7.9.

i'j(TX£,Tà KAeuCTM'ja S))AorÔT( oO/fifzojaTors ^'^^ Ibid. , [\. 1/4(3.

èxelTàèvCfâhetroihoxet;— Kuv.V.vXéyeis- ...'*,' Dion, (llirysost. , Oral., XII. |). 087.

iSoO yoOr •cTpo(Tefp;t£Ta( hal()\jyo\,aiiii ^0- éd. Rciske.

^spàv tiHai i-neiXinixàv 'zspoa^XéTtouaaÀl ^' Claujian. ,. De V4fft. . Ihourpmœ

,

apa7rouÈp«vt;sé<T7<v;(Luclan., CV//a/>/.,3a.) v. 8.



MYSTÈRLvS D'ELEUSIS. 59

ceux-ci, demeurant aux portes de Pluton, enseigneront à Dio-

nysos ie reste de la route.

Certainement, la vue de tels tableaux frappait Tinitié encore

plus fortement que le drame mystique; cette fois, c'était de lui

et de son sort qu'il s'agissait; il voyait sous des formes réelles ce

monde souterrain dont la pensée le préoccupait si vivement.

Mais, là encore, s'il n'y avait eu que des impressions, tous ne

seraient pas sortis avec les mêmes sentiments; chez les uns, l'es-

pérance aurait dominé; chez les autres, l'épouvante. Qui leur

garantissait, après tout, qu'ils triompheraient des obstacles et

des dangers qu'on leur avait montrés dans la première partie;

qu'ils parviendraient à ces riantes prairies, à ce séjour des bien-

heureux dont la lumière les avait ravis .1^ C'était donc encore une

révélation incomplète, incapable à elle seule de leur donner

cette assurance dans l'avenir que les auteurs anciens s'accordent

à représenter comme le fruit de l'initiation.

Le fait même qu'Aristophane, dans sa pièce, a pu impuné-

ment décrire le voyage aux enfers à peu près tel qu'on le mon-

trait aux mystes, suffirait à prouver que ce spectacle n'était pas

à lui seul la révélation que nous cherchons.

IV

Il ne reste plus, dans les témoignages des anciens, qu'un élé-

ment des mystères dont nous n'avons pas encore déterminé la

nature. Ce sont les paroles prononcées, Ta Xeyofxevœ, expres-

sion un peu vague dans sa généralité, et dont il faut chercher

à préciser la signification.

Dans les passages où il en est fait mention, les Xeyofievcc sont

toujours associés aux Spœ^xeva et aux Seucvvfjieva. Le rhéteur

Aristide rapproche, en les opposant, ces deux ordres de. révé^-

8.
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lations : « Y a-t-il un endroit où ce qu'on voit rivalise mieux avec

ce qu'on entend ^^'? » Il ne s'agit donc ni d'une exposition dog-

matique faite aux initiés, ni d'un récit suivi des légendes que

possédaient les familles sacrées , mais de paroles accompagnant

le spectacle.

Dans un exercice de rhétorique conservé sous le nom de So-

patros, un jeune homme a vu en songe le spectacle des mys-

tères; néanmoins il ne peut être considéré comme initié, parce

qu'il n'a pas entendu les paroles du hiérophante ^^l II ne convient

pas d'attacher trop de valeur au recueil de Sopatros, dont la date

même n'est pas fixée; mais, au moins dans ce morceau, on voit

qu'il connaissait assez exactement ce que le public savait des

mystères; son témoignage peut donc être pris comme un écho

de l'opinion générale : sans les paroles, l'initiation était impar-

faite et le myste ne tirait aucun profit de ce qu'il avait vu.

Au hiérophante seul appartenait le droit de prononcer les

Xey6(JL£V(X, et ce n'était pas la moindre partie de son ministère.

Deux inscriptions métriques de l'époque impériale y lont allu-

sion :

6s TeXeràs èvé^r}ve xai opyia 'Cfdvwy^a. ixva-1a.is

FiVfxSXTTOv TSpoyiwv ifjLSpéeaaav o-Tra^"''.

Dans la seconde ^''^ le hiérophante Glaucos, qui avait été un

rhéteur renommé, déclare qu'il a renoncé aux paroles humaines

(wv \6ywv d'no'Kay(Td(JL£Voç) pour ne plus faire entendre que

les paroles dictées par les dieux, S-c'o-i^aTa vvv IdKyw. Si l'on

prend à la lettre l'expression ^-éaÇoLTOL, c'était la divinité elle-

'•' Tivi S' âXXù) )(wpi(i)v )) ij.<jOwv Q-av- ''> Rhetorcs (jmci , édil. VVal/., l. VIII,

(iicrlàTspcn <^rjy.a.i è^\invrj9)](T<xv rj xà 8p&»- p. i lo et suiv.

fiera (isiZœ Tii}v êynrXij^tv éfjysv, >) [laXXov ^'^ C. LA., III, 71 3.

ei> è<pi(nWov KOLTéer'îy} rats àHooLÎs rà ùpoi}-
'*^ È<^>jiJL£pis ào)(^a,ioXoyix>j ,

looo,

f/si'a. (Aristid. , IClcnsin. , y. 250.) p. 3o.
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même qui avait communiqué à l'ancêtre des Eumolpides les

paroles ou plutôt les formules que le hiérophante n'avait qu'à

répéter pendant l'initiation.

Pour cette partie encore plus que pour les autres, un secret

rigoureux était imposé, comme le montre l'expression em-

ployée par un orateur athénien du iv*" siècle, rà dTvopprjTa.

L'accusateur pour lequel Lysias a écrit le discours, rappe-

lant la parodie des mystères, s'exprime en ces termes : «Cet

homme, revêtu du costume (du hiérophante) a montré les

objets sacrés à des gens qui n'étaient pas initiés et sa bouche

a prononcé les paroles qu'il est défendu de révéler. » Ovtos

èvSvs TTiv alôXriv (ii(JLoy(JL£vos Ta iepà èiieSsiKvve toïç d(ivriTOiç

KOLi £ÏTV£ Trj (^côvri Ta di76ppr]T(x^^K Le texte a d'autant plus de

valeur que le discours est prononcé par un Eumolpide, petit-

fds d'un hiérophante. Deux choses constituaient donc plus par-

ticulièrement l'initiation : la vue des objets sacrés ou des céré-

monies. Ta t£pà, et l'audition des paroles secrètes, Tàà770ppî?Ta.

Jusqu'ici nous sommes encore sur le terrain des faits positifs,

et les témoignages des auteurs ont suffi à faire la preuve que la

révélation décisive de l'initiation se cachait dans les paroles mys-

térieuses prononcées par le hiérophante. Reste à faire un dernier

eilort pour répondre à unç question qui se pose d'elle-même.

De quelle nature étaient donc ces paroles secrètes, d'une

vertu si puissante que, sans elles, l'initiation restait incomplète

et sans efficacité.»^ Les auteurs anciens ne nous apprennent ab-

solument rien sur ce point, et, si l'on était réduit à leur témoi-

gnage, il serait inq)ossible d'aller plus loin. Mais si l'on admet,

comme l'affirmaient les Grecs et les EgY])tiens, et comme j'ai

essayé de le démontrer, quf la religion d'Eleusis dérivait de

(i)
Lysias, VI, 5o.
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celle d'isis et d'Osiris, on trouvera dans cette dernière les élé-

ments d'une solution assez vraisemblable.

Les prêtres égyptiens avaient beaucoup spéculé sur la vie

d outre-tombe; ils se flattaient d'en avoir pénétré les secrets; par

de longues études, ils avaient fixé la géographie des pays où

l'àme se rend après la mort, avec autant de précision que celle

de l'Egypte; les diverses régions que le mort doit parcourir dans

les douze heures de la nuit, les divinités amies ou ennemies

qu'elle rencontrera, tout cela leur était connu; ils avaient trouvé

des formules toutes-puissantes pour écarter les unes, pour s'as-

surer l'appui (les autres. Mais cette science était devenue si com-

pliquée, il y avait tant de pays à connaître, tant de paroles ma-

giques à prononcer sans en changer une seule lettre, qu'il n'était

plus possible à la mémoire de les retenir; et le danger était

terrible : une erreur, une omission livrait la malheureuse âme

à ses ennemis. Aussi avait-on pourvu le défunt d'une sorte de

meniento : c'était le Livre des Morts, que la momie emportait

avec elle. A tout inslaul, le défunt pouvait l'ouvrir et le con-

sulter en toute occurrence; à chaque étape de son dangereux

voyage, il apprenait le chemin qu'il devait suivre; il conjurait,

en les interpellant par leur nom véritable, les divinités enne-

mies qui voulaient l'anéantir, et la formule magique les mettait

en fuite ou les frappait d'impuissance; il appelait à son secours

les partisans d'Osiris ou le Dieu lui-même, et ceux-ci ne pou-

vaient refuser d'obéir à une incantation bien faite. Bref, grâce

à ce manuel, résumé des découvertes ([ue la théologie égyp-

tienne avait [)oursuivies pendant des siècles, l<> déhinl. pourvu

du Livre des Morts partait certain (récliapper aux lournaises

el aux lieux (ranéantissement'''.

*'' Voyez Mnspcro, iLltidis lie iiiYtlwlo(/ie et d'arclicolofjie égyptiennes, t. I, [). SaS-SSy.

Le Livre des Morts.
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C'était une leçon du même genre qui, dans les veillées sa-

crées d'Eleusis, expliquait les tableaux des demeures souter-

raines; tel était le sens des formules mystérieuses modulées

par le hiérophante (rà à7ropp)7T(x). A mesure que se dérou-

laient devant les initiés les divers tableaux auxquels Plutarque

fait allusion, le hiérophante leur révélait les secrets confiés par

les divinités maîtresses du sombre empire à son ancêtre Eu-

molpos : la région des enfers qu'ils voyaient, la route à suivre,

les dangers à éviter, les noms véritables des divinités amies et

ennemies, les paroles à prononcer pour avoir accès dans telle

ou telle partie. Aristote, il est vrai, dans une phrase citée par

Synésius, dit que les mystères ne comportaient aucun enseigne-

ment et se bornaient à des impressions ''^ Mais nous savons aussi

que là parole venait se joindre au spectacle, comme le com-

mentaire indispensable. Il n'y a pas toutefois contradiction.

'Aristote veut dire que les mystes ne recevaient pas un enseigne-

ment comportant des preuves et une démonstration. En etfet,

il n'y avait rien de pareil dans les leçons du hiérophante. Il ne

s'agissait pas, comme l'avaient imaginé quelques savants au

siècle dernier, d'instruire le myste d'une manière spéculative

sur la vie future, l'unité de Dieu, l'immortalité de l'âme. C'était

une instruction essentiellement pratique; elle avait pour objet

de mettre l'homme en état de se tirer d'affaire lorsqu'il arrive-

rait dans la demeure d'Hadès. Pour cela, une série de tableaux

mettait sous ses yeux l'enfer et ses habitants; une série parallèlle

de formules lui indiquait la bonne route et lui donnait les moyens

d'arriver au but. Aucune preuve, aucune démonstration. C'est

bien là l'enseignement des mystères, tel que le caractérise Plu-

^'' ApttTlorsXijs d^ioï TOUS -rsTeXserfjLévoiis ov fiadeïv ii leiv àXXà Tsadeîv xal hare-

dijvcLi. (Synésius, Orat., p. ^8.)
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tarque : « J'écoutais ces récits merveilleux, comme on le fait dans •

les cérémonies de l'initiation et les mystères, sans qu'il apportât

une démonstration ni une preuve de ses paroles ^^^. »

Tel était l'enseignement d'Eleusis. Le hiérophante alTirmail

et prononçait les formules mystérieuses; l'initié croyait et rete-

nait. H sortait du temple plein de joie et de confiance, con-

vaincu qu'il possédait désormais le moyen d'arriver sans danger

au séjour des bienheureux et d'y vivre en compagnie des dieux.

La connaissance de ces formules toutes -puissantes, voilà la

science divine que, suivant l'hymne homérique, Déméter avait

elle-même enseignée aux chefs d'Eleusis; voilà le secret mysté-

rieux qu'à son tour le descendant d'Eumolpos communiquait

aux initiés.

L'idée de cet enseignement avait été empruntée à l'Egypte.

Lorsqu'au vii^ siècle les sages de la Grèce allèrent étudier la

science auprès des prêtres égyptiens, ce qui dut les frapper le

phis, ce fut le pouvoir que ceux-ci avaient su conquérir sur le

monde souterrain par la connaissance de ses habitants et l'em-

ploi des incantations. Ils ne songèrent pas à copier le Livre des

Morts avec tous les détails que les Egyptiens, peuple méticu-

leux et formaliste, avaient imaginés, ni à transplanter dans leur

patrie la religion tout entière d'Osiris; elle n'aurait répondu ni

aux croyances des Grecs ni à leur tournure d'esprit. Ils lui em-

pruntèrent seulement l'idée maîtresse, en l'adaptant à une reli-

gion déjà existante. Les idées nouvelles se rattachèrent facile-

ment aux mystères de la Déméter d'Elcuisis, qui («tait elle-même

d'origine égypti(Mnie. La légende, que nous trouvons dans

Ihymnehomérifpie, d'une révélation directe faite pai' la Déesse

'*' TaOr', é<prj, TSepi roùrcov (xvOo'koyovvTOS y^kovov àTe;^j'côs, Hctdiirep èv reXerff xai

fi\)ij«T£i, fDjhsfxioLv àirà^ei^tv roii Xôyov (irjhè -aialiv èTii(pépovTOS. (Piutarcli. , De defectu

untcuhnirn , au.)
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aux ancêtres des Eumolpides, les marqua d'un caractère plus

auguste et leur donna le prestige d'une antiquité vénérable.

La solution que j'ai présentée est une hypothèse fondée sur

la parenté des mystères d'Eleusis avec ceux d'Isis et d'Osiris.

J'essayerai maintenant de déterminer la part de la conjecture

et de la restreindre le plus possible, en montrant qu'elle est

d'accord avec les croyances helléniques.

Les Grecs étaient persuadés que l'initiation, par elle-même,

conférait une force surhumaine, sans laquelle nul ne pouvait

impunément pénétrer dans le monde souterrain. La légende

d'Héraclès fait bien voir que telle était l'opinion générale. Dans

la tragédie d'Hercule furieux, le héros raconte à son père ses tra-

vaux, sa descente aux enfers et sa lutte victorieuse contre Cer-

bère. «J'ai réussi, dit-il, parce que j'avais vu les saints mys-

tères ^'l » Euripide n'a fait ici que reproduire une tradition connue

par d'autres témoignages. Diodore rapporte aussi qu'Héraclès,

avant de descendre aux enfers pour en ramener Cerbère , s'était

fait initier ^"^^. Un témoin plus autorisé, l'auteur de l'Axiochos,

n'est pas moins affirmatif : « On rapporte qu'avant de descendre

dans la demeure d'Hadès, Héraclès et Dionysos furent initiés

ici et qu'ils empruntèrent à la déesse d'Eleusis la hardiesse de

tenter ce voyage ^^l »

Il n'y a donc aucun doute sur la vertu que les Grecs attri-

buaient à l'initiation. Mais de quelle partie, de quelle révélation

''^ Ta (iva-lœv S' Ôpyi' sxnii'xrja' ihoiv. Técrp^eT&JvèvÉAeiicrrvi fitj(T7);p/&)v. (IV, 2 5.)

(Eurip., Hcrc.fur., 61 3.) ('> Tous -Tsspi tipaxXéa re xai Aiôvvtrov

'*' ÊXaSs 'zrpôalayfia. tsip' Eùpvcrôécos xaTtàvras eis Athov -urporépov Xàyos èv-

^àvè^AihoviiépSepovztpàsràÇœsàyoLyetv. dâhe (xvrjdrjvai , Kai rè Q-âpaos tïjs èKetars

npàs hè rovTOv ràv adlov viroXaëchv crwol- mopelas -arapà Tijs ÈXevtrivias èvaiffourdai.

(Teiv aiiTâ , aaprjXôev eis ràs kdrjvas xal fxe- (Axioclios , i3.)

TOME XXXV, 2" partie. q
iMpniusnix lAiio.'VALf:.
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naissait cette force merveilleuse ? Nous avons vu que ni les re-

présentations du drame sacré ni même la vue des lepd ne suf-

fisaient pour l'expliquer. Il a donc fallu chercher plus profon-

dément. Etant donné que, d'une part, les mystes parcouraient

les régions du monde souterrain; de l'autre, qu'il y avait des

paroles secrètes (Ta àTToppr^ra) qui accompagnaient les Ssikvv-

fxev(X et les SpwfJLSvoL, et qui étaient nécessaires pour leur donner

toute leur valeur, j'ai supposé que les paroles du hiérophante

étaient les formules mystérieuses qui devaient guider l'initié dans

son dernier voyage; cette double leçon, qui frappait en même
temps ses yeux et ses oreilles, faisait naître en lui une ferme

confiance que, malgré tous les obstacles, il parviendrait au sé-

jour des bienheureux. La connaissance de ces formules toutes

puissantes était comme le rameau d'or qui ouvrit à Enée l'accès

des enfers.

La part de la conjecture est en somme assez petite; elle a con-

sisté à préciser la nature des àTToppr/ra, sur lesquels les Grecs

n'ont laissé aucun renseignement. Mais combien cette hypothèse

gagnerait-elle en vraisemblance et cond3ien elle approcherait de

la probabilité s'il était possible de trouver, non phis seulement

chez les Egyptiens, mais chez les Grecs, un enseignement de ce

genre, fournissant au mort à la fois une description praticjue

du pays où il va descendre et des instructions précises pour

trouver son chemin et triompher des dangers de la route. Or,

c'est ce que nous offre l'école des Orphiqu(^s, qui a les rapports

les plus étroits avec les doctrines d'Eleusis, et cela, dès une

époque antérieure à l'influence alexandrine.

Rien n'est moins certain que la date de la composition des

poèmes orpliirpics. Il ost une pièce cependant que les auteurs

grecs s'accordent à reconnaître comme une des plus anciennes
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et qu'ils attribuent à un disciple de Pythagore; c'est la descente

dans la demeure d'Hadès, KoiTd§(xais sis AtSov. Le titre seul

nous étant parvenu, les savants modernes ont eu le droit de

supposer que le poème avait pour sujet la descente d'Orphée.

Je croirais plutôt, d'après la forme impersonnelle du titre, que

c'était un rituel contenant des instructions analogues à celles du

Livre des Morts et aux révélations d'Eleusis. En tout cas, il exis-

tait un rituel de ce genre; des fragments en ont été conservés,

non dans les auteurs, mais dans un groupe d'inscriptions qui

présentent un caractère particulier. Elles étaient gravées sur

des lamelles d'or : l'or était regardé par les Egyptiens comme le

plus puissant des métaux. Elles ont toutes été trouvées dans des

tombeaux; c'étaient donc des inscriptions secrètes, que nul pro-

fane ne pouvait voir, puisqu'elles étaient enfermées avec le corps;

elles avaient pour objet, comme le Livre des Morts, de guider

le défunt dans son dernier voyage.

Je commence par une inscription de Pétilia où se voit le plus

clairement cette destination :

« Dans la demeure d'Hadès, tu trouveras à gauche une source

et près d'elle un cyprès blanc; garde-toi même d'approcher de

cette source. Tu en trouveras une autre où coule l'onde fraîche

qui vient du lac de Mémoire; devant, sont des gardiens. Leur

dire : Je suis l'enfant de la terre et du ciel étoile, mais mon ori-

gine est céleste; sachez-le, vous aussi. Je suis dévoré par la soif,

qui me fait mourir, mais donnez-moi sans retard Tonde fraîche

qui coule du lac de Mémoire. Et ils te donneront à boire de la

source divine et désormais tu régneras avec les autres héros ^^l »

EvprjcTsts S'AtSao ^àfitov èir' àptcrlepà xpijvijv

•crctp h' avriji Xevxr^v éaliiv.vîo.v jcvirâptcrcrov

TavT)7s rffs Hptjvrjs (irjhè crp^eSùr èfiireXiaeioLs.

Evpyjaeis h' trépav, trjs }i/lvrjiioawjjs dira Xiuvij?

0-
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Il y avait encore trois vers, dont il ne reste plus que des débris

inintelligibles. Le sens et l'intention des vers conservés sont bien

clairs. Ce sont les instructions que l'école orphique donnait à

l'àine qui quittait le corps. L'origine égyptienne est facile à re-

connaître. La soif était le tourment le plus redouté de l'âme du

mort égyptien. Lorsque le culte d'Isis se répandit en Italie, on

grava fréquemment sur la toml^e des morts osiriaques ce sou-

hait caractéristique : Aotî? (70i Ôaipt? to -^^XP^^ ^^^P
'^^•

Une découverte récente de M. Joubin est venue prouver que

nous n'avons pas affaire à un rituel local, mais à un livre ré-

pandu en dehors de la Grande-Grèce. C'est une inscription

trouvée à Eleutherna, en Crète, dans un tombeau, et gravée aussi

sur une lamelle d'or. Les trois vers qui la composent résument,

en l'abrégeant, l'inscription précédente *^^,

A/\|/a< aOos èyw xai à'n6Xkv\ici.i. — AXXà 'gsU [lov

xpdvas' aie) piw è-Tr) Se^ioL Tri xv(p(tpîcroi.

Tts S'ê(7i; Tw(^' S' ê(TÎ; — Tas vihs v(i) xa) èpoLvw âfrlspSsvTOS.

M. Joubin a cru que le monument était postérieur à notre

ère, à cause des hgatures et de la forme des lettres (0,0,6;

mais dans une inscription gravée sur le métal, le mélange des

5 }pv/^pàv ()hwp Tspopéov ÇrjXoLHes h' è-TviTipouOev éacriv.

ElTieîv r>7s 'ssa.îs eipii xai oùpavov à<Tlepàevros

,

oLÙzàp è/xoi yévos ovpàvtov TÔZe S' ((rie koli avrol'

hiypiji y eini airj xai àTr6XXv(xai, àXXà hôr' aî\pct

il/vx^pàv ijhcop TSpopéov Tijs MinjiJiO(7WYfS dira Xifivtjs

lO Kav[Toi (To]i hûaovai 'Oietv Q-eirjs àirô xpijvijs

,

kolI tôt' èiieiT' â[XXoi(Ti (led'] ripebeaaiv àvâ^£t[s].

(Inscr. gr. Siciliœ et Iluliee, 638.)

'' Inscript, gr. Siciliœ et Itnliœ. i488, ^'' La copie donne «r&j ,
qui doit ^tre

1705. 1783. i8/ja. une faute du graveur; la correction râ

''' Bulletin de corrcsp. hellôn. , iSgS, donne un sens satisfaisant: «qui es-tu?

p. 1 77. de qui es-tu fils ? »



MYSTÈRES D'ELEUSIS. 69

formes cursives et épigraphiques a commencé beaucoup plus

tôt. L'emploi de formes dialectales assez nombreuses indique,

au moins pour l'original, une date beaucoup plus ancienne.

On reconnaît des fragments du même rituel dans une inscrip-

tion de Tliurii et la même préoccupation de guider le mort :

u Mais , lorsque ton àme aura quitté la lumière du soleil

,

prends à droite, comme doit le faire tout homme avisé. » Ces

mots : prends à droite, qui sont la recommandation essentielle,

établissent le lien avec les deux pièces précédentes ; c'est à droite

du c^qDrès blanc, en évitant la source dangereuse qui est à la

gauche. Puis vient l'adieu d'un ami qui encourage le mort et

lui répète cette indication si importante, en y mêlant des bribes

de vers et des formules mystiques. « Adieu, tu as éprouvé ce que

tu n'avais pas encore éprouvé; d'homme tu es devenu dieu, tu

es comme le chevreau tombé dans du lait. Adieu, adieu, prends

a droite, vers les prairies et les bois sacrés de Proserpine^'^. »

Dans le même tombeau était une seconde tablette d'or, presque

illisible. M. Gomparetti a pu seulement y déchiflrer quelques

noms du panthéon orphique, en particulier celui de ^dvvs^^K

Trois tablettes trouvées dans les tombeaux de Pétilla en

1 880 instruisent le mort pour une autre partie de son voyage:

l'arrivée auprès des divinités des enfers et le langage à tenir en

ce moment.

''' ÀÀA' Ôrav ^i»x^ -BpoXiTrrj (^âos àeXloio

he^iov s[t(7i]0i, [â)]s heï 'ZS>:<pvXoL') ^évov eu fidéXa lïràvTa.

Xatpe, îsoLÔùûv to TsàOrma rô [t'] oinrù) 'vr[p]o(70£ èTtenôi'deis

S-sôs è[y]évo\j è$ àrOpônrov, é(^i(p05 es yi)cL éirsTes.

Xafpe, ^cttps , hs^iàv ôSoJTrop[àJr]

Xeip.à)vx5 Te ispoùs xaT[d r'j àXorea tI>£[p]cre[^]ove/as,

[Iiiscr. gr. Siciliee et Italiœ, 642.)

^'^ Journal of Hellenic Stndies, III, j). i i/;.
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La première remonte au moins au iv^ siècle, comme le

montre l'emploi du signe O pour la diphtongue ov; mais on

a fait aussi usage des deux caractères V et + qui appartiennent

à l'alphabet du v® siècle. Le graveur semble donc avoir eu sous

les veux un original très ancien, et qu'il ne comprenait pas tou-

jours; il s'est embrouillé dans un passage qu'il a transcrit d'une

manière inintelligible : « Pure et issue de purs, je viens vers toi,

reine des enfers, et vers vous, Euclès, Eubouleus, et vous tous,

dieux immortels; car je me vante d'appartenir à votre race (ici,

un vers évidemment altéré), mais la Parque m'a dompté, ainsi

que les autres dieux immortels, par la foudre étincelante. Je me
suis envolée du terrible cercle aux profondes douleurs; d,e mes

pieds rapides, je suis entrée dans la couronne désirée; je suis

descendue dans le sein de la reine des enfers ^'^ De mes pieds

rapides, je suis entrée dans la couronne désirée. »

L'éditeur du Corpus supprime ce vers comme une répétition

due à l'inadvertance du copiste; peut-être est-ce un refrain de

la formuh' r6»pris avec intention. La pièce finit par un encoura-

gement au mort : « Heureux et bienheureux, de mortel tu es

devenu dieu; tu es comme le chevreau tombé dans du lait. » Le

mort égyptien devenait un Osiris et, en cette qualité, l'époux

d'Isis. On remarquera que ce texte répète la même idée que le

''' Epx^oixai èx Kodixp(b[v] nodapà
, ^Oovi[(t)v\ ^aaiXeia

,

Eùk)^ï)s V.i€o<)Xev5 re xai àdàvatoi Q-eoi âXXoi

Hdi yàp èyùv vnwv yévos ÔXëiov £vyp{j.ai etp.ev,

à[A]Aô p.£ {io[T]pa èSa|uacr[(T]e xai <ddàvairoi Q^eoi iXXot} àalepoSXrjra xepaîivov •

5 xixXov h'è^énlav ^apvTrevdéoi àpyaXéoio

,

i(xepTOV yèTié^TLv olsÇiàvovzsoai xctpna.'kiixoiat

,

AeaiToivas hè i-nb xôXttov éhvv yOovioLS ^aaiXsioLS

lp.eprov h'èTtéëoiv aleipivov -eroai xcipTïaXip.oiat.

6X€te xal {ia.xipialé
, Q-sàs S' é(TVt àtni §potoîo

' '> éptÇos es yâX' éiierov.

(Iiiscr. gr. Siciliœ el Italiœ, 6âi.)
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précédent et la même métaphore caractéristique; ils appar-

tiennent donc à la même école religieuse.

Les deux autres tablettes de Pétilia reproduisent quelques-

uns de ces vers avec des fautes encore plus nombreuses, des va-

riantes et une addition : «J'ai payé la rançon de mes torts, soit

que la Parque m'ait dompté, soit que la foudre étincelante ...»

On peut dire que les six inscriptions dérivent d'un original

commun, rituel de la descente aux enfers. A l'origine, il est pro-

bable qu'on le gravait en entier, afin que le mort fût muni des

instructions nécessaires à tous les moments de sa course. Avec

le temps, on arriva à se contenter d'extraits plus ou moins abré-

gés; les uns sont relatifs cà la route à suivre, les autres donnent

les paroles à prononcer pour être admis dans la compagnie des

immortels.

Le même fait s'était produit pour le Livre des Morts égyp-

tien. Pour les grands personnages, il y en avait de complets,

le plus souvent avec des illustrations très soignées, de véritables

miniatures, comme ceux des princesses royales et des prêtresses

découverts à Déîr el-Bahari. Pour les morts du commun, on

se contentait de résumés, d'abrégés, qui allaient toujours en

diminuant; on arriva à ne plus tracer que des lambeaux de

phrases. L'idée première fut perdue de vue, on oublia que le

Livre des Morts était un guide du défunt et on finit par le

considérer comme une amulette; une parcelle du livre sacré

enfermée avec la momie suffisait pour la protéger.

Il en fut de même, paraît-il, pour le rituel des Orphiques;

il était devenu une simple amulette, et quelques phrases suffi-

saient.

On voit quelles conséquences découlent de ce fait. La doc-

trine des Orphiques et celle d'Eleusis, comme l'ont constaté
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les anciens, présentaient une grande ressemblance, résultant de

leur commune origine. Toutes deux avaient le même but : as-

surer à leurs adeptes l'arrivée au séjour des bienheureux. Nous

venons de voir que les Orphiques croyaient y parvenir en en-

fermant dans le tombeau la copie ou les extraits d'un rituel

funéraire, inspiré par le Livre des Morts égyptien. N'est-il pas

légitime de supposer que les fondateurs des mystères puisèrent

à la même source, et que les (XTroppr^ra, dont l'existence est cer-

taine, mais dont la nature nous est inconnue, n'étaient pas autre

chose que les instructions qui guidaient le mort dans l'autre

monde et les formules qui l'armaient contre les périls. Mais si

le fond de l'enseignement était le même, le mode d'enseigne-

ment différait. Les Orphiques s'instruisaient par la lecture du

hvre sacré et ils l'emportaient avec eux dans la tombe. A Eleusis,

on mettait la leçon en action, comme on le faisait pour les lé-

gendes de la Déesse. Au lieu de décrire le monde souterrain, on

le faisait voir à l'initié et on lui montrait le chemin; au lieu de

lire dans un livre les paroles mystérieuses qui domptaient les

ennemis et ouvraient les portes de la demeure bienheureuse, il

les entendait de la bouche même du hiérophante.

Une phrase de Pausanias marque fort exactement cette diffé-

rence dans la manière d'instruire. N'osant pas donner la raison

sacrée pour laquelle les fèves sont interdites aux initiés comme
aux Orphiques, il dit : « Celui qui a vu les mystères d'Eleusis ou

qui a lu les livres appelés Orphiques sait ce que je veux dire^'^ »

Il ne sera pas inutile de présenter en résumé les diverses

parties de l'initiation.

''^ Twv xvâncov àveveyxeTv otix éali aÇiia-tv es A'ijfxrjTpa t))v eùpecriv. Ôalis 3è ))3»7

tË^e-vrjv ÉAeuafv» éïhev rf rà xaXov^eva ()p(^ixà èneXé^aro, oïhev 6 Xéyù). (Paus. , I.

XXXVII, 4-)
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On commençait par représenter un drame mystique qui

mettait en action la légende de Déméter, telle qu'elle avait été

transmise aux Eumolpides. Celle-ci, conforme dans l'ensemble

aux croyances populaires, en différait par des détails et des épi-

sodes dont la connaissance était réservée aux initiés. C'était, en

réalité, une préparation aux révélations de l'initiation.

Les mystes parcouraient les diverses régions du monde sou-

terrain, figurées dans la grande salle du TsXeo-lvpiov, pour

aboutir au séjour des bienheureux; alors probablement étaient

dévoilés les iepci. Ces tableaux étaient animés par la voix du

hiérophante, qui prononçait, avec la mélopée sacramentelle, les

paroles secrètes ou formules d'incantation nécessaires pour me-

ner à bon terme ce dangereux voyage. C'était là la grande révé-

lation des mystères et la partie essentielle.

Les faits que je viens de résumer, je tiens à le faire remar-

quer, ne résultent pas de déductions ou d'interprétations; ils

reposent directement sur les textes. Sur un point seulement, la

nature des paroles secrètes du hiérophante, il a fallu recourir

à une hypothèse. L'analogie avec le Livre des Morts égyptien et

le Rituel funéraire des Orphiques me paraît la justifier.

H n'y avait pas autre chose dans l'initiation.

Je crains que cette solution du problème ne semble trop

simple; peut-être ne répondra-t-elle pas à l'attente qu'excite le

grand nom d'Eleusis. Il ne s'agit pas cependant de chercher

dans les mystères ce que notre imagination s'est plu à y mettre,

mais bien ce que les anciens croyaient y trouver, c'est-à-dire la

garantie , l'assurance d'une destinée heureuse dans l'aul re monde.

Pour cela, l'initiation, telle que nous l'avons retracée, n'est-elle

pas suffisante .î^ Le myste voyait, au milieu d'un appareil propre

à frapper les sens et l'imagination, la vie et les aventures des

divinités qui régnaient dans le monde souterrain; il était admis

TOME XXXV, 2^ partie. lo

ivpniUEitiE ymo'iMt.
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en leur présence et contemplait leurs images; il parcourait leur

domaine et il apprenait les paroles toutes-puissantes qui lui

en ouvriraient l'entrée. N'était-ce pas là ce qu'il était venu de-

mander aux déesses d'Eleusis? Ces révélations, instrument et

gage assuré d'un bonheur éternel, ne suffisent-elles à expliquer

les transports de joie auxquels se livraient les initiés? Enfin ne

justifient-elles pas cette ferme confiance dans l'avenir qui faisait

dire à l'un d'eux : « Grâce aux mystères, la mort pour les mor- .

tels n'est pas un mal, mais un bien. »

QUATRIÈME PARTIE.

PHASES SUCCESSIVES DE LA RELIGION DES MYSTERES.

L'histoire de la religion d'Eleusis est le complément naturel

de l'étude des mystères. Le culte d'une divinité, tel que nous

le connaissons à l'époque classique, est loin d'être simple; c'est

un composé qui s'est formé lentement par la combinaison

d'éléments divers. Pour en faire l'histoire, il faut, pour ainsi

dire, en faire l'analyse, reconnaître quel était le fonds primitif,

quand et comment des additions successives l'ont modifié; il

est peu de recherches plus importantes pour la mythologie,

mais la difficulté n'est pas moindre que l'intérêt. Dès qu'on

tente de remonter aux temps reculés où se sont combinées les

croyances qui ont donné naissance aux dieux grecs, les témoi-

gnages certains font défaut, et, le plus souvent, il n'est pas pos-

sible de dégager de la masse des légendes les traits de la divinité

primitive, de marquer les phases de son développement. Pour

Eleusis cependant, les observations déjà présentées dans ce mé-

moire ont montré que l'on pouvait distinguer des formes suc-

cessives de la n'iigion des mystères. J'essayerai ici de présenter

la suite de c(?s transformations et de fixer quelques dates.
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Pour la période qu'on peut appeler « préhistorique », je crois

avoir prouvé que les légendes grecques sur l'origine égyp-

tienne de la Déméter d'Eleusis étaient fondées et que l'étude

comparée des deux cultes confirmait la tradition hellénique. A
l'époque où les Pharaons de la 18^ dynastie furent maîtres ou

suzerains des îles de la mer Egée, vers le xvi^ou le xvii^ siècle

avant notre ère, des colons ou des fugitifs venus de l'Egypte

apportèrent en Argolide et en Attique le culte d'isis et d'Osiris.

Quelle était la religion des populations indigènes? «Les Pé-

lasges, dit Hérodote, offraient des sacrifices aux dieux, mais

ils ne donnaient ni nom ni épithète à aucun d'eux '*^. » Ce texte,

assez obscur, est éclairé par un passage du Cratyle de Platon :

« Les premiers habitants de la Grèce me semblent avoir consi-

déré comme dieux seulement ceux qu'adorent maintenant beau-

coup de Barbares : le Soleil, la Lune, la Terre, les astres et le

Ciel ^"'. » H est donc probable que les Pélasges adoraient la Terre,

mais c'était une divinité rudimentaire, sans nom et sans per-

sonnalité. Elle dut promptement céder la place à l'Isis égyp-

tienne, qui était aussi une déesse tellurique, mais qui se pré-

sentait avec un caractère supérieur et qui apportait avec elle

l'agriculture et la civilisation; ou, si elle ne disparut pas com-

plètement, elle fut absorbée et transformée par la nouvelle

venue, avec laquelle elle se confondit. Ce que dit Hérodote de

la propagation des Thesmophoria dans toutes les tribus pé-

^'' E^uorSé'BidérTa'crpéTspovoj IleAatryoi Trwr reDr •crépi t^v ÉAXâSa towtous {jlôvoms

Q-soîai èiiex)yp[isvot , èTtwv\jy.lr)v %' oiîh' ov- toOs Q-soùs ijyeïadai , ovcnrsp vîiv tsoXXoi

vofia. èitoievvro ovhevi avrcHv.
(
I lerodot.

,

tûv ^ap€àpwv, irj)^iov Kai (reXyjvrjv xat

II, 52.) yijv xai àalpa xai oiipoLvàv. (Plat., Cratyl.,

(') ^^alvovrai (lot oi 'zspôHyroi r&v àvdpw- 097 G.)

10.
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lasgiques autorise à penser que le nouveau culte apporté par

les Égyptiens se répandit sans provoquer de lutte et sans ren-

contrer de résistance.

il

La période suivante, quoique encore Lien reculée, présente

déjà plus de certitude, parce quelle a laissé des traces très vi-

sibles dans la religion de l'époque classique.

Le culte le plus ancien d'Eleusis est celui du Dieu et de la

Déesse. Par sa forme même et par son caractère, il reproduit

plus exactement que les autres le couple divin d'Isis et d'Osi-

ris; coQime leurs modèles égyptiens, ces deux divinités prési-

dent à l'agriculture et régnent dans le monde souterrain. Elles

ont été reléguées dans l'ombre par le développement ultérieur,

de la religion éleusinienne, à tel point qu'aucun auteur ancien

n'en a fait mention; mais les inscriptions et les bas-relieis per-

mettent de constater sou existence depuis le v*" siècle avant

notre ère jusqu'au règne des Sévères.

Comment et à quel moment s'est-il modifié? Le témoignage

littéraire le plus ancien est l'hymne homérique que l'on place

en général au vu*" siècle; mais il est possible de remonter beau-

coup plus haut, jusqu'au xi% et de déterminer dans la religion

de Déméter ce qui est antérieur ou postérieur à cette date.

Au xi*= siècle, soixante ans après l'invasion dorienne, les his-

toriens anciens s'accordent à placer la fondation des colonies

ioniennes de l'Asie Mineure et de l'Archipel, (les colonies par-

tirent de l'Atticpu; sous la conduite des (ils de Codrus, et elles

emportèrent avec elles les dieux de la mère patrie. I^oi-s donc

que les auteurs ou les inscriptions nous font connaître un culte

qui existe avec les mêmes caractères à la fois en Alli{[ue et dans

plusieurs des colonies fondées au xf siècle, on peut alïlrmer
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qu'il existait déjà au moment où les Ioniens ont émigré. Par le

même raisonnement, mais avec plus de réserves, il sera permis

d'attribuer à une date plus récente et de regarder comme des

innovations les institutions religieuses, les cérémonies et les

croyances d'Eleusis que l'on ne retrouve pas dans les colonies

ioniennes.

Thucydide cite un exemple qui montre la légitimité de cette

méthode : To èv Aifivaiç ^iov6(70Vf cp rà àpp(^atOT£pa ^.lovvaiœ

Tfi SœSeKfXTiJ zi^oiaïTOLi èv (jltiih AvdcO'l'iTpiùôVi, wo"i7ep kglI oliv kBii^-

vaîœv lo)V£s sti kclï vvv vo(ii^ov(7iv (II, i5).*

Nous savons, par des témoignages positifs, que les Ioniens

établirent aussi dans leurs villes nouvelles le culte de la Dé-

mêler Eleusinienne. Le lils légitime de Godrus, qui fonda

Ephèse, Androclus, avait emporté les objets sacrés qui restèrent

la propriété de ses descendants ^^l Un des compagnons de Nélée,

îe fondateur de Milet, éleva aussi au mont Mycale un temple

de Déméter Eleusinienne ^^^. On en peut conclure que, déjà à

cette époque, la Déesse était l'objet d'une vénération particu-

lière, au moins pour les habitants de l'Attique, et que les lé-

gendes qui plaçaient sur le territoire d'Eleusis l'enlèvement de

Coré et la venue de Déméter étaient déjà formées.

La religion eleusinienne, au xi^ siècle, présentait les carac-

tères suivants.

La Déesse du coiq)le primitif s'était dédoublée en Déméter

et Coré. Sans rechercher ici quelle en fut la cause, il suffit de

^'' L'auteur rapporte, d'après Pliéré- dvrl (TMJ'nIpov xal ta iepà t^s Èkevcrivists

cyde, qu'Androclus fut le fondateur d'E- AijyitjTpos. (Strab. , XIV, i, 3.)

phèse : Ajôirep TO ^acrj'Xejor Toôv Icôveor Èjcer -"' T>7 lijfxr}7po5 ÈXevaivîrjs èali ipov,

(Tvcjlijvai (pacri , «ai ézi vvv oi sk tou ysvovs tô ^InXialos à UacrinXios ihpvaa.TO Ne/Aew

ovoni^ovrai ^'xaiXsïs, ep^ovrës Tiras t<- tw KoSpou èTH(7Tiop.svos è-nl iMéAj^tou xit-

fxàs, -crpoeSpt'ar ts èv àyàxji 7icù TSOpÇ'ûpoLv alw. (Herodot. , IX. y y.)

èTrhtjpLOv roii ^aatXiHOV yévovs, axi-svctiva
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constater que le fait était accompli lorsque les colons ioniens

partirent de l'Attique. Nous trouvons en effet dans plusieurs des

Cyclades (Paros, Amorgos, Délos, Myconos) la triade éleu-

sinienne : Déméter, Coré et Zeus Eubouleus^'^.

Ce sont des divinités chthoniennes; mais ce qui domine dans

les fêtes que nous connaissons (Haloa, Chloia, Calamaia), c'est

le caractère de divinités agraires ^^l La fête des Calamaia, cé-

lébrée à Eleusis, existait aussi à Milet, où elle avait donné son

nom au mois KaXaptaiwr. Et ce n'était pas une fête d'impor-

tation récente, caV le même mois figure dans le calendrier

de deux colonies milésiennes, Cyzique et Olbia, fondées au

VII*' siècle ^^^.

La fête la plus ancienne de Déméter, les Thesmopboria et

leurs mystères, se célébrait à Eleusis '^^ et avait été portée par

les colons ioniens à Délos, à Myconos, à Ephèse^^l

A Déméter et cà Coré est associé le Dieu; il était alors appelé

Zeus Eubouleus, nom qu'il porte dans les dédicaces des Cy-

clades ioniennes ^^l

Les mystères des Haloa et des Thesmopboria ne semblent

avoir aucun rapport avec la vie future; les rites et les symboles.

"' Paros. ÈpoLcriTTirr} Upâacovos îlprjt

AyjfiYjTpi ^s<y[xo(p6p(t3i xai Kôprfi nal Ait

EiiëovXet xai Baêor. [kdyjv. , t. V, p. 1 5.)—
Amorgos. l->}(Jit)Tpi, Kùptji, AdEvëovXet àrj-

fioliHy) 'S.ifiùivos àvéOijKSv.[Miltheil. Atlien.,

t. I, p. 33/i.) — Myconos. "tirèp «apiroû

A);fZ);Tpt vv èvHvp.ovci, zspcûTOTOxov, K.6pr)t

xâirpov réXeov, Ad hovXet ^otpov. . . Eis

Se T^v éopT-))v 3-U5T&) MvxovjâSwv rf fovXo-

fiévïf xai rœv oixovuùv èfx Muxoriot Ôcrai èiri

A)7fi);Tpa TsréXecrIai. [kôtiv. , t. Il , p. 237,

1. 16.) — Délos. Ts èyxvnœv sis S-U(T('av

Tijt A)7fi>;Tp< AAn xai coale Tt'ji Kop>;«

iepetov A A h h H h xai A<i EùëovXei lepetov

pour la fête des Thesmophories. [Bull, de

corr. hellcn., 1890, p. 5o5, note /i.)

''' Revue des études grecques, 1893,

p. 32 2 et suiv.

^'' Archœol. Zeitnncf , 1876, p. 128.

— Corpus inscr. Gr., 2082, 3663 A.

'^' neKTtcrlpiTCf} yàp kOijvziwv alpuTr}-

yovvTi èBvyyéXO-)] 6tj oi ex Me'j-âpwr èivc-

•)(eipoXsv àipixèfjievoi "SsXoiois i'uidéoOa.i

vvxràs Tciïs Tù}v Aôijvaiuv yvvctt^i Se(7(xo-

Çoptd dyoùaoLts èv ÈXevmvi. (/Eneas, P»-

liorcet. , 8.)

'*' Eplièse ( Herodot. , VI , 16); Myconos

et Délos, voir les textes cités note 1 ci-dessus.
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souvent grossiers, des cérémonies expriment surtout l'idée de

la fécondité universelle de la nature et de la race humaine.

A Eleusis, de même qu'à Ephèse et à Myconos, les femmes

seules sont initiées à Déméter; les hommes sont rigoureusement

exclus ^^^. La direction des cérémonies, le droit de sacrifier et

d'initier appartiennent à la prêtresse de Déméter ^"^l Elle con-

serva ces privilèges même après la création du hiérophante,

et elle resta toujours l'éponyme de l'enceinte sacrée d'Eleusis,

comme représentant le culte le plus ancien ^^^.

En somme, la religion éleusinienne, dans la période anté-

rieure au XI*" siècle, était semblable à celle de la Déméter Thes-

mophoros qu'avaient adoptée toutes les tribus helléniques,

avant l'invasion dorienne. Eleusis était seulement un sanc-

tuaire plus vénéré, parce que la légende avait placé sur son sol

l'apparition de la Déesse et l'invention de l'agriculture. Ce fut

après le xi^ siècle que cette religion prit le caractère particulier

qui la distingua de toutes les autres.

III

Les deux familles sacerdotales des Eumolpides et des Céryces,

malgré leurs prétentions à une haute antiquité, ne paraissent

pas avant une date relativement récente. Lorsque eut lieu le

départ des colons ioniens, les objets sacrés étaient en la posses-

sion du hls de Codrus, Androclus, et ils restèrent la propriété

de ses descendants, qui portaient le titre de roi et jouissaient

de privilèges honorifiques^''^. Par suite, il est probable qu'en

''^ Scol. inéd. de Lucien, Rhein. Mu- ''' C. /. .4., t. IIJ , aSo^ 233 , 454, 6^7,

seum, 1870, p. 557. — Herodot.. VI. 16. 8a8; 890, 899, 931.

— Advv., t. Il, p. 257. f*^ ApÇaj hé <p-)]aiv kvhpoKAov tïjs tmv
^*' Demostli., inNeœr., 1 iG. — Plio- icovwv àiroiHioiSfijcrlepov rrjs MoXiKijs,iiiov

tius, «ïnAÀsjSat. yvTJaiov Kôâpou . . . (Strab., XIV, l, 3.)
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AUique c'était aussi le roi qui en était le gardien, et que ce

fut seulement après la chute de la royauté que les deux familles

eurent la possession des objets sacrés des deux Déesses. Leurs

droits, à Tépoque historique, ne sont contestés par personne;

le hiérophante et le dadouque, les chefs du sacerdoce éleusi-

nien, sont pris parmi leurs membres; ceux-ci ont seuls le pri-

vilège de présenter les mystes à l'initiation'^^; en un mot, tout

ce qui touche aux cérémonies sacrées et aux intérêts du temple

est confié à leurs soins ^^\

A cette organisation nouvelle correspondent de grands chan-

gements dans la religion. Les formes antérieures du culte, il

est vrai, ne disparaissent pas : le sacerdoce du Dieu et de la

Déesse subsiste toujours; on continue à célébrer les mystères

des Haloa et des Thesmophoria avec leur ancien caractère et

l'exclusion des hommes. Mais à côté, et bientôt au-dessus, ap-

paraissent de nouveaux mystères ouverts aux deux sexes. Les

Athéniens seuls y sont admis à l'origine, puis les étrangers, à

condition qu'ils soient de race hellénique, enfin même les

esclaves au service d'un maître grec. L'initiation exige des pu-

rifications et un enseignement préparatoire; elle comporte plu-

sieurs degrés, ([ui sont franchis successivement et à des inter-

valles fixés; mais elle garantit à celui qui l'a reçue une vie

heureuse dans le royaume souterrain. C'est la seule rehgion

hellénique qui fasse de telles promesses à ses fidèles, et par là

les nouveaux mystères d'Eleusis se distinguent de tous les autres.

La légende de Déméter et de Coré s'est développée; la mère

et la fille, étroitement unies l'une à l'autre, y ont pris le premier

''' M[u]erv h' el[vat rots] olffi [K>;]pûx«ov Trente retirés à Eleusis . Tô h' iepbv eïvctt

[xai] Et/[fxo).7r<â(iJi>]. (C /. A., t. IV, p. 2.) xoivàv à[x<porépcA}v, èTTifisÂeï(70a.ihèK.ijpi)jias

'-'' Dans la convention conclue entre xai EOfxoXir/Sas xarà Ta 'srarpja. ( Aristot.,

le peuple d'Athènes et les partisans des Polit., Sg.)
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rang. La conséquence est relTacement, au moins apparent, du

Zeus Eubouleus qui faisait partie de la triade éleusinienne avant

l'émigration ionienne, et qui a conservé sa place dans les colo-

nies. Mais quoiqu'on semble avoir cherché à le diviser en plu-

sieurs dieux, il n'a pas cessé d'exister. On le retrouve dans le

héros Eubouleus, que la légende locale a rattaché à l'enlèvement

de Coré; sous le nom de Pluton, il a son temple dans l'enceinte

sacrée; son autel s'élève à côté de celui des deux Déesses; un

banquet sacré lui est offert par le hiérophante dans l'Eleusinion

d'Athènes; sous le nom de Dionysos, il demeure dans les nou-

veaux mystères des Eumolpides, et, jusqu'à la fin de l'empire,

c'est à lui en même temps qu'à Déméter et à Coré que les initiés

sont consacrés ^^\ Bien loin que Dionysos ait été introduit tar-

divement dans la religion d'Eleusis, il n'a pas cessé d'y régner

sous des noms différents; qu'on l'appelle Zeus Eubouleus, Plu-

ton, Dionysos, c'est toujours l'antique ©ed?, l'image d'Osiris et

l'époux d'Isis-Déméter, comme Hérodote l'a très justement re-

connu.

Quant à lacchos, c'est un nouveau venu. Absent de l'hymne

homérique, il paraît pour la première fois, dans le récit d'Héro-

dote, comme le génie qui conduit d'Athènes à Eleusis la pro-

cession du 2 Boédromion. Les poètes l'ont célébré dans ce

rôle; puis on lui créa une légende qui a toujours été en gran-

dissant. A une époque assez basse, on en fit un Dionysos ju-

vénile, tantôt le fils, tantôt fépoux de Déméter ou de Coré;

quelques modernes ont même vu en lui une sorte de médiateur

mystique entre l'homme et la divinité. C'est beaucoup exagérer

la nature et l'importance de lacchos. 11 est plus exact de s'en

tenir à la définition donnée par Strabon : ïa?:p^di' T£ koli Afd-

"> Voir p. 28.

TOME XXXV, 2^ partie. 11

îwrr-iMEniE katïO'ïii.k.
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vv(70V KaXovcn xolï tov dp)(rjyéTrjv jœv ii\)r7lrfpiwVf tïjç ^r)\ir\-

Tpoç Sai(JLOV(x''^\ C'était un simple génie du cycle de Déméter;

c'était lui qui marchait en tête des mystes, une torche à la main.

On peut même croire qu'à l'origine il ne fut que la personnifica-

tion du cri mille fois répété par le cortège qui se déroulait sur

la voie Sacrée. Une inscription du m" siècle achève de prouver

qu'il n'avait pas de place dans le culte d'Eleusis, et encore moins

dans l'initiation. Parmi les services rendus par les épimélètes à

l'occasion des mystères, le décret rappelle qu'ils se sont occupés

de la réception de lacchos à Eleusis : [èiuepie'XrfOrio-av) tyj? ÈXev-

fTÏvi TOV Idxyov vTvoSo')(rjç^^^. Le Dieu n'avait donc pas un temple,

une demeure à lui, dans la cité des mystères; il y était reçu

comme un hôte, c'est-à-dire comme un étranger.

La date à laquelle furent introduites ces innovations n'est

pas très ancienne. Hésiode parle en passant du culte de Dé-

méter à Eleusis, mais sans rien dire de ses mystères '"^l Ceux-ci,

sous leur nouvelle forme, paraissent pour la première fois dans

l'hymne liomérique; mais, au temps des guerres médiques,

leur célébrité ne dépassait pas encore les frontières de l'Attique,

et il fallut expliquer au Spartiate Démarate ce qu'était là grande

procession d'iacchos^'''.

J'attribue encore cette transformation à l'induence de l'E-

gypte. A l'origine, c'étaient des colons égyptiens qui avaient

introduit en Attique la religion de Déméter; au vu" siècle, ce

furent des (irrecs qui rapportèrent d'iilgypte la nouvelle doctrine

sur la vie iutiire. La religion d'Osiris et d'isis était très complexe

chez les Egyptiens; elle embrassait le ciel, la terre et le monde
souterrain; c'était le résumé d'un travail théologique poursuivi

'' Strab., X, ni, i i. P) Hesiod., fragm. 201, éd. Didot.

>'> t(pr7u.àpxoLtol.,iSS'j, p. 177, 1. i5. (*) Herodot., VIII, 65.
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pendant plusieurs siècles. Une telle doctrine n'était pas assez

simple pour les populations chez lesquelles les colons égyptiens

apportèrent Fagriculture; elles n'en prirent qu'une partie, la

plus accessible à des esprits encore grossiers. Avant tout, sen-

sibles à ce grand bienfait de l'invention du blé, qui les avait

arrachées à une vie sauvage, les tribus vivant en Grèce adorèrent

en Déméter la déesse à laquelle ils devaient les céréales et la

civilisation.

Quelques siècles plus tard, les Grecs qui visitèrent l'Egypte

pour s'instruire furent surtout frappés de ce que la religion

d'Isis et d'Osiris enseignait sur l'autre vie et des moyens qu'elle

donnait de s'assurer la protection des dieux maîtres du monde

souterrain. Ce fut cette nouvelle partie de la science des choses

divines qu'ils rapportèrent en Grèce, en la simplifiant, en l'adap-

tant au génie des Grecs, en l'introduisant dans le culte de Dé-

méter, qui était lui-même d'origine égyptienne, mais qui était

devenu un culte national. La .doctrine des mystères sur la vie

future n'est donc pas sortie par un développement naturel et

progressif du culte grec d'Eleusis; elle fut empruntée à l'Egypte

et ajoutée à la partie déjà acceptée et populaire de la religion

d'Isis-Déméter.

Plusieurs savants modernes ont atti-ibué à l'école mysté-

rieuse et mal connue des Orphiques la rénovation des mystères

d'Eleusis. Il est certain que les anciens avaient reconnu de

grandes ressemblances entre les deux doctrines, mais rien ne

prouve que l'une dérive de l'autre ou en ait subi l'influence.

Elles se ressemblent parce que toutes deux, vers le même temps,

ont été puisées à la même source, la religion égyptienne. Leurs

destinées ont beaucoup différé. Les doctrines orphiques se sont

développées librement au gré des particuliers; elles sont tombées

dans le charlatanisme des orphéotélestes ou dans les spécula-

11

.
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lions panthéistes de moins en moins intelligibles. La doctrine

des mystères se fixa de bonne heure dans une religion adoptée

par l'Etat; son intégrité fut protégée par les deux familles sa-

cerdotales qui en avaient la garde; au besoin , l'oracle de Delphes

rappela les Athéniens à l'exacte observation des usages des an-

cêtres. Pour ces raisons, elle s'est maintenue sans altération

depuis le vi' siècle jusqu'à la fin du paganisme.



LES COLLECTIONS D'ANTIQUES

FORMÉES PAR LES MÉDICIS

a;u XVr SIÈCLE,

PAR

M. MtJNTZ.

INTRODUCTION.

L'histoire des collections médicéennes a été abordée à plu-

sieurs reprises, notamment par Bencivenni-Pelli, dans son

Saggio istorico délia Real Galleria di Firenze (Florence, 1779);
par M. Gotti dans le Gallerie di Firenze (Florence, 1872), et plus

récemment par M. Dûtschke dans ses Antike Bildwerhe in Oher-

italien (t. III, Leij^zig-, 1878, p. vu et suiv.).

Cependant, à côté des. matériaux réunis par ces savants, il

y a place, je crois, pour les documents pkis modestes, mais

complètement inédits, dont je donne ci-après le texte. Ces do-

cuments nous font connaître la date de l'entrée ou de la sortie

d'une foule d'œuvres d'art : vases antiques, bronzes, marbres,

médailles, etc.; ils permettront aux archéologues de retrouver

la provenance de plus d'une statue, de plus d'un tableau, con-

servés de nos jours dans les galeries florentines. En les livrant

à la publicité, j'ai à remplir un devoir : je tiens à constater avec

quelle obligeance feu M. le chevaher Soldi, archiviste de la
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maison de S. M. le Roi au palais Pitti, les a recherchés ou fait

copier à mon intention ^^K

Je ne me dissimule pas, d un autre côté, que je n'accomplis

qu'une partie de la tâche qui m'incombe; pour mener celle-ci

à lin, il resterait à identifier les objets décrits dans les inven-

taires avec ceux qui ligurent dans les galeries florentines. Mais,

à distance, un tel travail olfrirait de trop nombreux risques

d'erreurs, et c'est aux zélés conservateurs des Offices, du palais

Pitti et du Bargello qu'il faut laisser l'honneur de ces vérifica-

tions.

Au xv*' siècle, les collections florentines s'étaient recrutées un

[)eu partout : le Pogge avait étendu ses recherches jusqu'aux

îles de la Grèce. Au xvi' siècle, les deux principales sources

mises à contribution furent la Toscane d'abord (Arezzo, Pistoia,

Luni, etc.), Piome ensuite. Il sera parlé en détail des antiques

trouvées dans les environs plus ou moins immédiats de Flo-

rence. Quelques mots ici sur les ressources offertes par la capi-

tale même^^^^ : elles n'étaient nullement à dédaigner; à tout in-

*'' Ces arcliives, quasi Inabordables à

l'époque où j'ai obtenu l'autorisation d'y

travailler, se trouvent aujourd'hui réu-

nies, si je suis bien informé, aux Archives

d'Etat. Pelli a mis à contribution, au

siècle dernier, une partie d'entre elles.

Plus récemment, M. Uidolfi y a puisé les

éléments de son travail sur les portraits

de Raphaël possédés par les galeries flo-

rentines (
Archivio slorico dcll Artc , 1891

,

p. /i35 et suiv.). Il serait à souhaiter

t|u'elles fussent soumises à un dépouiUe-

nieiit méthodique. M. Dûlschke n'a eu con-

naissance que de quelques fragments de

ces inventaires, par exemple de la men-

tion relative aux deux Molosses (III, p. 20).

''' Voir le volume que j'ai publié sous

le titre : Les CoUections des Mèdicis au

xv' siècle ; le Musde; la Bibliothèque; le

Mobilier. Appendice anx Précurseurs de ta

Renaissance (Paris, 1888). Il ne semble

pas que les Médicis du xvi' siècle aient

songé à mettre à contribution la (îrèce ou

les lies, comme l'avaient fait le Pogge et,

plus lard, la marcpiiso Isabelle de Mantouc.

On sait que celle-ci lit explorer à cette fin,

de i5o5 à i5o8, les îles de Rhodes, de

Naxos et de Cos. (Bertolotti, Figuli, Fon-

dilori e Scnltori in relazione con la carte di

Mantova. p. 88-89. Milan, 1890.)
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stant, la pioche des terrassiers mettait au jour quelque statue

ou quelque bas-relief ^^^. Telles furent les sculptures découvertes

en 1567. (Voir Appendice 111.)

Infiniment plus nombreuses et plus importantes étaient

les contributions prélevées sur le territoire romain : les Flo-

rentins le mirent littéralement en coupe réglée. Dès les der-

nières années du xv*^ ou les premières années du xvi^ siècle,

ils réussirent à conquérir une partie des statues découvertes

dans les thermes de Dioclétien. Ce fait, qui semble avoir

passé inaperçu, est rapporté par Albertini^^' et par Bern. Ruc-

cellai(^).

On manque de détails sur les sculptures antiques exposées

dans les fameux jardins des Médicis, près de leur palais de la

Via Larga (aujourd'hui palais Riccardi). J'ai réuni dans mes

Précurseurs de la Renaissance et dans mes Collections des Médias

au xv^ siècle les quelques informations, fort précaires, qu'il m'a

été possible de recueillir à ce sujet. En ce qui concerne notam-

ment \eMarsyas (n° 169) de la galerie des Offices, M. Dûtschke

doute qu'il soit identique à celui qui appartenait à Laurent le

Magnifique et qui fut restauré par Verrocchio.

''' Sur les antiquités trouvées à Flo-

rence, voir Lami, Lezioni di Antichità tos-

cane e specialinenle di Fivenze ( Florence

,

I 76() ) ;
— Lastri , L' OsservatoreJîorcnlino

,

éd. do 1798, t. W p. i.io-Ma ;
— Les Pir-

cursenrx de la Renaissance , p. M -45. —
.SousCosmc I", on découvrit des antiquités

près de Santa Giusllna et de San Matteo.

(Vasari, éd. Milanesi , t. I, p. 602.)

'"' « Diocleliaiius igitur indioatum opus

absolveral omni cultu perfectum. Secuti

principes posuerc ibi statuas et senioruin

et novorum itnperatorum
, quorum capita

intégra et (lagnicnta rellqua corpoiuni

erui ex suhterranoa testudine, velut ibi

post ruinas thermarum conservata vidi-

mus, et partim in Capitolium delata, par-

lim Florentiam missa. » [Opuscidiim de Mi-

rahilibns novc et veteris iirhis Rome, éd. de

i5i 5, fol. 20.)

*' « Vidimus et ipsi Florentiae marmo-

rea capita principuni Roniae nuper eruta

e subterranea testudine (in tbermis ]3io-

cletianis) ac Florentiam missa principi-

l)us viris nostrae clvitatis. » {Liber de Uihe

Ronut, éd. Beccuci.)
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Nous possédons, par contre, le catalogue détaillé des ca-

mées, médailles et autres objets précieux réunis par Cosme,

son fils Pierre et son petit-fils Laurent le Magnifique : c'était

]a collection la plus riche de l'Italie ^^\

En 1 5 1 2 , lors de la révolution qui rendit le pouvoir aux

Médicis, tout ce qui restait de leurs collections leur fut res-

titué.

Grâce au témoignage de Claude Bellièvre de Lyon ,
qui visita

fItalie au début du pontificat de Léon X, on sait qu'à cette

époque le palais des Médicis à Florence renfermait, entre autres,

une statue de Caton le Censeur, analogue à celle qui ornait le

palais Cesarini à Rome ^^^.

II

LE PALAIS DES MEDICIS À ROME.

Depuis l'avènement de Léon X jusqu'à l'asservissement défi-

nitif de Florence, c'est à Rome qu'il faut chercher les manifes-

tations de l'ardeur et de la libéralité des Médicis : Léon X et

Clément VII, sans oublier l'embellissement de leur ville natale

et l'enrichissement des palais élevés par leurs ancêtres, consa-

crèrent de préférence leurs efforts, comme c'était leur devoir,

à la capitale de la Papauté ^^K

'*' La pièce la j)lus célèbre de Laurent

le Magnifique clait le soi-disant cachet de

Néron , représentant le Supplice de Marsyas.

Du Ghoul a encore vu cette pierre, qui

était accompagnée de l'inscription NERO
CLAVDIVS CAESAR AVGVSTVS
GERMANICVS P. MAX. TR. P. IMP.

P. P. «Et par le cachet de Nero, duquel

iay faict retirer la gravcure antique
,
pourra

veoir le lecteur la figure de ce combat. ( Dis-

cours de la Religion des anciens Romains;

Lyon, i556, fol. 196.)— D'après M. Mo-

linicr [Les Bronzes de la Renaissance , l. 1,

p. a , 3, /i , 6) , le cachet de Néron n'est

plus connu que par une reproduction en

l)ronze consenée au musée de Berlin,

''"> Voir mon Musée du Capitale, p. ib.

''' Bunsen , Platner, etc. , Besclireibunff

der Sladt Rom, t. 111, 3° partie, p. SoQ-

370. — AU)ertini, Opusculum de Mirabi-

libus novae urbis Romae, éd. Schmarsow,

p. 37. IleiLbronn , 1886.
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Quelques mots (Vabord sur le monument qui servit d'asile

à ces sculptures.

Le palais Madame n'a nullement été construit, comme on

le lit dans toutes les descriptions de liome, y compris celle de

Nibby, par Catherine de Médicis. Commencé vers la fin du

xv^ siècle, acheté en i5o5 par les Médicis, il servit d'abord de

résidence au cardinal Jean, le futur Léon X, puis à sa belle-

sœur, Alphonsine Orsini, veuve de Pierre de Médicis (morte le

7 février i520^^^), et enfin à la sœur du pape, Lucrèce Salviati.

Les informations sur les collections réunies dans le palais

Médicis à l'époque où il servit de résidence au cardinal Jean

sont des plus sommaires. Nous savons seulement par Albertini,

dont VOpiiscaliim de Mirahihbus novae et veteris urbis Romae parut

en i5io, qu'on y voyait, outre une précieuse bibliothèque,

plusieurs statues de marbre, dont un très beau Satyre^^K

Tout à coup, au début du pontificat de Léon X, une acqui-

sition capitale aj)pela l'attention des artistes, des amateurs et

des archéologues de l'Europe entière sur le palais que le nou-

veau souverain pontife venait de quitter: c'étaient les statues des

Gaulois et de VAmazone, découvertes à Rome en i5i4^^^-

'"' Lltta, Fainiylie celebri. — En même
temps que je somnettais à l'Académie

cet essai sur l'histoire des collections

du palais des Médicis (séance du la juil-

let i8c)3), M. Michaelis consacrait un mé-

moire des plus importants à l'histoire

de l'Amazone, aujourd'hui conservée au

musée de Naples {Annuaire de l'Institut

de correspondance archéologique, iSyS,

3° livraison, p. i jg-i3^). Comme les re-

cherches du savant professeur de Stras-

bourg et les miennes se complètent réci-

proquement, je reproduis mon travail tel

qu'il a été communiqué à l'Académie lors

TOME XXXV, 2^ partie.

de la première lecture, en ajoutant en noie

les indications que m'a fournies le mé-

moire de M. Michaelis. Voir en outre la

communication faite à l'Académie pai

M. Salomon Reinach et mes observations

sur cette conununication [Comptes rendus,

1893, p. 386 et 387), ainsi que l'article

de M. Pelersen dans les Mittlieilnngcn des

Kais.d. archœologischen Instituts. Rom. Ab-

tlieilung. i8y3, p. aSi-aSg.

'^'
<i Bibliotheca. . . in qua sùnt non-

nullae statuae inarmoreae cum Satyro pul-

cherrimo. »

^^'^ Monuments de l'Institut de correspon-

12

lïii'nnir.niE SAXios-iLE.
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Depuis le travail de H. Brunn ^'\ les figures de Géants,

d'Amacones, de Perses et de Galatcs composant l'ex-voto dédié

par le roi Attale P" (241-197) sur un des flancs de l'Acropole

d'Athènes ont conquis une place à part dans les annales de la

sculpture grecque. D'après M. Salonion Ueinacli, cet ensemble

grandiose comprenait peut-être une centaine de statues (en

])ronze.^), dont une partie seulement est connue par des repro-

ductions anciennes ^^^. Eh bien, à l'origine, six au moins de ces

reproductions ornaient le palais Médicis à Rome, où elles revi-

rent pour la première fois la lumière, après avoir été ense-

velies pendant de longs siècles.

La suite étudiée par Brunn représente une dizaine de sta-

tues, dont trois conservées au musée de Saint- Marc à Venise,

quatre au musée de Naples, une au Vatican, une au Louvre,

une au musée d'Aix, en Provence. M. Salomon Reinach pro-

pose d'y rattacher plusieurs autres figures, notamment une

statue découverte par lui à Délos.

Je m'occuperai en premier lieu de la statue d'Aix, qui lui

découverte longtemps avant les autres; en effet, un des nii-

niaturistes employés par le duc de Berry (f i^i6), Pol de

Limbourg (d'après M. Léopold Delislc), la reproduisit dans

le Livre d'heures acquis par M^' le duc d'Aumale pour le

dunce archroloçjiqiie, t. IX, pi. 20 et 31 ;

Annales, 1870, j). 393 et suiv.

"' Les Gaulois dans l'art antique; Paris,

1889, p. i3 et 24. Cf. Bulletin de cor-

respondance hellénique , 1 889 , p. 1 1 3- 1 3o ;

Overbeck, Gescliichte der griech. Plastik

.

édition de 1883, t. H, p. 2o5. — Un
dessin des Gaulois du musée de Naples se

trouve dans le recueil de Canii)ridge (Mi-

cliaelis, n'^ô); un autre, celui d'une des

Amazones du même groupe , dans le recueil

du musée de Bàle (MIcliaelis, n" 19). Voir

on outre M"" Mitcliell, A History of anciinl

Sculpture, p. 570-573; Londres, i883 ;

Baumeister, Denknuiler des Klassischen Al-

terthmns , t. II, p. 1241-12^8.

^*' Sur les staluettes en bronze se rat-

tachant à cette suite, voir l'article de

Wolters : Jahrbuch des K. d. arch. Insti-

tuts , 1886, p. 85-87.
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musée de Chantilly. Ce rapprochement, qui a été proposé par

M. de DuJiJi ''J, a reçu en Allemagne une approbation générale.

Je dois toutefois faire observer que, si la miniature procède

réellement du marbre, comme TalFirme M. de Duhn, il ne s'en-

suit nullement que le miniaturiste Tait exécutée à Paris même,

où ce marbre se serait trouvé dès lors, c'est-à-dire au début du

xv" siècle. On sait en elFet aujourd'hui qu'un des miniaturistes

employés par le duc de Berry visita l'Italie, qu'il y releva le

plan de Rome que j'ai publié dans la Gazette archéologimie , et

([u'il y copia la Présentation au Temple peinte à Florence dans

l'église Santa Croce. Or la statue du musée d'Aix n'a fait son ap-

parition à Paris qu'au siècle dernier, en 17 54, dans la collection

du sculpteur Lambert Sigisbert Adam, qui la publia dans son

Recueil des Sculptures antujues greccjues et romaines. Auparavant—
en d'autres termes — vers le début du xv*^ siècle, époque à la-

quelle elle servit de modèle au miniaturiste du duc de Berry,

elle se trouvait très certainement à Piome.

Occupons-nous maintenant des statues conservées au palais

Médicis.

Un de nos compatriotes, l'archéologue lyonnais Claude de

Ikdlièvre, qui visita Piome à cette époque, nous apprend

qu'une des statues avait été transportée au Vatican (elle avait

été sans doute offerte à Léon X par sa belle-sœur Alphonsine) ^"^^

et que les autres étaient exposées au palais Médicis. C'étaient :

i " un vieillard barbu étendu sur le soP"*^; 2" une Amazone (d'après

'*' Spnngi'rSliulien, p. 5; i885. Cf. lai- mais je ne saurais admettre avec lui qu'il

ticle deM. Benntlorfdansles M/<//it't7a«(jre/j s'agisse de deux statues distinctes. Voir

d'Atlièncs, t. \, 1876, p. 167, 171 , pi. 7. lleliiig, Fûlirer durch die
ôff.

Saminlungen
''''' M. Reinacli a douté de l'identité de Klassischer Alterthiimer in Rom; Leipzig,

la statue du \ atican , mentionnée par Bel- 1891; t. L p- 289.

lièvre , avec la statue décrite par Aldroandi ;
'^> Musée de Naples.

12.
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BelJièvre, la sœur des Horaces) *^; 3° un jeune homme age-

nouillé cherchant à relever Tépée qui lui a échappé *^^; 4° un

personnage qui tombe ^^^; b" un personnage sur le point d'ex-

pirer, ayant à côté de lui, sur le sol, son glaive recourbé et son

bouclier ^^^; 6" un personnage qui se courbe comme pour

étrangler son adversaire ^^l

M. Klûgmann, qui a le premier rapproché le texte de Bel-

lièvre des statues de l'ex-voto d'Attale, ignorait Tépoque de leur

découverte; il estimait en outre qu'elles devaient provenir de

thermes élevés dans le voisinage du palais Massimi, les thermes

d'Agrippa, embellis et agrandis par Alexandre Sévère ^^l

Un document, inconnu jusqu'cà ces derniers temps, quoi-

qu'il ait été livré à l'impression depuis un demi-siècle, permet

de répondre du moins ci la première question : les statues du
palais de Médicis ont été trouvées au mois d'août ou de sep-

tembre i5i4; ce fait résulte d'une lettre adressée de Rome par

Filippo Strozzi à Giovanni di Poppi, un des familiers de Lau-

rent de Médicis le jeune (septembre 1 5 1 4 )
^^^.

Quant aux circonstances dans lesquelles la découverte fut

faite, la même lettre nous fournit les détails suivants : Alphon-

sine Orsini, la mère de Laurent de Médicis le jeune, faisait

construire une cave à l'usage de certaines religieuses («certe

monache»), lorsqu'on trouva des statues de la plus grande

beauté. A la date à laquelle Strozzi écrivait, le nombre des

statues découvertes s'élevait à environ cinq; mais il semble,

'' Musée de Naples. Cf. Micliaelis, <*' Musée de Naples.

1892, p. 87. (») Idem.
'*' Entrée au musée du Louvre avec '^> Idem.

la coHoctîon Borghèse. (Clarac, pi. 280, <*' Archaeoi Zeitaug. 1876 , p. 35 et S;.
n° 2i5i; Reinarh, fig. 7; Bulletin de cor- ^ Gaye, Carlegcjw , t. II, p. iSg. Cf.

respondance licllénique
, 1889, P'- i^ texte, mon article de la Reçue archéologique {pn-

P" *25.) vier 1883; p. 1^ du tirage à part).
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d'après le contexte de la lettre, que les fouilles continuassent.

Ainsi s'expliquerait comment le cardinal Grimani put acqué-

rir de son côté trois statues de la même suite, celles-là mêmes

qui, données par lui en i523 à la République de Venise, se

trouvent aujourd'hui au musée de Saint-Marc.

Il resterait à déterminer où se trouvait le couvent de nonnes

dans lequel Alphonsine Orsini avait fait établir la cave. C'est

un problème que je n'ai pu résoudre jusqu'ici. M*. Forcella,

dans son grand recueil épigraphique , ne rapporte qu'une seule

inscription relative à cette princesse, celle qui lui fut consacrée

dans l'église Sainte-Marie-du-Peuple^^\

En 1697, les Gaulois et VAmazone se trouvaient au palais

Farnèse; en 1767, à la villa Farnèse. Ce ne fut qu'en 1796

que VAmazone et la dernière statue de Gaulois prirent le che-

min de Naples^""^l

Les statues du palais Médicis semblent avoir été plus d'une

fois mises à contribution par les artistes du xvi^ siècle.

On a rapproché des Gaulois une gravure anonyme de i54ii

qui reproduit, en partie du moins, un dessin de la collection

Albertine attribué cà Jules Romain '^l Ce dessin, photographié

par MM. Braun (n" 12 4), représente six combattants, quatre

debout, luttant, et deux étendus sur le sol. Parmi ces derniers,

le combattant étendu au premier plan rappelle, par son atti-

tude générale, un des guerriers du musée de Naples, mais les

détails différent : tandis que, dans la statue, le bras droit, armé

''^ Le Iscrizioni délie Ckiese . . . diRoina, retranche ce dessin de l'œuvre de Jules

t. I, p. 336. Romain, mais sans émettre une autre at-

'*' Michaelis , Jahrbucli de i8g3 , p. laS. tribution. Il rappelle que la composition a

^'> Thode, Die Antike in den Stichen été gravée par Fantuzzi et par l'Anonyme

Marc Alitons, p. ^g. — Dans son catalogue de i5^i. (Bartsch, t. XV, p. 29, n°2.)

des dessins de la collection Albertine Die italienischen Handzeichnungen der Al-

{" Scuola romana » , n° ^02
)

, M. WickhofiF bertina.
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du glaive, est ramené au-dessus de la tête; dans le dessin, ce

même bras est baissé, et c'est le bras gauclie qui est levé^^^.

On voit quel intérêt Tétude des collections du palais î\Iédicis

ollre pour notre pays, tant eu égard à Tillustration des luttes

soutenues par les Gaulois qu'en raison de l'entrée au musée

du Louvre d'une des statues ayant ap23artenu à Alplionsine

Orsini.

Après cette digression, je reprends l'bistoire des collections

réunies à Rome par les Médicis. Lucrèce Salviati, cjui continua

d'habiter le palais de sa famille jusque vers i536, l'ouvrit, ce

semble, assez libéralement aux archéologues et aux artistes.

C'est ainsi que le peintre flamand Martin Heemskerck, hxé à

Rome de i 532 à i536, put dessiner le portique du j^alais avec

les statues qui l'ornaient ^^^.

Lorsque la veuve d'Alexandre de Médicis, Madame Margue-

rite d'Autriche, devenue la femme d'Octave Farnèse, petit-hls

du pape Paulin, vint s'étabhr à Rome, Lucrèce Salviati (hit

hii abandonner le palais, qui prit désormais le Jiom de palais

Madame. Ce ne fut qu'en 1 586, à la mort de Marguerite, que

l'édifice ht retour aux Médicis.

La ])rise de possession du palais par Mai-guerite d'Autriche

eut pou j- elïet de faire passer dans la famille de son nouvel

époux, Octave Farnèse, les œuvres d'art de toute natun» qui

garnissaient l'édihce. En 1731, les Bourbons d'Espagne recueil-

lirent ces collections avec le reste de la succession des Farnèse

et les hrent transporter à Naples.

'' Vers le inllipu du xvi' siècle, Paul monographie de M. Viiarte : Pau/ Vpronè^e,

Véronèse rapporta de Rome des moulages p. ki.

^Amazones; peut-être celle du palais Aie- (*> Voir Micliaelis, Jalirbuch de i8()i,

dicis figurait-elle dans le nombre. \'oir la p. 1 61, et Juhrbuch de 1893.
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Aldroandi, qui rédigea en i55o le catalogue des statues de

Rome, n'eut garde d'oublier les statues des Horaces et des Cu-

riaces conservées au palais Médicis. (Voir l'Appendice.)

Le même auteur nous aj^prend que le palais renfermait à

cette époque deux Bacchiis, sans tête '^^ une Vénus assise ^^\ di-

verses statues de femmes, le pied d'un colosse en marbre rosé,

ainsi qu'une foule de fragments.

D'autres statues du palais Médicis ont été reproduites par

Heemskerck et décrites par M. Michaelis, qui a réussi à re-

trouver plusieurs d'entre elles au musée de Naples^^^.

III

ALEXANDRE ET LORENZINO DE MEDICIS.

Pendant que les Médicis de Rome réunissaient l'imposant

ensemble qui vient d'être analysé, que devenaient les collec-

tions formées à Florence même par d'autres membres de la

famille ?

Laurent de Alédicis le jeune, duc d'Urbin et chef du gou-

vernement florentin (i lÔig), n'eut pas le loisir, débordé qu'il

était par les luttes politiques, de s'occuper d'art ou d'archéo-

logie. On en peut dire autant du cousin de Laurent, Alexandre,

qui fut envoyé cà Florence en 1 626 par son parent Clément VII,

mais forcé, dès 1627, de quitter la ville avec les siens.

La révolution de 1627 respecta les collections des Médicis.

A cette occasion , Baccio Bandinelli rendit aux représentants de

''^ Aujourd'lmi au musée de Naj)Ies, t. IV, pi. 606 A; Michaelis, Recueil cU-

n"' 96 et 120. (Clarac, t. IV, pi. 670 E, Cambridge, n" 22 ; Heemskerck, fol. 5,

II" i586, et pi. 691, n° 1627; Michaelis, 6 v°.

Jahrbach ôe 1891, p. 161-162.) ''' Jahrbuch des K. deutschen archàolo-

^"^ Elle se trouve actuellement au musée gischen Instituts, 1891, p. 162, 161-162.

de Naples, n" 307. Cf. n° i^io; Clarac, et 1892, p. 101.
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la seconde génération un service analogue à celui que son père

avait rendu à leurs ancêtres lors de la révolution de 1^94 : il

cacha dans une villa un certain nombre de camées et de fiiru-

rines de bronze antiques qui leur appartenaient ^'l

Le rétablissement des Médicis (i53o) et la nomination d'A-

lexandre comme duc de Florence ne profitèrent que peu aux

collections de la famille.

Par contre, Lorenzino, le cousin d'Alexandre, se signala par

sa passion pour les antiques; elle était si vive qu'elle lui fit

commettre un acte de véritable vandalisme : en i534, il enleva

les têtes d'une série de statues, notamment de celles de l'arc de

Constantin. On juge de l'indignation des Romains ! Un con-

temporain, le chroniqueur Benedetto Varchi, nous a laissé un

récit circonstancié de cet attentat, qui faillit avoir des consé-

quences funestes pour son auteur. «En ce temps, Lorenzino

encourut la disgrâce du pape et la haine de tout le peu])le ro-

main pour le motif suivant : un matin, on découvrit que sur

l'arc de Constantin et dans d'autres endroits on avait enlevé les

tètes d'une foule de statues antiques. Le pape Clément entra

dans une telle colère qu'il donna l'ordre (ignorant qui était le

coupable) de pendre immédiatement, quel qu'il fût, celui qui

avait enlevé ces têtes. H ne faisait d'exceptioit que pour le cardi-

nal de Médicis. Celui-ci se rendit auprès du pape pour excuser

Lorenzino on raison de sa jeunesse, et en raison aussi de la

passion de ses ancêtres pour ces «antiquailles» (« desideroso,

secondo il costume de' loro maggiori, di colali anticaglie »). il

^'^ «Quando i Mcdici si parlirono di zion popolare, sotterralo che ebbein dettii

Fiienzc dopo il sacco di Roma; dove Bac- villa alcuni cammei ed altre ngiirinc di

cio non si lenendo sicuro, avendo ninii- bronzo antiche cbe erano de' Medici, se

cizia parficularc con un suo vicino, alla n'atidô a stare a Lucca. » ( Vasari, éd. Mi-

vill;i cli Pinicrlnionte, ïl quale era di fa- lanesi, t. VL p. i52.)
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réussit avec grancrpeine à calmer le souverain pontife. Loren-

ziiio (lu tquiller Rome ; deux édits furent promulgués contre lui

,

Tun par les chefs de région
,
qui le bannissaient à perpétuité de

Rome, Tautre par le Sénateur, qui promettait un prix à qui le

tuerait à Rome. Messire F. Maria Molza prononça contre lui

un violent réquisitoire.

Lors de l'assassinat du duc Alexandre, en lÔSy, les collec-

tions médicéennes, qui avaient déjà traversé tant d'épreuves,

lurent pillées cà nouveau. Après la proclamation de Cosme P",

les soldats et la foule envahirent son palais, ainsi que celui de

Lorenzino, et les mirent littéralement à sac : ils enlevèrent la

bibliothèque, une infinité de statues antiques, partie en marbre,

partie en bronze, dont plusieurs devinrent la propriété d'A-

lexandre Vitelli, qui avait été l'instigateur du pillage.

Le départ de la veuve d'Alexandre, Marguerite d'Autriche,

et son mariage avec Octave Farnèse, lepetit-fds du pape Paul III

et le futur duc de Parme, portèrent au musée des Médicis un
coup plus sensible encore. L'ambassadeur de Charles-Quint,

Ferdinand de Silva, appelé le comte de Sifonte, fit main basse

sur les joyaux laissés par Alexandre, sous le prétexte de ga-

rantir cà Marguerite son douaire; il emporta notamment la fa-

meuse coupe (« la tazza Farnese ») et le prétendu Cachet de Néron ,

c'est-à-dire la pierre gravée représentant Apollon et Marsyas ^^l

D'abord transportées à Parme, les plus belles pièces, et no-

tamment des camées et des inlailles en très grand nombre,
ainsi que la coupe, devinrent, par voie d'hérédité, la propriété

de la maison royale de Naples : on sait qu'après avoir figuré

longtemps au palais de Capo di Monte elles ont fini par trou-

ver un asile au « Museo Borbonico ».

^'' Voir ci-dessus, p. 88.

TOME x\xv, 2*^ partie.
, 3

i\r rr. ni i.r. IF. xatio\aiî:.
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IV

cosME f (lôSy-iby^)-

L avènement de Cosme de Médicis (9 janvier lôSy) marque

une nouvelle étape dans l'histoire du Musée médicéen.

Ce n'était pas une tâche facile pour le jeune souverain que

de reconstituer ou de remplacer le magnifique ensemble des

collections réunies par ses ancêtres. Cosme apporta dans cette

œuvre pieuse la libéralité, Tardeur, l'esprit d'organisation, quj

avaient assuré le succès de ses entreprises politiques ou admi-

nistratives. Beaucoup de statues, heureusement, étaient restées

à Florence; la série des peintures n'avait pas non plus subi

trop de pertes. Des achats et des commandes sans nombre com-

plétèrent rapidement ce premier noyau.

Une lettre de Cosme à Vasari au sujet du Rémouleur monU'v

que ce prince ne reculait devant aucun sacrifice pour satisfaire

sa passion : « Nous vous apprenons que nous sommes décidé à

acquérir n'importe comment («a og^ni modo») le Paysan (jui
^

aiguise le couteau, et comme vous nous dites que son pro-

priétaire est résolu de le donner pour huit cents écus [quelque

chose comme quarante mille francs de notre monnaie], s'il ne

le donne pas à moins, prenez-le tout de même. »

Un contenq^orain nous montre Cosme nettoyant de sa main,

à l'aide de petits ciseaux d'orfèvre, les bronzes antiques qu'on

lui apportait ^^K

^•' « Essendosi in qiiesti giorni Irovato ed insieme con la délia Chimera si cra Iro-

certe anlicaglie nel contndo d'Arezzo in- vato una quantità di piccole statue, pur

fra le quali si era la Chimera, cli' è quel di hronzo , le quali erano coperte di torra

lione di bronzo , il quale si vede nelle ca- e di ruggine , ed a ciascuna di esse man-

mere convicino alla gran sala de) Palazzo; cava o la testa, o le niani, o i piinJi
;

il
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Voici, dans l'ordre chronologique, les principales acquisi-

tions faites par ce prince :

Vers i54i, Ici belle Pallas en bronze découverte à Arezzo.

Vers i548, Cosme reçut de Stefano Colonna, de la famille

des princes de Palestrine (mort cette même année), le Ga-

iiymède (Dûtsclike, n° 532), qui fut restauré par Benvenuto

Cellini. Notons toutefois que le sculpteur flamand Guillaume

(« Guglielmo Fiamingo ») s'attribue, dans une lettre adressée à

(losme, le mérite de cette restauration, exécutée par lui, afFirme-

t-ii, vers i5/49 '^^•

Dès i55o, le musée du Belvédère fournit quelques contri-

butions au musée des Médicis; à cette date, le pape Jules III

céda à Cosme le Mercure, aujourd'hui exposé aux Offices

(Dûtschke, n° 5oi)^"^. Le témoignage de Vasari confirme for-

mellement cette provenance.

En i553, la « guarda-robba » ducale s'enrichit d'une longue

série de vases en terre cuite et d'une série plus riche encore de

bronzes, dont un inventaire nous a conservé le détail ^^\ On
trouvera plus loin le texte de ce document, qui offre, si je ne

m'abuse, un intérêt capital, car il prouve que, dès lors, ce que

l'on peut appeler l'a antiquarium » des Médicis contenait des

séries excessivement nombreuses '''^

Il importe, en outre, de constater que dès cette époque les

duca pigliava piacere di rinettarsele da '*' Je dois toutefois faire observer que

per se medesimo con certi cescllini da certaines de ces mentions peuvent fort

orefici. . . [Vita, éd. Tassi, t. II, p. 468- bien constituer un double emploi. Le
4b().) comptable qui enregistre les sorties ne

'^ Gaye, Carteggio, t. III, p. 69. manque pas de donner également place

*' Michaelis : A rch. Zeitung , t. XXXIV, sur ses inventaires aux rentrées. 11 est donc

p. 162. — Dùlschke, t. III, p. 260. possible que tel objet y soit porté jusqu'à

'' Ce sont probablement les bronzes deux ou trois reprises différentes, sans

d'Arezzo mentionnés par Cellini. Voir ci- que nous soyons prévenus de cette répéti-

dessus, p. 98, note 1. tion.

i3.
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terres cuites antiques étaient recherchées à l'égal des bronzes et

des marbres. Nous trouvons entre autres, sur la liste de i553,

six vases de terre, parmi lesquels deux lampes, un vase à deux

manches, trois petits vases noirs, trois tasses noires, huit

lampes, etc.

Les curiosités d'histoire naturelle commencent également à

prendre place cà côté des œuvres d'art. L'inventaire de i553-

i568 (p. XLV-XLVi) mentionne deux morceaux de pierre «cou

impronta di pesce » , c'est-à-dire des fossiles.

L'enrichissement du médaillier fut l'objet d'une sollicitude

non moins vive. Voici quels en furent les principaux accroisse-

ments : 1 5 A 6, plusieurs centaines de médailles découvertes à

Marliana, près de Pistoja (voir Appendice II); i554, 87 mé-

dailles; i56i, acquisition d'un riclie choix de médailles d'or

et d'argent vendues par un Juif vénitien nommé Jacobillo. Le

prix stipulé fut du double de la valeur intrinsèque; quant aux

médailles de bronze, elles furent données par-dessus le mai-

ché^*). Ce détail a son intérêt pour l'histoire des collections

de monnaies antiques.

Vers 1 553, l'inventaire de la garde-robe enregistre l'entrée

des marbres antiques suivants : un Bacchus assis, de petites

dimensions, un Cupidon endormi, un Appiiis aveugle, un Anto-

nln le Pieux, deux Brutus , un Enfant (« puttino »), la face d'un

colosse, deux grands masques, un Canyniède avec l'aigle à ses

pieds, deux Enfants tenant un trophée, deux pieds de marbre, Je

fragment du bras d'un géant, un sarcophage, deux jambes d'rn-

l'aiit, neuf têtes de marbre, parmi lesquelles ceWede.Jules César,

viiiîrt-six têtes de marbre sans buste, ti'ois torses, trois têtes de

grandes dimensions, trouvées « nelf Llba», six autres têtes,

'') Pelli, SiKjçj'io. . . délia R. Gulleria di Firenze, t. I, p. 70, 70; t. M, p. 32, 07.
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dont une grande, deux petites, une tête de femme, une tète

barbue sans nez, un torse d'enfant, une petite tête de Brutus,

un torse de femme, six petits torses, pbis un certain nombre

de sculptures dont Tàge n'est pas indiqué.

A la même époque, la découverte de la Chimère de bronze

(voir ci-dessus, p. 98) combla de joie et d'orgueil le prince

amateur.

En 1 5o/i, la collection s'accrut d'un Apollon, de deux brasses

environ, sans tête; en i556, de deux têtes sans buste.

En 1559, le duc retira de la garde-robe, pour les exposer

dans son «scrittojo», les bronzes suivants : un torse d'Hercule

avec la tête, un Aristote, un masque, un Centaure, une Minerve,

trois têtes, un Mercm^e de petite dimension, une figurine de

Femme, avec « una fogiia in capo», une autre figurine assise

sur un oreiller, trois figurines, dont deux portant un mort, un

BaccJius sans mains, liuit figures, dont une Femme sans tète,

un petit torse, un petit Gbeval, trois têtes de petite dimension,

fune en bas-relief, un couvercle de vase, une petite clef, un

Canard, un (jladiateur, un torse aACC la jambe gaucbe, un

masque, un torse, une lanterne, deux figurines, fune sans les

bras et sans la jambe droite, six médailles de bronze, etc.

Particulièrement important pour l'enrichissement du musée

des Médicis fut le voyage de Cosme à Rome en 1 56o-i 56 1 . Le

pape Pie IV, qui attachait plus de prix à l'alliance du souve-

rain de la Toscane qu'à l'intégrité des collections pontificales,

n'hésita pas à faire cadeau à son hôte d'" anticaglie » formant la

cargaison de quatre vaisseaux; parmi elles se trouvait proba-

blement le groupe (\!Antée^^\

^'^ .Mlchaelis, Geschichte des Slutnenhofcs simo, fece cllligeiiza di vedere molle cose .

im Vaticunischm Belvedet-e, p. Sg-^o. — che a (|uel tempo vi si Irovavano; e ve-

«Quando venne a Roma il grati duca Co- dendo il siiddetto Pasquino, lo comprô
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Au transport de ces sculptures se rattachent une série de

documents publiés j)ar Gaye et qu'il importe de mettre en lu-

mière (1)

Le transport et l'installation de la colonne de granit offerte

par le pape à Gosme (i56i) donnèrent lieu ta des difficultés

matérielles sans nombre; ce monolithe ne put être érigé sur la

place de la Trinité qu'en i565 ^^^.

Le pape fit en outre don à Gosme d'un fragment de colonne

de porphyre qui se trouvait dans sa villa de Montecavallo'^^.

En i563, nouvel envoi d'« anticaglie » destinées au palais

Pitti '^'l

L'année i565 est marquée par l'acquisition de la célèbre

statue de bronze connue sous le nom de VOrateur étrascjue^^K

En i565, Angelo Cesi envoya de Rome au prince François

six antiques, parmi lesquelles un Marsyas, analogue à celui

du Gapitole, et une Vénus, réputée fort belle («tenuta per

rara»)(<^).

En 1667, Vasari écrivit de Rome au prince François de

Médicis pour lui signaler deux statues «tonde di dua Fauni

igniudi », que Ton pouvait acquérir au prix de cent écus l'une.

Le prince ne prit toutefois pas de résolution im médiate ^''^.

per 5oo scudi, c lo conclusse a Fiorenza

,

accompagna ndolo con l'altro
, die ebl)e da

Paolo Antonio Soderino, Irovato nel Mati

soieo d'Augiisto. » (Flaminio Vacca. apud

Fea, Miscellanea, t. 1, j). xciv.)

''' En 1 56 1( vieux style?), il est question

de l'arrivée à Pise de trois batraux n-ni

plis d'u anticaglie ». (Gaye , 1. 111, p. ^'6-à^.)

^'' «Il duca Cosimo ne levo una gran

''olonna di granito, e l'ha coiidotla in Fi-

renze sopra la piaz^a délia SS. Trlnità.

dirizzata con una Viltoria di podido in me-

moria délia vitloria ottenuta contro Pietro

Strozzi; et in quel luogo gli fù data la

nuova. »
( Fi. Vacca , apud Fea , Miscellanea

,

I. i, p. \.\\.)

'*' Gaye, Cartcygio, t. III, p. 60, 62,

MO, 112, 1 1 3 , 1 1 5 , 12/4, 336.

''' /A/rf..p. 194(1565).
*'' Ibid., p. 110-111.

"' Voir la lettre de Vasari (qui appelle

la statue un Scipioii), apud Gaye, Cartefj/-

gio, t. 111, p. 228 (i566).

''' Gaye, Carleggio, t. III, p. 218.
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En 1569-1570, le cardinal Kicci de Montepulciano envoya

au duc une série d'antiques, entre autres une Diane ^^K

En 1570, Antonio Soderini fit don à Cosme du groupe

(ÏAjax et Achille, aujourd'hui exposé au palais Pitti (Dùtschke,

t. II, n'>47).

VHercule du palais Pitti (Dùtschke, t. II, n*" 36), trouvé à

Home entre les années i54o et ib'jli, fut acheté par Cosme au

prix de huit cents écus.

Enhn d'un mai'chand de Settignano, fixé à Rome, un certain

Vinc. CJoli, Cosme accfuit une Vénus victorieuse ^'^K

Vasari, dans la tahle des matières de sa seconde édition

(i568), fournit des renseignements qui ont été omis dans la

plupart des éditions postérieures, et qui présentent cependant

une réelle importance : je veux parler de la liste des antiques

exposées au palais Pitti.

On y voyait, dans des niches :

Vénus sortant du bain (aujourd'hui encore au palais Pitti;

Dùtschke, t. II, n°i7);

Vénus avec un dauphin sur lequel chevauche un enfant
;

Un Adonis;

Un groupe représentant Bacchus ivre et un Faune qui le sou-

tient (n" 508?);

Pomone (n°74? du catalogue);

Le Mercure provenant du Belvédère de Rome;

Un Milon tenant un vase (peut-être l'y! fA/èfe, n° Sq)
;

(iUpidon bandant l'arc;

Un Faune, une main appuyée sur le flanc, l'autre sur un

bâton
;

'' (jave, Carieijglo , f. III. p. T38 'j3(j. — '^' Dûlsclike. t 11, |j. \i xiv.
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Une seconde Vénus, presque semblable à la première (la

Vénus sortant du bain? la Vénus au dau])hin?);

A ces statues, placées dans des niches, faisaient suite un cer-^

tain nombre de sculptures placées au-dessus des portes :

Un Ganymède;

Un Tireur d'épine
;

Deux Enfants tenant un canard.

Les sculptures ci-dessous étaient placées sur le sol :

Hercule avec les pommes des Hespérides;

Un Personnage vêtu d'un manteau royal
;

Une Femme assise remettant sa chaussure;

Une Diane accompagnée d'un léopard;

Un Enfant endormi, symbolisant le Sommeil;

Un autre Enfant également endormi;

Une épreuve moderne en bronze de Mercure;

Le Sanglier (Dûtschkc, n" 55);

Les deux Chiens corses (les Molosses);

T3eux bustes de Pyrrhus et de Domi tien;

Deux bustes de Jupiter et d'Apollon;

Hercule étouffant Antée.

La série des statues exposées au palais Pitti élail complétée
par les bronzes, les médailles, les nnniatures, etc. conservés

dans le cabinet de travail (« scrittojo ») du prince^''.

On voit dans quelle; proportion énorme Cosme 1", pendanl
ce règne de Irente-sept ans (i537-i574), accrut les séries

commencées par les Médicis du xv" siècle. Il y ajouta, entre

''
'- . . .lo sciittoio (lel duca Cosimo

; di mini, tenuto da sua Eccellonzia [llus-

•
love egli ha tutte lo anticliità di l)ronzo di trissinia por cosa rara , corne è veramente. ..

fifnuo,>iccole,modaglieelallie,.illurerarc (Vasari, éd. Mitanesi. f. IV, p. 177.)
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autres, les trois plus beaux -bronzes de Florence, la Chimère,

[Orateur et la Pallas.

FRANÇOIS i'^'" [ib'jà-iSS'j).

Ce que Cosme avait si brillamment commencé, son fils

François le mena à fin avec une rare persévérance. C'est à lui

que nous devons Tinstallation d'une partie des collections dans

le palais des Offices, et notamment l'organisation de la fameuse

rotpnde connue sous le nom de Tribune. Le développement

donné au médaillier, d'innombrables commandes d'ouvrasfes

en pierres dures, en porcelaine^'', en tapisserie, en mosaïque,

l'acquisition de plusieurs séries importantes de statues antiques,

assignent à ce prince un rang des plus enviables parmi les

bienfaiteurs des musées florentins.

Alors qu'il n'était encore qu'héritier présomptif, François I"

avait déjà acquis un assez grand nombre de marbres. Il avait

reçu de Pie V les vingt-six statues provenant du musée du Bel-

védère; il était également entré en possession, en i56o, de

trente et une statues lors du partage de la succession de l'évêque

de Pavie^^l

En 1574, l'inventaire de la garde-robe grand-ducale enre-

gistre l'entrée d'une petite tête en marbre passant pour repré-

senter Vvspasien, puis, immédiatement après, d'une tête en

marbre de 567ièf^Me, d'une tète àAntonin, en marbre blanc, d'une

autre de Faustine, d'une Vénus en pied, en marbre blanc, de

grandeur nature, d'une tête de Jules César. En 1 SyS, s'ajoutent

^'> Voir DavlHier, Les Porcelaines cl'-s p. xiv-xv. — MïchaeVis, Geschickle des Sta-

Médicis. liierdiofes iin Vuticanischen Beliedere,p.^3-

^^) Pelll.t. l,p. i56.— Dfitbd.ke, t. li. 4 4, C5-66.

TOME xvvv, 2'' partie. i/i

:Mpr.r.iETiiF, sationalf.
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à ces morceaux : une tête de Diane en inar]3re blanc, un « gallo »

en marbre, de grandeur nature;. en lôyS, une statuette en

marbre d'Hercule.

De 1671 à i588, les inventaires mentionnent l'acquisition

(Tune longue série de bronzes, mais, parmi eux, un seul est

spécialement désigné comme antique : c'est un « lioncino di

métallo antico », du poids de deux livres liuit onces, fourni par

M. Jacopo Zucclii, peintre. Citons également un «sole di mé-

tallo antico ».

En 1676, Nicolas Audebert d'Orléans décrit comme suit les

richesses du palais Pitti : «Est puis à veoir le palais de Pithi,

fort grand et ample, mais non encores achevé, dedans lequel

y a plusieurs belles salles et chambres toutes garnyes, où se

voient plusieurs excellentes tables, tableaux, statues antiques

de marbre et aultres choses rares et belle marquetterie, et en

la cour est dressée une statue de marbre d'un Hercules et à

costé est le pourtraict au vif de la mulle de Pithi ^'^. » Quant à

la Chimère de bronze, elle était exposée dans une des salles

du Palais vieux.

En 1^79, le célèbre sculpteur douaisien Jean Bologne lui

envoyé à Piome pour faire l'acquisition de diverses statues an-

tiques ^^\

Quelques années plus tard, en 1 584, le cardinal Gesi fit don

au grand-duc de trois statues antiques, à choisir dans sa collec-

tion (3).

*'' Voir do Nollmc, Nirolas Aiulcbert, ^'' « Arcliivio Mediceo, Carteggio de'

arch'-olojue Orléanais, p. ç) ; Paris, 1887 Cardinali, filza S'i». — Id. , Carleggiodi

(extr. de \n Revue arclipolof/'qiie). Roma, 2* num., filza 3/1. — Minute del

'*' «Arcliivio Mediceo, Carteggio di gran duca Franccsco I* : lilze 126, i3o. i-

Francesco I, fdza 67.» Cf. Desjardins et (Desjardins, La vie et l'œuvre de Jean llo-

Foucques de Vagnonville , La vie et l'œuvre logn -
, p, ^ 1 -^ 2 .

)

de Jean Bologne, p. 34-
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VI

FERDINAND l" (iSSy-lÔog).

Ferdinand P"", qui succéda en 1687 à François I", ne laissa

pas périciiter l'œuvre grandiose entreprise par son frère et son

père.

Le journal tenu de lôSy cà 1591 par le conservateur de la

garde-robe nous apprend combien de sculptures nouvelles en-

richirent pendant cet intervalle les collections florentines.

Outre un certain nombre de marbres ou de bronzes dont

l'origine n'est pas indiquée, on y relève les morceaux suivants :

quatre petites têtes en marbre venues en 1689 de Livourne

(par conséquent de Rome), trois « quadri » (bas-reliefs.^) en

marbre blanc venus de Rome, trois médaillons « aovati » (mot

à mot « ovales ») , cinq « tondi » en marbre blanc et noir, une tête

de porphyre avec le buste, tous expédiés de Rome, deux têtes

en marbre d'Auguste et de Livie, un «quadro d'un epitafio di

alabastro », deux pilastres de marbre avec des trophées, expédiés

de Rome par Marenzio, huit têtes de marbre ayant la même
provenance, une plaque de marbre blanc ornée de deux têtes

en bas-relief, une Vénus en marbre expédiée de Rome par Ma-

renzio en 1689, deux «puttini» en marbre, et enfin une tête

en marbre de Brutus provenant de la succession de Diomède

Lioni (1690).

En 1591, le musée des Offices comprenait environ quatre-

vingts statues en marbre et en bronze, exposées les unes dans

la tribune, les autres dans le corridor de l'est ^^^.

''' Bocclii, Le Bellezze di Firenze, p. loo. Cf. Diitsclike, t. II. p. xviii.
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En 1590, Jean Bologne fui cliargé de restaurer un buste

d'Alexandre le Grand mourant, provenant de Piome^'^

En 1600, l'inventaire de la galerie mentionne 29 inscrip-

tions *^\ 98 statues et i4^ bustes (y compris les modernes).

C'était certainement le musée le plus considérable de l'Italie

après celui du Vatican. Si les Médicis s'étaient laissé distancer

par les papes pour les œuvres monumentales, ils l'emportaient

incontestablement sur eux par la richesse de leur médaillier,

de leurs séries de pierres gravées, de vases, de bronzes, pour

ne point parler de leurs incomparables collections d'œuvres du

moyen âge et de la Renaissance.

'* M Xel 1 5f)5 , a di i 8 di dicembie
,
gli si

consegna dalla Guardaroha dl Corte, perché

la restauri e la ponga sopra statua , una testa

antica in marmo, poco piij che al natu-

raie, rappresentante AlessandroMagno mo-

I ente, quclla testa proveniva da Roma. » (Ar

cliives d'Etat de Florence , filza 187, n° 1 4
)

'*' Une note dont je suis redevable à

l'obligeance de mon confrère M. Héron de

Villefosse nous fournit, snr les accroisse-

ments ultérieurs de la série épigraphique,

les détails suivants : «Un médecin pisan,

nommé Giovanni Pagni, qui se trouvait à

Tunis pendant les années 1666 et 1667

pour soigner un grand personnage du

pays, rechercha avec ardeur les inscrip

lions romaines, et, par l'ordre du cardinal

Léopold de Médicis, en apporta environ

vingt-cinq à Florence, où elles sont encore

conservées au musée des Offices. Ces

textes, qui proviennent pour la plupart de

Tunis ou des environs, ont été publiés dès

l'année 1668 par Falconieri {Iiixcripfioiie.':

athleticae) , reproduites en iG85 par Spon

[Miscellanea eruditae antiquitatis) et en 1 72 ()

par Gorl (
Inscript. Elrnriae). Cosme III en-

voya en Afrique un autre Pisan , Giov. An-

tonio Corazza , avec la mission de recueillir

des antiquités pour les collections des Médi-

cis. (Gori, Inscript. Etrariae, l. III, p 1 2 1
.)

Corazza ne s'acquitta pas de cette mission ;

il se contenta de copier un certain nombre

d'inscriptions. ( Cf. Corpus inscript. Latin.,

vol. \m, p. XIV, p. VI et vu.)
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VII

LA VILLA MÉDICIS.

Quelques services que Ferdinand I" ait rendus aux musées

florentins, c'est par la grandiose fondation de sa villa du Pin-

cio, la villa Médicis, qu'il s'est surtout immortalisé.

Quoiqu'un petit nombre de sculptures seulement ait quitté

la villa romaine pendant le xvi'' siècle pour émigrer à Florence,

il importe de dire un mot ici de cette collection sans rivale,

formée tout entière sous les trois premiers grands-ducs, et qui

se rattache si intimement aux efforts poursuivis dans la capitale

même de la Toscane.

Dès i56o, le cardinal Ferdinand acquit vingt-huit statues

provenant de la succession de l'évèque de Pavie. En 1069, La-

freri, dans ses llhistriiim imacjines, signale les antiques exposées

dans le jardin de la villa Médicis : « in hortis cardinalis de Mé-

dicis prope villam Julii ». Plus tard, le Rémouleur, les IMiohides,

le Groupe des Lutteurs (i583), s'ajoutèrent à ce premier noyau,

ainsi que sept statues plus grandes que nature, parmi lesquelles

un Apollon, qui furent cédées au cardinal par Leone Strozzi ^'^."

En i584, la villa reçut un accroissement magnifique, grâce

ta l'acquisition des collections Capranica et délia Valle, payées

1 5,564 ducats ^'^^. La collection Capranica fournit de i/io à

1 5o pièces; celle des délia Valle, de 35 à 4o.

''^ Pelli, t. I. p. i5(i. — IKitsclike, t. H, par M. Gottl (Le Gallerie (U Firenze .

n. XV, XVII, xviii; f. m, p. aôc). p. 3o5-3i5). Sur les collections des délia

'*' [FioreWi) Documenti incdili pev servire Valle, voir le mémoire de M. Michaelis,

alla storia dei Musei d'Ilalia, t. IV, p. iv et Rômische Skizzenbucher nordischer Kimstler

suiv. — Dùtschke, t. III, p. xviii. —- Un [Jahrbuch des A. deuUchen archàologisciien

autre inventaire des collections Capranica Instituts , 1891; fasc. 11 du tirage à part et

et délia Vaille, avec les prix, a été publié pa.'sim], et celui de M. Geffroy, L'Album
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Giuseppe clella Porta, de son côté, vendit au cardinal Fer-

dinand une tête de Polyphème [?) , un Neptune, un Cupicloii et

un buste de Vespasien'^^K

Diverses antres acquisitions sont mentionnées par un sculp-

teur du temps, Flaminio Vacca, dont je reproduis en note le

témoignage ^^\

On pouvait croire que le cardinal Ferdinand , une fois monté

sur le trône de la Toscane, enrichirait sa capitale des dépouilles

de la villa Médicis. Il n'en fut rien : à un petit nombre d'excep-

tions près, il laissa intactes ces inappréciables séries.

Ses successeurs, au contraire, considérèrent la villa comme
un dépôt de recrutement pour les collections florentines : les

sculptures les ])lus précieuses, le Rémouleur, les Lutteurs, les

Niobides et tant d'autres émigrèrent des bords du Tibre sur ceux

de l'Arno. Ce drainage se poursuivit jusqu'à la fin du siècle

dernier f^^

de Pierre Jacques de Reims. Dessins inédits

d'après les Marbres antiques conservés à

Rome au xvi' siècle, p. 2 i et sulv. Rome,

1890.

''^ Berlololti, Archivio storico lombardo,

•1876, t. III
, j). 270.

^'' « Nel monle di S. Maria Maggiore

verso la Suburra faccndovi cavarc il sig.

T.cone Strozzi, vi trovo selte slatue duc

voile inaggiori del naturale, le quali fu-

rono date in dono a Fcrdinando gran duca

di Toscana, a quel tempo caidinale in

l\oma. La più bella di esse eraunApollo,

rlie, restauraloglisl da me, lu collocato

neir ingresso del suo palazzo alla Trinità

de' Monli nel primo piano délie scale a

lumaca. » — « Passato ponte Sislo, verso

Tiastoverc, dove è la cliiesa di S. Gio.

délia Malva, mi ricordo vi Tu trovato un
piatto circa vcnti palmi di largliezza, molto

bello, di marino bigio africano. Fcrdi-

nando granduca di Toscana, in quel

tempo cardinale in Homa, lo comprô, e io

condusse nel suo giardino alla Trinità so-

pra il Monte Pinclo : e perché era grosso

di fondo : misi in considerazione al cardi-

nale , che ne segasse due tondi ; e cosi fece

,

e sono ancora in detto giardino : cosa bella

per la sua grandezza. » (Apud Fea, MisccU

lanea, t. I, p, f.xxiii et r.xxv.) — Laurent

Schrader de Flalbersladt, qui publia on

1592 ses Moniimcnturum Ilaliue. . . libri

quatuor, mentionne, comme conservée à

la villa Mcdicis
( p. 2 1 7 )

, celte inscription :

In horlo card : Medices.

Kt bcllum paccDiquc gero, mox prolinus anni

Te duce vciiluri fatorum arcana rccludam.

''' (Fiorelli) Document i inedili per ser-

vire alla storia dei Masei d'Ilalia, t. IV,

p. 77-81.
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Une gravure publiée à Rame, au début du xvii*' siècle, par

Jo. Jacomo Uossi^'\ nous lait connaître Taménagement du jar-

din de la villa et de ses marbres à cette époque.

Sur la façade de la villa étaient j^lacées trente-quatre statues

antiques, dont quatre, celles du bas, en porphyre.

La fontaine était ornée du Mercure en bronze (n** 2).

A gauche, se trouvait une galerie contenant vingt-quatre sta-

tues; sur chaque niche était placé un buste (n° 3).

Sur les côtés de la fontaine étaient installés deux grands

sarcophages («pili») ovales.

Vers la droite, en regardant la villa, dans un parterre, se.

trouvait une fontaine en mosaïque (n° 65).

Vers la gauche, dans une des allées, s'élevait l'obélisque qui

fut transporté en 1790 à Florence, au jardin Boboli, où il se

trouve encore ^^'.

L'extrémité droite du jardin était occupée par les ISwbides et

le cheval qui se cabre (n° 8).

Du côté opposé, on voyait une fontaine à gradins, reliée à

r« Aqua vergine » (n" 9).

Enfin, un édicule situé sur le mur extérieur contenait une

statue (couchée) de Cléopdtre (n° 10) ^^\

'' Reproduite dans la Villa Mcdicis à

Rome, de Baltard, pi. 3 (Paris 18^7),

'** Cet obélisque , ainsi que les parterres

avoisinants, est gravé dans les Ornamenti

di Fubriclie anticJii et moderni deli aima citlà

di Fioma con le sue dicharalionefatli du Bar-

tolommeo Rossi fiorentino (I\onie, 1600).

I^a légende est ainsi conçue : « JNel girar-

dino del ser"'" Gran Duca di Toscana si

vede il présente obelisco , il quale si crede

che sia uno de' /i2 niinori clie si trovavano

in Campo Marzo vcnuti del l'Egillo. »

^' Une mauvaise gravure de Girolamo

Frige (ÏLcole des Beaux-Arts, n° 621,

pi. 56) reproduit, en l'altérant, la gravure

ci-dessus mentionnée. Une autre gravure

,

dédiée par Dominicus Butius à Georges

Fugger, représente le même monument;

mais la reproduction des sculptures du

jardin est remplacée par des chiffres ren-

voyant à la légende gravée au bas de l'es-

tampe. « Disegno e sito del sunluoso Giar-

dino et Palazzo adornato con diverse statue

anficlie del ser""" Gran Duca di Toscana
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L'histoire des scul])tiires conservées à la villa Médicis olFre

un intérêt tout spécial pour notre pays : d\in côté, parce que

la France est devenue propriétaire des statues ou bas-reliefs,

fort nombreux encore (plus de soixante-dix statues, bas-reliefs,

sarcophages, etc.), qui ornent la villa '^^; de l'autre, parce que

plusieurs marbres conquis par le cardinal de Médicis ont trouvé

un asile à Paris.

On ignore généralement que trois des plus belles antiques

de la villa Médicis font, depuis un demi-siècle
( 1 84 1) , la gloire

de notre Ecole des Beaux-Arts. C'est à Ingres, alors directeur

.de l'Académie de France à Rome, que notre pays est redevable

de ces trois insignes monuments de la statuaire grecqne : le

torse de Minerve, que les meilleurs juges considèrent comme
contempoi-ain des sculptures du Parthénon et comme se rap-

prochant le plus de la Parlliénos de Phidias ^'-\ le torse de Vénus

et le torse de Mars.

M. Paul Flandrin, qui se trouvait cà Rome à cette époque.

nel Monte Pincio. « Une vue jxniile de la

villa, par Gasp. degli Occliiali, se trouve

au musée des Offices, salle n" xvr. (Dcs-

jardiiis, p. G4.) En i638, un de nos com-

patriotes, Fr. Porrier, re[)roduisitun grand

nombre de statues de la villa Médicis

(pi. 5o, :)7-6o, 78-79, 8i-83, 87, elr.)

dans son recueil inlitnlé : Icônes et Seq-

menla nobillum signorum et statuariim qaac.

Romuecxiaul.[\on- a\i%û rédltionde i64r).)

Cet ouvrage a été réimprimé 11 y a quekpies

années sous le litre : Cent Statues dessinées

et gravées à Rome en 1638 , par F.-B. Perrler

(Paris, Morel). Mais les tables qui indi-

quent où se tronvenf les statues ont été

omises, et F. Perrier liurgundus, traduit

par F.-B. Perrier !

^'' Le catalogue des marbres actuelle

ment conservés à la Villa a été publié par

MM. Matz et Duliii : Anlikc Bildwcrke in

Rom. Voir la table, t. III, p. .')22-333,

Leipzig, 1881-1882. Dans son ouvrage

intitulé Délie Piètre anliche, Corsi a cata-

logué les quelques marbres de couleur,

des colonnes |)rinc'ipalement, qui ornent

la villa. On peut très ronunodément étu

dier les sculptures aujourd'liui incrustées

sur la façade dans une planche de l'ou-

vrage de Strack : liuudenlimadcr Roms des

M -MX Jtihrhnnderls (pi. 70).

'^^ Le « torso Medici « a été publié en

photogravure par M. Furtwàngler dans

ses Meistenverke der griechischen Plastik

(pi. 11), Leipzig, 1893. Voir aussi l'article

que j'ai consacré à ce morceau dans la

Gazette des beaux-arts , 1890, t. I, p. 280.
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et que j'ai consulté à ce sujet-, croit se rappeler que les torses

de Vénus et de Mai^s ornaient le «bosco», dans le voisinage du

jardin réservé du directeur. Quant à l'emplacement occupé par

la Minerve, M. Flandrin ne se le rappelle pas; mais je suis en

mesure de combler cette lacune, grâce à une communication

de M. Guillaume, directeur de l'Académie de France à Rome :

la MineiDc n'est autre que la statue (complétée par une tête cas-

quée, en plâtre) exposée sur un socle, à gauche dans l'avenue

qui conduit au « bosco » (planche XIV de l'ouvrage de Baltard *'^).

D'après une communication dont je suis redevable à l'obli-

geance de M. Michon, attaché à la conservation des musées

nationaux, le Louvre s'est également enrichi de plusieurs

marbres provenant de la villa Médicis et envoyés à Paris par

Horace Vernet^'^l

Le torse de femme venu de Rome, ajoute M. Michon, est le

n" 466 du catalogue Frôhner, superbe torse de Rome, de di-

mensions colossales. Il est aujourd'hui placé à l'extrémité de la

galerie Mollien, au pied de l'escalier, à gauche, faisant face au

n'' 574.

'' Dans la gravure de Domiiiicus Bu-

lius, une statue de Pallas (u" 4i) est indi-

(|uée comme se trouvant vers la gauche du

jardin, contre le « bosco ».

^^' « Inventaire de Louis-Philippe :

« Année i834 :

«N" 358. Vasque en marbre pavônaz-

zetto; H. 3,35; L. i,38.

kN" 35(). Apollon, torse antique en

marbre; II. 1,20; L. 0.60.

« N" 36o. Torse antique de femme dra-

pée; il. 1,72 ; L. o,85. »

(Envoyés de l'Ecole de France à I\ome

par Horace \ ernet en octobre i834.)

TOME x\xv, 2" partie.

M. Michon ajoute que la vasque a du

être envoyée dans quelque résidence, car

on n'en a pas connaissance au Louvre.

Quant aux deux torses, ils figurent l'un

et l'autre dans le catalogue de M. Frôhner

(n" a 16 et 674), mais l'une et J'autre in-

dication sont erronées. Le Diouysos n^a i6,

indiqué comme étant le torse d'homme

envoyé par Horace Vernet , a en réalité été

trouvé en Cyrénaïque et rapporté par

Vattior de Bourville. En ce qui concerne

le torse appelé « Déesse matronale » (574).

on en ignore ia provenance, mais il ne

vient pas davantage d'Horace Vernet.

l5

iMi'niMr.riK y\Tios\LE.
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H est difficile, en revanche, de dire jusqu'à nouvel ordre

quel est, parmi les innombrables torses (VApollon ou de Dionysos

conservés au Louvre (les deux divinités ayant pu être confon-

dues), le torse envoyé par Horace Vernet ''\

Ainsi les ardents efforts des Médicis du xvi^ siècle ont ])roiité

non seulement à l'Italie, mais encore à la France, à laquelle

tant de liens rattachaient cette famille illustre.

On peut affirmer que l'histoire de la villa Médicis, tant au

point de vue du monument ^^^ qu'au point de vue des collec-

tions, est encore toute à faire.

Peut-être l'Académie me permettra-t-elle de fornîuler ici un

vœu: c'est que l'un des membres de notre Ecole française de

Rome porte ses recherches sur l'ensemble magnifique que la

France possède dans la Ville éternelle.

VIÏI

LA « VÉNUS DE MEDICIS ».

Je terminerai cet essai par des recherches sur l'histoire de

plusieurs sculptures célèbres faisant partie, dès le xvT siècle,

des collections des Médicis.

'"' Le Louvre possède encore deux pe- cliivio mediceo » (Miscellaiiea I, lilza (jtj)

tits bustes de 5a/vre et de PaH, eiimarhre conlienl l'iiivenlaire du mobilier du pa-

jaune, avec la pupille des yeux colorée en lais et du jardin de la Tnnité-dii-Monl

noir, ()ui lui ont été envoyés de Rome le (22 juin 1598). Voir l^esjardins, Jean Bo-

3 pluviôse an ix , mais rien ne prouve /o/jr/ie, p. G3.

qu'ils proviennent de la villa Médicis. L'inventaire de la villa Médicis à la fin

(Communication de M. Miclion.) du xvin' siècle a été publié par M. Fio-

''' Je n'oublie pas l'ouvrage de Bal- relli {Docnnimli im-diti per scrvirr alln

tard : l'iiistoirc de la constmcfion y est .^loria dci Miisei d'Ilalin , \ IV. [). 77 à

à pcino esquissée. L'n volume de 1'" Ar- 81).



LES COLLECTIONS D'ANTIQUES DES MÉDICLS. 1 1

5

L'histoire de la Vénus de -Mcdicis est des plus obscures.

M. Dûtschke (u" 548) ne se prononce pas sur sa provenance.

Il y a quelques années, M. Micliaelis, dans un travail des plus

ingénieux, a repris riivpotlièse de Pelli^^', qui voyait dans le

marbre de la Tribune une des sculptures acquises en i58/i

des héritiers des délia Valle par le cardinal de Médicis, au

prix de deux cent cinquante ducats ^"^'. Remontant ensuite plus

haut que Pelli, le savant archéologue allemand opinait pour

l'identité de la Vénus de Mcdicis avec la Vénus exposée en

i5i3 devant le palais délia Valle, à l'occasion du «possesso»

de Léon X.

Ce qui semble corroborer cette conjecture, c'est qu'une sta-

tue analogue à la Vénus se trouvait à la villa Médicis jusque vers

le milieu du xv!!*" siècle ^^l

Nous savons d'autre part que dès le commencement du

XI v^ siècle, dans la chaire de la cathédrale pisane ( 1 3o'i-i 3 i i
)

,

Jean de Pise sculptait une hgure dans une attitude de tout point

sem])lable à celle de la Vénus de Mcdicis^'^\ En outre, un auteur

de la hn du xiv^ siècle, Benvenuto Rambaldi d'Imola, décrivait

comme se trouvant à Florence, chez un particulier, une statue de

Vénus nue, d'une beauté merveilleuse, cachant de la main gauclie

la partie inférieure du corps et voilant le sein de la droite ^^^.

'' Safjgio islorico délia Real Galleria di

Firenze, t. I, p. i5r) et sulv., t. II, p. 90

et suiv.

^"> Kunslchronik , i3 mars 1890, p. 297-

3oi.

'^^ Voir la gravure (en contre-partie) de

Perrler (pi. 81). D'après Baltard, la Vrnus

de Médicis fut envoyée de Rome à Flo-

rence en iG65 [La Villa Médicis, p. 8).

^*' Gravée dans mon Histoire de l'art pen-

dant la Renaissance j t. I. [). 2 2 5.

^^' « lo poi vidi in Fiorenza ed in casa

privata una statua maravigliosamenlo bel la

di Veuerc, ornata come in aniico : nuda

leueva la sinistra mano piegata, coprendo

le parti del pudore, e coU' allra più alzata

copriva il seno. » (Voigt, Die Wiederhele-

bunrj des classischen AUerthums ; édit. de

1880, t. I, p. 38o. Cf. Tiraboschi, Storia

délia Lclteratnra italiana, t. V, p. 7^0;

Les Précurseurs de la Renaissance, p. jy,

i/ii.)

10.
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Enfin, d'après une note dont je suis redevable à l'obligeance

de M. Micliaelis, feu Julien Meyer, ancien directeur de la gale-

rie de peintures de Berlin, a relevé la ressemblance entre la

Vénus de Botticelli, dans le tal^leau du musée des Offices (exé-

cuté vers i48o), et la Vénus de Médicis. L'attitude des deux

figures offre, en eflet, de réelles analogies.

Or il existait bien à Florence une Vénus analogue à la Venus

de Médicis, la Vénus de la collection de Lorenzo Gliiberti,

qui fut un collectionneur ardent en même temps qu'un grand

artiste, et cette Vénus, nous pouvons la suivre dans la collec-

tion des Gaddi, dans celle du marquis de Sorbello, et enfin

dans celle d'un Oddi de Pérouse^^^. Mais c'était un torse, non

une statue complète; ce qui exclut toute tentative d'identifica-

tion avec la Vénus copiée par Jean de Pise et décrite par Ram-
baldi(^).

'•' Voir Vasari (édit. Milanesi, t. II,

p. 2 45). Cf. Les Prëciirxcurx de la Renais-

sance, p. 82.— Une autre slatue qui pro-

cède de la Vénus de Médicis se trouve sur

le mausolée d'Andréa Vendraiiiin . dans

l'église des Servi, à Venise. (Cicognara,

pi. 42.) — D'après Pcrkins, \'Kve de

Sloldo Lorenzi, sur la façade de l'église

San (lelso de Milan , n'est qu'une imitation

de la Vénus de Médicis [Les Sculpteuis ita-

liens, t. I, p. ^72 ).

'*' Ayant soumis mes doutes à M. Mi-

cliaelis, je reçus de lui une réponse aussi

instructive que courtoise, dont voici la

substance :

On ne saurait nier, m'écrit M. Micliae-

lis, qu'au XVI* siècle Florence possédât une

statue de Vénus du type do la Vénus de

Médicis . . . Mais cette slatue n'était pas

identique à celle qui orne aujourd'hui la

Tribune des Offices. Les répliques de la Ve-

nus de Médicis étaient des plus nombreuses.

(Voir Bernouilli , Aphrodite , p. 220 et

suiv.) Clarac a publié un certain nombre

de Vénus dans l'attitude de la Vénus de Mé-

dicis avec le dauphin : pi. 60C A, 606 B,

G08, G12, (h8, 620, 622, 62a B, 623,

626 B, 627, 633, G3/iC, 634 1).

A Florence même, les Offices possèdent

(Dûtschke, n" 108; Clarac, t. IV, pi. 620,

n" 1 38 1 ) un exemplaire qui n'est pas de pre-

mier ordre, mais qui est très complet. Cet

e\em[)laire toutefois semble différent de

celui qui est mentionné par Rambaldi
;

nous en avons pour preuve la présence du

petit Cupidoii qui accompagne la déesse

et qui n'est pas indicpié par Rambaldi...

-M. Micliaelis s'élève ensuite, et avec raison ,

à mon avis, contre l'hypothèse du trans-

port de la Vénus de Florence à Rome ; ces

importations sont, en elTet, sansexemjilc :

Rome exportait, mais n'importait pas.
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11 y a quelque temps, en examinant dans le recueil deVasari

la liste des antiques exposées au palais Pitti en 1 568, je relevai

une mention qui offrait pour le débat une importance capitale :

« une Vénus avec un daupliin sur lequel chevauclie un en-

fant » ^^l Ne Yoilà-t-il pas, trait pour trait, la Vénus de Médicis?

Ce qui prouve l'estime que Ton faisait dès lors de la statue

exposée au palais Pitti, c'est qu'elle figurait parmi les dix sta-

tues auxquelles on avait accordé la place d'honneur.

Le texte de Vasari n'a pas échappé à M. Dûtschke. Mais,

ignorant l'existence à Florence, dès le moyen âge, d'une sLatue

célèbre offrant les plus grandes analogies avec la Vénus de

Médicis, il n'a pas hésité à appliquer le passage en question à

une Vénus assez médiocre, exposée de nos jours dans l'escalier

du palais Pitti (t. Il, n° 3^). Or une comparaison sommaire de

cette Vénus avec celle qui a été décrite par Rambaldi et copiée

par Jean de Pise ne laisse aucune place au doute : l'original

qu'ils avaient sous les yeux était nu; la statue de l'escalier du

palais Pitti, au contraire, a les jambes enveloppées d'une dra-

perie, que la main gauche est occupée à soutenir. L'identifica-

tion proposée par M. Dûtschke pourrait tout aussi bien se rap-

porter à une troisième statue de Vénus mentionnée par Vasari

comme analogue à la première : « un altra Venere quasi simiie

alla prima ».

IX

LA « THLISNELDA ») DE LA LOGE DES LANZL

On a rapporté, en invoquant le témoignage de Flaminio

Vacca, que la prétendue Thusnelda de la « Loggia dei Lanzi » et

^') En réalité, le tlaiiphin supporte deux enfants, et non pas un seul. Je dois toutefois

faire observer que M. Dûtschke ne mentionne également qu'un seul enfant.
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ses cinq compagnes, ainsi qu'un Apollon, furent trouvés à Rome
sur la colline de Sainte-Marie-Majeure, du côté de la « Suburra ..,

et données par Leone Strozzi au cardinal Ferdinand de Mé-
dicis (voir ci-dessus, p. 109). M. Diitschke affirme, au con-

traire, en s'appuyant sur le texte d'un inventaire, que cette série

est identique à celle qui fut acquise en i584 avec la collection

Gapranica ^'^.

Un recueil qui a échappé au savant archéologue allemand

transforme sa conjecture en certitude. Ce recueil, publié par

Girolamo Porro^'^^ reproduit, sous le titre de Salines, comme
se trouvant in « aedibusCapranic. » (szc), quatre de ces statues,

et parmi elles la Thasnehla (pi. 47-5o). La même planche nous
fournit un autre renseignement précieux : elle nous fait con-

naître l'état de conservation de la statue à cette époque; le

marbre était à peu près intact, à l'exception de l'avant-bras de

droite, qui manquait.

On a souvent affirmé que la tête de la Tliusnelda était refaite

ou rappoilée. Or, du moment que, sur la gn\ivure de iSyG,
i avant-bras droit manque encore, il n'y a guère de vraisem-

blance que l'on ait ajouté la tête. On n'aurait pas hésité, dans

ce cas, à refaire également le bras.

Mais nous pouvons poursuivre la 'ilaisnclda j)his baut en-

core : le catalogue d'Aldroandi, pubhé en 1 556, mais composé,

(> T. II. |.. 2 54-2 56.— M. tKiIsclikene

cile d'aulrc loproduction que celle de G.-B.

de Cavalloiiis: /lH//(/M«;Hm Staluaram urbis

Bomae.. . liber; Roiiio, i585, pi. 80. Le
catalogue de Friedcriclis-VVolters

( n" 1 563)
ne coiiiieiit rien de particulier sur l'his-

toire de la Thusncldu; il rapporte seule-

ment (pi'elle fut ac<[uise en 1 584 avec

ij collection Gapranica.

*^' Slalue antiche clie sono poste in diversi

luoijhi nella cittù di lioma , nuovaniente slain-

pulo in Venclia; 1576, apresso Girolamo

Porro. — Une gravure conservée au Ca-

binet des estampes (V. X., /jo. Col. .385)

représente la Tliusnelda (restaurée) sous le

titre de « Veluria Martii Coriolani mater,

in hortis Mediceis ».
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à ce quallirme M. Michaelis,.dès i55o, la décrit do la façon la

plus claire sous le titre de Salniie^^K

La qualification de Sabines, donnée aux statues de Prison-

nières germaines, s'est conservée jusque vers la fin du xv!*" siècle:

en i584 encore, dans Tinventaire de la collection Capranica,

elles portent ce nom.

LES DEUX « MOLOSSES ».

La plus ancienne mention des deux Molosses remonterait,

d'après M. Diitschke, à Tannée i588, où l'inventaire de la

Garde-robe les signale comme se trouvant dans le corridor de

la galerie (n°' Zi9-5o). Or, dès i568,Vasari mentionne ces deux

morceaux parmi les sculptures exposées au palais Pitti.

XI

LE «RÉMOULEUR» OU LE «SCYTHE ÉCORCHEUR ».

Un écrivain aussi distingué qu'érudit, Gottfried Kinkel, a

émis, il y a un certain nombre d'années, une conjecture des

plus originales au sujet de cette statue célèbre: d'après lui, elle

serait un ouvrage de la Renaissance, et non un ouvrage an-

tique ^^^ Si ce paradoxe n'est pas fait pour nous arrêter, nous

n'en devons rechercher qu'avec plus de soin les origines du

marbre des Offices.

^'> Aidroandi, apud Mauro : Anliclnlù detto) furono dl quelle, clie Romolo, e i

(U Roma, éd. de 1 562 , p. 318 : «A nian suoi rapirono, per poter l'are de'figli, et

manca si veggono due donne Sabine ves- aumentarc la città dl Roma ne' suoi prin-

tlte; tre altre Sabine ncl medesimo modo cipii. »

in piè vestife sono in capo de la loggia al ''' Mosaik znr Kunstçjcschichtc, Berbn.

copeiio. Queste Sabine (corne s'è anco 1876.
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La plus ancienne mention du Rémouleur remonte à i556

(peut-être même à i55o)''^ époque à laquelle Aldroandi le vit

à Rome dans la maison d'un certain Nie. Guisa, où il se trouvait

encore en i562.

Pelli a le premier signalé la lettre par laquelle Cosme don-

nait Tordre à Vasari d'acquérir le Rémouleur coûte que coûte ^^l

(Depuis, le texte de cette lettre a été intégralement publié par

Gaye^^'.) Les ouvertures de Cosme ne furent toutefois pas ac-

cueillies : en i Sy i , la statue était encore à vendre.

Finalement acquis parle grand-duc Ferdinand
(

i 587-1 608)

,

le Rémouleur fut placé dans les jardins de sa villa du Pincio. En
1 ()-]-] seulement, il fut transporté de Rome à Florence.

Xlï

LE «SACRIFICE DU TAUREAU».

D'après M. Dûtschke, ce bas-relief célèbre [n° 29) aurait été

découvert à Iiome en iSGg, en même temps que les n°' .>,8-35

^'' D'après diiïérents auteurs (cf. Frie-

dericlis-Woltcrs, Die Gipsahgiissi' antiher

IJildivcrkc
. p. 627), le Rémouleur aurait

été découvert antérieurement à i538. —
M. de l'ulszki a signalé, mais sans y in-

sister plus qu'il ne convient, l'analogie

l'iiln- une rresf|ue de la troisième coupole

des Loges du Vatican (les fils do Noé ago-

iiouillés) et le Ilcmouleur, ainsi qu'entre le

Clidliment de Marsyiis
, gravé j)ar le maître

au dé (Bartscli, t. \V, p. oofi, n" 3i), et

la même statue. [lieUrâfje zu liapliaeh

Sindium der Anlikc, p. 37 -.38.)

••*'
Sar/fiio ùlorico délia Real Galleria di

I''iren~e, I. J, p. 79. t. II. p. /,(,-5o; voir

ci-dessus p. 98.

'*' « A Giorgio Vasari. Rispondendo alla

vostra delli i3, riccvula questo giorno , vi

diciamo che siamo resoluti di volere a

ogni modo il villanodie arrofa il coltello,

e poi che voi ci dite che il patrono d'esso

e resoluto di darlo per oltoccnto scudi, se

non potrete darli meno, pigliatelo a ogni

modo, et l'ambasciator et. voi domande-

rete licencia a Sua Santità di cavarlo di

Roma et condurlo qua, dicendo che vo-

giiamo venga per terra et non per mare,

e perché voi dite di havere a essere qua

presto, non vi diremo altro. State sano.

Di Fir. el di 1 7 di marzo GG. » (Gaye, Car-

lefjgio , t. III. p. if\o--i\i.)
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et 353, et acquis parle cardinal Ricci de Montepulciano pour

le compte du duc Cosme P' . Le savant archéologue allemand

est tenté de rattacher à la même trouvaille un bas-relief ana-

logue resté à la villa Médicis. Mais il ajoute immédiatement

que ces bas-reliefs, à Texception du n° 353, ont fait partie jus-

qu'en 170/1 des collections de la villa Médicis et n'ont été expé-

diés qu'après cette date à Florence ^'^.

M. de Duhn conteste cette provenance ^^'. Il affirme que le

bas-relief de Florence était connu dès i556. En etïet, à cette

époque, DuChoul a publié la gravure d'un bas-relief analogue

à celui de Florence et contenant six figures : au centre, le vic-

timaire levant la hache; à gauche, un jeune homme portant un

coffret; vers la droite, au premier plan, l'homme maintenant le

taureau. Tous les autres personnages sont debout '^\

Une autre gravure (p. 299) reproduit un bas-relief qui se

rapproche encore davantage de celui de Florence. « Sacrifice

antique retiré de la colonne de Trajan qui est à Rome », telle est

la légende qui accompagne la gravure, mais qui est erronée,

car aucun bas-relief de la colonne n'offre le motif du sacrifica-

teur levant la hache '^^ Les acteurs sont également au nombre

de six : deux à genoux tiennent le taureau; le victi maire lève la

hache; à côté de lui, un autre homme debout; à droite, un en-

fant tenant une guirlande, puis un homme debout.

Mais n'est-il pas possible de faire remonter ])lus haut encore

l'apparition du bas-relief de Florence .^^

Depuis longtemps j'avais été frappé de l'analogie entre un

^'' T. III, p. xi-xii, 9-1 i.Le 5ac7-j/«cerfa '''' Du Clioul, Discours de la Reli-

/««featt, de la villa Médicis, est gravé dans gion des anciens Romains; Lyon, i556,

Perriev : Icônes et Segmenta; i6lib
,Y)\.

^8 p. 290.

(en contre-partie). '*> Voir Froehner, pi. 35, 7G, ii/i,

^-' Antike Bihhverhe in Rom, t. 111, 1 16 , i :? 1 , i3() , i32 , i34 , eto.

p. 20, n° 3507.

TOME XXXV, 2° partie. lO
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des cartons de tapisseries de Raphaël, Je Sacrifice de Lystra, et

le bas-relief en question. Mais le motif du « Popa » levant la

hache et des « victimarii » tenant le taureau par les cornes était

assez fréquent pour que l'on hésitât entre les différents monu-

ments dont Raphaël pouvait s'être inspiré. Du Ghoul, on Ta

vu, a reproduit (p. 290 et 299) deux bas-reliefs représentant

la scène exactement dans les mêmes données. Un troisième bas-

relief de la même catégorie nous est connu par la descri])tion

de Claude Bellièvre, rédigée en 1 5 1 3-i 5 1 4-

Mais le bas-relief décrit par Bellièvre doit être écarté, parce

qu'il contenait trois figures de jeunes fdles « fistulas puisantes »

,

et que ces trois figures manquent dans le bas-relief de Flo-

rence.

Il faut également écarter le bas-relief de la villa Médicis^'^ :

s'il contient le motif du victimaire tenant le taureau parles

cornes et par le museau, le sacrificateur, par contre, manque.

Revenons aux deux bas-reliefs reproduits pai* Du Choul.

L'un d'eux, celui de la page 290, dilfère par trop de détails

du carton de Raphaël pour lui avoir servi de modèle. Notons

tout d'abord le geste du « Poj)a » : ses bras, au lieu d'être éten-

dus, sont mollement ramenés près du corps, et le mouve-
ment manque de toute vivacité, de toute vigueur. En outre, le

victimaire, au lieu de tenir le taureau par une des cornes,

saisit d'une main sa mâchoire, tandis que l'autre main tient le

licol.

Dans la seconde gravure (p. 299), au contraire, je veux
dire celle (pii reproduit l'original du musée des OlTices, le

geste du « Poj)a » et celui du < victimarius » sont absohunent

'' Monuments de l'insiaul de correspondance arch('olo(jiqne . 1881, pi. 36.
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identiques au carton de Raphaël; seul le second « victimaire »

a disparu, Tartiste du xvi" siècle ayant usé en ceci d'une entière

liberté.

Les cartons de Raphaël ont pris naissance en i5i4-i5i5.

Le bas-relief du musée des Offices était donc connu à Rome
dès cette date.

XIII

LES « NIOBIDES ».

On sait que les Niobides furent trouvés en i583 près du

Latran^^^ Les statues, acquises par le cardinal de Médicis, or-

nèrent sa villa jusqu'en 1776, époque à laquelle elles furent

transportées à Florence. Une vieille vue de la villa Médicis les

montre exposées dans le jardin, vers la droite.

Dès i588, les collections florentines s'enrichissaient de

quinze moulages reproduisant la suite, devenue si populaire

depuis. (Voir ci-après l'inventaire de la Garde-robe médi-

céenne.)

''' FI. Vacca, apud Fea , t. I, p. lxxxv. — Dûtsclike, Antike Bildwerke in Oherilalien ,

t. IIF.

ifi
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PIECES JUSTIFICATIVES.

VASE ANTIQUE TROUVE PRES DE LUNI EN 1527.

K Nota délia cosa trovata et corne.

« La cosa fu trovata nel i Say.

« Nei convento de frati di Monte Uiiveto, o membro di detti frati ne! Isola

de! Tiro, dove habito già San Venereo al tempo délia città di Luni, in un

muro antichissimo di tre braccia in circa di grosseza, che servira per quello

si vede
,
per romitorio , nel quale rotto

,
per volen i fare un acquaio , si trovô

la cosa quasi allô extremo di detto muro verso la corteccia , fuori del quale

è un precipitio grandissimo per rispondere sopra la marina: et la ma(teria)

era un bellissimo vaso di marmo fuor délia forma de nostri moderni : et in

quello era due medagie consumate da la ruggine per Tantichità : et ancora

vi era un fdo d'oro drento, ma coperto di colore biancbo, che fu judicato da

Federigo de Ricci perfettissimo , et lo voile appresso di se ,
pagandolo alT amico :

nella cpiale bûcha era ancora un fiascbo coperto di terra, ma ropieno <li

certo liquore che pareva olio vechissimo : ma corne l'aria pura lo vidde lo ri-

dusse in accpia sottilissima et tanto transparente che pareva uscissi del vetro.

Ma la ma (materia?) era in una ampoletta fatta come un vaso alT antira

del colore et hodore che tu sai : dipoi è stata messa in uno armario con aitre

reliquie nel Duomo di Portovenere, scrrato con 6 chiave che le tiene, 6 cit-

tadi ni de primi di quoi Castello, benissimo guardat senza conoscerlo, etc.

Fra Valeriano celleraio nel convento di Portovenere Luchese.

(Au dos est écrit : » Da (îuicciardini ».)

(Archives d'F^tat de Florence; Lettere artistiche, t. I, Inserto n"vii. D'après

les transcriptions de MM. (îinannesrhi et Alarico Carli.)
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II

DÉCOLiVERTES DE MÉDAILLES À MAGLLiNA, PRÈS DE PISTOJA,

E!\ i^^Q.

« 111'"" et ec'"" S. et Patrone mio unico.

.1 lo li mando per al présente hoj medagle délie quali se ne trovate persino

a ora nella grotta di Marliana circa di 3oo, el restante si sono ricuperate da

varie persone che l'arevono trovate alli giorni passati nel medesimo luogo :

restacene certe in niano d'un prête e d'altri secondo ch' io intendo , le quali

si vedrà d'avere, e corne l'altre si manderanno.

« Giovedi arrivai in sui luogo c si dette ordine di cavare per venerdi

niattina; e si comincio drento dall' ent" circa di 6 braccia dove si vedeva

ch' erano state trovate l'altre, e nel tirare fuora di cpiella terra stata cerca

da altri se ne trovava qualcuna, e quanto più a drento s'andava, tanto mag-

gore [sic] soma se ne trovava; e seguitando circa di uno 6% i" fondo si

trovô una materia che ci pareva masso, che il suo principio fussi dalla en-

trata délia caverna e ne venissi alla china e per vedere che cosa era e se

sotto vi fussi stato voto se ne fece rompere il meglo che si poteva , dove tro-

vanio che era una materia fra la quale era incorparato dell' ossa, e v'erono

serrate di maniera, corne l'Ex' V. potrà vedere per certi pezuoli che glene

mando , che non si poteva discernere corne vi si stessino , e parte perché non

si posso I [sic] avère se non per via di scarpello , e quelle che quivi si veggono

secondo il mio animo sono d'un solo homo e molto grande : éssi trovato nel

rompere cpiesta cosa che pareva masso dall' uno de'lati un vano amodo d'un

p6 di volticcuola fatta délia medessima materia d'un % braccio per ogniverso

e cavatone certa terra che v'era si trovo dell' altre ossa, fra le cjuali v'erano

({Lielli che a me paiono denti, che si mandono a l'Ex" V.

« E eosi essendo la cosa dificile al cavare, che non si pûo fare se non per

forza di scarpello c parte perché vi s'usa diligonzia a causa che se niente vi

fussi s'abbia inlero, non s'è potuto andare piîi avanti, ma domatina vi tor-

nero e vedrô che quanto prima si possa se ne tro\i la fine : e mi duole che

avanti tal cosa si linisca che \ . Ex' non vegga che non dubito punto che la

n'arebbe piacere , veggendo in che lato e in che paese si trovono tal cose.

« Ancora cavando più in drento discosto dal primo luogo dove si Irovavano
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le medagle circa di U braccia, dove si trovava sassi che parevano di marnio

e terra, non s'ando in drento i°braccio che si comincio a ritrovare medasle

pure sparse fra la terra corne l'altre, et quando si fu ito sotto uno altro brac-

cio si resto di trovarne, e si trovo delf altre ossa délia medissima grandeza,

ma non già incorporate in altra materia che terra assai umida, e sassi come
di marmo, che per ancora similmente di questa non se ne visto il fine.

« Altro per ancora non vi se visto, ne che vi sia mai stato mm^ito, se non

che tutto quello che ne è fatto dalla natura cpianto al sito. Trovandovisi altra

cosa vi s usera quella diligenzia sarà possibile e se ne darà aviso ail' Ec' V.
,

alla quale umilissimamente mi raccomando.

« Di Pistoia, alli xi di Aprile del XLVI.

« Di V* Illma Ex" suo umilissimo semtore.

« Simone Lotti,

« AUo Hlmo et Exc'"° Signore il Duca di Firenze Pad'" mio unico. >«

(Archives d'Etat de Florence; Lettre artistiche, t. I, Inserto n° x.)

III

SCULPTURES ANTIQUES DÉCOUVERTES À FLOREIVCE EN 1567.

« Ricordo come del mese di Febbraio iSôy facendo el fondamento dcl

muro délia scala di pietra che è fatta su la corte, andando sotto b" 5 incirca

sotto alla fînestra ferrata che è in d° muro su la corte , si trovo una statua di

marmo senza capo e braccia e senza una gamba, ch due pezzi che si com-

mettono, e '1 torso ignudo, c dalle anguinaîa (?) ginocchia in giu involta in

parmi, che è quella è in detta corte, era a diacere à terra sommcssa sopra

uno smalto parte coperto di lastre di alabastro per pavimento , era d° smalto

di mattonc pesto , e poi di ghiaia e calcina e poi di mattone pesto.

« E da l\ 5 anni avanti Gio. Batista mio padre facendo cavare c votarc la

volta sotto alla sala terrena non molto discosto di dove si lrov6 questa,

trov6 un' altra statua grande tutta vcstita, senza capo che à quello si vedeva

era donna e (piesto e huomo, la cpale statua l'hebbe da lui Francesco da

San Gallo. Serva questa memoria à chi resta. » (Memorie di Galeotto di Gio.

Batista Gei, copiate dal proprio suo libro che è appresso di me Carlo di

ïommaso Strozzi. Bil)l. nal. de Florence; Spoglio Strozziano, TT, 12^11,

XXV. Var. Ix, ScjS : II, 4, 38o, fol. 19.)
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IV

CATALOGUE DES SCULPTURES DU PxVLAIS MÉDICIS À ROME,

D'APRÈS ALDROANDI.

« In casa di Madama : presso Agona.

« Nel giardinetto giù del palagio si vede un Bacco ignudo in piè, appog-

giato col braccio nianco sopra un tronco pieno di uve : ma non ha testa,

ne mani.

« Vi è un' altro Bacco pure ignudo assaibelio, ma è senza la testa e le

braccia : vi è un tronco con uve, e con un serpe avvoito ; e seco un' altra

statua piu piccoia ignuda senza testa, ne braccia, e senza una gamba : tutti

d'un marmo stesso.

i( Vi è una donna ignuda da le coscie in su; ma senza testa ne braccia.

« Vi è una Venere ignuda assisa, e chinata giu in atto, che pare che si

cuopra dinanzi con le mani; ma non ha ne le mani, ne la testa.

« Vi è una bellissima statua sopra la base del marmo istesso, con un' atto

di gambe sforzato; ma le mancano le braccia, e la testa.

« Vi sono sei torsi antichi, cinque ignudi, uno togato.

« Vi è una donna con veste fino a ginocchi di mezo rilevo : ha seco un

putto , che è senza testa e braccia.

« Vi è una donna, che sta inginocchiata : ha i capelli iunghi; et il capo

appoggiato su la man manca, mostrando mestitia.

« Vi è un Curiatio ignudo, c steso in terra, et con la ferita nel lato matico;

ma non ha la testa.

(' Vi sono molti altri frammenti; Ira i (|uali vi è un piè di Colosso di

marmo rubiconde.

« Dentro un' altro giardinetto poi si veggono attaccati al marmo [nmro]

gli altri due Curiatij morti, posti di mezo rilevo; e sono nel luogo, dove gia

tVirono le Terme d'Alessandro , come vi si veggono i vestigi; et è presso

S. Luigi. I tre Curiatij furono tre fralelli Albani, che combatterono con h

tre Oratij Romani per l'imp. délie patrie loro, e furono vinti e morti, et

lasciarono soggetta la loro patria a' Romani. » (Mauro, Antichità di Roma

,

1 062
, p. I 8 1 -1 83.)
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EXTRAITS DE L\ CHRO-MQUE DE VARCHI

RELATIFS AUX COLLECTIONS DE LORE>ZL\0 DE MÉDICIS

ET D'ALEXANDRE DE MÉDICIS.

« In questo tempo medesimo incorse nella disgrazia del Papa, e nell' odio di

lutto '1 popolo Roniano per qxiesta cagione : trovandosi una mattina nell' arco

di Gostantino, c in altri luoghi di Roma moite figure antiche senza le loro

teste, Clémente monlo in tanta collera, che commando (non pensando,

elle fosse stato egli) che cliiunche fosse colui, che tagliate favesse, eccettuato

solo il cardinal de' Mcdici , dovesse esser subitamente senz altro processo appic-

cato per la gola; il qaale cardinale ando a accusare al papa Lorenzo come

giovane, e desideroso, secondo il costume de' loro maggiori, di cotali anti-

caglie, e con gran fatica potè ralTrenar Tira sua, chiamandolo finfamia, e '1

viluperio délia casa de' Medici. S'ebbe nondimeno à partir di Roma Lorenzo,

ed ebbe due bandi pubblici, uno dai Caporioni, che non potesse stare in

Roma mai piii, l'altro dai Senatore, che chiunche l'uccidesse in Roma, non

solo non dovesse esser punito, ma premiato; e messer Francesco Maria

Molza, uomo di grand' eloquenza e giudicio nelle lettere Greche, Latine e

Toscane, gli fecc un orazion contra dell' accademia Romana, trafiggendolo

latinamente ([uanto seppe e potette il più. » (Varchi, Sloria Fiorentina, éd.

de iSolx, t. V, p. 266-267.) Nibby (Roma ndl' anno 1838, parle antica)

a essayé de justifier Lorenzino; mais le témoignage de Varchi est formol.

« Prese Sifontc per ragione dell' antifato (che cos'i chiamano essi la con-

traddote), in nome di Madama Margherita il possesso di tutti i béni cosî

mobili, come immobili, i (juah crano stafi <\A duca Alessandro; i njobili

furono molti d'ogni ragione, e tra i più rari e preziosi due rarissinn, e

preziosissimi, la tazza ovvero vaso d'agata, ed il sigillo di Nerone , e tutti se

ne gli porto seco, benchc il signore Alessandro n'ebbc la parte sua; in qua-

lunque modo egli cav6 di Firenzc tra gioie e danari, ed altre robe di val-

siita un tesoro incrcdibile. « (Varchi, Storia Fiorentina, éd. de iSo/i, t. V,

|). 37/4.) On trouvera dans mes Précurseurs de la Renaissance (p. j 9 1-192),
d'après les notes communiquées par M. Courajod, la liste des camées et

médailles (|ui, du cabinet des Médicis, sont entrés au musée de Naples.
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« A Lorenzo fu sacheggiata la casa , che tra gioie , argent! , et aitri mo-

bili fu il sacco di 20 milla scudi, et di poi gli hanno fatto a detta casa una

strada pe 'imezzo, che passa dalla banda di là, et intitolatala la strada del

traditore, hannoli dato bando, hannoii messo taglia, e dipintolo in la fbr-

tezza « Tamquam Proditor », corne se pensassero, che queste basse vendette

fusino per diminuire in parte alcuna la gloria di quelGiovine tanto valoroso. »

(Lettre de iSSy, dans les Letterc di Principi, t. III, fol, 166 v'.)

<( Intesasi questa deiiberazione per Firenze a un tratto per tutto , fu sain-

tato corne principe da infinita mohitudine di cittadini con grandissima fre-

quenza, ma con quclf allegrezza, che mostravano i soldat!, i quali subita-

mente per ordine segreto del signore Alessandro , secondochè confessarono

poi essi medesimi, corsero alla casa del signor Cosimo, e seguitandogli alcuni

plebei, quali seconde il consueto gridavano palle, palle, e duca, duca, la

saccheggiarono insieme con quella di Lorenzo tutta quanta, portandosene

insino agli aguti, senzachè la madré, e i parenti, e gli amici potessono ne

colle buone ne colle cattive, ora pregando, ed or minacciando, rafïVenargii

in peirte alcuna. Erano in queste due antichissime e ricchissime case, oltra

unagran moltitudine di rarissimi libri in penna, cosi Greci, come Latini, e

un numéro grandissimo di statue antiche
, parte di marmo e parte di bronzo

,

tanti mobili, e cosi preziosi, che la valuta loro ascendeva a un prezzo, che

non si sarebbe cosi agevolmente potuto stimare, e tutte le migliori cose,

come si vide allora, e come s'intese poi, furono portate, quai palesemente

e quai di nascoso, in casa il signor Alessandro. » (Varchi, Storia Fiorentlna,

éd. de i8o/j, t. \, p. 295-^96..)

TOMK XXXV, 2*^ partie. l-j

IHPTttMCrjB 5AT10ML*:.
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VI

INVENTAIRES DE JA GARDE-ROBE DES MÉDICIS'"

INVENTARIO GENERALE DELLA GUARDAROBA 1)1 S. E. DAL 1553 AL 1568.

N° 30.

(Fol. wviii.)

ENTRAT A.

ANTICAGLIE DI BRONZO E DI TERRA.

l553.

Sei vasi di terra antichi tra quali sono due lucornette — n° 6 '-^

Uno vaso di terra cotta antico con •! manichi.

Tre vasetti di terra neri l'uno con 2 manichi.

ïre coccie di terra rosse antichc l'una senza manico.

Tre tazze di teiTa nera l'una con dua maniclii.

Tre vasetti di terra nera antichi col manico.

Otto lucernine di terra antiche.

Una cocchetta di terra rossa antica.

Uno fiasco di mastico in una cassetta.

Una maschera di bronzo antica.

Uno Centaaro piccolo di hronzo.

Una statua di Minerva^-^^ di bronzo di hr. .i
'

.

Una tavola di hronzo di hasso rilievo con piu figure et cavalli di hr. i alla

hr. ;.
i

Tre teste di hronzo antichc.

^'^ Comme le texte de nos inventaires '' Le copiste a chaque fois marqué en

est souvent trop laconique pour (ju'il soit cliilTres, à la fin du paragraphe, le nombre

possible de deviner s'il s'agit d'œuvres au- des objets. Nous laissons de côté cette men-

tiques ou bien dœuvres modernes, j'ai lion, qui n'offre aucune espèce d'intérêt,

cru convenable de reproduire ces docu- '^' La Minerve découverte en ir)/n à

nients in extenso. Arczzo.
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Uno [(jiuiclo délia paara con la basa '".

131

Uno cavallo di bronzo alto br. |, el ritratto di quello di san Janni in

Campidoglio con figura suvyI^'^^

Tre figure di métallo di \ b°, cioe Venere, Cleopatra et Leda.

Uno Hercole di bronzo dorato.

Uno torso di bronzo ritratto da uno Fiume di Michelagnolo.

Uno Mercurio piccolo di bronzo sopra un balaustro antico in trian(go)lo.

Uno Mercurio di métallo di \ mancali el b° manco.

Una femminetta di métallo antica con una foglia in capo sur uno balaustro

in triangolo.

Una figuretta di métallo antica a sedere sur uno guanciale.

Tre figurine antiche in uno mazzo che le 2 portano uno morto.

Uno Bacco antico di t di métallo senza mane.

Otto figurine di métallo antiche di j, che v'è una femmina senza testa,

laltra di piu varie sorte.

Uno torsetto di métallo antico piccolissimo.

Uno cavallino antico di métallo in basa quadra.

Tre teste piccole antiche di métallo l'una di basso rilievo.

Uno cane di métallo in ao\ ato di j b°.

Uno bambino di stagno piccolissimo mancali una gamba.

Dua serpe et dua ramarri di métallo in uno ginippo.

Dua mascherine piccole, l'una di métallo, faltra di bronzo.

Tre pezzi di métallo, 2 vanghegge (?) et uno martello antichi.

Una mano di métallo antica con uno piccone in pugno.

Uno coperchio di uno vaso antico di métallo.

Uno vasetto di métallo a guisa di copetta.

Una chiavetta di métallo antica.

^'' « Un gnudo di ])rouzo di lutto rilitno

tondo, d' altezza di braccia 3//i in circlia,

vochato lo Gnudo délia pauran (estimé

() florins), figure dans l'inventaire de Lau-

rent lo Magnifique [Les Collections des

Médicis au xv' siècle, p. "][)). — D'après

M. Umberto Rossi ,
!'« Ignudo délia paura »

ne serait autre que le Marsyas de PoUa-

juolo, du Musée national de Florence

(réplique au Musée de Cluny). [Archivio

storico deU'Arte, 1890, p. 18.) Cette sla-

luette n'est que la répétition d'un mor-

ceau antique, comme l'a prouvé Alfred

Darcel {Chronique de l'Art, 1889, p. 5.

Cf. Gazette des Beaux Artti , 1894. I. I,

p. 181).

'*' La statue équestre de Marc-Aurèle,

exposée sur la place du Capitole.

/
•



132 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

Uno anitrino di melallo antico.

Uno Gladiatorc di metaiio di | antico.

Uno Ignudo délia paara^^^ formato dal antico.

Uno torso coi capo de Hercole formato dal antico.

Uno Laoconle dei Sansovino formato dal antico.

Uno torso di métallo antico con la gamba manca.
Dua figurette antiche di | con la vernice vcrde.

Uno torso di bronzo antico di br. \.

Dua figurette piccole di métallo, luna senza testa.

Una mascbera antica di bronzo di br-. '

.

Una testa d una femmina di bronzo guasta el naso.

Uno Arislotele di basso rilievo formato dal antico.

Tre cavallini di métallo piccolissimi.

Una lucerna di bronzo antica.

Dua figurette di métallo antiche, funa grande di uno braccio in circa,

senza braccia et la gamba dritta, l'altra di \ da cavalccare.

Sei medaglie di bronzo antiche con cerchi d'ebano.

Addi 1 S di maggio i555.

Dal m- et E'- sig^ Duca e per S. E^ dalla Caméra fiscale :

Uno profummier di terra nera antico rotto al gior'" a (caita) 8.

Da S. E" addi 27 di maggio 1 556 dua vasi di terra nera antichi di b" \.
luno; tiene dua teste nel corpo et per lei dal Vesc" di Pavia, al gior'- n ki.

Da S. E° addi
1 8 d'ottobre 1 556 dua lastre nere dentro Ir quale è la forma

di uno pesce secco : Recô Felice barbiere al gior'" a 36.
Da S. E" addi

1 3 di marzo. Una mezzinina di rame anii.a loit;,, trovata a
Casoli, al gior'" a 8/4.M'

IISCITA.

Allo III- et ecl- s- Duca addi ,3 di giugno ,559. I/cMifrascbrilt. figure
che (|ui sotto si dira rjuale sono ilo nel suo scrittoio come al giornà [sic]

appare per un ricordo.

Uno torso con capo fïHercolc di bronzo dal antico.

Un Laoconte de! Sansovino di bronzo dal antico.

Dua figurette antiche con vernice verde di bronzo.

' ' \oir ri-dessus, p. i3j. note k.
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Un Aristotelc tli basso rilievo di bronzo.

Una maschera di bronzo antica.

Uno Centaaro di bronzo piccolo.

Una statua di Minerva di brac/" 2 | di bronzo.

Una tavoladi bronzo di basso rilievo con piîi figure et cavalli di brac'"

1
J- alta T .
3 1

Tre teste di bronzo anticbe.

Un cavallo di bronzo alto brac'° | el ritratto di q"° di s'" Gio : in Campi-

doglio con figure suvi^^*.

Tre figure di métallo, cioè Venere, Cleopatra et Leda.

Un Ercole di bronzo dorato.

Un torso di bronzo ritratto da un Fiuine di mano di Michelagnoio.

Un Mercurio piccolo di bronzo sopra un balaustro antico in triangolo.

Un Mercurio di métallo d'un ^, mancagli il braccio manco.

Una feminetta di métallo antica con una foglia in capo sopra un balaustro

in triangolo.

Una figuretta di métallo antica a sedere sur un guanciaie.

Tre figurine antice {sic) in un mazzo, che le 2 portono uno morto.

Uno Bacco antico di bra'''^ di métallo sanza mane.

Otto figure di métallo antiche, che ven' è una femmina sanza testa et faltre

di più sorte.

Uno torsetto di métallo antico piccolissimo.

Un cavallino antico di métallo in basa quadra.

Tre teste antiche piccole di métallo, l'una di basso rilievo.

Un cane di métallo in aovato di brac'"° j.

Un bambino di stagno piccolissimo, manco una gamba.

Dua maschere piccole, una di métallo et faltra di bronzo.

Tre pezzi di métallo, 2 vangheggie et un martello antici.

Un coperchio d'un vaso antico di métallo.

Un vasetto di métallo a guisa di copetta.

Una chiavetta di métallo antica.

Uno anitrino di métallo antico.

Uno Gladiatore di métallo antico.

Un torso di métallo antico con la ij;aiiibii nuinca.

''^ Voir la note 2 de la page 1 3 i

.
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Una maschera antica di bronzo.

Dua Gnadi délia Païua^'^^ con ia basa.

Un torso di bronzo antico di brac''" \.

Una testa duna femmina di bronzo gnasto il naso.

Tre cavallini di métallo piccolissimi.

Una lucerna di bronzo antica.

Dua figurette di métallo antiche, una grande di brac"" i in circa «anza

})raccia e la gamba destra et l'altra \ da cavalcare.

Sei medaglie di bronzo antiche coi ccrchi d'ebano.

Dua figurette di métallo , l'una senza testa.

In tutto capi 69 in detto scrittoio di S. E. 8. come di sopra si dice. Anzi

sono capi y i

.

(Fol. xxxviiii.)

ENTRA.TA.

FIGURE, RITRATTI E ALTRE COSE DI METALLO.

Una testa grande di S. E. di métallo tocca d'oro.

Una fontana di rame lavorata tocca d'oro.

Cinque campanuzzi di métallo.

Dua Puttini di métallo con uno candeliere in mano.

Uno quadro di métallo di basso rilievo locco d'oro con Cristo ni croce di

bracc"' 1 \ alto.

Dua teste di métallo di Lov Ecd" di \ brac"°.

Uno quadro di métallo con Cristo in croce di basso rilievo.

Una testa di métallo di m" Ginevra donna di Pier Francrscn de Media.

Una Venere di métallo di \ brac"° del Bandinello.

Uno Hercole di métallo con 3 pomi iii niano del detto.

Una figura simile con pelle di becco in mano del detto.

Uno Ercole scoppia Antlieo di métallo moderno di y brac"".

Dua Saliri di bronzo moderni che servono a randoliori.

Una testa di cavallo moderna di 4^ brac"".

Un mortaietto di bronzo sul carro.

Dua bassi riliovi di piombo in una scatola.

Ventisette medaglie di bronzo in uno sacchetto.

^'* Voir ci-dessus, p. i3i . note 1.
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Otto medaglie d'argento.

Tre vasi di métallo lavorati alla dommaschina con lor manichi e boccucci.

Uno vaso simile a guisa di caralFa.

Dua Profunuîîieri di métallo simile.

Una campana senza battaglio di y brac"°.

Una torciera di métallo intagliata di brac"* •! | in circa.

Quattro candelieri di getto di métallo da tavola.

Una torciera di métallo semplice.

Uno campanuzzo simile.

Addi 18 di maggioi555.

Dair 111'"' et Ecc'"° sig"^ Duca et per S. E'^' dalla Gam" fiscale dua meda-

gline d' Aristolele , luna d'oro, Taltra d'argento, in 2 scatolini et mia meda-

gliaccia di ottone , recô m. Franc" Vintba come al giornale a 8.

Da S. E. addi 4 di giugno i556. Uno Orfeo di métallo non finito alto

brac'" |, recô m. Stefano cam"" : Al giornale a 43.

Da S. E. addi 1 2 di luglio. Uno Hercole di métallo dimano del Bandinello

di brac'" y, recô detto : Al giornale a 5y.

' (Fol. xui.
)

USCITA.
,

FIGURE, RITRATTI E ALTRE COSE DI METALLO.

Air lll^^etEcc"" sig°' Duca addi 28 di xbre 1 55/i et per S' Ecc" a Franc^"

di S. Jac" Proveditore del castello di Firenze si consegnô sette campanuzzi di

métallo, una campana di \ brac'° et /|6 palle di più sorte d'artiglieria
,
porto

Raflaello dellavachio con ordine di S. E. Corne al q"° in foglio a 1 o , 11, \i.

A S. E" addï 1 o di luglio 1 55/i et di suo ordine al Principe nostro si dette

~i medaglie di métallo ordinarie et 9 medaglie di argenlo, in tutto meda-

glie 8 1 , et 6 medaglie di métallo antiche di più imperatori con cerchi d'ebano

,

porto detlo. Come al q'° a 3o.

A S. Ecc" addi 20 di giugno i555 e per lei a Giov"' Giandonati Prov"

d'Arezzo si dette 20 medaglie di métallo con la testa di5. jE''"'e'l capricorno

per metter ne fondamenti dellc fortificatione. Come al gioi"*"" a 1 2.

A S. Ecc" 111""" sino add'i 8 di maggio dua medagline iX Arislotele in due

scatolini, l'una d'oro, l'altra d'argento. Al gior'* a 8.
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A S. Ecc" addï 7 di luglio e per lei a Benvenuto Gellini una testa grande

di 6'. £" di bronzo tocca d'oro con ordine délia sig^ Duchessa ^^'. Al gior'* a 8.

A S. Ecc" addî 8 di mazzo 1 667 XX medaglie di métallo con la testa di

S. Ecc" el capricorno et per lei date al Prov""' di Castello per la muraglia

délia Pineta. Al gior* a 1 20.

(Fol. XLV.)

ENTRATA.

STATUE, TESTE E I IGURE DI MARMO.

Uno Bacco di marmo grande del Bandinollo.

Uno Bacco minore del Sansovino.

Uno Bacco piccolo antico a sedere in sua basa.

Uno Capido piccolo antico a giacere che dorme.

Uno David imperfetto del Bonarroti di brac"" 2.

Uno dito di marmo antico d'una mano.

Uno Appio cieco.
]

Uno Antonino pio. > Antichi col busto.

Dua Briiti.
]

Uno Agnello pasquale di marmo.

Uno Pultino di marmo antico.

Uno Santo Basliano moderno.

Tre fignrette di marmo rovinate, che ve uno Priapn

Una testa col busto di Piero de Medici.

Una testa cioè la faccia d'un colosso antico.

Dua mascherc grande antiche.

Dua mascherc grande similc , Y una guasta al viso.

Una Nosira Donna di mezzo rilievo di
l
brac'" con ornamento di logno

nero et coperta di volj'" pag*".

Una Nostra Donna di basso rilievo di y brac"° con tabernaculo di Icgno

dipinto e tocco d'oro.

Una Nostra Donna in | tondo di basso rilievo di uno brac"°.

Una Nostra Donna in quadro di Icgno dorato di brac"'* 1 -.

Uno ottangulo di marmo con suo piè di noce.

'' C'est le bus1e aujourd'hui exposé au Musée national de Florence.
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Uiio Ganimede aiitico con l'aquila a piè.

Dua putti antichi che reggano uno trofeo.

Dua piè di marmo antichi.

Un pezzo d'uno braccio antico di Gigante.

Dua pezzi di pietra con impronta d'un pesce.

Uno quadro di piu figure di 4 riiievo di Donateiio.

Uno quadro di Santo Girolaino di basso riiievo.

Uno cpiadretto antico di Jalio César di basso riiievo.

Uno aovato antico di Julio C. piccolo.

Una testa di basso riiievo.

Una testa col busto di S. E. del Bandinello.

Uno sepulcro di brac"" |- antico intagliato.

Dua stinchi di marmo di uno putto.

Nove teste di marmo antiche tra le quali è Julio Cesare.

Ventisei teste di marmo antiche senza busto.

Tre torsi di marmo antichi con le teste.

Una testa di basso riiievo in quadretto di noce.

Tre teste di marmo antiche grande trovate nell' Elba.

Tre teste di marmo antiche l'una n* (nera).

Una testa di basso riiievo del Duca.

Una testa di basso riiievo con cerchio di noce.

Tre teste antiche di marmo l'una grande.

Una testa di marmo nero ^ riiievo con elmetto.

Uno torso di un Giovane di marmo.

Dua teste piccole antiche.

Una testa in tondo -5- riiievo.

Una testa di un putto ricciuto.

Una testa senza naso.

Una testa antica con acconciatura du donna.

Una testa con barba antica senza naso.

Una lesta con barba lunga.

Un torso di un putto.

Una testa di basso riiievo in tondo.

Uno torso d'un putto antico di brac*"' |.

Una testa di un puttino antica.

Una testolina anlica di uno Bhito.

TOME XXXV, 2* partie. 1 8

iMPF!iur.nif: t aiio^ »'.r.
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Uno torso antico di femmina di brac'' i v-

Tre testoline di marmo , l'una con la barba.

Sei torsetti di marmo antichi.

Una Veiiere di marmo con lettere etrasche di brac"'' f

.

Una urna di marmo con le Syrene.

Uno vaso di marmo nero con coperchio.

Uno vaso di marmo con due manichi e coperchio.

Dair HP" et Ecc"" sig°^ Duca addi 3o di genn'° . 553 e per S. E. dall' Ar-
civescovo di Pisa in dono dua teste, l'una col busto di Carlo Macjno, lahra
senza è di donna. Al q"" a 3.

Da S. E"* addi 3i di marzo i55/i e per Ici dal detto Arcivescovo uno
Appoline di brac"' i in circa senza testa antico. Al cf a fx.

Da S. Ec" addi 9 di luglio i556 dua teste antiche di marmo senza il

busto, recô Piero manuale. Al gior'' a 5 7.

(Fol. xi.viii.)

uscrrA.

STATUE, TESTE ET FIGURE DI MARMO.

Al 111'- et Ec- sig- Duca addi .6 di marzo ,553 e per S. Ec" alla sig'

Duchessa nostra. Un Apolline di marmo antico di brac"'' 1 | , disse per man-
dare alla Grotta de Pitti, levô el caval' Bandinello. Corne al q " a 22.
A S. Ecc" addi 1 8 di febb'° 1 554 e per lei alla sig' duch'" uno Apolline di

jnarmo simile senza testa per la grotta detta , conseg'" al Bandinello. Al q"° a 4 3.

A S. Ecc" addi 1 3 di giugno 1 559 messe nello scrittoio una Venere o vero
Minerva, come al g''=

i 3, d'altezza di brac^'^ |, con lettere etruscque.

A delta addi detto uno torso d'un putto antico come di sopra d'altezza di

brac"'|. Come al g'' .3.

A detta addi detto uno dito d'una mano antica messo come di sopra.
Come al g'"

1 3.

A detta addi detto 2 Nostre Donne di basso rilievo messe come di sopra.
A detta addi detto 2 Ccscri di Jiasso rilievo consegnate come di sopra.
A detta addi detto una testa anzi un torso d'un putto antico in detto

scrittoio.

V detta add. detto una testa d'un putto antica messa come di sopra.
A detta addi detto una testolina d'un putto messa come di sopra
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(Fol. L.)

ENTRATA.

FIGURE E RITRATTI DI GESSO.

Una testa col busto di Papa Leone X.

Una testa di Lorenzo Vecckio.

Una fiçura nera di donna a diacere di terra.

Uno canino di legno ingessato.

Una figurina di legno ingessata che cava la spina^^-.

Una Nostra Donna di gesso con ornamento dorato.

Una figurina a cavallo di stucco sopra la basa.

Uno modello di stucco del Gicjanie di Michelagnolo.

Uno puttino di gesso TefFige (51c) di Cristo Nostro Svjnore.

Una figuretta di terra cotta con palla sotto il piè.

Uno modello di stucco d'un Apostolo.

Una Carità di terra cotta in color di métallo.

Dua quadri di Baitaglie di terra dorati di j rilievo.

Uno quadretto di terra Cosimo Vecchio.

Una testa col busto di gesso Lorenzo Vecchio.

Una testa col busto simile Lorenzo Tornabuoni.

Una testa simile armata del Moro daca di MiUino.

Uno Hercole e Caccho di stucco rosso.

Una testa di terra cotta.

Una testa col busto di ik/"" d'imola.

Una testa con elmetto di 5- rilievo.

Uno torso d'una femina di terra.

Una testa di tegola piccola di basso rilievo.

Una figurina di bossolo.

Tre teste di cera in tre scatolini, 2 di S. Ecc^'", funa de! sicj
' Giovanni

di basso rilievo.

Una testa di gesso delta sig^" Bianca.

Dua mezzi tondi di Nostra Donna di gesso.

''' Le Tireur d'epinc?

18.
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ENTRAT A.

PITTURE E QUADRI DI VARIE SORTE.

Un quadro di Nostra Donna cou ornamento dorato del Ponlolmo.

Uno quadro il Depositn délia croce con ornamento intagliato.

Uno tondo di Nostra Donna con festoni dorati.

Uno quadro in tela di Santo Giovanni con teiaio dorato.

Uno quadretto de Sanlo Bastiano.

Uno ritralto grande in tela dei Vicerè di Napoli.

Dua quadri di Nostra Donna antichi con festoni dorati 1 uno.

Uno cfuadro con Leone X et due cardinali cd ornamento dorato.

Uno quadro con la Venere e Ciipido del Pontolmo con ornamento di noce

e cortina di seta verde.

Uno cjnadro el Noli me tamjere del Venetiano con ornamento di noce e

cortina di seta pagonazzo vecchio.

Uno quadro in tela di Julio ///semplice.

Uno ritratto di Carlo V in tela intero,

Uno ritratto del Principe di Spagna di tela intero.

Dua quadri semplici dellc Lor Ecc'".

Dua quadri di Nostra Donna grandi con ornamento, l'uno dorato. Taltro

di tiglio, d'Andréa del Sarto.

Uno quadro con Clémente VII, ïppolito et Àlessandro Duca con ornamento

di noce intagliato.

Uno ritratto di S. Ecc"" di età di xii anni con ornamento di noce.

Uno quadretto di Don Gratia di Tolède semplice.

Uno ritratto di una Franzesc col ciapperonc con ornamento semplice.

Uno quadro di una Donna alla porturjhese con ornamento.

Uno quadro grande el sig°' Gio : de Mcdici armato.

Uno quadro di Nostra Donna con ornam'" dorato del Bronzino.

Uno (paadro di Nostra Donna antica con la colomha sopra.

Uno cjuadro d una Cortirjiana con uno puttino ornato di tiglio.

Uno ritratto dd sig* Pavolo Giordano in tela alto 3 braccia.

Uno Santo Giovanni grande in tela con ornamento tocco doro.

Uno quadro di S. Ecc"" con ornamento di noce intagliato cortina di seta

verde.
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Uno quadro grande el Raptodi Ganimede con la Rotta di Monte Miiiio cou

ornamcnto di noce intagUato , cortina di seta vcrde ^'^\

Uno ritratto del Daca Lorenzo vestito alla franzese con ornamcnto.

Uno qùadretto in tela di Cosimo Vccchio con ornamcnto.

Uno quadretto in tcla di Piero de Medici con cornice d'albero.

Uno quadretto d'un Duca di Milano con veste piena di gigli.

Uno quadi'Btto del sig""" Giovanni de Medici con ornamento di noce.

Uno ritratto di Bacco in tela di brac'" 3 col barile a bocca.

Uno ritratto in tela del Cardinale de Medici vestito ail' Ungheresca con

ornamento di tiglio ^''.

Uno ritratto délia sig" Bia. de Medici con ornamento dorato.

Uno ritratto grande délia sig" Duchessa col Principe.

Uno ritratto del Figliaolo del Daca d'Alva semplice.

Uno ritratto di Pietro Arctino in tela con ornamento di noce.

Uno ritratto di Malatesta in tela con ornamento di noce.

Uno quadro di Nostra Donna con ornamento di noce.

Uno quadro con una Furia infernale del Vinci ^^^ semplice.

Uno quadretto di Piero di Cosimo con cortina di seta gialla.

Uno quadretto del sig^ Giovanni del Salviati ed ornamento di noce.

Uno quadretto di Filippo Hispano con cornice dorata.

Uno quadretto di Messer Carlo de Medici proposto di Prato.

Uno cpiadro di Giovanni Bicci de Medici semplice.

Uno quadro di Cosimo Vecchio semplice del Fiamingo.

Uno quadro di Carlo V con ornamento di noce e cortina di seta.

Uno cpiadretto di M"" Anfolsina con ornamento dorato.

Uno quadretto di M"" Lucretia di Piero de Medici con ornamento.

Uno niezzo tondo di Gio : Bicci de Medici con cornice dorata.

Uno quadretto del nostro sig'' Don Giovanni.

Due quadri di Santo Cosimo e Santo Giovanni del Bronzino.

Uno quadro di Lorenzo Vecchio.

Uno cpiadro del Cardinale de Medici.

Uno cpiadretto in carta pecora di GiaUano di Piero.

^'^ Voir sur ce tableau mon Histoire de Titien , aujourd'hui conservé au palais

l'Art pendant la Renaissance , t. III, p. 1 18- Pitti.

119. ''' La Méduse, conservée au musée des

''^ Peut-être le portrait peint par le OITices.
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Tre quadretti con la sùf donna Maria, sig" Principe et si(j" Don Gratia

nostro, del Bronzino.

Dua quadri con dua Poeti greci.

Uno cjnadretto imperfetto dei Deposilo di croce.

Nove (fuadretti in slagno a guisa di spera, di Cosinio , Lorenzo, Gialiano,

Lmne, Clémente, elDaca Lorenzo, Don Francesco , Donna Maria e Don Gratia.

ïre quadretti di minio di Don Giuiio a guisa di spera , 1 uno de' Marji in

ebano, ii altri in noce, uno Crocifisso et una Pictà.

Dua ritratti in teia Papa Pavolo e '1 Gard'' di Ravenna.

Uno cpiadro di Nostra Donna con Santo Agostino.

Uno ritratto di Baccio Valori in una iastra.

Dail' 111'"" et Ecc"" sig"' Duca addi 3o di xbre i 553. Uno cpiadro di Santo

Giovanni di mano d'Andréa del Sarto con suo ornamento dorato, porto Gio :

Maria Benintendi. Al. q°° a 2.

Da S. Ecc" addi i5 di settembre looA. Dua quadri di brac"=", l'uno di

Frate Dernardino a guisa di spera, l'altro in tela délia Recjina d'IncjhiUcrra et

per S. Ecc"" dalla sig' Duchcssa. Al q"" a A.

Dair 111""" et Ecc'"" signorDuca addi 1 9 dottobre i555 uno ritratto in tela

d'una dama et per S. Ecc"' da Lattantio Gorini. Al gior"" a 2 3.

Da S. E"' addi 6 di luglio i556 uno ritratto in tela del Duca Sforza di

Milano, reco Giuiio ragazzo di caméra. Al gior'' a Sy.

Da S. E"" addi 26 detto, uno carlone dipinto dal Bacbiacca di una Pesca-

(jione per tesser, dua libri di ritratti di varii pesci et animali, et dua fogli

grandi con 2 pesci et 2 animali ritralli, reco tutto Francesco Bachiacca pit-

tore. A gior'" a 58.

Da S. E"" addi 26 detto, uno cpiadretto di | braccio del ritratto délia testa

(li Dante et per lei dal Carota in dono. A 61.

Da detta et per lei dal Bronzino pittore addi 6 di giugno iSSg 2 ritratti

del s"' Don Ernando, l'uno di braccia j et l'altro piccolo con ornamento a

uso di spera, come al gior'" a 10.

uscrrA.

PITTLRE ET QLADRO DI VARIE SORTE.

Al ni"" et E""" sig" Duca addi 2 5 di novembre 1 553 e per S" Ecc"^ a Luca
Martnii a Pisa. Uno cpiadro di Nostra Donna con ornamento dorato del Bron-

zino nuovo. Al gior'" a Zj.
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A S. Ecc'" addi 1 o di mazzo i 55/i et per lei con ordine délia sig' Duchessa

al sig°' Giovan Lopes. Un quadro di h" del Vicere di Napoli m dono. Al gior''

a /i3.

A S' Ecc'"' addi 22 d'aprile 1 555 et per lei con ordine délia sig""" Duchessa

a don Hernando de Sylva. Uno quadro di minio di Don Julio de 7>e Macji

in cassa d'ebano a guisa di spera, disse per el re d'Inghilterra. Corne al gior'"

a 3.

A S' Ecc''' addi 2 di maggio 1 555 e per lei con ordine délia sig' Duchessa

al Principe nostro. Uno quadro d'una JSostra Donna f.aminga in tela con or-

namento di noce. Al gior'" a k.

A S' Ecc"' addi 28 di gennaro. Uno quadretto di minio di una Pietà di

mano di don Giulio in ornamento di noce a guisa di spera e per lei alla

sig" Duchessa
,
porto M. Thommaso de Medici , disse per mandare alla Du-

chessa d'Alva alla Spetia. Al gior'^ a 3/i.

A S. Ecc'^' addi 10 di maggio 1557. Uno cpiadro di brac""unocon ritratto

délia Sig" Duchessa et per lei di commissione di S. Ecc"" dato a Vasches. Al

gior'" agi.

A S. Ecc''" addi 2/1 d'agosto. Uno cpiadro grande di Nostra Donna di mano

del Pont' olmo con ornamento dorato et per lei dato di commissione délia

Duc' a Don Giovanni de Figaroa per portare a Milano. Al gior'° a 100.

A S. Ecc''" addi 6 di giugno 1 559. Uno ritratto piccolo dcllo 111""° S" Don

Eniando nostro consegnato per ordine délia 111"" S" Duchessa per salvarlo.

Corne al gior'^ aie.

Ii\VENTARIO GEISERALE DELLA GUARDAROB

A

DELL' ILL"° E REV"" CARD'' PERDIS A.M)U DEI MEDICI,

POI GRANDUCA DI TOSCAXA, DAL 1571 AL 1588. N" 79.

Fol. 2 5.

KNTRATA.

CAMEI D'OGM SORTE.

Dodici teste (XImpcradori di camci aMiti da M. Giovambattista Pandoni

depositario del Monte di Roma. Consegno Usimhardo Usimbardi in una

cassettina d'ebano addi i 2 d'ottobre i 576 , come al gior'" seg'" A.

Un cameo grande dentrovi ritratto il Re Filippo, la testa e parte del busto
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con ornainento' d'" smaltato con una a([uila sopra ed una palla e una mas-

chera di sotto avuto da S. S. 111"* e fatto guarnirc d'oro da M. Lionardo Fia-

mingo, che peso rornamento; 65, a di 9 di giugno i58/i. Q™ 5 a 22 1

.

CAMEI D'OGM SOUTE.

USCITA.

Dodici teste cVImperadori in camei avuti S. S. Ill°", porto M. Usimbardo

Usimbardi in una cassettina d'ebano , disse per mandarli a Fircnze d'ordine

del sig* Maiordomo Monsig'' Sanghalletti a di 12 d'ottobre iSyô. Al gior'*

a 186.

Fol. 33.

STATUE E FIGURE DI MARMO DI PlÙ SORTE.

ENTRATA.

Quattro teste di marmo. AHo inventario originala a 1°.

Tre busti di marmo. Al detto inventario a 1°.

Una Venere di marmo d'altezza braccio.

Una Madonna di marmo in una cassa di legno rozza d'altezza di braccio,

Uno Baccho di marmo alto brac'" i \ in circba fattoci m° Antonio da

Bargha, sino add\ . . .

Uno Crocifisso d'avorio o aiabastro di brac'" 1 in circa con croce d'ebano

fattoci M. Pietro da Bargha scultore di S. Ecc" add'i 27 di aprile 1 Sy i , come

al gior'" a 5/1.

Una testa di marmo piccola per [sic] di Vcspasiano. Auta da M. Paulo

Bancbclli. Addi 6 di maggio 1 Syd, come al gioi"*" a 64-

Una testa anlica di marmo bianco di Seneca. Alquanto rotla. Auta da

M. Alfonso Archetti per le mane di messer Diomedc Lioni add\ li di fe-

braro, come al gioi-'" a 93.

Una testa antica tli Pripide (Euripide?) di marmo nero con sua base, auta

M. Giulio Gualtieri per le mani del detto. Addi detto, come al gior'' a 93.

Una testa di marmo bianco d'Antonino, con suo busto di marmo mistio,

auta dal detto per le mane del detto messer Diomede. Addi detto, al gior''

a 93.

Una testa di marmo bianco di Faustina con suo busto di marmo mistio

auta dal detto per le mane del detto. Addi 4 di febraro, come al gior'^ a 93.
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Una figura di marmo bianco di Venere grande ai naturale intera, aiita dai

detto per le mane di M". S. Ghalibcrto. Addi dello. Al delto a gS.

Una testa di marmo bianco di Julio Ccsare con suo busto e base auta

da Masini. Addi 28 di aprile 1 67/1. Corne disse M. Bartolomeo Gugni.

Una testa di marmo bianco d una Diana con la sua basa compera dal sig*"

D. Giovanni Ricci con altrerobe a di 6 di febb'° 1 5 78, come al gior'° a 1 /jZ|.

Un Gallo di marmo grande al naturale avuto di caméra di S. S. Ill'°^

Una statua di marmo d'unoErco/(?,piccola, alta palmi 4 in circa, avuta di

caméra di S. S. 111"" a di 2I1 ai settembrc 1878. Al gior'" A a 287.

Una statua di marmo di piccola alta | à in circa avuta di caméra

di S. S. m™" a di detto. Al gior'" A a 287.

Scdici teste parte si credono di gesso el resto marmo sopra porte del pa-

lazzo di S. S. m™' in Firenze, consegnatocelc in d° luogho M. Luvigi Pilti

agente del sig. Pagolo Giordano in di 28 d'ottobre 1676, come per invenf^

in filza d'inventario e conti n° 3 1 per le partite datone M. Parugio Giando-

nati. A n° 3 1 a 6.

Una statua di marmo grande detta Laoconte co jkjU consegnatocela nel pa-

lazzo di S. S. 111™' detto M. Luvigi come sopra. In detta filza a n" 3 1 a /j.

Fol. 3/4.

Una statua grande di marmo detta Orjco col Caii Cerbcro, nel cortile del

palazzo di S. S. 111'"'' in Firenze, in detto luogo, aopera la sua basa M. Luvigi

Pitti, agente dell' 111""" sig. Pagolo Giordano, per inventario e partite in fdza

d'inventario e conti a n° 3 1 a à-

Tre teste di marmo con busti, cbe una d'un Cesere e dua di Giiilia di Tito,

aMite da M. Filippo Fiorelli per mano di M, Guglielmo Gberardini a di

27 d'aprile i5i8, al gior'*" G a 298.

Dua Canini piccoli di marmo, un bianco e un lionato, sopra base di

marmo bianco e nero, avuti da S. S. 111'"" a dl 6 di febbraio 1 583, al gior'"

a 26.

Una testa con poco di petto di marmo d'una Pantasilca, manco del na-

turale, con elmetto in testa, e dua Ipogriji per cimiero con piè di marmo

mistio, alta tutta j)almi 2 j, avuta da S. S. 111'"' a di 26 di luglio, al gior'"

^99-

Una statua d'una Venere nuda di marmo, maggior del naturale, ritta con

unCupido a piè, compera dal Cardinale Colonna, senza testa e senza braccia

TOME XXXV, 2" partie. 19
IMPRIUERIC NATia?(ALE.
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con una gamba sole, fatta restaurare a M° Silia, scultore , che gli à messo una

testa antica e fattoli di niiovo le altre membra, a di 12 di marzo 1 584 , al

gior'^ a 2 I 2

.

Due teste di marmo avutc da S. S. 111"" a di 2 1 di novembre 1 586 ,
gior'"

a 297.

Un Cupido di marmo a giacere, lungho paimi 2 f in circa, avuto da

S. S. ni""' a di 2 3 d'aprile 1 586 , corne al gior'^ a 2 i A-

Uno putto di marmo che piange con un canino in braccio, comperô

insieme con altri arnesi dalli eredi dell' lil""' sig. Cardinale da Est sotto d\

1 1 di maggio 1 583 , come al gior'^ 322.

USCITA.

Quattro teste di marmo , clie una con mezzo busto , c una in un tondo

,

e una senza niente , e una grande scapigliata , dono S. S. 111"" a monsig. S. Alto-

pasco. Addi pri"'" di luglio 1 572. Come al gior'" 337.

Uno busto di marmo piccholo, donô S. S. Ill"'" al detto monsig. addî

detto. A 37.

Un Crocijisso d'avorio senza croce, avuto S. S. 111'"' e consegnato per lei a

M. Piero Lambardi, secret", disse per S. S. 111"'°, lo mandava a donare in

Spagna, come al que^° G a 58, e messo la croce in conto a lavori d'ebano.

In que*" a SSg.

Una testa di porfido col collo mandata a Firenze a quella guardaroba

questo di 9 di gennajo i588. Come al gior"'' s'" L a 116.

Dua teste di marmo, una (ÏAugiisto c l'altra di Livia mandate come sopra.

A det" gior"" a 1 1 6

.

N" quindici fi[g]ure di gesso grande al naturale délia storia di Niobe, le

quali sono venutc in Firenze sino il di 3 di septembre 1 588 c le mando

M. Marcho Marchi per mare. Come al gior'^ s° A di Firenze a 270.

Un Cavallo di gesso con più pezzi di gesso venuto come sopra. A a 280.

Dua pilastri di marmo intagliatovi dentro trofei venuti come sopra. Come
al gior'" s'" A primo a 280.

N° Otto teste di marmo antiche si levano da questo conto per averle man-

date qua a Firenze Marenzio questo di 28 di décembre i588. Come al gior'"

s^ A I a 5o.

1 589. Una Venere di marmo mandata a Firenze a S. A. S. per M. Ma-
renzio, la cpaale se consegnata debitora ail' inventario, s*° A primo a d^-j.
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Foî. 33.

Una testa di marmo domedo (?) di grandezza al naturalc, con basetta di

marmo nero, mandata d'ordine di S. S. IH"' al sig. Cavalière Gaddi, indiritta

a M. Gio. Batta Capponi a di 3 d'agosto i58o, al gior'^ G a io3.

Dua Caniiii piccoli di marmo, un bianco e un lionato, dono di S. S. 111""'

alla serenis"'" Gran Duchessa di Toscana a di i 3 di febbraio i 583, al gior'"

a 3 1

.

Dua Pattini di marmo si lievano da questo conto per esser mandati a

Firenze e messi a entrata ail' inventario s° A pri" di Firenze a /j 3 7

.

FIGURE ET ALTRI LAVORI PlÙ SORTE METALLI.

ENTRATA.

Uno Crocifisso di cera in su l'altai'e délia cappella délia Magliana. Corne

allô inventario.

IJno campanello di gitto di métallo biancho. Al detto a 26.

Una figura piccliola di bronzo sopra una testugine. Al detto inventario

originale 326.

Uno Crocifisso di métallo dorato alto bra"'' | in circa con croce di noce

,

dono a S. S. lU""' M. Fabritio Acolti. Addi 28 gennaro iSya. Corne al gior'"

a A 2.

Una figurina intera con uno puto in braccio di métallo ; auta da M. Paulo

Banchelli. Add'i 6 di maggio 167/1. Al 8^^^^" ^^•

Sei figurette di bronzo, autc da Antonio di Bernardo Alfani rigattiere in

Firenze. Addi 1 2 d'ottobrc 1576. Corne al gior'" a 101.

Otto figurette di bronzo alte palmi 1 in circa, chc una £/co/(? , imn ApoUo,

una Adonc, tre Bacclii, uno Gladialorc, uno Fcinno. Pesoriio in tut'"

fatteci M. Picro da Bargha , scultore di S. S. III"". Addi 27 di luglio 1576.

Corne al gior'" a lij.

Un Satiro di métallo con una paniera d'uve in capo cavato da quel délia

Valle, avuto da M. Pietro da Bargha, peso ^ a>aito a di 10 di

luglio 1576. Al gior'" a 17/1.

Una figura d'uno Aci di métallo che siede con zampogna, di sette canne,

peso /tb. . . avuto da detto M. Pietro adi 1 o detto. Al gior''^ a 17/1.

19-
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Una figura di métallo detta Comodo con un puttino in braccio
,
peso M- .

avuta da M. Pietro a di lo detto. Corne al gior''' a i 7/1.

Un Bacco di métallo con una tigre che s'appicca a un albero
,
peso ^ . . .

cavato da cpiel délia Valle, a>aito da detto M. Pietro a di 10 detto, al gior"

a 1 7/1.

Una Ticjre di métallo co la basa simile peso ^ li avuta da M. Mario stam-

patore, consegno M. Pagolo Banchelli a di 20 di luglio 1576. Al gior'%T 1 80.

Un Lioncino di métallo antico
,
peso jtt 2 e once 8 , avuto da M. Jacopo

Zucclîi pittorc, addi 27 di luglio. Corne al gior''' a 180.

Un cavallino Pegaso di métallo peso ^ — once una -j, a\aito da detto

M. Jacopo addi detto. Corne al gior'" a 1 80.

Una Venere di métallo piccola peso /éh — once otto - îl^'uta da detto a di

detto. Come al gior'*" a 1 80.

Un Cristo con la croce in braccio di métallo peso ^ cin(p.ie once quattro,

avuto da M. Pietro da Bargha scultore, disse esser ritratto da cjuel délia

Minerva^'' a di 6 di novembre 1576. Al gior''' a 19/1.

Uno Ercole di métallo peso% cinque, once otto , avuto da M. Pietro detto

,

disse esser ritratto da cjnello del Cardinale Farnese a di 6 detto. Al gior'*'

a 19/1.

Un Laocontc con sua figli di métallo, peso ^ dodici once sei, avuto da

M. Piero detto, disse esser ritratto da ([uello di Belvédère. Come al gior"

a 1 9/1.

Un Crocifisso di métallo alto un palmo con croce di noce, consegno M. Pa-

golo Bancbelli a di 2/1 di novembre 1076.

Una figura di métallo a giacere detta Crepuscolo , avuta da 8. S. 111"", conse-

gno M. Pagolo Banchelli , disse essere stata gittata da M. Bastiano tragittore

su modeili di M. Pietro da Bargha scultore addi 28 di febbraio 1576, AI

gior'* a 2 I 6.

Una figura di métallo a giacere detta Aurora
,
peso ^ settc e once nove,

avuta da S. S. 111'"", consegno M. Pagolo Banchelli come sopra addi detto. Al

gior'' a 2 1 Zi

.

Una figura di métallo ritta detta Nctunno, in una mano un trideiite e

noir altra una branca di coralli, pes6 ^ trc once quattro, avuta da S. S.

III"" come sopra adi detto. Al gior'* a i\!x.

^'> Le Christ de Michel-Ange.
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Una figura di métallo rita detta Platone con la força in mano e col Can

Cerhero, peso ^ 4 , avuta da S. S. 111'"'' corne sopra. Dctto di a gior''= a -216.

USCITA.

Una figurina di bronzo sopra una tcstuggine consegnata in caméra a

S. S. 111"" propria. Addi 2A di septembre 167/1. In Firenze. Corne al gior''

a 1 oli.

Dua figure di bronzo a giacere pesarono ^ sedici, che una detta Aurora

e una Crepascolo, dette S. S. 111'"" a M. Francesco Silva, porto detto per or-

dine del sig' Pompeo dal Monte W" di Caméra che disse che S. S. 111""^

f^nene dava alf incontro di dua fatte simile ma minore che l'aveva avute

da lui piufa, consegnate a M. Jacopo pittore per lo studiolo che fa a di \h

d'aprile 1 579. Al gior'' a 7 4.

Un Lioncino di métallo lungho un | braccio , mandato a Firenze a quella

guardaroba cpiesto dî 26 di novembre i588. Al gior'" a 90.

Una Tigre di métallo mandata come sopra. A detto gior''= a 90.

Una fiura di métallo di peso 1 ^ i" circa d'un Silcno con Bacco in braccio

mandate come sopra. Al gior^' a 90.

Un Crocifisso di métallo con corona e panno dorato mandato come sopra, .

questo di 2 di gennaio 1 588. Chôme al gior^° s'" L a 110.

Diciotto quadrettini in rame intagliati da stampare immagini di Cristo e

délia Madonna e altri santi , mandati in Spagna a di primo di gennaio i585.

Al gioi'^'^ K a 1

.

Una testa di métallo d'un Merchiirio sino a tutto il choUo con occhi d'ar-

gento e busto d'argento , mandata a Firenze a S. S. 111""* per mano del Pro-

caccio (pieslo di 16 d'ottobre 1887. Al gior'" s° L a 67.

Un sole di métallo antico mandato a Firenze a quella guardaroba. Chôme

al gior'" s" L a 53.

Un Cristo di métallo di palmi 1 ^ in circha con la croce in braccio ritratto

da quello délia Minerva, mandato a Firenze a cpiella guardaroba questo di

26 di novembre 1 588. Chôme al gioi'' s" L a 90.
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FIGURE DI METALLI.

ENTRATA.

Una testa piccola di métallo d'un Mercario sino a tutto il collo con occhi

d'argento, avuta da S. S. 111'"' c fattoli fare un busto d'argento con panni

dorati e basa da M. Ottaviano da Gallese a di 2 5 di giugno i 579. A 127.

Al gior*" Fa 127.

Un Satlro j)iccolo di métallo detto Marsia legato a un tronco che s'era

avuto da S. S. 111'°' per acrescerli il piede e se dato a S. S. lll""" a di 7 di

diccmbre 1 579 e s'averà fatto acrescere il piede da M. Giovanni tragittatore

a di 20 d'ottobre, al gior^'F a 1 55, e per questo non si trova a entrata, si

mette al présente.

Un Mercurio di métallo dorato che va su la fonte del cortile del palazzo

di S. S. 111"°' in Firenze , consegnatoci da M. Luvigi Pitti agente del sig' Pa-

golo Giordano in detto palazo come per invent" e partite in filza d'inventario

e conti a n" 3 1 a 4

.

Una testa d'un CavaUo di bronzo sopra il tiiiogolo del cortile grande del

detto palazzo , consegnata detto come sopra per l'inventario e partite a n" 3 1

a Zi.

Una figbura di métallo nuda d'un Mercario in atto di volare e si rcgge con

un pie sopra a un vento , che escie d'una testa di bronzo che sene per basa

,

alto dal principio di detta testa sino alla stremità del capo del Mercurio palmi

sei, avuta da M. Gianbologna scultorc e mandataci di Firenze M. Parugio

Giandonali a di 1 /i di giugno 1 5 80. Come al gior'" G a 7/1.

Un Crocijisso di métallo con crocie d'ebano fatto da Gio Bologna avuto da

S. S. lll'"" in Firenze, consegnô M. Biagio Pignatta con altre robe per man-

da re a Roma sino a di febbndo 1578. Al gior'* B a 9 1

.

Una figura grande di njetallo al naturale detta un Gladialore nudo con

un morione in testa con una mano fornita da spada e ncH' altra un pezzo di

bastone, pesa % 1000, fatta dal Amannalo e venuta di Firenze a di i 9 di

marzo 1 583. Come al gioi''" 9 a /i3.

Un Crucifisso di métallo senzacroce lungo palmi uno, pesa^Stt 1 once 9, avoito

da M. Alessandro Gambarini tragittatore a di 29 d'ottobre 1 583. Al gioi^'a 1 93.

Tre figurine di bronzo sopra base di legno tinle di nero fatte da M. Gio.

Bologna, che dua feinine , una nuda in atto di dormire, e una che sta con
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un ginoccliio in terra, una mano alla testa, e V altra alla poppa manca con

un panno sottopiè, c uno Ercolc ritto, avute da S. S. 111™" a di 7 d'aprile 1 58/i.

Gior'*" a 2 2 5

.

Diciotto fjiiadrettini in rame intagliati da stampare d'immagine di Cristo

e délia Nostra Donna ed altri santi fattoci M. Aliprando Capriolo da Trente '^^

addi 1 2 d'ottobre 1 584. Al gior^*" a 3o 1

.

Un Crocifisso di bronzo lungho palmi uno Sivato da S. S. 111"" a di 9 d'agosto

] 586. Al gior'^ a 2 25.

FIGURE E ALTRI LAVORI DI PlÙ SORTE METALLI.

ENTRATA.

Dua teste di métallo di N[os]tro Salvatore e una Madonna con le base a luna

,

aute da S. S. Ill"'' cpiesto di 5 di guigno 1 587. Al gior'"^ s" L a 17.

USCITA.

Dua teste di métallo dorât e a petti e peducci che una dun Cristo c una

délia Madonna mandate a Firenze a quella guardaroba cpiesto di 1 8 di no-

vembre I 587. Chôme al gior'" L a 86.

INVENTARIO GENERALE DELLA GUARDAROBA

DEL SER"" GARD'' DON FERDINANDO DI MEDICI GRANDUCA DI TOSCANA,

DAL 1587 AL 1591. iT 132.

CAMEI DI PIÙ SORTE.

ENTRATA.

Un cammeo in che è ritratto di basso rilievo il Grau Duca Cosiino, sua

consorte efigli, in una scatola bianca, liauto da M. Gio.Baltista da Cerreto. Al

invent" originale a 97 in di 1 A di novembre.

Tredici pezzi di cammeo d'altre sorte in detta scatola bauti da detto. A 7.

uscrrA.

Un cliannneo di basso rilievo intagliatovi el G. D. Cosimo S. M. consorte et

''' Le sculpteur Aliprando Capriolo, né à Trente en lâ^-y.
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fujlmoli, consegnô M. Benedetto Fedini al ser""" cardinale addi 3o novembre

) 587. Dal gior*'' A a dî primo di dicembrc 87, a i

.

Tredici pezzi di chammei in una schatola biancha, chonsegno M. Bene-

detto Fedini. A. S. A. S. addi primo di dicembre 87. Gior'' A a 1

.

FIGURE, TESTE E BASSI RILIEVI DI GESSO ET DI TERRA.

ENTRATA.

Un quadro di gesso di basso rilievo dorato con 6 figure che vi è un Bacco,

hauto da M. Gio. Batta da Cerreto Al invenf originale a 22 in di 2/j di no-

vembre 1 587.

Un quadro di gesso di basso rilievo dorato con cornice dorata, dicono una

Baccanea hauto da detto.

Una faccia di gesso del Sig. Gio de Mcdici in una scatola haula da detto

a Zi9 in di /j di dicembre.

Una testa di gesso hauta da detto a 67 in di 1 6 detto.

Una testa di gesso hauta da detto a 67 in di detto.

Una Venjine di gesso hauta da detto. A G8.

Un cpiadretto di gesso bianco hauto da detto. A 68.

Una Vercjinc di gesso piccola hauta da detto a 1 20 in di 1 5 di gennajo.

Nove teste di marmo con mezzi busti nelli aovati sopra le porte in Pralo-

iino, dair inventario di Pratolino. A 8.

Una testa con mezzo busto di terra azzurra dal detto inventario. A 1 8.

Dicci statue di terra da detto inventario. A 26.

Tre figurine di terra di | luna, da detto inventario. A 26.

N" 1 5 fi(g)ure di gesso intere grande al naturale delf Isioria dii\'iohc, venute

(H Roma questo di 3 di settembre i588, che le à mandate M. Marenzio

Marenzi per via di mare, incassate con altri pezzi di gesso, e le quali fiure

sono i nelle stanze o apartamenti del corridoio. E corne al gioH" s" A p" a 279.

Un Cavallo di gesso venuto detto di insieme colle sudette fiure, il (juale

similmente è in sul corridoio. Come al det° gior^' A p" a 280.

uscrrA.

Nove teste di marmo le di contre statc poste dare in loro conto a -216.
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STATUE, FIGURE, TESTE E BASSI RILIEVI DI MARMO.

ENTRATA.

Un cfuadro di marmo cli basso rilievo , lungo braccia i f in circa con cor-

nice di legno entrovi piii figm^e, che una che porta una testa, hauto da

M. Gio. Batta. da Cerreto , al invent" originale a 2 2 in di 2 /i di novembre 1 5 8 7

.

Una testa di marmo in quadro di basso rilievo d'un Giovanc hauta dal

detto. Al invent° a 22.

Un mezzo aovato di marmo nero entrovi una testa di una Donna di basso

rilievo bauta dal detto. Al invent" a 22.

Una testa di marmo di basso rilievo del G. D. Cosinio quando era giovanc,

bauta da detto. A 22.

Un cfuadro di marmo di basso rilievo con sua cornice dorata entrovi un

San ùirolamo con un Cristo in croce in un bosco, bauto da detto. A 22.

Un aovato di marmo di basso rilievo di uno Imperatore con cornice di

iegno, bauto da detto. Al invent" a 22.

Una Madonna di marmo di basso rilievo a mezzo tondo circa braccia uno,

con un putto in collo, bauta da detto. A 22.

Un Putto di marmo di basso rilievo cbe dorme, bauto da detto. A 22.

Un quadro di marmo di una Rcsarretione di basso rilievo con ornamento

di noce, bauto da detto. A 22,

Nove teste di porlido di basso rilievo aovate commesse in serpentine di

braccia-^ in circa alte, baute da detto. A 2 3.

Un tondo in scatoia di legno dcntrovi intaglio di un paese in pietra albe-

rese, bauto da detto a 32, in di 26 detto.

Un aovato di marmo di braccia 1 in circa, entrovi un Cmto alla Colonna

con ornamento di noce, bauto da detto a 33, in di 27 detto.

Un arme di palle con mazzoccbio di sopra di rilievo, bauto di sopra.

A 33.

Una testa di marmo di basso rilievo con ornam'" di noce, alta braccia j in

circa, bauta da detto. Al invent" a 3j.

Un cpaadrato di marmo di basso rilievo , ornamento di legno tinto nero

dentrovi una Madonna con il putto, un S. Gio. Batta. , un S. Giuseppe con un

pezzo di velluto pag**" per coprirlo, bauto da detto. Al invent" a 37.
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Un quadretto di marmo di ])asso rilievo , ornam'" di legno dorato , entrovi

una Madonna colJi(jlio in hraccio, hauto da dctto. A 38.

Un quadro di marmo di basso rilievo non fmito, entrovi mia Madonna con

il putto in hraccio, ornam^ di noce intagiiato, hauto da detto. A 38.

Un Putto di rilievo d'alabastro bianco hauto da detto, a Zio, in di pri"""

di xbre.

Un Cristo d'alabastro piccolo sur una basa a balaustro, hauto da detto.

A/io.

Una testa d'una Donna guasto il naso, con una mano e un orecchio di

marmo, hauta da detto. A 4o.

Un cjnadro di marmo di basso rilievo d'un Ganimede rapito da un aquita,

hauto da detto. A /|5.

Un ritratto di marmo bianco del Principe Don Filippo, hauto da detto a

45 in di 26 di xbre.

Una testa di sasso hauta da detto a 67 in di 1 6 detto.

Un aovato di pietra entrovi un Ariete, hauto da detto. A 67.

Un cpiadro d'una Vercfine di marmo ornam^° di legno tinto tocco d'oro

,

hauto da detto, a i o3, in di 1 2 di gennajo.

Cinquanta teste con mezzi busti di marmo su li loro predelloni in galleria

daî invent° originale a 1 29, in d\ 20 di giugno 1 588.

Ventinove statue di marmo sul corridorc in galleria. Dal invcnt° a 129.

Un Porco cignale di marmo in galleria. Dal invent" a 129.

STATUE, FIGURE, TESTE E BASSI RILIEVI DI BRONZO E ALTRI METALLI.

ENTRATA.

Un quadro di noce intagiiato in parte e dorato con frontespitio e gocc'*

con arme de Medici, entrovi il Sacrificio di Ahram di basso rilievo di bronzo

con cortine di ermisino mavi hauto da M. Giov. Batt' da Ccrreto, al in-

vent" originale a 22, in di 2/1 di novembre 1 587.

Un cjuadro di bronzo di basso rilievo di N. S" c 2 ladt^' in croce et a basso

Ir Marie, alto braccia 1 in cir" senza adornamento, hauto da detto. A 22.

Un ({uadro di bronzo di basso rilievo con la Pcu^sionc di Cristo con comice

,

alto braccia 1 | in cir", hauto da detto. Al invent" a 22.

Dua Ramarri e una Serpe aviticchiati insieme di métallo, hauto da detto

a 4 I in di pri'"" di dicenibre 1 587.
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Dua croce chc una cli Ijronzo cor> Crùto di rilievo , e una d'ottone inta-

c^liata da una banda e dall'altra una Nostra Donna, hauto da detlo. A Zn .

Una piastra di métallo drentovi una lucertola che piglia in bocca un aitra

iucertola, hauta da detto. A Zii .

Una i\2ura. di métallo dibraccia 4 alla antica con sua basa hauta dal detto,

al invent° a 5o, in di 5 detto.

Un quadro di bronzo di basso rilievo entrovi figure, lungo braccia 2 c

alto braccia i | in circa, hauto da detto, a 62 , in di i i detto.

Tre teste di bronzo haute da detto, a 67, in di 1 6 detto.

Dua maschere di bronzo haute da detto. A 67.

Un basso rilievo di bronzo in tavola hauto da detto. A 67.

Un Nettano di bronzo di basso rilievo hauto da detto. A 67.

Dua Angioletti di bronzo dorati con 2 candellieri, hauti da detto. A 67.

Una testa di métallo del Gran Daca Cosimo con corona in testa e mezzo

busto, hauta da detto, a 1 02 , in di 1 2 di gennajo.

Una testa di bronzo del Grand Daca Cosimo con mezzo busto su uno sga-

bellone di legno tinto, hauto da detto, a 108, in di i3 detto.

Una figura di bronzo di basso rilievo alta braccia y, hauta da detto , a 1 1 8

,

in di I k detto.

Una statua di bronzo di uno Scipione in su la basa di bronzo , in galleria

,

dal in vent" originale a 1 29 , in di 20 di giugno i588.

Un Ghaniniede di bronzo con basa di noce, dalf invenf'° di Pratolino. A 9.

Tre figure in gruppo di bronzo in sur una basa di marmo biancho. A 1 1

.

Un Erchole et una Proserpina di bronzo con Gerbera in basa di bronzo

tondo. Dal invent" a 1 1

.

Una testa di rame nominata il Mangia. Da det° invenf a 26.

Un Satiro piccholo di bronzo con un fiascho in braccio. Da invent" det"

a 26.

Dua Berliicie di bronzo et dua alberi simili. Da invent° def a 27.

Dua Chani uno di bronzo et uno di métallo. Da invent" det° 327.

Un Ciipido di métallo o bronzo alto braccia 1 | con suo archo et freccie.

Da invent" d° a 27.

Una figura duna Donna di bronzo overo di métallo con sua basa d'e])ano

et channa d'india profilata d'avorio dare addi 22 dicembre 87, havuto di

caméra di S. A. S. Chôme appare al giorn'" A a 6.

Un quadro con ornamento di noce entrovi un ritratto una testa di A^oro

20.
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Sicjiiorc Gesa Cristo di métallo di basso rilievo con ornamento dei mede-

simo con k teste di cherubini, ailo brac"" i, dal giorna^^ A a 60, hauto da

o. A. o.

Addi 2 di maggio 88. Un quadretto in rame ritrattovi la Madonna col

fi(jUo in braccio et 6'" Elisabetta con ornamento d'ebano e frontespizzio con

fiorame et champanella d'ariento , havuto di chamera di S. A. S. Giorn'" a 6 1

.

USCITA.

Una figura di una Donna di métallo overo bronzo con sua basa d'ebano

et channa d'india . . . che n'è in debito.

STATUE, FIGURE, TESTE E BASSI RILIEVI DI MARMO E PIETRA.

ENTRATA.

Dua Cani di marmo sul corridore in galleria, dal invcnt° originale a iig,

in d\ 20 di giugno i588.

Una statua di marmo di una Donna grande con un veccbio sotto a piè

,

in caméra terrena. Dal invent" orig'" 3129.

Un quadro di marmo di basso rilievo con cpiattro figure drentovi, con

suo ornamento di noce intagliato alto braccia 1 j e largo braccia 2 in circa

,

dair inventario di Pratolino. A 2.

Una testa con mezzo busto di marmo a uso di Zincjana levato dall' inven-

tario di Pratolino. A 2.

Quattro teste di marmo con mezzi busti nelli aovati sopra le porte dal

detto inventario di Pratolino. A 5.

Cinque teste di marmo con mezzi busti sopra le porte nel palazzo di Pra-

tolino, dall invent" di d" Pratolino a 1 3.

Nove teste di marmo con mezzi busti sopra dette porte corne sopra. AI

d"a i3.

Nove teste di marmo quali si erano messe in conto di figure et teste di

gesso et terra , in g" a 1 5 ,
pero si riducono al loro dovere dall' inventario di

Pratolino. A 8.

Sei figure di marmo che una sopra un archo di marmo, da detto inven-

tario. A 26.

Quattro figure di macigno su quattro cholonne doppic a broncboni, da

d"a 26.
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Dua Pavoni di marmo sur un archo di marmo. Da d" a 26.

Un Chavallo et un Lione di marmo da detto inventario. Da 26.

Dieci statue di marmo. Da d'° a 26.

Un Chavallo di marmo biancho con alie di rame dorate sul monte di Par-

naso, da detto inventario. A 26.

Tre statue di marmo intere da detto inventario. A 26.

Un Villano di macigno da detto inventario. A 26.

Un capo di Serpente di marmo misctio , busto imbrecciato , dai detto inven-

tario di Pratoiino. A 26.

Una Donna intera con un putto di macignio. Da d'° a 26.

Una maschera di marmo sui vivaio. Da d° a 26.

Una statua di macigno. Da d° a 26.

Una botticina di pietra con canneiia di bronzo da detto inventario. A 26.

Dua statue di marmo con una capretta. Da d° a 26.

Una statua di marmo. Da d" a 26.

Tre statue di marmo. Da d° a 26.

Otto statue per il barcho che due di macigno e sei di marmo. Da d" a 26.

Trentuno Termini di marmo acchomodati in più iuogbi. Da d" a 26.

Ventotto sepolchri che diciannove di marmo e nove di terra di più gran-

dezze. Da d° a 26.

Ventisei statue di marmo intere in aovati di ferro a graticole. Da d"a 26.

Dua teste di marmo con mezzo busto sul vivaio. Da d" a 26.

Un Merchario a chavallo a un di^ago di marmo. Da d" a 26.

Un Eschulapio di marmo con una serpe in mano. Da d° a 26.

Una statua di marmo di un Giove con fulghuri in mano dorati. Da d° a 26.

STATUE, FIGURE, TESTE, ET BASSI RILIEVI ET AUTRE SCHUUTURE

DI DIVERSI MARMI ET PIETRE.

ENTRATA.

Un Aqaila di macigno dall' inventario di Pratoiino. A 26-

Un Orsa con dua orsacchi di macignio da detto. A 26.

Una statua grande di macignio di pezzi, da detto a 26.

Dodici teste con mezzi busti di marmo da detto. A 26.

Dodici Termini i^er dette da detto inventario. A 26.

Dua Termini fuora del palazzo da detto inventario. A 26.
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Una statua grande di macignio da detto. A 26.

Dua statue di marmo intere da detto. Inventario a 2 y.

Una statua di mancigno che dà acqua per le mani. Da d'° 327.
Cinque figurette di marmo da detto. A 27.

Undici Caprette di marmo da detto. A 27.

Una pila di marmo mistio su basa di marmo bianco da detto. A 27.

Una figurina di marmo che chavaica un pescie , aita | braccio , dall' inven-

tario générale di Pratoiino. A 27.

E in di 26 maggio 1689. ^^^ quaderno A 2° a 3o/i venuto di Livorno

quattro teste di marmo piccole.

Un chiusino di marmo mestura che si strugorie.

. Tre quadri di marmo bianco venuti di Roma da cpieila guardaroba corne

per la mandata délie robe si vede al quad"""". A 1° a 898.

Tre aovati di marmo simile che uno piccholo rotto venuti come sopra.

Ad q" A a 398.

Cinque tondi di marmo bianco e nero che dua grandi e 3 mezzani come
sopra. Come al q° A 1" a 899.

Dua colonnette di marmo biancho e nero venute di Roma per conse-

gniare alla caméra come sopra. Al q" A 1" a A 08.

Una testa di porfido col collo venuta di Roma come sopra. Al q"" A 1°

a Zio9.

Dua teste di marmo che una cVAu(justa [sic) e una di Livia. Al d° q° A i""

a Ziog.

Un quadio d'un epitafio d'alabastro in una cassetta venuto di Roma come

sopra, il quale è di S. A. S. Come al q" s" A 1° a Zji 9.

Dua pilastri di marmo intagliatovi dentro trofei venuti di Roma per mare,

mando M. Marenzio sino il d\ 3 di settembre i588 delti sono in sul cor-

ridoio. Come al q° A 1° a 279.

N° Otto teste di marmo antiche venute di Roma, questo di 28 dicembre

1 588 , mando M. Marenzio. Come al q" s. A 1 a 5o.

Un pezzo di mnrmo biancho intagliatovi dentro dua teste di basso rilievo

venute di Roma come sopra mand" detto di detto. A so.

Una Venere di marmo venuta di Roma, mandé M. Marenzio a di 28 d'ot-

tobre 1 589 e consegniata a S. A. Come al quad" A | a 1 32.

Dua Putlini di marmo venuti insieme con detta, e conseg^' come sopra.

A detto q° a 1 3 2

.
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lôgo. Una testa di marmo di Bnito auta délia eredità di M. Diomede

Lioni , mandatoci di Siena M. Lorenzo Bonsi per ordine di M. Lorenzo Usim-

bardi questo di lO di dicembre iSgo. Corne a d" q° a ASg.

STATUE, FIGURE, TESTE E BASSI RILIEVI DI BROXZO E ALTRI METALLI.

ENTRATA.

Un soie di métallo antico venuto di Roma da cjuella guardaroba. Chôme

al q° A a 395.

Una testa di métallo d'un Merchario con occlii e busto d'argento, la quale

i'ha in consegnia S. A. S. e venuta di Roma. Come al q° A i" a 896.

Dua teste di métallo dorate, che una d'un Cristo e una délia Nostra Donna

con petti e peducci, venute come sopra. Chôme al d° q° A a 896.

Un Cristo di métallo di braccial in circa con la croce in braccio, ritratto

da quello délia Minena di Roma, mandate come sopra. Come al q° A 1"

a /ioo.

Un fiurino di métallo d'un Sileno con Bacco in braccio venuto come sopra.

A d°q° A 1" a Zioo.

Una Tigre di métallo di braccia j in circa venuta come sopra. A d" q° A 1°

a Zioo.

Un Lioncino di métallo lungho braccia |- venuto come sopra. A d° q" A i""

a /loo.

1690. Una testa di bronzo di Michelagniolo Bonarroti auta délia eredità

di M. Diomede Lioni, mandataci di Siena il sig. Lorenzo Bonsi per ordine

di M. Lorenzo Usimbardi questo di 1 o di dicembre *i Sgo '^\ Al g° A 1 a /iSg.

VU

LETTRE D'ENEA VICO SLR LES COLLECTIONS DE COSME I" (1555).

« Et V. E. havendo fatto, et l'uno, e l'altro; e conservando non solo raris-

sime , e bellissime cose antiche , si di medaglic , statue di marmo , e di bronzo ;

come d'altre cose; e facendone tuttavia fare di nuovo da piu eccellenti di

''•' Ce buste ne doit pas être confondu Antonio del Francesco , le familier de

avec un autre, qui est exposé au Musée Michel -Ange, et entra ensuite, par voie

national de Florence. Celui-ci , en effet

,

de succession , dans la possession des Mé-

fut donné en 1670 au duc d'Urbin par dicis.
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questa età, nell' una, e nell' altra materia; e raccogliendo anco appo di se

con honorati doni, non solamente délia Pittura, Arcliitettura , Musica, et

d'altre virtuose arti i professori , ma ancora con stipendij magnifici interte-

nendo in lettere, et in armi de piu rari huomini, che habbia l'età nostra :

et arrichendo ogni di piu la patria sua di nuove arti, et ornandola di ottimi

costumi : (si come io in parte per me medesimo, posso rendermi testimonio

,

benche minimo sia, per le humaniss. lettere sue havendo ricevuta benigna

proferta di honesto intertenimento nella Città di Fiorenza;) di molta maggior

gloria è degna, che alcuni de sopradetti non furono. Il perche debitamente

io non poteva, ne deveva; si per le sue infinité virtù, e cortesie, ch'ella ogni

di usa ad ogni cpialità di virtuosi, come anco per Tantica servitù, che io ho

con lei, ad altra altezza, che a quella di V. S. Eccellentissima , cpiesti miel

Discorsi dedicare (come a quello, che niuna altra cosa tanto nobile stima, e

degna
,
quanto i béni dell' animo ; i quah moite vohe s'acquistano da' vivi

essempi de nostri progenitori, conservati nella eternità de metalli) accioche

per taie mio atto , conosca il mondo
,
quanto io mi glorio di riverirc divota-

mente un tanto virtuosissimo Signore, e degnissimo délia félicita del mag-

giorc hnperio del mondo; procacciando io ogni giorno di trovare nuova

occasione, con la qualc potessi sodisfare al voler mio, e a quello, di che

Vostra Signoria Illustrissima si diletta '''. »

VIII

LISTE DES ANTIQUES EXPOSÉES AU PALAIS PITTI EN 1568,

• D'APRÈS VASARI.

« ANTICAGLIE CHE SONO NELLA SALA DEL PALAZZO DE' PITTI.

IN PRIMA.

« Una Vencre, che ecse d'un bagno, con un vaso a pie et un panno sopra.

« Un altra Venere con un Delfino a cavallovi sopra un putto.

« Un giovane fatto per uno Adone.

« Duc figure insieme, cioè un Bacco finto ubriaco, con un fauno, che Io

sostiene.

'^ Vico, Discorsi. . . sopra le Med(i(/Ue degli Anliclii , [>. G-7. Venise, 1 J 58.
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«Una fcmmina con certi panni sOttili, con un grembo pieno di varij

frutti, la cpiale è fatta per una Pomona.

« Un giovanetto ignudo fatto per un Mercurio , il quale era gia in Belvé-

dère di Roma.

« Un giovane ignudo fatto per un Milone , che con ambidue le mani tiene

un vaso di quei loro licori , che adoperavano a ugnersi quando havevano a

lottare.

« Un fanciulletto fatto per un Cupido, che mette in corde farco.

« Un Fauno con una pelle a traverso , con una mano sul fianco , et l'altra

s'appoggia su un bastone.

« Un' altra Venere quasi simile alla prima.

« Queste soprascritte statue sono nelle nicchie , che sono numéro dieci.

« Sopra una porta v'è un giovanetto , con un' Acpiila a canto , fatto per un

Ganimede.

« Sopra air altra alf incontro v'è un' altro di età simile , che mostra nell' atto

cavarsi uno stecco d'un piede, simile a cpiello del Campidoglio di Pvoma,

che è di bronzo, et cpiesto è di marmo.

« Sopra alla terza porta vi sono due putti posti a sedere in terra , che ten-

gono sotto una mana un' uccello assomigliante a un' anitra, et i'altro braccio

alzono.

a In terra ci è un' Hercole con la sua pelle di Lione , et la clava in mano

,

et neir altra tre pomi.

« Un' altra figura col manto regio , in atto di affrontare.

« Una feminetta a sedere, vestita dal mezzo in giu, in atto di rimettersi una

scai'pa.

« Una femina fatta per una Diana con un pardo a picdi.

« Un putto di pietra nera, che dorme, fmto per il Sonno, et ha l'ali et un

cor netto in mano, et dalF altra è '1 papavero, et una pclla di Lione sotto.

« Un' altro putto piu piccolo, che pur dorme, et ha l'ali, et la pelle sotto

,

senza altro segnale.

« Un Mercurio di getto moderno, formate da quello di marmo.

« Ci è un porco cigniale in atto di sospetto.

« Ci sono due cani, come Corsi.

« Ci sono dua teste grandi col petto, una diun Pirro, et l'altra d'un Domi-

tiano.

TOME XXXV, 2 '^ partie. 2i
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« Tuttc le infrascritte sono nella sala.

« Ci sono poi in una stanza due torsi maggiori , che 'i naturale , iino dî

Giove, et l'altro di uno Apollo, et sotto la loggia da basso ci è Hercole che

scoppia Anteo. »

IX

DOCUMENTS SUR LES SCULPTURES EXPORTÉES DE ROME

À FLORENCE, À PISE ET À SIENNE.

« Per tenorc délie presenti ecc. comandiamo ecc. di lasciar passare ecc. tre

casse dentrovi tre statue di marmo antiche, cioc un Apollo, unn Vcnerc et un

Gladiotore et ancora un pilo di granito d'Egitto rosso, quali si conducono

da Roma a Firenze per servitio dei serm'"° sig. Gran Duca di Toscana ecc.

Roma, 29 gennaio ibji.

«Firenze, 3 luglio i5'72. Si lascino passare le infrascritte teste et statue,

cioè una statua del naturale detta Pindaro, tre teste senza busto, un' altra

con busto, un porco cingiale piccolo, dentro una nicchia, un vaso di

mischio et due cassette di piètre di pavimento tutti antichi ecc. che si por-

tano a Firenze per servitio di Monsignor Ugolino Alto Passo.

«Firenze, 16 ottobre iSy/j. Debbano lasciar passare l'ostensore délie pre-

senti, qualc conduce da Roma a Firenze, pell' altezza del Gran Duca di Tos-

cana, un Bacco di niarmo del naturale moderno.

« Firenze, 1 1 marzo 1 Syy. Per servitio dell' 111'"° e R"'° Monsignor Alessandro

Arcivescovo di Fiorenza et ambasciadore appresso Nostro Signore pel Gran

Duca di Toscana si spediscono cjuattro statue antiche restaurate moderna-

mente et un pilo ossia fontana moderna in diversi pezzi et allri pezzi di

pietra piccola di diverse sorti moderni.

«Firenze, 8 maggio iSyy. Lo stesso Monsignor suddetto fa vcnirc un

Giove niaggiore del naturale, tre statue niinori pur del naturale, cioè un

(jupido, una Mincrva e una Cibcle, restaurate di novo; tre colonne di palnii

dieci l'una, cioè due di giallo e una di marmo bianco scanellate, due co-

lonne d'akdjastro cottognino di palmi cincjue l'una con base di marmo, un

termine di granito che porta un vase in testa, un torso di un cavallo, un

torso di un Fauno , un altro di una Diana, lui balaustro di porfido con il suo

peduccio
,
quattro pezzi di colonna de broccia , una tavola d'affricano rozza

di palmi cinque, un pezzo d'africano per fare un petto, un pezzo di giallo,
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doi pedistalli, un mascherone da fonte et tre pezzi di basso rilievo délia

historia di Hercole : cosc parte antiche e parte moderne.

«Firenze, 1 1 novembre iSyS. Il signor Gio. \ ittorio Soderini vi provvede

una Vciiere ed una colonna di cpiattro palmi moderne di marmo bianco con

un colonnello di mischio piccolo con base e capitello e cpiattro tavole piccole

d'alabastro.

« Firenze, 5 febb. i Syg. Lorenzo Quattrocchi spedisce a M. Lorenzo Spi-

nelli un mortaro di porfido col suo pestello.

«Siena, 9 ottobre i58o. Patritio Patritii estrae per uso di un altai^e un

fregio di tre pezzi, una predella anco di tre pezzi, doi triangoli, un tempano

di doi pezzi et cpiattro lastrete piccole de diversi mischii, che in tutto sono

palmi 2 9 dentro cincpie cassette.

« Firenze, 1 7 ottobre 1 58 o. Il Gran Duca di Toscana Francesco de Medici

vi fa venire una statua di Augusto di marmo, maggiore del naturale, un En-

dimione simile , un servo cbe tiene un cavallo di mezzo rilievo maggior del

naturale, un piilo di marmo ornato di miscbi grandi.

« Pisa, 1 3 aprile 1 58 /i. Per servitu del Domo M™ Bartolomeo Gabrieli fio-

rentino spedisce sei pezzi di piètre miscbie diverse.

« Figline, 3 agosto 1 584. M. Oratio Alessandri manda a M. Boncompagni

un epitaffio con i suoi ornati.

« Firenze, 27 agosto 1 58/i. Sono spedite dall' HP Card''= Cesis al Ser"°Gran

Duca di Toscana tre casse con le infrascritte statue di marmo : una Leda

del naturale , un Apollo a sedere del naturale et una Vitloria vestita in mezzo

del naturale.

«Firenze, 3i agosto i58/i. Il Gran Duca di Toscana riceve dal Card'" de

Medici una testa di Apolline ed un putto sopra di marmo, antica.

« Firenze, 9 novembre 1587. Monsignor Ambasciadore pel Gran Duca vi

fa venire un pilo di marmo bianco lungo palmi nove et largo cincpie.

« Firenze, 1 5 novembre 1 588. Pcl Gran Duca si spediscono un lastrone di

marmo bianco iTistico, otto teste di marmo bianco, cioè una di Ottaviano

AïKjiisto, una di Tibcrio, una di Adone, una di Livia, una di Giulio et due

cbe non si conoscono ; un pezzo di maïuno d una sepoltm'a e dentro due teste

di mezzo rilievo.

« Livorno, 1 2 settembre 1589. ^^'' Marenti vi manda per conto del Duca

tre statue, cioè una Venere di marmo bianco antica, due Putini di marmo

bianco moderno, che tengono un delfmo.

21.
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« Toscana, i k giugno i Sgo. Il Gran Duca fa venire ne suoi stati 9 pczzi di

marmo gialio, che sono sei rocchi di colonne et tre pezzi da segare, 29 pezzi

di marmo affricano che sono 1 y rochi di colonne o tondi segate et tre pezzi

,

rotte da segare et una tavola rotta, cinquc pezzi di marmo verde con un

pezzo di colonna , 2 mezzi rocchi di colonna , una lastra piccola et un pezo

roso piccolo, nove pezzi di Porta Santa, quattro rocchi di colonne rozze et

cinque pezzi piccoli da segare, due pezzi di braccia [sic) di più colori, un

pezzo di marmo nero, un rocchio d'una colonnetta piccola di breccia verde

e gialla.

« Toscana , 2 6 marzo 1591. Altra spedizione consimile in trenta sei casse

con diversi pezzi di piètre mischie di più sorte, che in tutto sono pezzi 388.

« Toscana , 1 4 aprile 1091. Altra di un pilo di porfido rotto in diversi pezzi

et cinque inscrittioni di marmo bianco de' doi palmi sempre per conto del

Duca.

«Firenze, y feb. 1592. G. B. Ubertino vi fa portai'e a mezzo délia barca

del padron Garbino Montegada da Saona 5 pezzi di marmo mischio che

devono servdre per una fontana.

« Pisa, 6 marzo 1692. Bartolomeo di Lorenzo fiorentino vi manda per ser-

vizio del Domo tre pezzi di marmo gialio , uno de' cpiali largo duo palmi e

stretto un palmo e mezzo, gli altri uno e mezzo per ogni verso.

«Firenze, i3 maggio 1592. Il signor Marentio Marentii, per servizio del

Duca fa spedizione di dua teste di clefanti con un putino per uno sopra , di

marmo bianco.

«Firenze, 2 5 ottobre 1693. Altra spedizione dello stesso di k colonne di

gialio con tre pezzetti del mcdesimo, un pezzo di diaspro et un altro pezzo

di verde.

« Livorno, 1 c y giugno 1695. Nero deNcris manda varie colonne e piètre

mischie. »

(Antonio Bcrtolotti : Rivisla ciiropca , i8yy, l. II, p. yi5-yi6.)
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DESCRIPTION DE LA VILLA MEDICIS

A LA FIN DU XVr OU AU COMMENCEMENT DU XVir SIÈCLE.

(Voirie texte, S vu.)

Le recueil V, n" /lO , du Cabinet des estampes contient (fol. 867) une gra-

xure d'assez petites dimensions avec l'inscription : « Del seren"" Gran Duca di

Toscana palazzo et giardino nel Monte Pincio in Roma». On n'y voit qu'un

très petit nombre de statues (elles sont remplacées par des numéros), telles

que les Niohides et la statue de Rome (n° 35). Quant à la légende qui accom-

pagne la gravure, elle nous a para mériter d'être reproduite ici. En voici la

teneur :

« Nei Monte Pincio vi è il sontuoso Palazzo et giardino del sereniss" Gran

Duca di Toscana, ornato di statue antiche e d'altri nobiliss' adornamenti

Regii.

« 1 . Palazzo ornato dentro e fuori di belliss^ statue antiche et fregi, et istorie

di rilevo di marmo antiche d'inestimabil valore, come appar a chi vede il

loco istesso et li notati numeri délie cose più notabili. Alla p' sallita di den-

tro al p" piano una loggia con otto colonne. 2 . Vicino la porta verso al gior-

dino doi leoni. 3. Sabine dentro le loggie. /j. Mercurio di métallo che versa

acqua in un'vaso. 5. Fregi antichi di basso rilevo. 6. Istorie antiche di basso

rilevo. 7. Teste di Giove. 8. Statua una di Giove. 9. Bacco. 10. Mercurio.

1 1. Sabine. 12. Vcncre. i3. Cerere. ili. Apollo. i5. Giunone. 16. Flora.

17. Prigioni di porfido. 18. Menuno c gladi^^'. 19. Pomona. 20. Pallade.

21. Fonte che salle l'aqua cento scalini. 22. Pili grandi antichi. 2 3. Galle-

ria dove sono vinti quattro statue antiche et sopra ogni nichia una testa.

2Z1. Ercole. 25. Cerere. 26. Apollo. 27. Diana. 28. Ercole. 29. Cere (51c).

3o. Giove. 3i. Palla. 32. Sallita al bosco. 33. Piano et bosco che circuisce

gran spatio più di quel che apparc. 3/i. Sette nichie con figure belliss".

35. Staf di Roma grande. 36. Fonf di musai'. 37. Spartimenti de semplici

^'^ Sic, pour «Mercurio con gladia.
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con arbor de frutti nani. 38. Spartimenti d'alberi de frutti ne viali. 89. Cleo-

patra. âo. Historia de Niobe con 1 4 figl' di marmo al naturale. Zn . Pozzo

che da Tacpia al giard. A 2. Murag. di Ro. 43. Monte in forma di Mausoico

con acipressi. kk- Cuppola in cima al monte con fontana che salle dal

condotto anticho laqua Virg"" da 226 canne incirca. kh. Porta délia grotta

sotto al monte. »

XI

NOTE DE JEAN BOLOGNE

SUR DES RESTAURATIONS DE STATUES ANTIQUES ^^l

«Al mag'° M. Cosimo proveditor sopra li antichalia de la galeria di

Suo [sic] A. S. . . .

« Lavori fatti de M. Silla escoultore (sic) per S. A. S".

«Restam^ato uno Paris (?) asentato ciovè fatlo tutta duo le gambe et ona
meza cossia et li duo bracia, ritochato il panno dinansi quatro taselle ne
ie cosia et il naso.

« Una Esculapi magiore del natourale fatto il bracio di'etto con ona petra

di mano la mano manclio li duo ganba del meso abaso il troncho con il

serpa a la testa quatro tasella con il nasa [sic) incolato la testa sopra dette

figoura [sic).

« Al Centauro detto Cilla in Roma li meso insiema la bassa che cra in

petra duo tasella a le gamba dinance il troncho sotto al chavalo et li modello

de li gamba et li bouso (?).

« De pieu (sic) flitto li modelli de li ganba di on Apolo gando (sic) fatta (P)

ne la logia di Bardi.

«Tout (sic) questi faticha montano fiorino otlanto otto (88).

« Giô Bolongna.

«lo Silla ho fatto li sopradetti lavori, per ordini di Sua A. S' dattemi

''* Ce document prouve avec quelle inexpérience le grand sculpteur français maniait
la langue italienne.
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dal' s""" Emilio cavagliere e lasati nella logia di Bardi , in tutto montano fiorini

ottantoUo d'acordo. Silla mano ppa. »

(Archives de la Maison du Roi; Section des Médicis, filza i83, insertol ,

pag.3('M

*'' Un passage de Vasari nous apprend

que Valerio Gioli eut une part considérable

à la restauration des antiques du palais

Pilti : « Valerio Cioli da Setlignano , il quale

è giovane di ventisei anni, ha in Roma, al

giardino del cardinale diFerraraa Monte-

cavallo, restaurate moite antiche statue di

marmo, rifacendo a clii pledi, ed ad altra

altre parti che mancavano; ed il simile ha

falto poi nel palazzo de' Pitti a moite statue

che v'ha condotto per ornamento d'una

gran sala il Duca. m (Ed. Milanesi, t. VU,

p. G 3 9.)— Un document ,
qui , des Archives

de la Maison du Roi , est récemment entré

aux Archives d'Etat ( n" 87 )
, contient l'état

,

salle par salle , des œuvres d'art conservées

au palais Pitti, au Palais Vieux et dans

d'autres édifices appartenant aux Médicis.

Ce document, intitulé : « Invcntario délie

robe della guardaroba la del gran duca

Cosimo . . . oggi del sig"' gran duca Fran-

cesco de' Medici. . . cominciato questo di

tre di giugno lôyA. . . » n'enregistre mal-

heureusement qu'en bloc les marbres anti-

ques du palais Pitti : « Figure di marmo

n" trenta cinque tra figure humane et d'ani-

maU ,
parte appiccate insieme , et parte di

per se spiccate et sole . . . nella sala délie

figure » (fol. 9 v°). Citons encore un « Scio-

pone [sic) in statua una di bronzo d'alteza

braccia tre in circa ; in basa di marmo »

(Stanza della Credenza de' Pitti, fol. 1 1);

— (1 teste due di bronzo di Scipione sopra

due porte in detta stanza ( . . . A Pitti nella

prima caméra terrena , dove stava il Gran

Duca di bona memoria » ; fol. 11 v"), etc.

— Au sujet des œuvres modernes men-

tionnées dans les inventaires ci-dessus re-

produits, voir la Chronique des cn^ts et de la

curiosité, 1896 , p. 72-78.
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LE PORT DES ANNEAUX
DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE

ET

DANS LES PREMIERS SIÈCLES DU MOYEN ÂGE,

PAR

M. DELOCHE.

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

Le sujet qu'annonce le titre de ce mémoire peut sembler Première lec

1 août
tout d'abord n'offrir d'intérêt qu'au point de vue archéolo":ique :

. , . 1
^ ^ i" et i5 sept

il n'en est pourtant pas ainsi. Le droit de porter un anneau en isgs.

public, et plus tard de porter un anneau de tel ou tel métal, Deuxième lec

dans les temps de Piome classique, du Bas-Empire et à l'époque .
^^ septem

barbare, présente au contraire un intérêt essentiellement liis- 189 1.

torique.

L'usage de l'anneau eut, surtout dans l'antiquité, une grande

importance et même une valeur légale, admise en justice

comme un témoignage et un symbole des actes les plus graves,

tels que la promesse de mariage ou l'institution d'héritier.

Il se lie, en outre, étroitement à la distinction des classes

et, plus tard, à la condition originelle des personnes, dont

chaque catégorie fut soumise à des règles différentes.

La concession individuelle du droit d'exhiber l'anneau d'or

en public fut même une des formes sous lesquelles des plé-

béiens et, durant le régime impérial, des affranchis eux-mêmes

TOME XXXV, 2^ partie. 22

[lIPr.lULr.lE SAIIO'SiLE.
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étaient élevés à la dignité équestre, et obtenaient les préroga-

tives cle l'homme libre de naissance, y wra incjeniiitatis.

La législation et les coutumes qui régissaient le port de ces

bijoux à l'époque de la conversion de Constantin le Grand au

christianisme (an 812), c'est-à-dire au seuil du haut moyen

âge, étaient encore en vigueur au moment de la chute de l'em-

pire d'Occident (an ^76), et continuèrent d'être observées en

Gaule sous les dynasties barbares, au moins pendant les règnes

de leurs prerniers représentants.

La publication d'anneaux de cette dernière période, que je

poursuis depuis nombre d'années ^^\ m'a naturellement conduit

à étudier, en même temps que les faits qui s'y rapportent, les

origines et les phases diverses du régime légué par l'antiquité

au monde chrétien.

J'ai le dessein de traiter dans le présent mémoire :

i"* Des dispositions édictées et des coutumes pratiquées re-

lativement au port des anneaux en cjcnéral dans la société ro-

maine antérieurement à la conversion de Constantin, et puis,

sur le territoire de la Gaule, à partir de cette date jusqu'à l'avè-

nement des Carolingiens, c'est-à-dire au couronnement de

Pépin le Bref en 7 5 2

.

2° Des dispositions et coutumes concernant spécialement :

d'une part, les anneaux des femmes et, en particulier, les an-

neaux de fiançailles et de mariage; d'autre part, ceux dont se

servaient, aux temps du paganisme, les prêtres de Jupiter, et

ceux que les évêques chrétiens recevaient au moment de leur

consécration, ou que portaient les abbés et abbesses de certains

monastères privilégiés, voire même de simples religieuses;

^'' Dans la Revue archéologique, 2° série, aimée 1880, et 3' série, années i88à

1895.
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3° Des anneaux sigillaires durant les deux périodes ci-dessus

indiquées;

l]° Enfin, de la main et des doigts auxquels, en différentes

époques, on plaçait les anneaux de diverses sortes.

Dans ce programme ne figurent point, on le voit, les an-

neaux magiques, ceux au moyen desquels des esprits égarés,

et plus souvent des charlatans, prétendaient prédire l'avenir,

rendre les gens invisibles, les préserver des maladies ou les

guérir, conjurer tout danger de mort violente, faire périr à

distance des ennemis, inspirer l'amour ou la crainte, etc.

Cette omission est volontaire.

Les talismans de ce genre, n'ayant nul rapport avec la con-

dition ou la qualité des personnes, ne sont que des objets de

pure curiosité, et leur histoire ne rentre jDoint dans le cadre de

la présente étude ^^^.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS ET C0UTU3IES

RELATIVES AU POP.T DES ANNEAUX EN GENERAL,

DANS L'ANTIQUITÉ BOMAINE.

DIVISION DU CHAPITRE. DISTINCTION DE SEPT PERIODES HISTORIQUES.

Les auteurs de l'époque classique dont les ouvrages con-

tiennent des renseignements sur ce sujet, et les écrivains mo-

dernes qui s'en sont occupés, ont négligé de faire une distinc-

tion à défaut de laquelle leurs exposés sont confus et semblent

même, en certains endroits, contradictoires.

''^ Ceux qui désireraient se renseigner à l'égard de ces bijoux trouveront des détails

suffisants dans le livre de Jean Kirchmann intitulé De annulis, édit. de Leyde, 1672,

p. 1 98 et suiv.

22 .
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Cette distinction est celle des phases successives par les-

quelles a passé l'usage des anneaux, et que nous allons indiquer

sommairement.

L'anneau de fer, le seul employé à l'origine, fut d'abord une

marque d'honneur individuelle, décernée par l'autorité souve-

raine ou en son nom.

Dès les premiers temps de la République, les sénateurs en-

voyés en ambassade reçurent un anneau d'or; les autres séna-

teurs se servaient de bagues en fer.

Mais bientôt la noblesse sénatoriale et puis tous les sénateurs

prirent aussi l'anneau d'or.

Au iii^ siècle avant J.-C, les chevaliers romains ecjiio publico

possédaient cette décoration, comme les sénateurs et ceux qui

leur étaient assimilés ou auxquels les magistrats en avaient fait

individuellement la concession. Le reste de la population se

servait de la bague en fer.

Dans les derniers temps de la République et sous le régime

impérial
, de nouvelles catégories de citoyens furent pourvues

de cette distinction. Les concessions se multiplièrent et eurent

lieu souvent en faveur d'affranchis et de gens exerçant les plus

vils métiers.

Dans le premier tiers du iii^ siècle de l'ère chrétienne, la

milice romaine tout entière et, bientôt après, tous les hommes
libres de naissance purent porter l'anneau d'or. Le sénat et

l'ordre équestre n'ayant plus de part effective à la puissance

publique, désormais concentrée dans les mains de l'empereur,

ne furent plus que des corps d'apparat, sans force et sans pres-

tige au regard des populations.

Aussi, la distinction des classes s'étant graduellement effacée,

la condition originelle détermina seule la différence du métal

des anneaux. Tout homme né libre, ingenuus, eut l'anneau d'or.



LE PORT DES ANNEAUX DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE. 173

et raflranchi, l'anneau d'argent; l'esclave fut toujours réduit à

la bague en fer.

Aux périodes successives par lesquelles a ainsi passé le port

des anneaux, correspondent les sept premiers paragraphes du

présent chapitre.

Les S"" et 9*= paragraphes contiennent l'exposé : i'' des cas de

privation absolue ou d'abstention temporaire de l'usage de l'an-

neau d'or, et de certaines particularités concernant l'emploi de

ces bijoux chez les Romains; 2*' des modes de décoration des

anneaux aux diverses époques de la République et de l'Empire.

S 1.

PREMIÈRE PÉRIODE : DES ANNEES 714-671 À LA FIN DU Vl'' SIECLE

OU AU COMMENCEMENT DU V° SIECLE AVANT J.-C.

L'anneau de fer, le seul usité, est une distinction individuelle,

conférée par l'autorité souveraine pour faits de guerre.

L'anneau de fer, qui fut le premier et resta longtemps le

seul usité chez les Romains, leur était venu de la Grèce, où les

Lacédémoniens le portaient encore au temps de Pline (t 79 de

l'ère chrétienne ^^^).

'^^ Grœcia unde hic anulorum

usus venit, quamquam etiam nunc La-

cedaemone ferreo utuntur. « {^Hist. nat.

,

XXXIII
, 9 , 11 et 1 2 ; édit. Janus , dans

la collection Teubner, t. V, p. 4- et suiv.)

On a cru que les Romains tenaient cet

usage de leurs voisins les Sabins; cette

opinion a été évidemment inspirée par un

passage de Tite Llve qui correspond aux

temps de Romulus , et où il est fait men-

tion des bracelets d'or et des anneaux or-

nés de gemmes que portaient les Sabins :

a Vulgo Sabini aureas armillas . . . gemma-

tosque magna specie anulos liabuerint. o

[Ah urb. coml., I, 1 1; collcct. Teubner, 1. 1,

p. i/i-) Ces anneaux, ornés de pierres pré-

cieuses, étaient assurément en or comme

les bracelets; ce n'est donc pas la nation

Sabine qui dut communiquer aux premiers

habitants de Rome l'usage de la bague en

fer. Il faut conséquemmeut s'en tenir au

dire de Pline.
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Il paraît avoir été employé pour la première fois, à Rome,

sous le règne de Numa Pompilius (an 71^-671 avant J.-C.^^^).

C'était, avant tout, un signe de vertu guerrière ^^^ Le général,

au retour d'une campagne victorieuse, avait, sur son char de

triomphe , un anneau de fer. Et il en était ainsi depuis bien des

siècles lorsque Marins portait un anneau de ce genre, quand il

triompha de Jugurtha, qui lui avait été livré par trahison (an

100 avant J.-G. ^^^). A cette époque pourtant, les sénateurs et

les chevaliers avaient, depuis longtemps, l'anneau d'or; aussi

faut-il voir dans ce fait la pratique persistante d'un de ces

vieux rites qui, grâce à l'esprit formaliste des Romains, se per-

pétuaient à travers les âges ^^\

Dès l'instant que l'anneau de fer était une marque d'hon-

neur purement personnelle, conférée au nom de l'autorité

souveraine (par les censeurs sous la République '^^) , il est bien

évident que les citoyens qui l'avaient obtenu, avaient seuls le

droit de le porter, sans quoi cette distinction aurait été dénuée

de toute valeur.

'*' De regihus Romanis non facile

dixerim. Nullum lial)et Romuli in Capi-

tolio statua, nec prœter Niimœ Servique

Tulli alia ac ne L. (juidem Brnti. » (Plin.

,

loc. cit., g, p. 4-) — «Singxilis primo di-

gitis mos fuerat qui sunt minumis proxumi.

Sic in Numœ et Servi Tulli statuis vide-

mus. M [Ihid., 2^, p. 7.)

^'^ «... in more ferrei [anuli] erant et

virtutis bellicae insigne.» (Plin., ihid., 9,

p. U.)

''^ «Longo ccrtc tempore ne senatum

quidem Romanum liabuisse aureos (anu-

los) manifestum est. . . Vulgoque sic trium-

pliabant, et cum corona ex auro Etrusca

sustineretur a tergo , anulus tamen in digito

ferrcus erat œque tiiumpliantis et servi

fortasse coronam sustinentis. Sictriumpha-

vit de Jugurtha C. Marius. » (Plin., ihid.,

11, p. 5.)

^*^ Nous signalerons un fait analogue

quand nous nous occuperons des anneaux

de fiançailles. ( Voir, plus bas , cliap. m

,

S 2.)

<') Voir, plus bas, le S 4 , n" IV, du pré-

sent chapitre.
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.§ 2.

DEUXIÈME PÉRIODE : DE LA FIN DU Vl' SIECLE À L'AN 304 AVANT J.-C.

Les sénateurs envoyés en ambassade reçoivent, à ce titre, un anneau d'or;

les autres sénateurs se servent de l'anneau de fer.

Pendant un long espace de temps, les sénateurs eux-mêmes,

dit Pline, n'eurent point d'anneaux d'or, si ce n'est ceux qui

étaient envoyés en qualité d'ambassadeurs auprès des nations

étrangères, et recevaient, à ce titre, un anneau d'or des mains

des magistrats, « sans doute, ajoute l'historien, parce que, chez

ces peuples , c'était ainsi que se distinguaient les personnages

les plus autorisés, honoradssimi ». La « coutume » , d'après Pline,

n'admettait pas que d'autres que ces ambassadeurs eussent un

anneau d'or; et ceux-ci ne s'en servaient d'ailleurs qu'en pu-

blic, et portaient dans leurs demeures des anneaux de fer^'l

Il résulte de là qu'à l'époque visée par Pline, non seulement

les sénateurs dans leur ensemble, mais même la noblesse séna-

toriale, n'étaient pas admis à porter l'anneau d'or, et qu'ils se

servaient couramment d'anneaux en fer.

Or, si toute une catégorie de personnes avait le libre usage

de ces anneaux, ceux-ci avaient manifestement cessé d'être une

marque d'honneur individuelle comme ils l'étaient dans la pre-

mière période.

''> « Longo certe tempore , ne senatum tur. Neque allis uti mos luit quam qui ex.

quidem Romanum habuisse aureos (anu- ea causa publiée accepissent

los) manifestum est, si quidem iis tantum fli quoque qui ob legationem acceperant

qui legatl ad exteras gentes ituri essent aureos, in publico tantum utebantur iis,

anuli publiée dabantur, credo, quoniam intra domos ferreis. d (Plin., loc. cit., il

ita exterorum honoratissimi intellegeban- et 12, p. 5.)
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Quelle date peut-on assigner à l'état de choses signalé par

Pline?

Il est à présumer que Rome n'eut à envoyer des ambassa-

deurs chez des peuples étrangers qu'après qu'elle eut acquis

un territoire d'une certaine étendue; or, cette étendue était

déjà considérable quand survint la chute de la royauté (Ôog

avant J.-C), puisque une partie du Latium, de la Sabine et de

l'Etrurie était alors soumise aux Romains. Ce développement

fut interrompu pendant presque tout le v*" siècle avant l'ère

chrétienne.

On peut donc placer approximativement les faits qui nous

occupent à la fin du vi'' ou au commencement du v*" siècle ^^l

D'un autre côté, si la généralité des sénateurs s'abstenait

encore de porter des anneaux d'or comme les ambassadeurs,

ce n'était sans doute pas seulement par respect pour la cou-

tume, mais aussi à raison de la pénurie du précieux métal : il

fut longtemps, en effet, très rare à Rome, puisqu'en Sgo, pour

le payement de la rançon exigée par les envahisseurs gaulois,

on ne put en recueillir que 1,000 livres ^^^

Rappelons que la couronne d'or qui, suivant l'antique tradi-

tion, était tenue par un esclave au-dessus de la tête du géné-

ral triomphateur, était une œuvre étrusque, « corona ex auro

Etriiscar); expression significative ^^\ qui semble indiquer que

ce cérémonial avait été réglé après la soumission, au moins

('' Tel parait avoir été le sentinent de ituri essent. » (De annulis, édit. deLeyde,

Jean Kirclimann, d'apris le passage sui- 1672, p. i30.)

vaut de son livre sur les anneaux, déjà ''' « Romac ne fuit quidoni aurum nisi

cité : «Ferreorum (annulorum) usus apud adrnodnm exiguum longo tempore, certc

Romanos erat antiquissimus. Nam primif cum a Gallis capta urbe pax emeretur,

cjus Reipuhlicae temporibns , ne senatorum non plusquain mille pondo efFici potuere. »

quidemjus erat gestare aureum annulum

,

(Plin., loc. cil., id, p. 5.)

sed liis tanfum qui legali ad exteras gentes ^'J Uhi supra. 1 1 , p. 5.
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partielle, de l'Étrurie, et avant que la pratique de l'art de l'or-

fèvre se fût introduite à Rome.

Une dernière remarque à faire sur les énonciations de Pline,

c'est qu'on n'y trouve aucune trace de disposition légale, mais

seulement la mention d'une «coutume», mosfiiit, interdisant

l'emploi de l'anneau d'or à tout autre qu'aux ambassadeurs. Il

n'y avait donc alors aucune règle formelle, et cela fait mieux

comprendre comment l'usage des anneaux en général se ré-

pandit dans toute les classes de la population et comment

l'emploi de l'anneau d'or en particulier devint commun, sinon

à tous les sénateurs, du moins, ainsi qu'on va le voir, à un grand

nombre d'entre eux.

§ 3.

TROISIÈME PÉRIODE : DE L'AN 304 À L'AN 217 AVANT J.-C.

La noblesse sénatoriale et puis tous les sénateurs et ceux qui leur sont assimilés

portent l'anneau d'or.

I

La noblesse sénatoriale.

Pline rapporte, « d'après, dit-il, de très anciennes annales»,

antujiiissimis annalihiis
,
que, sous le consulat de P. Sempronius

et P. Sulpicius (an 3o/i av. J.-G.) , la noblesse sénatoriale (et non,

suivant la remarque de l'historien, le sénat tout entier) mani-

festa son indignation à la suite de l'élévation, par l'assemblée

du peuple, d'un fds d'affranchi à la charge curule, en déposant

ses anneaux^^\ c'est-à-dire des anneaux d'or^^l

^'' a Tanta indignatio exarsit ut aniilos adjectum est, anulos quoque depositos a

objectas in antiquissimis reperiatur anna- nobilitate in annalibus relatum est, non a

libus. Fallit plerosque quod tum et eques- senatii universo. Hoc actum P. Scmpronio

trem ordinem id fecisse arbitrantur. At et P. Sulpicio consulibus. » (Plin., /oc. cit.

,

enitn adjectum hoc quoque : Scd et pha- 18-19^ P- 6.)

leras positas, propterque nomen equitum '*' Le mot anuli, dans ce passage de

TOME XXXV, 2' partie. 23

laPftlUEBIB aATI9<IJïLe.
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Il est clair que, dans l'intervalle écoulé depuis l'époque où,

seuls, les patriciens ambassadeurs portaient l'anneau d'or, la

noblesse sénatoriale avait acquis ou usurpé l'usage courant de

cet ornement.

Ce que nous avons dit plus haut de la rareté de l'or à Rome,
en 390, donne à penser que la noblesse ne se servait pas alors

communément d'anneaux de ce métal. Aussi, le fait qui nous

occupe n'a-t-il dû se produire qu'après les victoires remportées

par les Romains sur les Gaulois, au cours desquelles ils s'em-

parèrent du riche butin que ceux-ci avaient fait dans l'Italie

septentrionale, ou bien, et plus vraisemblablement encore, à la

suite de leurs longues luttes contre la ligue samnite et les peuples

latins (343-3 1 2
)

, et lorsqu'ils se trouvèrent en possession d'une

grande quantité de métaux précieux et qu'ils eurent assuré

définitivement leur domination sur la plus grande partie de la

péninsule.

C'est alors sans doute que s'introduisirent à Rome le luxe et

le goût des objets d'art et de toilette, et particulièrement des

bijoux et des anneaux d'or.

L'exhibition publique de cette dernière décoration par les

patriciens ambassadeurs devait, en outre, exciter chez les autres

sénateurs le désir de l'avoir à leur tour; et ainsi s'explique

l'emploi que la noblesse en faisait en 3o4.

Ici commence cette série d'évolutions que nous avons à ex-

poser et qui firent successivement passer l'anneau d'or de la no-

blesse à tout l'ordre sénatorial, de celui-ci aux chevaliers, des

chevaliers à des ofTiciers de l'armée et à des corporations privilé-

giées, puis aux simples soldats, et finalement à tous les hommes
libres de naissance; évolutions d'autant plus dignes d'attention

Pline
, comme dans ceux qui le précèdent tif , a inconlcstablement le sens danneaux

et le suivent, employé seul sans qualifica- d'or.
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qu'elles correspondent au travail de nivellement des diverses

classes sociales dans le monde romain.

II

Tous les sénateurs sans exception et ceux qui leur sont assimilés

portent l'anneau d'or.

Nous ferons connaître plus loin que, dès l'an 217 au plus

tard, les chevaliers romains avaient, au moins en partie, l'an-

neau d'or; cet état de choses existait depuis une époque indé-

terminée, et comme l'ordre sénatorial dut nécessairement jouir

• de cette prérogative bien avant l'ordre équestre, il faut le faire

logiquement remonter à une date de beaucoup antérieure à

l'an 217.

Il en fut assurément de même pour les hauts dignitaires , tels

que les j)rêtres de Jupiter, qui , à raison de leur charge , étaient

assimilés aux sénateurs. Nous renvoyons au paragraphe suivant

les renseignements qui les concernent.

III

Les chevaliers ne se servaient encore que de bagues enfer,

A la suite du récit reproduit plus haut, Pline dit que c'est

à tort qu'on a cru généralement qu'en 3o/i l'ordre équestre

avait, à l'instar des sénateurs, déposé ses anneaux d'or en signe

de protestation.

Il est assez probable que , dans la pensée de notre auteur, si

les chevaliers ne participèrent pas de cette façon à la démonstra-

tion de la noblesse sénatoriale, c'est qu'ils n'avaient pas encore

l'anneau d'or, dont nous allons les trouver en possession dans la

phase suivante.

23
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S à.

QUATRIÈME PERIODE : DE L'AN 217 À L'AN 59 AVANT J.-C.

Les chevaliers equo pahlico ont l'anneau d'or comme les sénateurs et ceux qui leur sont

assimilés (flamines DiaJes et tribuns des légions). — Les chevaliers equo privato , même
après la loi Roscia (an 67 av. J.-C.) , se servent de la bague en fer. — Il en est de

même des plébéiens , des affranchis et des esclaves.

I

Les chevaliers equo publico ont ïanneaii clor.

Tite Live rapporte qu'à la suite de la victoire de Cannes, An-

nibal envoya à Garthage « trois muids suivant quelques-uns, un

seul muid d'ajDrès un récit plus vraisemblable, remplis d'an-

neaux d'or. Il accompagnait son envoi de cette observation que,

chez les Romains, nul autre que les chevaliers et même seule-

lement les principaux d'entre eux, ne portait cet insigne ^'^ ».

Les expressions rapportées par l'historien impliquent

qu'une partie seulement des chevaliers romains, et même la

moindre, avait, à cette époque, l'anneau d'or. Tite Live a sup-

posé que ce langage du général carthaginois avait pour but

de rehausser aux yeux de sa nation la grandeur de sa victoire ^^l

*'^ a Ad fidem deindc tam la^tarum rc- celle des trois muids : « Promiscui autcm

rum cffundi in vestibulo curiae jussil usus alterum (vestigimn) secundo Punico

(Ilannibal) anulos aureos, qui tanlusacer- bello; nequc cnimahter potiiissent trimoclia

vus fuit , ut metientibus supra très modios anuloriim illa Carthaginem ab Ilannibale

explesse sint quidam auctores; famatcnuit, mitti. » [Ilist. nul., XXXJII, 30; dans la

quae propior vero est, haud plus fuisse coUect. Tcubner, t. V, p. 7.) C'est pourquoi

modio. Adjocit deindc vcrbis, quo majoris cette version, que Tite Live tenait cepen-

cladis indiciuni esset, nemincm nisi cqui- dant pour la moins plausible , a seule passé

tem atque eorum ipsorum primores id ge- dans les écrits de tous les auteurs grecs

rere insigne.» {Ab urb. cond., XXIII, 12, et latins. Dion Cassius (vers 235) notam-

édit. Weisscnborn ; dans collect. Tcubner, ment n'a reproduit que la version des trois

t. II, p. 32g.) Pline n'a reproduit qu'une muids.

des deux versions données par Tite Live

,

<*' « Quo majoris cladis indicium esset. »
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Cette supposition serait admissible s'il n'y avait pas des rai-

sons de penser qu'une portion des chevaliers était, en eflet,

privée de l'anneau d'or.

Jusqu'à la fin du v'' siècle avant notre ère, l'ordre équestre

était composé exclusivement des dix-huit centuries de cheva-

liers eciiio pnhlico, c'est-à-dire de ceux qui recevaient un cheval

de l'Etat, et qui, lors des guerres, constituaient le véritable

eqiiestcr ordo ^^\ institution essentiellement militaire et polititjue

à son origine. Les chevaliers ecjiio privato, qui s'y joignirent en

l'an Aoo, ne se distinguaient du reste du peuple que par la

possession du cens le plus élevé.

Ce n'est même que dans le dernier quart du ii" siècle qu'ils

obtinrent, par la loi Sempronia, le droit de judicature ^^l Ils

étaient donc, en 217, lors de la défaite de Cannes, de condi-

tion sensiblement inférieure à celle des chevaliers ecjiio publico.

C'est pourquoi, à la différence de ceux-ci, qui avaient fanneau

d'or comme les sénateurs ^^\ ils ne portaient assurément que la

bague en fer.

Leur situation, sous ce rapport, ne fut point changée par la

loi votée en 67, sur la proposition du tribun du j^euple Ro-

scius Othon. Cette loi, qui fut confirmée par la loi Julia De re-

petundis, édictée, en l'an 55, sous l'influence de Jules César

consul, prescrivit qu'au théâtre les quatorze premiers gradins

derrière forchestre (lequel était occupé par les sénateurs) se-

'"' « Qui publicum equum liabebant. » ^^' Et même les chevaliers des douze

(Tlt. Llv. , XXIV, 18, ad ann. 21A ante premières centuries furent longtemps seuls

J.-C; coUect. Teubner, t. III, p. 18.) autorisés à porter cet insigne; ce n'est

« Equitum nomen subslstebat in turmis que beaucoup plus tard après eux que

equonim publicorum. v (Plin. , Hist. nat., les six dernières centuries de chevaliers

XXXriI, 3o; collect. Teubner, t. V, p. 8.) equo publico y furent admises. (Sueton.

,

'^' Belot, Histoire des chevaliers romains, Div. August.. XL; dans collect. Teubner,

p.344-3d5. p. 56.)
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raient réservés aux chevaliers; mais, pour jouir de ce privilège,

il fallait remplir deux conditions : être libre de naissance et pos-

séder du bien à concurrence d'une valeur de /ioo,ooo sesterces

(86,000 francs de notre monnaie) au moins.

II

Lesjlaniines Diales et les tribuns des Ucjions.

i"" Les flamines Diales.

Je ne dirai ici que peu de mots de ces flamines, consacrés

au culte de Jupiter.

Ils avaient le droit de siéger au sénat ^^^, et étaient assimilés

aux sénateurs. Ils portaient l'anneau d'or, mais sous certaines

réserves que je ferai connaître plus loin, quand je traiterai des

dispositions concernant spécialement les ministres des cultes

religieux ^^^.

2° Les tribuns des légions.

Un passage d'Ajipien nous fait connaître que, au plus tard

dès l'année \bi avant notre ère, les tribuns des légions, qui

occupaient, sous le commandement des consuls, le premier

rang dans l'armée romaine, portaient l'anneau d'or, à la diffé-

rence des autres officiers de tout rang, qui ne se servaient que

de la bague en fer^^^

Ce n'est qu'au milieu du siècle suivant que nous allons voir

les tribuns des cohortes et les préfets de la cavalerie en posses-

sion de cet insigne.

''' Tit, Liv., XXVII, 8; dans la coUect. ^'^ Voir plus bas, cliap. iv, S i.

Teubncr,t. III, p. 170. Les autres collèges ''' Appian. , Hist. rom. , VIII, io4; col-

de prêtres n'avaient pas ce droit. lect. Didot, p. i46.
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§ 5.

CINQUIÈME PÉRIODE : DE L'AN 59 AVANT J.-G. X L'AN 23 DE L'ERE CHRETIENNE.

Nouveaux ayants droit à l'anneau d'or : les tribuns des cohortes et les préfets de la ca-

valerie ; les centurions de primipile ; les médecins. — L'ordre équestre et le port des

anneaux sous Auguste. — Concessions individuelles de l'anneau d'or. — Premières

concessions à des affranchis.

I

Nouveaux ayants droit à l'anneau cVor.

1° Tribuns des cohortes et préfets de la cavalerie.

Le premier consulat de Jules César et son triumvirat avec

Pompée et Crassus ouvrent une ère de luttes et de crises intes-

tines, qui devait se clore par la chute de la République, et du-

rant laquelle les dignités, comme les dons en argent, furent

prodigués joar les compétiteurs au pouvoir, principalement à

l'armée, devenue un instrument de domination.

Nous avons dit j^lus haut que, depuis le milieu du ii*" siècle

au plus tard, les tribuns des légions avaient l'anneau d'or, tan-

dis que les autres officiers, même ceux d'un ordre élevé, por-

taient la bague en fer.

Au milieu du i'''^ siècle avant J.-C, les tribuns des co-

hortes et des préfets des ailes de cavalerie furent assimilés aux

tribuns des légions. Aussi, les voyons-nous, en l'année 56,

qualifiés par César de chevaliers romains ^^^
; d'où il résulte

^'^ Dans le récit de sa campagne contre JII, 7 et 8; coUect. Teubner, t. I, p. /ig.)

les cités armoricaines (an 56) , César, par- Plus tard, dans le récit de sa guerre contre

lant de prœfecti et de tribuni militum re- Pompée, 11 qualifie encore de même les

tenus prisonniers chez les Vénèlcs, leur tribuni militum. [De hcll. civ., I, 77; t. II,

donne le titre d'equites. [De belL Gallic, p. 36-37.)
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que, dès cette époque, au plus tard, ils avaient cette décora-

tion (ï).

Il faut d'ailleurs noter ici que ces officiers supérieurs étaient

choisis de préférence j^armi les sénateurs et les membres de

l'ordre équestre ^^\ et que déjà, en cette qualité, ils avaient droit

à cet insigne.

Toutefois, en ce qui regarde les tribuns des cohortes, qui

ne conservaient leur commandement que durant six mois, ils

devaient déposer l'anneau à l'expiration de ce terme, quand

ils n'y avaient pas droit à un autre titre.

Et c'est pourquoi, de même que leur fonction était appelée

semestns tnhiinatiis '^', leur anneau avait le nom particulier de

aunim semestre'^^K

2° Les centurions de primipile (5)

C'est en l'an 48, pour la première fois, que nous voyons les

centurions de primipile en possession de l'anneau d'or.

Pendant sa première dictature ^^^, au cours de sa guerre contre

Pompée, César, pour récompenser le centurion Scœva de sa

''' «C'étaient, dit M. Bclot, les cheva-

liers illuslros et de rang sénatorial, portant

l'anneau d or cl le laticlave. Leur service

s'appelait, dès le temps du consulat de

Cinna (an 87 av. J.-C), splcndida militia ,

et ils avaient rang Iribunitien.n [Hist. des

cheval, roin. , p. 358 et Sys.)

'*' D'où on les appelait laticîavii quand

ils étaient pris parmi les sénateurs, et angus-

ticluvii lorsqu'ils étaient pris dans l'ordre

équestre. (Sucton., Olho, X; collection

Teubner, p. 3 1 3.)

('î Cf. V\in.,Episl., IV, 4; dans coUect.

Teubner, p. 68.

«*) Juvenal., Sut., VII, 88; collection

Teubner, p. 48.

''^ Le centurion de primipile [primipili

ou primi ordinis) était le centurion de la

première centurie du premier manipule

des triarii.

'"' En l'an 49 , J. César fut nommé dic-

tator sine magistro cquilum, et , en l'an 48,

pour la deuxième fois consul et, en outre,

dictalor in atinum, exjlnc octohris. C'est en

46 qu'il fut nommé pour la troisième fois

consul et, en outre, dictalor in decennium;

en 45, à son quatrième consulat, il reçut

la dictature in perpétua.
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vaillante conduite à la défense d'un castelliim, lui donna, à la

fois, 200,000 sesterces (43,000 francs de notre monnaie), et

réleva du huitième rang au grade de primipilaire^^^. Par cette

double récompense, suivant l'observation de M. Belot, Scœva

acquit, avec le cens équestre de 4oo,ooo sesterces, le rang de

chevalier et le droit h l'anneau d'or^^^.

Cette façon d'interpréter l'acte de munificence du dictateur

est juste. Mais le savant écrivain me paraît moins exact quand

il dit :
1° que c'est grâce à César que les primipilaires, quand

ils possédaient le cens nécessaire, furent de droit chevaliers;

2° que, « par un abus qui flattait la vanité militaire, ils acquirent

le droit de porter l'anneau d'or^^' ».

Sur le premier point, on remarquera que le fait concernant

Scœva suppose qu'antérieurement, et depuis une date indéter-

minée, le grade de primipilaire, accompagné de la possession

du cens, emportait l'élévation h. la dignité équestre. Il est fort

possible, je le reconnais, qu'au temps de César, et même en

vertu d'une décision émanée de lui, cette catégorie d'officiers

ait obtenu une telle prérogative; mais rien ne le prouve et

n'autorise à l'afFirmer.

Sur le deuxième point, je ferai observer que l'élévation d'un

officier de l'armée au rang de chevalier le rapprochait autant

que possible du type primitif, qui était, comme je l'ai déjà dit,

^'^ «Quem (Scaevam) Caesar, ut erat de

se meritus et de republica, donatutn mi-

libus ce, conlauJatumque ab octavis or-

diiilbus ad primlpilum se traducere pro-

nuntiavit. » (De hell. clv., III, 53; collect.

Teubner, p. gS-g/».
)

^-) Hist. des chcv. j'om., p. 288. M. Belot

conclut de ces faits que ce centurion du

huitième rang avait déjà, comme ducé-

TOME XXXV, 2" partie.

nuire, 200,000 sesterces. Avant de deve-

nir primipilaire, c'est-à-dire chevalier, on

devait passer par le grade de centurion

[récénairc, c'est-à-dire ayant 3oo,ooo ses-

terces. César avait promu Scaeva de deux

classes à la fois.

^^> Belot, Hwf. des cheval, rom., p. 287

et 358. Cf. le tableau synoptique qui est

à la page agi.

2/1
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essentiellement militaire, et qu'elle devait avoir j)our consé-

quence naturelle et légitime la décoration de l'anneau.

Quand, un peu plus tard, sous le règne d'Auguste, Ovide fait

allusion à l'anneau d'or du centurion primipilaire'^^il exprime

la contrariété causée à un homme de vieille famille équestre par

la concession de cet insigne à un soldat parvenu, mais il ne

manifeste point d'étonnement et, encore moins, l'idée d'une

pratique abusive.

3° Les médecins.

Sous le principat d'Auguste, il se produisit deux faits impor

tants.

Jusque-là, l'anneau d'or n'avait jamais été concédé par les

magistrats de la République qu'à des hommes libres de nais-

sance ^^l II fut décerné par le fondateur de l'Empire à deux af-

franchis : à l'un, nommé Menas, pour le récompenser d'avoir,

dans la guerre contre Sextus Pompée (an Sy av. J.-C), aban-

nonné le parti de ce dernier et livré sa flotte à Octave ^^^; à

l'autre, nommé Musa, pour prix de soins médicaux auxquels il

devait d'avoir écha2:)pé aux dangers d'une grave maladie. Le

^'^ « Tenditis ad primum per densa pe-

[l'icula pilum :

«Contigit ex merilo qui tibi nuper

[lionos.

[ExPonlo. IV, vu, i5; collect. Teub-

ner, p. i83.)

C'est encore le soldat parvenu que le

poète a visé dans le passage suivant :

Lasva manus cui nunc scrum malc convenlt

[aurum,
Scuta tulit. .

.

[Amor., III, VIII, i5; ih'ul, p. 57.)

'-' « Tantum cnatum est fastus ut . . .

passitiique ad ornamcnta ea etiam servi-

tute liberali transiliant, quod anlea nuin-

quam erat factum. » (Plin. , Ilisl. nul.,

XXXIIl, 33; dans la collection Tcubner,

t.V, p. 9.)

('' DioCass., Ilist. Rom.. XL VIII, 45;

édition et traduction de MM. Gros et

Boissec, t. VI, p. 390-391. Menas était

un affranchi de Sextus Pompée. (Plin.,

Hislor. natur., XXXV, 200 ; ubi supra.

p. lod.)
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sénat fit présent à Musa d'une forte somme, produit d'une col-

lecte parmi ses membres; mais, en outre, il décida qu'à l'avenir

tous ceiL\ qui exerceraient la médecine auraient droit à fan-

neau d'or^*^.

II

L'ordre équestre et le port des anneaux sous Auguste. Les chevaliers equo publico

continuent de porter l'anneau d'or, à l'exclusion des chevaliers equo privato

,

qui portent la bague enfer.

Lorsque Auguste parvint au pouvoir, il n'y avait à Rome que

deux décuries de juges pour les causes publiques. Elles se

comj)osaient, fune de sénateurs, fautre : i'' de chevaliers ecnio

piiblico, lesquels étaient les vrais cAeî;a/ier5 romains et constituaient

le véritable ecjiiester orclo^'^^'., 2** de chevaliers ecjiio privato, qui,

je fai déjà dit, s'étaient joints aux premiers dans la dernière

année du v^ siècle, mais n'avaient été investis du droit de ju-

dicature qu'à la lin du ii" siècle.

Ces deux décuries étant devenues insuffisantes, par suite

de l'accroissement de la population et du nombre des procès,

Octave en créa, pour le jugement des causes privées, une troi-

sième, composée de tribuni œrarii, classe des citoyens possesseurs

d'une fortune inférieure au cens le plus élevé (^00,000 ses-

terces), mais dépassant 3 00,000 sesterces '^^.

Devenu empereur et proclamé Auguste (an 29 av. J.-C), le

fils adoptif de César établit, pour statuer sur les litiges de

^^^ Dlo Cass. , Hist. Rom., LUI, i. — ^'' Déjà, en vertu de la loi Julia De re-

Zonaras, Annal., II; cité par Kirchmann pef«Kc?i5, de l'an 55, les juges-tribuns de la

[De annulis, ^. iSy). solde {tribuni aerarii) étaient pris parmi
^'' «... qui^«6//cumequumliabebant». les plus riches des seniores de la deuxième

(Til. Liv. , XXIV, 18; coUect. Teubner, catégorie de citoyens ayant une fortune

t. III, p. 18.)— « Equitum nomen subsiste- approchant de celle des plus pauvres che-

bat in turmis e^«or«mp«6/icorum. » (Phn.

,

valiers. (Belot, Histoire des chevaliers ro-

Hist. nat., XXXIII, 3o; uhi supra, p. 8.) mains, p. 338.)

oia.
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mince valeur, une quatrième décurie, formée de juges pris

parmi les citoyens dont le cens était moindre que celui des tn-

buni œrarii, et variait de 280,000 à 290,000 sesterces^^\

Quelle était la situation respective des membres de ces dé-

curies au point de vue des anneaux ?

Nous avons, dans deux passages de Pline, des éléments suf-

fisants pour la définir. Comparant au régime de son temps

celui du temps d'Auguste après la réorganisation des décuries

de juges, il dit que «la majeure partie de leurs membres»,

major pars judiciwi, portait l'anneau de fer, in ferre anulofuit;

et il ajoute, comme explication, que ceux-ci n'avaient point le

titre ^ecjuites, mais seulement celui àejiiclices^'^l Plus loin, par-

lant encore des jiidlces de la même époque, il répète que ces

personnages étaient rangés parmi ceux qui se servaient de la

bague en fer^^^.

Il ressort de là clairement que telle était la condition des

membres des deux dernières décuries.

Mais il est à remarquer que, les décuries contenant chacune

un nombre égal ou à peu près égal de membres (mille d'après

Pline ^*^), les deux dernières décuries ne représentaient qu'une

moitié et non la major pars, que l'historien dit être réduite à. la

bague en fer. D'un autre côté, il parle, dans le second passage

précité, (Vecjiiites qui étaient dans les mêmes conditions que les

judiccs. Or, des eriiiites cffiio piihlico et des ecjmtcs cqiio privalo

qui formaient la deuxième décurie, ces derniers seuls devaient

^'' Belot, uhl supra, p, 367. ^*' «In ferreo auulo et équités judices

"' «Divo Augusto decurias oixiinante ,
intcllegcbanlur. » (Pliii., /oc. c/L, 33, p. 9.)

major pars jiulicum In ferreo anulo fuit :
'*^ « Judicum quoque non nisi quatluor

iicjue non équités sed judiccs vocabantur. decuriae fucrc primo, vixque singula milia

Equitam nomen subsistebat in turmis in decuriis inventa sunt. .. » (Ubi supni

,

equorum publicorum. « (Piin., ubi supra.) 3o, p. 8.)
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être réduits à la bague eu fer, les premiers étant incontestable-

ment et de toute ancienneté en possession de l'anneau d or.

Vers Tan 8 de J.-C, les causes publiques cessèrent d'être

soumises aux juges des décuries, et furent attribuées, savoir, les

procès criminels au tribunal des centurions , et les procès poli-

tiques au sénat, quand l'empereur ne se les réservait pas^^l La

présence des sénateurs dans les décuries de juges n'avait plus

de raison d'être, et il est à présumer qu'à la fm du règne d'Au-

guste les décuries ne comprenaient plus que des chevaliers et

de simples jzir/ices^'^'.

Quant au port des anneaux, il ne paraît pas que la situation

eût été modifiée, et il y a tout lieu de croire que, l'anneau d'or

étant réservé aux chevaliers ecfuo piiblico, les chevaliers eqnopri-

vato et les jiidices se servirent de la bague en fer comme les

autres plébéiens, jusqu'à la promulgation de la loi de l'an 28,

dont nous nous occuperons dans le paragraphe suivant.

III

Concessions individaelles de l'anneau d'or par les censeurs, puis par ceux-ci

concurremment avec l'empereur. — Premières concessions à des affranchis.

A côté des catégories de personnes qui, de plein droit,

avaient l'anneau d'or, il y avait des citoyens auxquels les ma-

gistrats de la Répubhque conféraient cette distinction à raison

'*' Malgré cela, les quatre décuries de

juges restaient encore surchargées d'af-

faires, car, sous Caligula (Sy-di), il fut

créé une cinquième décurie pour le juge-

ment des causes privées. (Sueton., Caliq-,

XVI; dans la collection Teuljner, p. laS-

126.)

'-^ Voir, à ce sujet, Belot, p. S/id-S/lg.

Le savant auteur dit qu'il n'y avait plus

dans les décuries a que des chevaliers ro-

mains)) (p. 348). Cette énonciatiou ne me

parait pas exacte : il est difficile d'admettre

que les simples judices des troisième et

quatrième décuries, correspondant aux

deuxième et troisième classes de plébéiens

,

eussent ainsi disparu en quelques années.

Il n'existe, je crois, aucune preuve d'un

tel changement.
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de services éminents ou de prétendus services rendus à la

chose publique.

Mais, ce n'était plus, comme aux siècles des austères vertus de

la Rome primitive, le simple anneau de fer que l'on décernait

ainsi : il était, depuis déjà longtemps, dédaigné et abandonné

par les deux classes supérieures; et, si le triomphateur le met-

tait à son doigt sur son char de triomphe, il accomplissait,

dans cette circonstance et pour de courts instants seulement,

une formalité traditionnelle.

Désormais, c'était l'anneau d'or que recherchaient les plé-

béiens, et dont le magistrat ou les magistrats décoraient un

citoyen.

Quel était ce magistrat ou quels étaient ces magistrats.^ Ho-

race et Pline le désignent ou les désignent par le titre dejiidex^^^

on jiidices^^'^; et, comme le préteur et, plus tard, les préteurs

étaient, chez les Romains, \esjiidices par excellence, quelques

auteurs ont cru que c'était à eux qu'aj)partenait le pouvoir de

concéder l'anneau d'or ^^\

Mais c'est à tort : ce pouvoir appartenait aux censeurs.

Ceux-ci, en effet, dressaient, chaque année, la liste du sénat;

ils tenaient à jour les tables du cens et la liste des chevaliers;

ils rayaient de cette dernière liste ceux qui ne possédaient plus

le cens exigé pour l'admission ou le maintien dans l'ordre

équestre; ils avaient pour mission de rechercher les cas d'in-

dignité et d'exclusion des deux ordres supérieurs; c'était à eux

i'> «Tu cum projeclls insignibus, anulo dedcranl, nunc ^^ecunixjudices trihuunt. »

[ecjueslri (Plin., Hist. mit., XXXIII, 29; collect.

« Romanoque liabitu prodis e\jucUce TeuJMicr, t. V, p. 8.)

«Turpis » [Dama ''' Henri Rornmann, De tripUci an-

(llorat., 5«f., II, VI', 53; collect. Teub- nulo , édit. dcLeyde, 1672, p. 11. André

ner, p. 198.) du Saussay, Panoplia cpiscopalls, Paris,

'*' « Quod antea militares equi nomen i646.
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qu'on dénonçait les intrusions illégales parmi les chevaliers;

les sentences qu'ils rendaient avaient un caractère définitif, et

n'étaient susceptibles d'aucun recours ^*l Le titre dejudices,

qui d'ailleurs avait, à Rome, le sens très large de magistrats,

s'appliquait ainsi aux censeurs, aussi exactement qu'aux pré-

teurs.

D'après cela, il ne me paraît pas douteux que la collation et

le retrait de fanneau fussent de leur ressort.

Dans les derniers temps de la République, les concessions

de cet insigne furent faites souvent par tous ceux qui furent

investis ou s'emparèrent, sous le titre de triumvirs ou de dicta-

teurs, d'une autorité absolue ou presque absolue à Rome ou

dans les provinces ^^^

Mais ce furent surtout les chefs militaires qui le donnèrent

fréquemment à. ceux qui s'étaient distingués, soit à la guerre,

soit dans fadministration , et bien des fois sans doute par des

services purement personnels.

César, durant sa dictature, ne se borna pas à faire de nom-

breuses concessions de ce genre : il consacra, en une sorte de

nobiliaire de l'ordre équestre, les droits de tous les décorés de

l'anneau d'or^^^.

Dès rétablissement de fEmpire, les attributions qu'avaient,

à cet égard, les censeurs, furent exercées par eux concurrem-

^''
« Apud Claudium CfEsarem , in cen- ^^' Comme Sylla ( Macrob. , Satiirn.

,

iura e/'«5, unus ex equitlbus, Flavius Pro- II, m, lo; clans la collection Teuhner,

culus qiiadringentos ex ea causa reos pos- p. lài), César (Sueton. , Div. 7a/., XXXIV;
lulavit. » (Plia., iihi supra, 33, p. 9.) Nous collect. Teubner, p. ly), et Balbus, dans

savons (|u'à la suite de cette dénonciation son gouvernement de la Bétique (Cic. , Ad
Claude, en sa qualité de ce;i5eHr, condamna famil. , IX, 38; même coUeclion, pars III,

à être vendus comme esclaves les affrancbis t. I , p. 337 ).

qui avaient usurpé les marques distinctives ^'' Belot , Histoire des chevaliers romains,

des clievaliers. (Sueton., Claiid. , XXV; p. 358.

collect. Teubner, p. 160.)
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ment avec le prince, et le plus souvent par celui-ci, qui dispo-

sait sans contrôle de toutes les faveurs.

Nous avons signalé l'usage qu en fit Auguste au profit de

simples affranchis, qui jusque-là n'avaient jamais obtenu une

telle distinction ^^^, ouvrant ainsi la porte aux plus graves et aux

plus scandaleux abus, contre lesquels, quelques-uns de ses

successeurs tentèrent, mais vainement, de réagir ^^l

IV

Les plébéiens, les affranchis et les esclaves se servent de la bagae enfer.

On a vu plus liaut'^^ que, vers les premiers temps de la Ré-

publique, les sénateurs revêtus des fonctions d'ambassadeurs

auprès de peuples étrangers n'exhibaient qu'en public fanneau

d'or qu'ils avaient reçu en cette qualité, et (jardaient dans leur

locjis la hacjiie en fer ^^\

De là ressortent deux conséquences importantes : d'abord,

qu'abstraction faite de leur titre temporaire d'ambassadeurs

ces personnages portaient ordinairement la bague en fer; en-

suite, que le port de cette bague avait déjà cessé, à une époque

reculée, d'être une marque d'honneur individuelle, conférée

par l'autorité publique, puisque tout au moins une catégorie de

citoyens le pratiquait librement, et que, par suite, toute con-

cession personnelle eût été vaine et sans valeur aucune ^^^.

<"' a Qiiod antca numquam erat fac- ''^ Dans le paragraphe 2 du présent

tura. » (Plin., ubi supra, 33, p. 9.) chapitre.

<'' Certains empereurs refusèrent môme ^*' «...in publico tanluni utebantur

systématiquement l'anneau d'or aux af- iis (aureis), intra domos ferreis. d (Plin.,

franchis. Alexandre Sévère notamment ubi supra, i5, p. 5.)

ne voulut jamais admettre des affranchis ^** Il y eut, plus tard, des concessions;

dans l'ordre équestre. Voir Lamprid., mais elles avaient pour objet l'anneau

Alex. Sever., XIX, dans Scriptores kistor., d'or, et pour motif des services de toute

August.; collect. Teubner, t. I, p. 2iio. sorte; elles n'avaient donc aucun rapporl



LE PORT DES ANNEAUX DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE. 193

Dès ce moment, la bague en fer, ayant perdu sa signification

et son prestige d'autrefois , dut être dédaignée par la généralité

des patriciens, plus soucieux sans doute de s'attribuer fanneau

d'or, encore réservé à ceux d'entre eux qui appartenaient à la

noblesse.

Déjà, à la suite de leurs conquêtes en Italie, les Romains,

entrés en possession de métaux précieux et d'objets d'art, avaient

contracté le goût du luxe et particulièrement des bijoux et des

gemmes, et la bague en fer des temps anciens fut peu à peu

abandonnée par la classe supérieure aux autres parties de la

population
,
qui , naturellement, s'en emparèrent et s'en servirent

couramment.

Il y a, au reste, de ce dernier fait une preuve bien frappante.

Si l'anneau de fer, quand il ne fut plus l'objet de concessions

personnelles, était resté le privilège exclusif d'une classe de ci-

toyens (notamment des simples sénateurs, qui, de toute certi-

tude, s'en servaient librement) , on devrait trouver le témoignage

d'efforts des autres classes pour le conquérir à. leur tour léga-

lement, ou pour l'usurper.

Or, il n'en existe pas une seule trace dans toute l'bistoire de

Rome.

J'estime donc qu'cà une date que je ne puis préciser, mais qui

me semble ne devoir guère être postérieure k l'an 3o4 , la faculté

et l'usage de porter cet ornement devinrent communs à. toutes

les classes de la population, y compris les esclaves eux-mêmes,

puisque, d'après une coutume rapportée par Pline et remon-

tant aux époques les plus lointaines de la République, l'esclave

qui tenait sur la tête du triomphateur une couronne d'or avait

à son doigt une bague en fer^^l

avec l'institution primitive de l'anneau de ^'' « Anulus tamen in diglto ferreus erat

fgj.^ aeque triuraphantis et servi fortasse coro-

TOME XX.SV, 2" partie. 2 5

lîllT-IUEIIlE SATtOrTALC.
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A plus forte raison en était-il ainsi :

1° Des chevaliers ccjiio piiblico, qui, à la fin du m" siècle au

plus tard, étaient en possession de l'anneau d'or^^^ et des cheva-

liers ecjuo privato, qui formaient, dès la fin du v*^ siècle, la pre-

mière classe des plébéiens ^^;

2*^ Des tribuns militaires et des j)réfets des cohortes, dotés

de la même décoration, les uns dès le ii'' siècle, les autres dès

le i""" siècle avant notre ère^'^^;

S"* Enfin, des centurions et autres officiers de l'armée, et de

la généralité des plébéiens et des aftVanchis, qui ne pouvaient

être traités moins favorablement que les esclaves.

§ 6.

SIXIÈME PÉRIODE : DE L'AN 2 3 DE L'ERE CHRETIENNE

AU PREMIER TIERS DU IIl'' SIECLE.

Loi de l'an 2 3 sur l'ordre équestre et Tanneau d'or : une seule des ses dispositions est

nouvelle. — La milice tout entière reçoit l'anneau d'or. — Les plébéiens ont-ils pris

l'anneau d'argent ? Non : ils continuent de porter la bague en fer, comme les alTranchis

et les esclaves. — Les chevaliers, en cas de dégradation, prenaient-ils l'anneau d'ar-

gent ?

L'ordre équestre et l'anneau d'or sous le régime de la loi de l'an 23

de l'ère chrétienne.— Les simples soldats reçoivent l'anneau d'or.

Bien qu'elle ne contienne, à vrai dire, qu'une seule disposi-

tion nouv(;lle, la loi de l'an 2 3 marque une date importante

dans l'histoire du port des anneaux, en ce que l'on y trouve

réunies les conditions prescrites pour l'admission dans l'ordre

nam sustinentis. Sic triurnphavit deJugur- ('' Voir ci-dessus, S 4, n" I.

tha C. Marins. .. ( Plin. , Iltst. nat. , XXXIII
,

<'> Belot , Ilist. des cheval, rom. , p. 3^45.

1 1 ; collect. Teubner, t. V, p. 5.
)

('> Voir ci-dessus , S 4 , n° II , et S 5 , n° I.
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équestre et pour l'obtention de l'anneau d'or, que la coutume,

plutôt que la législation, avait régie jusque-là.

C'est dans la neuvième année du principat de Tibère , l'an 776
de la fondation de Rome, que fut édictée cette loi, qui donna

à l'ordre équestre une constitution unitaire et réglementa le

port de l'anneau d'or^^^. Les conditions qui y sont exigées, et

que Pline a reproduites , sont les suivantes :

1° Etre issu d'un père et d'un aïeul libres de naissance;

2° Posséder du bien à concurrence de 4 00,000 sesterces

(86,000 francs de notre monnaie);

3*" Siéger, en vertu de la loi Julia , dans les quatorze premiers

rangs derrière l'orchestre, aux représentations théâtrales ^'^).

La deuxième de ces conditions était déjà, je l'ai dit, écrite

dans la loi Roscia de l'an 67 ; la troisième l'était également dans

cette loi, confirmée par la loi Julia sur le théâtre. Quant à la

première , elle n'était qu'une aggravation de celle de la même loi

disposant qu'il fallait être libre de naissance pour être admis

parmi les chevaliers auxquels les quatorze premiers gradins

étaient réservés au théâtre.

Mais , contrairement à ces prescrij)tions et à la tradition con-

stante, Auguste avait le premier, comme on l'a vu, décoré des

affranchis ^^^; et, dej^uis lors, les gens de cette condition qui pos-

sédaient une fortune de 4o0,000 sesterces se crurent autorisés à

solliciter l'anneau d'or, et mirent en jeu, pour l'obtenir, les in-

fluences dont ils disposaient auprès des magistrats et plus sou-

'' nTiberl démuni principalu, nono '^' « I!ac de causa constitutum ne cui

anno, in unitalem venit equester ordo, jus esset nisi qui ingenuus ipse, pâtre,

anulorumque auctorltati forma constituta avo paterao HS. cccc census fuisset et Icge

est, C. Aslnio PoUione, C. Antistlo Vetere Julia theatrali inxiiii ordinibus sedissel. »

Coss., anno urbis conditaR yyS. » (Plin., [Ubi supra.)

hc. cit., 32, p. 9.)
('' Voir ci-dessus, S 5, n" III.

2D .
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vent auprès de la Chancellerie impériale, qui en devint pro-

gressivement la dispensatrice ordinaire.

C'est indubitablement pour opposer une digue à ces sollici-

tations importunes, et se donner un motif de refus, que l'on

édicta, dans la nouvelle loi, la condition de la libre naissance à

la troisième génération. Mais celle-ci fut aussi impuissante que

la loi Roscia à arrêter l'intrusion des affranchis. Moins d'un

demi-siècle après, Pline se plaignait que l'anneau d'or, autrefois

réservé aux chevaliers ef/wo piihlico, fût donné à la richesse ^^^;

et, plus loin, il signale ces esclaves d'hier, qui, cà peine arrivés

à la liberté, obtiennent les insignes des chevaliers ^-^.

Nous avons vu ^^^ que la faculté de concéder l'anneau, réservée,

dans le principe, aux censeurs, fut, après rétablissement de

l'Empire, exercée par le prince concurremment avec eux.

En fait, la plupart de ces actes émanaient de la Chancellerie

impériale, et, dès les premières années du ii"" siècle, c'est l'em-

pereur qui conférait les distinctions de cette sorte.

En outre, l'anneau d'or, qui d'ailleurs avait été porté par

d'autres catégories de citoyens que les chevaliers (par les sé-

nateurs, les flamines Diales, les tribuns militaires, etc.), cessa

bientôt d'avoir un lien avec l'ordre équestre, qui perdit lui-môme

toute importance et devint graduellement un corps d'apparat.

Aussi, l'anneau fut-il donné, par la Chancellerie impériale,

comme une simple décoration et, en même temps, comme la

collation de la qualité et des droits de l'homme libre de nais-

sance, ^ara infjeniiilatis. C'est ce qui ressort jusqu'à l'évidence

de plusieurs lois du titre Dejure aurcorum aniiloriim au Digeste,

''' « Quod antca milltarcs equi nomen servitute Hhcrati transiliant, quod anlea

dederant, hoc nunc pecuni.T judices tri- nunquam crat faclum. » [Lbi supra, 33;

buuiit. » [Ubi supra, 29, p. 8.) p. 9.)

'"' «Passimque ad oruameuta ea etiam ^*' V^oir ci-dessus , S 5, n" III.
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dont Tune rappelle un rescrit d'Hadrien (i 1 7-1 38) , et sur les-

quelles nous reviendrons un peu plus bas.

Vers la fin de la période qui nous occupe, par un rescrit

de Septime Sévère (192-211), l'anneau d'or fut accordé aux

simples soldats, à. la milice romaine tout entière ^^^. H résulte de

là que les plébéiens, hommes libres de naissance, ne l'avaient

point encore cà cette époque; car il n'est pas admissible que la

plèbe fût plus favorablement traitée que les légionnaires.

A plus forte raison, en était-il de même des affranchis, dont

la condition était inférieure à celle des hommes nés libres ^^', et

qui, nous le montrerons plus bas, n'eurent l'anneau d'or qu'au

VI' siècle, après que Justinien, par la novelle de 589, les eut

élevés au rang des ingcmii.

L'acte de Septime Sévère est un fait des plus intéressants,

en ce qu'il préparait et annonçait la dernière évolution histo-

rique de l'anneau dans l'antiquité romaine, évolution que nous

étudierons dans le paragraphe suivant, et où tous les citoyens

libres de naissance purent faire usage de cet ornement.

^'5 AaKTiiX/o<s ^pv(ToT5 y^prj<7(X(76ai è-ni-

Tpeipe yvvai^i ts (tvvoihsTv. (Ilerodlan.,

Ab excessa divi Marci, III; dans collect.

Teubncr, p. 83.)

'*' C'est donc à tort qu'on a dit que,

dès la fin du i" siècle et le commencement

du II*, l'anneau d'or avait été « usurpé par

toas les affranchis «. [Belot, Hist. des cheval.

Tom., p. 365.) Le savant auteur a été sans

doute induit en erreur par un passage de

Pline mal interprété. Quand celui-ci parle

d'affranchis qui arrivent tout à coup à la

possession de cet insigne, «ad ornamenta

ea transiliant » , il fait allusion à ceux qui,

contrairement à la loi Roscia et à la loi de

l'an 23, les recevaient des magistrats :ju-

dices trihuunt. [Hist. nat., XXXIII, 3o et

33; collect. Teobner, t. V, p. 8 et 9.)
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II

Plébéiens, affranchis et esclaves. — Chevaliers dégradés.

1
° Les plébéiens. — Portaient-ils des anneaux d'argent ? — Non : ils continuaient

de se servir de la bague en fer, comme les aflfranchis et les esclaves. — Les cbevaliers

dégradés prenaient-ils l'anneau d'argent ?

Entre les classes supérieures, pourvues de l'anneau d'or, et

les affranchis et esclaves, réduits à la bague en fer, de quel métal

se servaient les plébéiens sous le régime de la loi de l'an 23?

Sur cette intéressante question, les historiens modernes sont

muets. Un érudit du xyii*" siècle, que nous avons eu déjà l'oc-

casion de citer, Jean Kirchmann, a émis l'opinion que les

hommes de la plèbe se servaient d'anneaux en argent.

«Cette opinion, dit-il, m'est suggérée par un passage où

Pline fait connaître que les femmes du peuple portaient des

compcdes de ce métal (c'est ainsi que l'auteur latin appelle les

anneaux) ; et puisque les personnes du sexe féminin se servaient

d'anneaux d'argent, pourquoi n'admettrions-nous pas que les

hommes s'en servaient aussi ^^^>^ »

Cet argument repose sur une inexactitude ^^l Nulle part, Pline

''^ « Si conjecturis agendum ,
plebs vi-

detur eo (annulo argenteo) usa esse. Id,

utcredam, movetme Plinius, qui fœminas

plebeias sibi compedes (ila annulos appel-

lat) ex argento fecisse asserit : « Argontum

succedit aliquando et auro, luxu fœniina-

nam plebis compedes sibi ex eo^*' facien-

tjum, qnas induerc aureas mos Iritior

vetat. » Cum enim bic muliebrem sexum

plebeium usurpasse argenteos audiamus,

quidni eosdem etiam a virlli usurpa tos

censeamus?» [De annuUs , 1G72, p. 128.)

La môme opinion est exprimée dans le

Diction, des untiquit. grecq. et roni. , de Da-

renberg et Saglio, t. I, p. 299.

^^) Kirclimonn a inexactement aussi

supposé qu'Isidore de Séville avait attri-

bué l'anneau d'argent aux alTranchis, à

l'exclusion des plébéiens. Il a confondu les

époques : au temps dont s'occupe Isidore

,

c'est-à-dire à la fin de l'Empire, les plé-

béiens avaient l'anneau d'or; les alTrancbis

seuls ne se servaient encore que de bagues

en argent. Voir ci-après, § 7.

'*' Ces mots ex co ne sont pas dans les nouvelles éditions de Pline.
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n a employé compcdes dans le sens de bijoux pour les doigts. Dans

le livre XXXIII de son ouvrage , consacré en grande partie aux

anneaux, il se sert toujours du mot aniihis; et quant au passage

cité par Kirchmann, le seul où l'on rencontre compedes, ce sub-

stantif désigne un bijou que les femmes portaient aux pieds :

un cercle ou gros anneau, ou une chaîne '^l

La conjecture de ce savant ne saurait donc trouver sa justi-

fication dans le texte qu'il a cité. Mais on pourrait l'appuyer

sur d'autres raisons.

Dans un passage qui a échappé à Kirchmann, Pline rapporte

le fait suivant dont il a été témoin : un personnage nommé

Arellius Fuscus, ayant été exclu de l'ordre équestre, portait des

anneaux d'argent^'^K

Dégradé de la qualité de chevalier, il était tombé au rang de

simple plébéien. N'est-il pas croyable que c'est en cette qualité

qu'il avait des anneaux d'argent au lieu d'anneaux d'or; que si

les plébéiens, k cette époque, avaient été réduits, comme les

esclaves, à la bague en fer, ce sont des bagues de ce métal et

*'^ Voici Je passage dont il s'agit, tel

qu'il se lit dans l'édition de Lud. lanus

,

'de la collection Teubner : « Argentum suc-

cedit alicjuando et auro luxu fenilnarum

plebis compedes sibi facientium, quas in-

duere aureas mos tritior vetet. » (XXXIII,

i52, p. 3o.) Littré a inexactement tra-

duit compedes par « boucles à la cbaussure ».

(Collect. Nisard, Hist. iiat. de Pline, t. II,

p. ^23, col. 2.) Apulée, parlant d'une ca-

tégorie d'arlisons, dit qu'ils ont les pieds

munis d'anneaux, peilcs annuluti [Meta-

morph., IX.édit.Panckoucke, t. II, p. 190).

Pline lui-même, dans un autre endroit,

parle des femmes portant de l'or à leurs

pieds « miilierum pedibus aurum gestatum»

(Plin., loc. cit., 89, p. 10). Ce n'est pas la

seule erreur qu'ait commise , en cet endroit,

notre éminent et regretté conlrère, le tra-

ducteur; 11 s'est manifestement trompé en

l'interprétant ainsi : « Quand , par luxe , les

plébéiennes avaient à leur chaussure des

boucles d'or, l'or n'est plus bien porté et

la mode l'a proscrit. « Il faut traduire : « Par

luxe , les plébéiennes se font des compedes

d'argent, une coutume bien établie leur

interdisant d'en porter en or. »

'"' « Vidimus et ipsi Arcllium Fuscum

motum equestri ordine ob insignem ca-

lumnlam, cum celebritatem adsectarentur

adulescentium scliola- , argenteos aniilos lia-

bentem. » (XXXIII, 162, p. 3o.)
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non des anneaux d'argent qu'Arellius Fiiscus aurait portés

après sa dégradation ?

On peut dire encore, en faveur de cette manière de voir, que,

d'après Isidore de Séville, qui a résumé le dernier état de la lé-

gislation et des mœurs romaines que nous examinerons plus

bas, les hommes libres de naissance se servaient d'anneaux

d'or; les ajfranchis, d'anneaux d'argent, et les esclaves, de bagues

en fer^^l

La possession de l'anneau d'argent par les affranchis ne

permet-elle pas de supposer que les plébéiens libres de nais-

sance avaient dû, avant d'obtenir l'anneau d'or, porter des

anneaux de ce métal

Ce sont là assurément aes arguments spécieux à l'appui de

la thèse dont il s'agit; néanmoins son exactitude me paraît très

contestable.

Une première remarque à faire c'est que, sauf le passage de

Pline précité, on ne trouve pas dans les écrivains classiques

une seule mention de l'anneau d'argent. Ce silence ne serait-il

pas incompréhensible à l'égard d'un usage qui eût été répandu

dans la plèbe romaine, et qui aurait, à un certain moment,

constitué une importante nouveauté?

Le cas d'Arellius Fuscus peut, en outre, s'expliquer autre-

ment que par l'emploi courant d'anneaux d'argent chez les plé-

béiens, notamment par la répugnance du chevalier dégradé

à prendre la bague en fer comme les plébéiens et les esclaves,

ou par une sorte de protestation contre une mesure de sévérité

excessive, peut-être même mal justifiée, ou bien, comme l'a

proposé un historien, par fusage qui se serait établi, pour les

'"' n Apud Romanos. . . annulo aureo liheri utebantur, libertini argenteo , servi ferreo. »

{ Etymolog. , XIX , 32 ; dans Migne , Patroloçj. , t. LXXXII , col. 701.)
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citoyens déchus du rang de chevalier, de prendre l'anneau

d'argent ^^^

Il me semble enfin que le fait signalé par Pline est plutôt de

nature à prouver le contraire de ce qu'on y a vu. En effet, si

l'anneau d'argent avait été d'un emploi habituel chez les plé-

béiens, il n'y aurait eu rien d'extraordinaire à ce que Arellius

Fuscus, descendu au rang de plébéien, en eût pris les anneaux,

et Pline n'aurait pas eu de motif de le signaler; s'il en a fait la

remarque, c'est que c'était un cas anormal.

Mais il y a une autre objection encore plus grave.

Sauf les tribuns militaires dès l'an i53 avant l'ère chré-

tienne ^^\ et sauf les centurions primipilaires dès l'an /iS au

plus tard^^\ on ne portait, dans l'armée romaine, que des

bagues en fer; et il n'y a nulle trace de changement sur ce

point jusqu'au temps de Phne (t 79 après J.-C). Or, puisque

les légionnaires et leurs officiers inférieurs n'avaient que la

bague en fer, est-il croyable que la plèbe eût des anneaux

d'argent ?

Telles sont les considérations qui me déterminent à penser

que les plébéiens continuèrent de se servir de bagues en fer

jusqu'au moment (premier tiers du III'' siècle) où tous les hommes

libres de naissance eurent le droit de prendre l'anneau d'or.

J'estime qu'il en fut de même dans l'armée, pour les simples

légionnaires et les officiers de grade inférieur aux centurions

primipilaires, jusqu'au jour où l'anneau d'or leur fut accordé

par Septime Sévère ( 1 93-2 11). •

J'ai mentionné, quelques lignes plus haut, une opinion

suivant laquelle les chevaliers dégradés auraient remplacé par

(•' Belot, op. cif., p. 365, note A. Nous discutons plus loin cette opinion. — ^^' Voir

ci-dessus, § A, n° II. — ^'' Voir ci-dessus, S 5, n" I.

TOME XXXV, 2^ partie. 26

IMPBIUEIIIE 5ATI0^ALE.
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l'anneau d'argent l'anneau d'or qu'il ne leur était plus permis

de porter ^^l Cette opinion, basée sur le texte de Pline précité ^^\

ne me paraît pas suffisamment justifiée, ni même plausible.

Ce n'était pas seulement dans le cas de dégradation que les

chevaliers étaient exclus de l'ordre, mais aussi, et sans doute

plus souvent, quand, par la perte ou la diminution de leur for-

tune, ils avaient cessé de posséder le cens de 4 00,000 sesterces

et étaient rayés par les censeurs de la liste de Tordre. H devait

donc y avoir à Rome un nombre assez grand de citoyens dans

cette situation, raillée par les poètes; le fait que fun d'eux

avait un anneau d'argent, si tel eût été l'usage, n'aurait certai-

nement pu, comme je l'ai déjà fait observer, attirer fattention

de Pline, et n'aurait pas été noté par lui; c'était visiblement,

au contraire, un fait isolé et conséquemment dépourvu du ca-

ractère général qu'on lui a attribué.

'"' Belot, ubi supi-a.

'"' L'auteur a cité en outre Juvénal ( Sat.

,

XI , /42
)

, mais sans raison , car ce passage

ne se rapporte pas à la question : il fait

allusion à un personnage qui , s'étant ruiné,

a dû vendre son anneau et est réduit à

mendier, le doigt privé de cet ornement :

novissimus exit

Auulus; et digito mcndicat Pollio nudo.

(Dans collect, Teubner, p. 7 5.)
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§ 7.

SEPTIÈME ET DERNIERE PERIODE : DU PREMIER TIERS DU III* SIECLE \ L'AN 312.

La distinction des classes étant effacée, c'est la naissance seule qui détermine la diffé-

rence du métal des anneaux : tous les hommes nés libres ont le droit de porter

l'anneau dor. — Quid des affranchis? Examen critique d'un passage de Tertullien :

les gens de cette condition n'ont point le même droit qae les libres de naissance; ils

se servent d'anneaux d'argent. — Les esclaves sont toujours réduits à la bague en fer.

I

Les hommes libres de naissance ont l'anneau d'or.

Les concessions individuelles de l'anneau d'or avaient souvent

lieu avec une grande légèreté et une très imparfaite connais-

sance de la situation personnelle des impétrants, car le titre De

jure aureorum anulonim au Digeste contient plusieurs lois qui

prévoient le cas de l'octroi de l'anneau, heneficium annlorum, à

des individus qui avaient pris indûment la qualité d'ingenuus,

ou à des alTranchis qui avaient sollicité cette faveur contraire-

ment à la volonté de leur patron ou du moins à son insu, et

auxquels on la retirait par un nouveau rescrit^^l

Aussi ce genre de concessions, quand il s'adressait à des

incjenui, semble avoir eu finalement le caractère d'un acte de

pure forme.

Il est à remarquer que les dernières mentions du droit aux

anneaux d'or dans la législation du Haut-Empire datent de la

première moitié du m'' siècle ^^l Le code Théodosien n'en con-

''^ « Divus Commodus et jus anulorum Galisset, Corpus juris civilis , Digeste,

dalum ademit illis qui, invitis aut igno- col. iSig.) Commode a régné de i8o

rantibus patronis, acceperunt. » (L. 3,au à 192.

titre cité; dans l'édition du Digeste par ^^' Des règnes de Septime Sévère, Ca-

Tlî. Mommsen, t. II, p. ^76; et dans racalla et Alexandre Sévère.

26.
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tient pas une seule, et il faut descendre à la novelle 78 de

l'empereur Justinien, édictée en 5 3 9, pour trouver une dispo-

sition légale sur ce sujet.

Or, que porte cette novelle? Que les afFranchis pourront

désormais se servir d'anneaux d'or comme les hommes libres

de naissance, auxquels Justinien les déclare assimilés de plein

droit ^^^; d'où la preuve certaine que les ingenui étaient tous et

depuis longtemps en possession de l'anneau d'or.

Nous n'avons pas le moyen de préciser l'époque où ce ré-

gime commença à être en vigueur, et l'on ne peut qu'en in-

diquer approximativement la date. C'est graduellement qu'il

s'établit.

La distinction des classes s'était, nous l'avons dit, peu à peu

effacée. Dès le iii"" siècle, l'empereur concentrait en ses mains

tous les pouvoirs.

Sous Dioclétien (28^-3o5) et même bien avant lui, le sénat

était réduit au rôle de conseil municipal de Rome et ne traitait

plus aucune affaire d'État. L'ordre équestre avait, depuis fort

longtemps, perdu toute influence et tout prestige. Le titre de

chevalier romain avait été si fréquemment et si scandaleuse-

ment attribué à des gens mal famés, que nulle considération

n'y était plus attachée. Aussi la différence de traitement entre

ces deux classes et les plébéiens n'était plus ni justifiée ni ac-

ceptée.

C'est donc dans le cours et probablement dans le premier

tiers du m'' siècle, que tous les ingenui, sans exception, durent

être admis à l'usage de l'anneau d'or. En tout cas, le fait, comme

je l'ai expliqué plus haut, ne peut être antérieur au rescrit de

''^ Nov. 78, cap. I, De jure anul. aiircor. omnibus libertis generaUter concesso. (Beck,

Corp. jar. civ., t. 11, p. 4o6-/io7 ; Gallsset, Corp.jiir. civ., Cod. , col. 937.)
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Septime Sévère (192-211) portant concession de ce droit à

tous les légionnaires ''^.

Que se passa-t-il relativement aux alFranchis ? C'est la question

que nous allons examiner.

II

Les affranchis n'ont point l'anneau d'or. Ils se servent d'anneaux d'argent.

Les esclaves sont toujours réduits à la bague en fer.

Le imité De resurrectione carnis deTertullien (t 2^5) contient

le passage suivant, où il parle des grands avantages que procure

laffranchissement : « Atqui et vestis albae nitore, et aurei annuli

honore, etpatroni nomine, et tribu mensaque honoratus ^"^l »

De cette énumération il résulterait qu'à l'époque où TertuUien

écrivait le fait de l'affranchissement conférait cà l'ancien esclave

le droit de porter en public l'anneau d'or ^^l Mais il n'en est rien,

et nous allons montrer qu'une telle conception est en opposition

manifeste avec la législation du iii^ siècle, et même avec celle

des deux siècles suivants.

Le maître pouvait bien donner la liberté à son esclave; mais,

suivant l'observation que fait à ce propos Kirchmann ^''^ il n'avait

pas le pouvoir de lui conférer le droit aux anneaux; il fallait

l'obtenir de l'empereur, après l'avoir sollicité avec le consente-

ment du patron ^^l

En outre, les dispositions du Digeste, empruntées aux grands

<>> Voir ci-dessus, § 6, n°L ^''> De annulis, édit. de Leyde, 1672,

^^' De resurrectione carnis, LVii; dans p. i4o.

Migne, Patrolog., t. Il, col. 879.
''' La concession de ce droit, obtenue

''^ Quelques auteurs, parmi lesquels je malgré la volonté ou même seulement à

citerai du Saussay {PanopUa cpiscopcd., l'insu du patron, était révoquée. (L, 4 au

in-foL, Paris, 1646, p. 289) , ont accepté Dig., De jure aureor. anulor.; dans l'édit.

comme exacte renonciation de TertuUien. de Mommsen, etdans Galisset, uU supra.)



206 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

jurisconsultes de la première moitiédu m*' siècle, font connaître

les conséquences de la concession des anneaux à un affranchi.

« Celui, dit le jurisconsulte Paul (premier tiers du iii^ siècle),

qui a obtenu lejus anuloram est regardé comme iiujenuus
,
quoique

son patron ne soit pas exclu de son hérédité ^^\ » Puis vient une loi

tirée d'Ulpien (f 228), qui dispose que l'affranchi auquel cette

faveur a été octroyée, alors même qu'il n'a acquis les préroga-

tives àeViurjeniiitatis que sous la réserve du droit de son patron,

est cependant tenu pour ingenuus; et qu'il en a été ainsi décidé

par rescrit de l'empereur Hadrien (t 117-138) ^^K

D'après ces textes, au lieu de prétendre que l'affranchisse-

ment entraînait le droit aux anneaux, il faut dire que la con-

cession des anneaux à un affranchi impliquait celle des droits

de l'homme libre de naissance, yWa incjenuitatis.

Et d'ailleurs, il y a une preuve péremptoire que l'affranchi,

au 111'= siècle et même deux siècles plus tard, n'avait pas, en

cette qualité, le droit aux anneaux. En ôSg, par sa novelle 78
déjà citée, l'empereur Justinien édicta que, par le fait seul de

l'affranchissement, l'affranchi acquérait ce droit comme tous

ceux qui étaient attachés à la qualité d'ingénu ^'^l

Si, dès le m® siècle, les affranchis avaient eu le droit aux an-

neaux, il serait absolument inexplicable qu'il leur fût concédé

solennellement en 53 9 ^''M

^'' M Is [qui] jus anulorum impetravit

,

O Voir plus loin , chap. ii , S i , p. 216,

ut ingenuus habctur, quamvis ab heredi- note 2 , le texte de cette novelle. — Cf.

tate ejus patronus non excludatur. » (L. 5 Code de Justinien, 1. 3 du titre De jure

au Dig. , De jure aureorum anulorum, loc. aurcor. annuler, et de natalihus restituendis ;

cit. dans Beck, Corp. jur. civ., t. II, p. 4o6-
'^> «Libertinus, si jus anulorum impe- /ioy, et Galisset, Cod., col. 373.

traverit, quamvis jura ingenuitatis salvo '*' A plus forte raison est-il inadmis-

jure patroni naclus sit, tamen ingenuus in- siblc que, depuis la fin du i" siècle, c'est-

tclligitur, et hoc D. Iladrianus rescripsit. » à-dire plus de cjuatre siècles auparavant,

(L. 0, loc. cit.) ils l'eussent déjà usurpé, comme l'a dit
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Isidore de Séville, qui fait connaître, à cet égard, le dernier

état de la législation romaine, s'exprime ainsi :

«Chez les Piomains, ni l'esclave ni l'affranchi ne portaient

l'anneau d'or en public : les hommes libres se servaient de l'an-

neau d'or; les affranchis, de l'anneau d'argent; les esclaves, de

la bague en fer, bien que beaucoup de personnes de très haute

condition se servissent de l'anneau de fer^^'. »

Ces derniers mots nous montrent que, pour les esclaves et

pour tous les gens de condition servile, le régime ne changea

jamais; et cette persistance s'explique tout naturellement par

leur dépendance absolue de maîtres qui n'auraient point toléré

d'infraction à la règle ^^l

A la vérité, ils employaient déjà, au temps de Pline, des

subterfuges pour se servir d'anneaux d'or, qu'ils dissimulaient

sous une teinte de fer^^'. Mais cela même atteste que la bague

en fer était la seule qu'ils pussent mettre publiquement à leur

doigt.

M. Belot [Hist. des cheval, rom., p. 365.

Voir ci-dessus, § 6 , n" I, p. 197, note 2.)

^^^ « Apud Romanos aunulum

aureutn neque servus, neque libertlnus

gestabant iu publlco; sed anmilo aureo

liberi utebantur, libertini argenleo,. servi

feireo , iicet multi bonestissimi annulo

ferreo utebantur. » [Etymolog., XIX, Sa;

dans Migne, Patrolog., tome LXXXll,

col. 701.)

'--1 11 y a même tout lieu de croire,

d'après de récentes découvertes, que les

esclaves et les colons, dont la condition

était très voisine de la servitude, étaient

enterrés dans des cimetières particuliers.

(Voir à l'Appendice , n° I , une note sur un

cimetière de ce genre exploré, en 1891,

dans la province de Namur.
)

''> Plia., Hist. nat, XXXIII, 23; dans

coUect. Teubner, t. V, p. 7.
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§ 8.

DES CAS DE PRIVATION ABSOLUE OU D'INTERDICTION TEMPORAIRE DES ANNEAUX

D'OR. L'EFFIGIE DE L'EMPEREUR SUR LES ANNEAUX. LES ANNEAUX DES

MOURANTS, ETC.

Nous allons faire connaître, dans ce paragraphe, quelques

règles ou coutumes pratiquées à Rome, sous la République et

le Haut-Empire, en ce qui concerne le port des anneaux.

1 ° Étaient dépouillés du droit de porter l'anneau d'or : ceux

qui avaient été frappés d'une condamnation infamante ou même

seulement, à raison d'une conduite publiquement réprouvée,

déclarés indignes et exclus de l'ordre ^^^; les membres de l'ordre

équestre qui avaient cessé de posséder le cens exigé par la loi

pour la jouissance de cette dignité ^^^; ceux qui exerçaient un vil

métier ^^); ceux enfin qui avaient vendu ou mis en gage leur

anneau ^''^.

2° On déposait l'anneau d'or dans les jours de deuil public,

comme cela eut lieu après la défaite de Cannes ^^^ et le jour des

funérailles d'Auguste, où les Romains remplacèrent l'anneau

d'or par une bague en fer^^^

3° Sous le règne de Claude, il fut interdit de faire graver

sur les anneaux l'effigie de l'empereur ^"^l Cette prohibition fut

abolie parVespasien (69-79)^^^. A une date antérieure au règne

de Claude, durant leprincipat de Tibère, c'était un crime ca-

'^^ Plin., op. cit., XXXIII, 162
; p, 3o. ^'^ Martial., II, 67; ubi supra, p. 53.

'*^ Juvenal. , Sut., III, i53; XI, 42; ^'^ Tit. Liv., IX, 7, 9 ; collect. Teubner,

dans collect. Teubner, p. 1 4 et 75. — t. II, p. 100.

Martial. , E/jf^romm., VIII, 5; dans collect. '*' Sueton., Dlv. August., C; collect

Teubner, p. 177. Teubner, p. 84-

^'^ Juvenal., Sut., III, i53-i56; ubi ^'^ Plin,, 4i; ubi supra, yy. 11.

supra, p. i4. l°> Ibid.
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pital que de garder, dans les latrines et dans les lieux de dé-

bauche, des anneaux portant Timage impériale ^^^.

4° Les accusés, quand ils se présentaient au peuple en sup-

pliants, supplices, déposaient leur anneau ou leurs anneaux ^"^l

5" On ôtait son anneau ou ses anneaux au moment du cou-

cher et avant d'entrer au bain ^^K

6° C'était par la remise de son anneau au commissaire or-

donnateur d'un banquet ou d'un repas à. prendre en commun,

que chaque convive s'engageait à payer son écot, syjnholam^''\

7° On retirait les anneaux de la main des mourants ^^^ mais

on les y replaçait après la mort, et ils étaient aux doigts du

défunt quand son corps était sur le bûcher ^®l

8° Souvent les mourants donnaient leurs anneaux à celui ou

à ceux de leurs parents ou de leurs amis qui leur étaient les

plus chers ^^'.

9° Les Romains ou du moins beaucoup d'entre eux se ser-

vaient d'anneaux différents suivant les saisons : des plus lourds

en hiver, des plus légers en été^^^

(') Sueton., Tiber., LVIII; dans coUect.

Teubner, p. i lo.

'-) Tit. Liv.. XLin, i6; collect. Teub-

ner, t. V, p. 2o3. — Valer. Maxim., VIII,

1,3; dans collect. Teubner, p. SyS;

^') Martial., Ep'ujramm. , XI, Sg; dans

collect. Teubner, p. 37 1 .— Tarent. , Heau-

ton Timorumenos , IV, 1 ; collect. Teubner,

p. ibà.

^'^ Plaut., Curculio.YV. L i3; Stick. .

m, I, 28; dans collect. Teubner, t. II,

p. i43et 254.— Terent. , Eun., III, 4, 1 ;

collect. Teubner, p. 91; d'où l'expression

symholam dure «payer son écot»; Terent.,

Andr., I, 1, 6i ; ihid., p. 12.

(') Plin., Hist. nat., XXXIII. 27; col-

lect. Teubner, t. V, p. 8. — Sueton.,

TOME xxxv, 2* partie.

Tiher., LXXIII; Caligul, XII; uhi sapra,

p. 1 17 et 123.

(') Propert. , £/e«7. , IV, 17-18; collect.

Teubner, p- 79-

''' « Anulos quoque suos ei tradidit , vi-

delicet ne quid ex ea liereditate quam non

erat auditurus, amitteret. » (Valer. Maxim.,

VII, VIII, 9; dans la coUect. Teubner,

p. 371. Cf. Plaut., Curcalio , V, 2; dans

la collect. Teubner, t. II, p. 1^9.) H ne

s'agit là que des anneaux d'usage ordi-

naire. Nous parlerons plus loin de l'an-

neau sigillaire, par lequel le mourant

faisait ou plus exactement confirmait une

institution dbéritier. Voir cliap. v, S 1.

'*) Juvenal. , Sat., I, 27-28; dans col-

lect. Teubner, p. 2.

27
tXFUIXtUE (ITIOIII.E.
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S 9.

DES MODES DE DECORATION DES ANNEAUX À DIFFERENTES EPOQUES.

DU MEUBLE AFFECTE À LEUR CONSERVATION [dACTYLIOTHECA).

I

Des modes de décoration des anneaux.

On se borna, dans le principe, à faire graver des inscriptions

sur le métal dont les anneaux étaient formés. Plus tard et par

suite de l'accroissement des richesses et du luxe, la coutume

s'établit d'orner ces bijoux de pierres précieuses ^^^
: diamants,

agates, jaspes, onyx et sardoines, émeraudes, rubis, topazes, sa-

phirs ^'-\ etc.; on y fit alors graver, tantôt sa propre effigie, celles

des ancêtres ou des empereurs régnants; tantôt des figures de

dieux, de déesses, de héros, ou des scènes célèbres de la Fable

ou de l'Histoire; tantôt la représentation d'animaux réels ou

fantastiques, ou bien enfin des ornements de toutes sortes ^^l

*'' « Imprimcbatur autem sculptura in

Ipsa maleria aiiuli, sive ex ferreo, sive ex

aureo foret. Postea usus luxurlantis a^tatis

signaturas preciosis gemmis cœplt inscul-

pere, et certatim haec omnis imitatio la-

cessivit, ut de augmento precii, quœ

sculpendos lapides parassent, gloriaren-

tur. » (Macrob., Saturii., VII, i3; dans

la collection ïcubner, p. ^57.) On fabri-

qua môme des bagues sans métal, avec

de l'ivoire ou des |)ierres précieuses. Un
savant antiquaire du xvi* siècle ou du

commencement du xvn', Abraham Gor-

Ltus, en possédait une, formée d'une sar-

doine. [De tr^lici annulo, édit. de 1673,

p. 6.)

^' On distinguait alors dans les anneaux

trois parties : le circulas ou orbicnlas , la

pain nu ftinda, et la gemma (Rirclnnann,

De aiinnlis , p. 1 1 ). A ces trois parties cor-

respondent, en français, \cjonc ou la tige,

le clialon et la gemme ou pierre précieuse,

serlie dans un chaton en métal ou sim-

plement encastrée dans la masse du jonc

ou de la tige. Ajoutons que parfois l'an-

neau était décoré de plusieurs gemmes,

et qu'alors il y avait généralement une

gemme principale, entourée de pierres

plus petites.

'^' Le travail de gravure était fait tan-

tôt en creux {sculptura), tantôt en relief

[cœlaturu).
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Nous verrons plus bas, quand nous nous occuperons des

anneaux sigillaires ^^\ que ces diverses figurations servirent sou-

vent à particulariser ceux des empereurs ou des illustres per-

sonnages de la République et de l'Empire, et étaient, sans au-

cun doute, d'un emploi traditionnel, même dans les familles

de plébéiens et d'affranchis.

Dès la fin du ii*^ siècle et au cours du m' siècle de notre ère,

sous l'influence déjà sensible du christianisme, il s'opéra, dans

cet ordre de faits, deux réformes notables, du moins en ce qui

touche les parties de la société romaine converties à la foi

nouvelle.

Tertullien (t'i/i5) faisait remarquer qu'cà une époque plus

reculée les femmes n'avaient d'autre anneau d'or que celui

qu'elles avaient reçu à titre de fiancées, et il blâmait et raillait

fabus que ses contemporaines faisaient de ces joyaux, dont elles

chargeaient tous leurs doigts, et auxquels elles consacraient

des sommes exorbitantes^^). Avant lui, Clément d'Alexandrie

(t 2 1 7 )
rappelait aux femmes que fanneau d'or ne leur avait

pas été donné pour servir d'ornement, mais pour imprimer le

sujnaciilnm de la famille sur ce qui était k garder dans la de-

meure conjugale ^^^ Autre part, il interdisait de faire graver sur

les anneaux, et spécialement sur les anneaux sigillaires, les fi-

gures des idoles, fépée et l'arc («qui, dit-il, ne conviennent

point à des pacifiques ») , les coupes à boire et les images licen-

cieuses ^^\

Ces prédications dans toutes les xynodochées et dans les fa-

'') Chap. V, S 1

.

''' Pœdagog. , 111 , 1 1 ;
dans IMigne , Pa-

(*> Apologet.,\l, et De cultufcminarum

,

trol. Grœc. . t. Vlll, col. 629-631. Voir le

IX; dans Migne, Patrolog., t. I, col. 3o2 texte cité à l'Appendice, n" U, 1" extrait.

et i3iA. Nous donnerons plus loin les ^'' /6jV/. , col. 633. Voir à rAppendice,

textes cités. n" II ,
2' extrait.

27.
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milles chrétiennes ne pouvaient manquer de restreindre con-

sidérablement Tusage des anneaux comme objets de luxe, et

surtout de faire disparaître les représentations condamnées par

l'organe le plus autorisé de l'Eglise chrétienne.

L'illustre docteur d'Alexandrie recommandait, en même

temps, d'y substituer certains emblèmes où le Sauveur était

mystérieusement symbolisé, et sur lesquels nous donnerons

quelques détails à propos des anneaux sigillaires'^^

II

La dactyliotheca.

Vers le milieu du i" siècle avant notre ère, la coutume

s'introduisit à Rome d'avoir, dans chaque demeure, une sorte

de coUret, arca, destiné à recevoir les anneaux et les bijoux

précieux, et auquel on donna le nom de dactyliotheca.

D'après Pline, le premier qui installa un meuble de ce genre

fut E. Scaurus, beau-hls de Sylla, célèbre par son opulence,

son luxe et ses somptueux palais; lougtemps après lui, il n'y

en eut pas d'autres ^^). Mais, au milieu du i" siècle de notre ère,

l'usage en était très répandu ^'^K

Un passage de Juvénal donne à penser que les dactylio-

thèques étaient généralement en ivoire^''^; elles devinrent d'un

('> Pwdafjofj. , loc. cit. « Nec nocte ponit anulos,

^'' «Gemmas pliircs, quod percgrino « Nec cum lavatur. (^ausa quae slt quae-

nomine appellant daclyUothecam. prirnus [ntis?

omnium Wnnw liabuil privignus Sullae « Dactyliotliecara non liabcl. »

Scauras; diiiquc nulla alla fuil, donec (Martial., /i/HV/rf/wm. , XI, 69 ; collect.

Pompcius Magnus qu.-c Mitliridatis régis Teuhner, yt-n-ji.)

fucrat iiitcr dona in Capilolio dicarct. » '*' « gemmaque princeps

(Plin., Ilist. nul., XXXVII, 11; collect- « Sardonychum loculis quae cusloditur

)urnis. »Teubncr, t. V, p. xlxk.) [dn

''' « Senos Charinus omnibus digitis gerit [Sut. , XIII , 1 Sg ; collect. Teubner, p. 87.)
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emploi si commun, que le Digeste contient plusieurs lois qui

s'y rapportent*^'.

CHAPITRE Tï.

DISPOSITIONS ET COUTUMES CONCERNAlST LE PORT DES ANNEAUX

EN GÉNÉRAL, SUR LE TERRITOIRE DE LA GAULE,

DANS LES PREMIERS SIECLES DU MOYEN AGE.

§ 1.

DU DROIT DE PORTER DES ANNEAUX DE TEL OU TEL METAL. CONDITION DES

AFFRANCHIS CHEZ LES GALLO-ROMAINS ET CHEZ LES PEUPLES DORIGINE GERMA-

NIQUE. ÉGALISATION RAPIDE ENTRE EUX.

Dans Tintervalle d'un siècle, qui sépare la conversion de

Tempereur Constantin au christianisme (an 812) des grandes

invasions du v' siècle, les populations indigènes de la Gaule

continuèrent naturellement de se conformer à la législation et

aux coutumes romaines du Bas-Empire. 11 est donc logique

d'en induire la continuité d'application des règles et des usages

exposés dans le précédent chapitre.

Sous le règne de Constantin et de ses successeurs en Occi-

dent, il y eut toujours une ligne de démarcation hien tranchée

entre raffranchi et Thomme libre de naissance. Aussi, en dehors

des concessions individuelles émanées du pouvoir souverain,

les affranchis durent, comme par le passé, se servir de l'anneau

d'argent, l'anneau d'or étant, ainsi que le rapportait Isidore de

''' L. 52, S 8, et 53 auDig. , De legatis et fukicomniissis , et L. 67, Dejartis; Galissel,

Di"-., col. 1007 et i552; L. 68 dans leditiou de Tli. Mommsen, t. II, p. 88, 89

et 755.
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de Séville, réservé aux incjenui, et les esclaves étant toujours

réduits à la bague en fer.

Après l'invasion du territoire par les Germains et la fonda-

tion d'Etats barbares, fhistoire se complique, pour le sujet qui

nous occupe, de la juxtaposition de populations régies par des

législations et pratiquant des coutumes différentes.

Les Gallo-Romains, on le sait, continuèrent d'observer leurs

lois, au moins dans les premiers temps de la conquête ^'l

Chez les nations de race germanique qui s'installèrent sur

notre sol : Goths, Burgundions et Francs, le port des anneaux

ne lut point expressément réglé par les codes qui y furent ré-

digés et édictés. La seule disposition qui s'y rapporte est une loi

des Visigoths qui consacre le principe de l'engagement matri-

monial par le don et l'accejDtation de fanneau des fiançailles,

anniihis pronubiis^^K

Les écrivains contemporains sont également muets sur ce

sujet.

Nous pouvons toutefois tirer quelque lumière de l'étude com-

parative des institutions et des mœurs des deux races qui habi-

taient la Gaule.

Notons d'abord qu'en Germanie, de même qu'à Rome, la

population était divisée en trois catégories : les hommes libres

de naissance, les affranchis, les esclaves.

Voici un passage de la Germania de Tacite qui va nous four-

nir un utile renseignement :

« Les plus vaillants (parmi les Cattes) , dit-il, portent, comme
une chaîne, un anneau defer, marfjue (l'igîiominic chez ces peuples,

jusqu'à ce qu'ils se dégagent par la mise à mort d'un ennemi. »

'"' Cf. Constitulio Clilotarii régis, anni ^'' Lex Wisigothor., lib. III, tit. I, S 3;

5Go, c. IV; dans Pertz, Monum. German. dansWalter, Corp.jur.Germ,,t. I,p. 466.

hist., Leg. , i. I, p. 2. Nous en donnons plus bas le texte entier.
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« Fortissimus quisque ferreiun anuliim insiiper i^Kjnominiosiim id

genti) velut vinculum gestat, donec se caede hostis absolvat^^'. »

Pour quel motif l'anneau de fer était-il, chez les Germains,

un signe (Tignominie? Parce que, étant à Tusage des esclaves,

il était regardé comme l'emblème de la servitude, et que, au

doigt d'un homme libre, il avait une signification dégradante,

dont le guerrier ne se dégageait que par la mise à mort d'un

ennemi.

Nous sommes ainsi informés que la bague en fer était, de

même que dans l'empire romain, portée parles gens de condi-

tion servile. Cela n'a d'ailleurs rien de surprenant, car, dans

le contact des deux peuples, les Barbares avaient bien pu em-

prunter aux Piomains cet usage, comme tels autres, notamment

celui de l'affranchissement.

Les hommes libres de naissance s'étaient indubitablement

réservé le métal le plus précieux : l'anneau d'or. Il reste à

savoir quel était celui dont se servaient les affranchis.

Il est intéressant de rappeler, à ce propos, quelle était la

condition de l'affranchi parmi les Barbares, et celle de l'al-

franchi romain.

On sait l'action puissante des affranchis dans la société ro-

maine : elle s'exerçait tantôt en secret, tantôt au grand jour,

chez les plus hauts personnages, à la cour, dans l'entourage de

l'empereur et souvent sur l'empereur lui-même.

L'histoire de la Rome impériale est remplie du récit des ri-

chesses, des honneurs, des dignités dont la plupart des souve-

rains comblaient les affranchis, leurs favoris; ceux-ci étaient

particulièrement avides des signes extérieurs de la prééminence

des hommes libres de naissance, et leurs constants efforts ten-

'"> Germun. , xxxi, édit. de Halm, dans coHect. Teubner, t. II, p. 3o5.
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daient à une assimilation aux incjemii. Finalement, sous l'in-

fluence du christianisme, des philosophes et des jurisconsultes,

Justinien consacra cette assimilation , et conféra aux affranchis

le droit à l'anneau d'or. Voici une traduction des termes de la

célèbre novelle 78, édictée en 589, et dont il a été déjà j)arlé

au cours du chapitre précédent :

« Si un maître, affranchissant son esclave, l'a déclaré citoyen

romain (et il ne lui est pas permis de faire autrement), qu'il

sache que, d'après la présente loi, celui qui aura reçu sa liberté

aura le droit des anneaux d'or et de la ré(jénération^^\ et n'aura

plus besoin de le solliciter du prince ni de faire aucune dé-

marche pour l'obtenir; mais ce droit lui sera acquis comme
conséquence de son affranchissement, en vertu de la j)résente

loi, qui aura son effet à partir de ce jour^^l »

Nous allons voir maintenant quel fut le sort des affranchis

chez les peuples d'origine germanique, et en particulier chez les

Francs.

En Germanie, dit Tacite, «les alfranchis ne sont guère au-

''' Ce mot a ici la valeur des natalibus

(intlquis , qui, par une fiction de la loi ro-

maine , étaient censés restitués à l'affranchi
;

c'est-à-dire de la qualité de libre de nais-

sance « ingenuus » , qu'un de ses ascendants

était présumé avoir injustement perdue.

'^' Nov. 78, cap. I, De jure annidorum

aareorum omnibus Ubertis (jencraliter con-

cesso. « Propterea sancimus , si quis manu-

mittens servum aut ancillam suam, cives

(Icnunciaveril Romanos (neque enim aliter

licet), sciât exliaclege, quia quilibertatem

acceperit, habebit subsequens mox et au-

reorum annulorum et regenerationis jus; et

non jani ex necessitate hoc e princlplbus

poslulabil; neque iiidigebit omnino uUa

scrupulosilatc, sed libcrtalis virtute haec

omnia subsequentur, liac nostra lege ex

praesenti die inchoantc. (Beck, Corp.jur.

civ., t. II, p. 406-^07; Galisset, op. cit.,

Cod. , col. 927.) La disposition ci-dessus

est reproduite sommairement dans le Gode

de Justinien, liv. VI, til. VIII, De jure

aureor. annul. et de natalibus reslituendts.

(Beck , ubi supra, 207 ; Galisset, col. 373.)

Toutefois, l'attrlljution de Vingenuitas et

de l'anneau d'or était faite sous la réserve

du droit du patron, jure patronatus illœso.
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dessus des esclaves; ils ont rarement quelque importance dans

la vie privée, ils n'en ont jamais dans la cité^^^).

La même infériorité de condition des affranchis se retrouve

écrite dans les lois barbares, et principalement dans la loi sa-

lique. Le wergeld ou composition due pour le meurtre d'un

affranchi n'est que la moitié de ce qui est dû pour le meurtre

d'un ingénu ^"^^.

L'affranchi peut, il est vrai, s'élever, et il s'élève à de hauts

emplois : il y en a de nombreux exemples dans l'histoire des

Mérovingiens. Mais sa condition personnelle est indélébile :

elle le suit dans toute sa vie et dans toutes les situations. Le lé-

gislateur le dit expressément dans le titre LIV de la loi salique,

où le comte [grafio), puer reguis, c'est-à-dire « affranchi du roi^^^ »,

est protégé par un wergeld qui n'est que la moitié de celui du

grajio ingemiiis ^^l

Il en était de même chez les Ripuaires, ainsi que l'atteste le

titre LUI de leur code^^^; ces dispositions sont reproduites dans

les Capita extravagantia , le Résumé des compositions intitulé

Sciendmn cjuibusdam^^^ et la Lex emendata de 769
''^'.

('' « Lilîerti non multum supra servos

sunt, raro allquod momentum in domo,

nunquam in civitate. » (
German. , xxv ;

collect. Teubner, t. Il, p. 202.)

^'^ L. Sal, tit, LIV, De grafionem occi-

sam^î 1 ; dansBehrend, LexSaXica,^. 71.

^'' Et non « serviteur du roi » , comme

l'ont cru quelques auteurs. Voir, sur ce

point, la démonstration contenue dans

notre livre La tnistis et Vantrustlon royal

sous les deux premières races, in-8°, iSyS,

p. 32^ et suiv.

^*^ Loi Salique, tit. LIV, § 2. C'est ce

qui fit dire par Thégan à l'archevêque

de Reims Ebbon , affranchi de l'empereur

TOME xxiv, 2*^ partie.

Louis le Pieux : « Il t'a fait libre , non pas

noble (c'est-à-dire Franc, ingeiiuus) , ce qui

est impossible : « Fecit te liberum , non no-

bilem , quod impossibile est. »
(
Perlz , Monum.

German. histor., SS, t. II, p. 699. )

^^^ « Si quis judlcem fiscalem quem co-

mitem vocant interficerit , très ducenus so-

lidus multetur. Quod si regius puer vel ex

tabulario ad eum gradum ascenderit , sexies

quinquagenus solidus multetur.» (Pertz,

Monum. German. histor., LL,t. V, p. aSg.)

(®^ Behrend, Lea; Sa/ica, p. 110, i33-

i34; Pardessus, Loi Salique, p. 34o et

36o.

^'^ Pardessus, ubi supra, p. 3i/4.

28
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Ainsi, par la volonté du législateur germain, l'affranchi, en

dépit de la promotion aux plus hautes fonctions, restait entaché

du vice de son origine ^^K

D'après cela, il paraît difficile d'admettre que les gens de

cette condition aient été, au moins sous les premiers rois bar-

bares, autorisés à porter l'anneau d'or. Ils durent très proba-

blement se contenter alors, comme dans leur pays d'origine et

à l'instar des affranchis gallo-romains, de l'anneau d'argent.

J'inclinerais aussi à penser que, durant la même période,

l'affranchi germain ne porta pas exclusivement l'anneau d'ar-

gent, mais aussi des bagues en bronze ou en cuivre. Gela expli-

querait la quantité considérable de bijoux de cette sorte qu'on

a trouvés et que l'on recueille journellement dans les sépid-

tures barbares du sud-ouest, du nord et de l'est de la Gaule,

c'est-à-dire des régions qui furent les premières occupées d'une

manière permanente par les peuplades germaines ^^'.

Après un certain temps, même assez court, lorsque les rap-

ports des nouveaux venus avec les Gallo-Romains furent plus

fréquents et plus intimes, il est à présumer que les usages con-

cernant les anneaux devinrent graduellement communs aux

uns et aux autres, et quti, tout au moins à partir du milieu du

VI'' siècle, les anneaux d'or, d'argent et de bronze furent indif-

féremment portés par les affranchis de toute origine. L'emploi

des bagues en bronze ou en cuivre dut surtout se généraliser à

^'' Voir, à ce sujet, Deloche, La trustis

et rantnisiion royal sous les deux premières

races, Paris, 1878 , p. 3/17.

'"' Parmi les anneaux que j'ai étudiés

et décrits, il y en a 99 en bronze ou en

cuivre : la plupart ont été recueillis dans

les fouilles archéologiques exécutées du-

rant les trente dernières années. Jusque-là

on avait négligé ou plutôt dédaigné de s'en

occuper, à cause de la vilelé du métal. Au-

jourd'hui que l'attention est éveillée sur

leur importance, on les recherche et on

les conserve soigneusement; et il y a lieu

de prévoir que le nombre s'en accroîtra

i-apidement dans les collections publiques

et privées.
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cause de leur prix modique, facilement accessible à tous; ce qui

n'empêchait point qu elles eussent pour résultat de distinguer

les affranchis des esclaves, qui restèrent sans doute toujours

réduits à la bague en fer^'\

§ 2.

DES MODES DE DECORATION DES ANNEAUX DANS LES PREMIERS SIECLES DU MOYEN AGE.

Nous avons vu, à la fin du précédent chapitre, que, dès le

commencement du m'' siècle, les docteurs chrétiens condam-

naient la représentation, sur les anneaux, de sujets licencieux

ou empruntés cà la mythologie et à l'histoire profane , et recom-

mandaient d'y substituer des figures symboliques et mysté-

rieuses se rapportant au Christ et à sa religion.

Au iv^ siècle, après la conversion de l'empereur Constantin,

quand le christianisme eut conquis non seulement la sécurité,

mais le patronage de fautorité suprême , et que fEglise se fut or-

ganisée officiellement au grand jour, le nombre de ses adhérents

s'accrut rapidement, et les images païennes ou voluptueuses

firent place aux emblèmes de la foi nouvelle. C'est pourquoi

on ne les rencontre guère plus , en Gaule , durant les derniers

temps de l'Empire et sous les dynasties barbares : quand on en

trouve sur les l3agues de ces époques, ce sont toujours des in-

tailles d'âge antérieur, employées comme chatons sur des bijoux

de fabrication plus récente ^"^.

'' On a constaté , dans un des cimetières colons. Voir à l'Appendice , n" I ,
une note

de l'époque des premières invasions en la sur ce cimetière.

province de Namiir, que ces tombes ne ^*' Voir dans Revue archcol. ,
2' série,

renfermaient que des bagues en fer, ce qui année 1880, t. II, p. 19, ma notice sur

dénote l'usage exclusif de cet endroit à l'anneau de Do«oter/«5, et les n" CXLIV,

la sépulture de gens de condition servile CXC, CXCV, CXCVI, GXCVII et CCXIX

ou voisins de la servitude, tels que des de mes Etudes sur les anneaux mérovin-

28.
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Les figurations que nous offrent alors les anneaux sont, en

grande partie, celles que, longtemps auparavant, Clément

d'Alexandrie avait indiquées aux fidèles ^^^.

Ainsi, Ton voit fréquemment (outre la croix ^^^ les clous du

crucifiement ^^^ et le chrisme^''^), la colombe ^^\ le poisson (libre

ou dans la nasse ^^^), le coq^^^ le chandelier à sept branches ^^',

symbole religieux des Israélites , des reptiles ^^^ et autres animaux,

réels ou fantastiques ^'^^; des fruits, des palmettes ou trifolia^^^^;

enfin des ornements de diverses espèces, et en particulier des

cercles, avec des points ou des globules au centre ^^^l

CHAPITRE III.

DISPOSITIONS ET COUTUMES SPÉCIALES

TOUCHANT LE PORT DES ANNEAUX PAR LES FEMMES,

ET EN PARTICULIER

DES ANNEAUX DE FIANÇAILLES ET DE MARIAGE.

Nous allons d'abord exj)Oser ce qui se rapporte à l'usage

quotidien, par les femmes, des anneaux ordinaires; nous parle-

rons ensuite des anneaux de fiançailles ou de mariage. Quant

à l'anneau dont femploi était confié aux femmes à l'intérieur

giens; dans Rev. arcliêol., 3° série, année

1890, t. II, p. ^87; 1892, II, i3, i65,

166, 167; 1898, I, i55.

^'' Pœddçjoçj. , III, 11. Voir le texte cité

au n" Il de l'Appendice, 3° extrait.

"' N°' suivants de mes Études : VllI

,

XLVI, LU. LUI, LX, XCIV, xcv.

xcvii, cm, civ, ex, cxii, cxxiii,

CXXXI, CXXXV, CXL, CLX, CLXllI,

CLXX, CGXll. CCXlll, CCXIV, CCXLl.

CCLX.
('' N" XCIX.

(') N" 1, LI, LXXX, CXI. CXVllI.

('^ N" m, XXXI, XXXVIII, LXXI,

LXXII, LXXIII, LXXXV, CVIIl,

CCXXVIII.
'^) N" XXXVI. XXXVII.
(') N» VI.

w N° CXXVl.
<') N-CI, Cil.

('") N°' C. CCL.
'"' N°'LXXI,LXXXVIII,CV.
(li) ^0. cYi cvil, CLXXVIII, CCVIII

,

CCXXV, CCLX.
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de la maison conjugale, et servant à marcjuer les objets qui en

dépendaient, nous nous en occuperons dans le chapitre relatif

aux anneaux sigillaires.

§ 1.

DE L'USAGE DES ANNEAUX ORDINAIRES PAR LES FEMMES.

I

Dans l'antiquité romaine.

Dans les premiers temps, alors que l'anneau était une dis-

tinction individuelle décernée k un citoyen par les magistrats,

ni son épouse ni aucun membre de sa famille n'avait naturelle-

ment le droit de le porter; il en fut de même de Fanneau d'or

que le patricien ambassadeur recevait en cette qualité spéciale

et temporaire.

Mais, quand l'usage des anneaux se fut généralisé, que la

noblesse sénatoriale, puis tous les sénateurs, les chevaliers et

diverses catégories de personnes, furent en possession de l'an-

neau d'or pendant que le reste de la population portait la bague

en fer; lorsque enfin la différence du métal dépendit unique-

ment de la condition originelle, deux questions intéressantes

se présentent à l'égard des femmes :

1° Les femmes mariées avaient-elles seules, dans la société

romaine, le droit de porter des anneaux d'or, ou même des

anneaux quelconques, à l'exclusion des filles.^

2° Les femmes de toutes classes et de toutes conditions

pouvaient-elles ou non se servir, à leur gré, d'anneaux d'or,

d'argent, de bronze ou de fer?

Sur ie premier point, j'estime que les jeunes filles avaient.
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comme les femmes mariées, le droit de mettre des anneaux à

leurs doigts.

Sur le deuxième point, je pense que les femmes mariées,

suivant exactement le rang et l'état de leur mari, se servaient

d'anneaux de même nature que ceux-ci.

Pour les fdles, la question est plus difficile à résoudre :

d'après les principes de la législation romaine, elles ne parti-

cipaient point aux prérogatives de leur père; mais pourtant, on

ne saurait guère admettre que, par exemple, la fiile d'un plé-

béien eût la faculté d'exhiber des anneaux d'or, tandis que son

père et sa mère ne pouvaient avoir que des bagues en fer. Il

est probable que, à défaut de règle formelle, les convenances so-

ciales et la coutume, qui, à Rome, avait presque la force d'une

loi, prévenaient de telles confusions, et que les fdles, comme

les matrones, se conformaient, en cela, au régime auquel le

chef de la famille était soumis.

Je me borne à formuler ici, en termes sommaires, mes con-

clusions sur ce sujet; le lecteur en trouvera à l'Appendice ^^^ la

justification, dont il m'a paru que les développements occupe-

raient une trop large place à cet endroit de mon travail.

II

L'usage des anneaux ordinaires par les femmes

dans les premiers siècles du moyen âcje.

La situation que nous venons de définir resta la même après

l'avènement de Constantin le Grand, jusqu'aux grandes inva-

sions du v"* siècle et à la formation des États barbares en Occi-

dent.

'"' Voir à l'Appendice, n" III, la note relative à ces question*.
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A la suite de ces derniers événements, il se passa, à Tégard

des femmes et des fdles des Gallo-Romains et des hommes

d'origine germanique, un fait analogue à ce qui eut lieu pour

ceux-ci'^l Dès le milieu du vi'' siècle, au plus tard, le régime

résumé par Isidore de Séville dut s'appliquer indistinctement

aux personnes des deux races : les femmes libres de naissance

portèrent l'anneau d'or; les affranchies, des anneaux d'argent

ou de bronze, et les femmes de condition servile, la bague en fer.

Le savant conservateur du Musée archéologique de Mayence,

M. Lindenschmit, pense qu'à l'époque barbare les anneaux

étaient d'un usage assez rare chez les hommes, et que presque

tous les bijoux de cette sorte recueillis dans les sépultures

gallo-franques ont dû appartenir à des femmes ^^K

Cette manière de voir, basée sur un nombre restreint d'an-

neaux parvenus à la connaissance de l'éminent archéologue,

n'est pas en rapport avec ce que nous savons aujourd'hui.

Parmi les bagues que j'ai décrites, celles qui portent des

inscriptions m'ont fourni 3o noms d'homme de lecture certaine,

contre 28 noms de femme également certains; il y a, à la vérité,

36 noms de femme disciitçihles , contre un nombre beaucoup

moindre de vocables masculins également discutables. Mais on

voit que, dans l'état actuel de nos connaissances (que les dé-

couvertes futures ne peuvent d'ailleurs manquer de modifier),

l'assertion de M. Lindenschmit ne saurait être admise comme

exacte.

Je passe à l'étude des anneaux de fiançailles et de mariage.

''' Voir chap. ii, S i.

^' Die Altcrlhàmcr dcr mcrowiiKjisclien Zcit, i" partie, 2' livraison, p. 4oi. — Lettre

de M. Lindenschmit, datée de Mayence, le 18 avril 1888.
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8 2.

DES ANNEADX DE FIANÇAILLES ET DE MARIAGE.

I

Dans ranti(jaité romaine.

La coutume suivant laquelle le fiancé envoyait à sa fiancée

un anneau, comme gage de la promesse de mariage, remontait

très haut chez les Romains : elle est mentionnée dans Plaute^^),

au II'' siècle avant notre ère; mais elle était assurément pratiquée

depuis une date beaucoup plus reculée.

Quand l'usage des anneaux se fut répandu, la bague en fer

étant encore la seule dont on se servît, fanneau de fiançailles,

anulus pro7iiihiis ou sponsalitias , était naturellement de ce métal.

A une époque relativement récente, alors que les sénateurs,

les chevaliers romains et diverses catégories de citoyens avaient

depuis longtemps des anneaux d'or, Pline (t 79 J.-G.) nous

apprend que la bague de fiançailles continuait d'être enfer et

dénuée de pierres précieuses ^^^

Il faut voir là une de ces vieilles traditions qui se perpé-

tuaient et auxquelles personne n'osait se soustraire.

Mais, plus tard, elle fut fréquemment enfreinte, voire même

abandonnée, et les fiancées (naturellement dans les classes éle-

vées de la population ^^)) reçurent communément des bagues en

or. Tertullien (f 2 45), s'élevant contre l'abus que les femmes

^') Miles gloriosus, IV, i, ii ; dans col- (//j5(. naf., XXXIII, i2;collect, Teubner,

lect. Teubner, 1. 1, p. 168. Plaute est mort t. V, p. 5.) Cf. Juvenal. , Sat., VI, 3 5-2 7 ;

en i8d av. J.-C. collect. Teubner, p. 29.

'*' « Ellam nunc sponsae muneris vice ^'' Celles où les chefs de famille avaient

ferreus anulus mitlitur, isque sine gemma. » l'anneau d'or.
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faisaient de cet ornement, rappelle que, d'après les sages règles

des ancêtres, la femme n'avait d'autre anneau d'or que celui qui

lui avait été donné par son fiancé ^^^

Il résulte de ces rapprochements que l'usage d'envoyer à la

fiancée,, non plus une bague en fer, comme au temps de Pline,

mais un anneau d'or, usage déjà ancien au temps de Tertullien,

remontait au moins alors à un demi-siècle, et dut s'établir dans

la seconde moitié du ii^ siècle ^^^.

Quand tous les hommes libres de naissance furent en pos-

session de l'anneau d'or, que les affranchis portèrent des an-

neaux d'argent, à la différence des esclaves, qui se servaient

toujours de la bague en fer, les anneaux de fiançailles durent

être respectivement du même métal pour les trois catégories

de personnes.

Souvent, après le mariage, l'époux faisait présent d'autres

anneaux à sa femme , selon sa condition et ses ressources. Il paraît

même que, parfois, il remplaçait Yamihis pronubiis par une autre

bague, car le cas est prévu par le législateur romain ^^l

'^> « Aurum nuUa ( fœmina ) norat praeter

unico digito quem sponsus oppignorasset

pronubo anniilo. » {ApoJogct.. VI; dans

Migne, Patrolog., t. I, col. 3o2 .)

^*' Jean Kirchmann a vu une contra-

diction entre renonciation de Pline et

celle de Tertullien : « Quid vero in tam

manifesta pugna statuemus? » {De annulis

,

cap. XVIII ; édit. de Leyde, 1672, p. 157-

i58.) Mais c'est bien à tort; car, s' appli-

quant à des époques différentes , elles sont

parfaitement admissil)les l'une et l'autre

,

chacune pour le temps respectivement visé

par les deux écrivains.

''' L. 36 au Dig. , De donationibus inter

virum et uxorem; dans l'édition de Th.

Mommsen, t. I, p. 710; dans Galisset,

Corp. jar. civ. , Dig. , col. 780. Cette loi est

empruntée à un ouvrage du jurisconsulte

Paul (t commencement du m* siècle).

TOME X.XXV, 2" partie. 29
IMPRIUEniE SiTIOSALE.
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II

Les anneaux de fiançailles et de mariage

dans les premiers siècles da moyen dcje.

Depuis la conversion de Constantin au christianisme jus-

qu'aux invasions germaniques du v*" siècle, l'usage de l'anneau

de fiançailles fut pratiqué en Gaule, comme il favait été à la fin

du Haut-Empire. Mais, dans la période suivante, il faut dis-

tinguer la situation des nouveaux habitants de celle des indi-

gènes.

Pour ceux-ci, rien ne fut changé, puisqu'ils continuèrent

d'être régis par les lois et les coutumes romaines. Nous avons

seulement à rechercher ce qui se passa relativement aux autres,

qui obéissaient à leurs lois et à leurs coutumes nationales.

Après avoir constaté que, dans plusieurs récits légendaires

de la vieille Allemagne, on ne voit pas figurer d'anneaux de

fiançailles ou de mariage, J. Grimm fait cette réflexion que

« ce n'était pas un usage proprement germanique, et qu'il ne se

serait introduit qu'avec le christianisme ^^^
».

Une loi des Visigoths (peuple d'origine germaine) consacra,

il est vrai, finviolabilité de la promesse de mariage faite devant

témoins et accompagnée de la remise et de l'acceptation de

Vannulus proniihus^^K

^'' Deutsche Rcchtsallcrlhiïmev, édlt. de

i85/i, p. 178. Une autre remarque inté-

ressante du savant, c'est que primitivement,

chez les Germains christianisés, le fiancé

parait avoir seul remis un anneau à la

jeune fille, qui était dès ce moment liée,

et que c'est au contraire celle-ci qui, plus

ard, d'après des poésies du xili° siècle,

remettait une bague au fiancé, qui n'en

donnait point. [Ubi supra, p. 177.)

'^ u Quia ergo sunt pleriquc cjui factae

sponsionis immemores, nuptialium fœde-

runi deliiiitionem dilTerant adimplere;

ahrogare decct hujus rci licentiam, ut

non unusquisquc pro suo velle , alteri dila-

tionem exhibeat. Ideoque a die latœ hujus

legis decerniiims, ut cum inter eos qui

disponsaiidi sunt, sive inter eos parentes

aut fortasse propinquos, pro filiorum

nuptiis coram testibus praecesserit défi-
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Il y a aussi une loi des Lombards conçue dans le même

sens ^^\ Mais ces deux lois ont été édictées , la première par un

des rois visigoths d'Espagne, Chindasswinthe, qui régna de 6^2

à 653; la seconde, par le roi des Lombards Luitprand, dont le

règne en Italie se place en 712. Il n'y a donc rien à en induire

à rencontre de l'observation de Grimm.

Mais il en résulte que les populations germaines, avant de

pénétrer en Gaule, se servaient, ainsi que les Romains (peut-être

à leur exemple), d'anneaux comme symbole de la promesse

d'union et aussi comme anneaux de mariage.

A plus forte raison, quand elles furent établies sur notre

territoire, durent-elles pratiquer cette coutume de même que

les Gallo-Romains.

Le pape Nicolas L"" (858-867) , dans ses réponses à une con-

sultation des Bulgares, en parle comme d'un usage commun à

toute la population et reconnu par l'Église ^^^.

Le don et l'acceptation de'l'anneau de fiançailles avaient une

valeur légale incontestable; mais ils ne suffisaient pas pour

constituer le contrat des sponsalia : il fallait qu'ils fussent pré-

cédés d'un engagement verbal ou écrit, exprimé devant témoins

,

nitio, et annulus pronul)us arrarum no-

mine datus fuerlt vel accej)tus, quamvis

scripturae non Intercurrant , nullatcnus

pronilssio violetur, cinii (jiia dalus est

annulus et definitio facta coram testibus.

Nec llceat uni parti suani immutare ali-

quatenus voluntatem , si pars altéra prae-

bere cousensum noluerit; sed secundum

legum ordinem, altéra constitutione dotis

impleta, noptiarum inter eos peragatur

festi celebratio. » [Lcx. Wisifjoth. ,\\h.\\\

,

tit. I, § 3; dans Walter, Corp.jur. Gerin.,

t. Lp. 466467.)
^*^ Si quiscumrjue saecularis bonio

parentem nostram saecularem disponsat

cum solo anolo eani subarrat et siiam

facit. » [Leg. Liutprandi, XXX [ann. regni

ejus xi], cap. i; dans Pertz, Mon. Gcrm.

hist., LL, t. IV, p. 122.)

^^' « Postquam arrhis sponsam sibi spon-

sus per digitum , fidei a se annulo insi-

gnitum dcsponderit » ; et plus loin « futurae

sponsîE arrlias porrigebat sponsus, scilicet

annulum quem propterea unnulum pro-

nubiim nuncupat TertuUianus . . . u (Res-

ponsa ad consulta Bulgarorum, cap. m ;

cité par 1). Martène , De antiquis Eccîesiœ

ritibus, col. 344 et 346.)

29
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soit par les fiancés en personne, soit par leurs parentes ou même
par des proches, propincjiii, suivant les termes de la loi visi-

gothe^^l

Ces deux conditions remplies, le contrat de fiançailles était

formé et ne pouvait être résolu que par la volonté concordante

des deux parties; et si fune d'elles s'y refusait, il devait néan-

moins recevoir son exécution. La loi précitée est formelle à

cet égard : «Si fautre partie, est-il dit, ne consent pas à la

rétractation de rengagement, la cérémonie nuptiale qui doit

les unir sera accomplie conformément aux lois, secundum legiim

ordinem^^\ »

Les anneaux des premiers siècles du moyen âge sur lesquels

on lit à la fois un nom d'homme et un nom de femme doivent

être, le plus souvent, considérés comme des anneaux de fian-

çailles, ou comme ayant été donnés au moment et à l'occasion

du mariage par fun des deux époux à son conjoint. Mais il est

presque toujours impossible de dire celle de ces deux caté-

gories dans laquelle il faut les ranger.

Parmi les bagues de ce genre et de cette époque que j'ai

décrites, il y en a quatre portant deux noms, et au sujet des-

quelles je reste incertain; une autre qui a été donnée assuré-

ment par le mari à son épouse Técla'^^; une sixième, qui n'a

qu'un nom et qui est le présent de la fiancée ou de l'épouse ^''^;

enfin un anneau où sont inscrits deux noms, et qui, je crois,

représente une scène entre un guerrier et une devineresse ^^^

^'' En l'absence de cet engagement ex- cum marito seo (pour suo) Ratine, t (Voir

primédevanttémoins, l'anneau n'avait que à l'Appendice, n" V, une note sur sept an-

la valeur d'une présomption. (Kornmann, neaux, elc.)

De triplici annula, Tp. 5b.) (*) Comme le montre cette touchante

'^^ Lex IVisigoth., III, i, 3; dans exclamation : «Micaël, mecum vivas in

Walter, ahi supra, p. ^(^'J. Deo!» [Ihid.)

'•'> On y lit en effet : « Tecla vivat Deo '') Ibid.
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En tout cas, rien ne prouve que les bijoux de cette sorte,

donnés ainsi au moment ou à Foccasion du mariage, eussent le

caractère très défnii, très particulier, de l'anneau nuptial pro-

prement dit, de celui qui, à l'heure de la célébration du ma-

riage suivant les rites chrétiens, était béni parle prêtre officiant,

et remis, soit par lui directement à l'épousée, soit au mari, qui

le passait au doigt de celle-ci.

Le haut moyen âge ne nous fournit point de documents de

nature à nous éclairer sur ce point. Il faut descendre, pour en

trouver, à la période féodale et aux vieux écrivains ecclésias-

tiques; et bien qu'ils n'aient pas, tant s'en faut, la valeur

qu'auraient eu des monuments de l'époque même qui nous

occupe, ils présentent encore un réel intérêt si l'on considère

le caractère de persistance, presque de pérennité, des institu-

tions et des rites de l'Eglise.

Aussi croyons-nous utile de donner ici quelques notions es-

sentielles que nous leur empruntons.

En ce qui touche la signification attachée à l'anneau nuptial,

c'est, d'après Guill. Duranti (t 1296), le signe de la mutuelle

affection des deux futurs époux, ou plutôt le gage et le symbole

de l'union de leurs cœurs ^^K

Quant au métal de ce bijou, nous savons qu'il était généra-

lement, du moins au xiii^ siècle, en or et orné de pierres pré-

cieuses ^^l Mais, un peu plus tard, le métal a varié suivant les

diocèses ; car, tandis qu'il était en or dans le diocèse de Limoges ^^\

'*' « Institutum propter mutUcE dllectlo- ornati , quia sicut aurum captera metalJa

,

nis signum vel propter Id magis ut pignorc sic amor universa hona prœcellit. » (Gullel-

id est signo eorum corda jungantur. » [Ra- mus Durandus, iihi supra, p. lii.) Duranti

tionale divinor. ojficior. , I, 9, n° 10 ; édit. était évèque de Mende,

de Lyon, 1612, fol. 43 r".) ^'' Voir dans l'ouvrage déjà cité de D.

^^^ « Postmodum vero pro ferreis sunt yisj:\.^\\Q, De antiquis Ecclesiœ ntihiLS,i.\\,

aurei constltuti et pro adamante gemmis col. Syy.
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il était en argent dans ceux d'Aiixerre ^^\ de Lyon ^^'' et de Paris ^^\

ajoutons que, dans ce dernier diocèse, l'anneau devait être

simple et dépourvu de gemme et de toute inscription ou figu-

ration quelconque^'*'.

Relativement aux préliminaires de la bénédiction de l'anneau

et au cérémonial de cette bénédiction, nous relevons dans

Martène les faits qui suivent :

Dans le diocèse d'Auxerre, les futurs époux se présentaient

aux portes de l'église; le prêtre venait vers eux, vêtu de l'aube,

de l'étole et du mani23ule^^'; il bénissait fanneau, l'aspergeait

d'eau bénite et l'encensait; les futurs étaient aussi encensés.

A Lyon, l'officiant bénissait l'anneau posé sur un bassin ou

plateau ^^l

Dans l'abbaye de Saint-Victor, la bénédiction de l'anneau

était précédée de la lecture du dotalitium (donation propter

miptias) ou constitution de douaire pour la future épouse, et

l'anneau, béni par l'officiant, était placé, non pas sur un ^h-

teau, mais sur le livre [super Uhriim) , sans doute les saints Evan-

giles ^"^l On procédait de même à Châlons-sur-Marne ^^'.

Le rituel d'Evreux nous révèle une coutume superstitieuse

pratiquée dans ce diocèse. Au moment où le futur époux

remettait l'anneau à la future, celle-ci, pour conjurer les malé-

^*) Martène, op. cit., t. II, col. 3G5.

(') Jbid., col. 369-370.

(') Ibid.. col 37d.

**' Le Manuel des prêtres de l'Eglise de

Paru contient les dispositions suivantes :

«Poslulabit (sacerdos) a futuro sponso

anxilum, cumque argcnteuni , simplicem,

absque caelatura, gemma aut litteris in-

scriptis, una cum aliquo nummo vel plu

ribus in signum constitut;e dotis. » (Dans

du Saussay, PanopUa cpiscopalis, in-fol.

,

Paris, i6/i6, p. 208 cl 209.) Dans l'En

glise grecque, rolTiciant remettait au futur

époux un anneau d'or et à la future épouse

un anneau d'argent. (Martène, loc. cit.,

col. 3g 1.)

^'' Martène, loc. cit., col. 365. Le ma-

nipulum est un ornement que l'ofTiciant

met à l'avant-bras gauche.

(') Ibid., col 369-370.

('î Ibid.. col. 36o.

W Ibid., col 377.
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fices, le laissait tomber cà terre ^^'. Le rituel condamne cet usa<re

,

et ordonne à l'officiant de chasser de l'église ceux qui le pra-

tiquent^^'.

CHAPITRE ÏV.

DISPOSITIONS ET COUTUMES SPÉCIALES

COiNCEMANT LES A.NNEAUX DE PRETRES PAÏEAS, DES ÉVÉQUES CHRÉTIENS,

D'ABBÉS, D'ABBESSES ET DE SIMPLES RELIGIEUSES.

§ 1

LES ANNEAUX DE PRETRES PAÏENS.

Parmi les flamines, ou prêtres des divinités particulières, in-

stitués cà Rome auprès du pontifex maximiis, les flamines Diales,

spécialement consacrés au culte de Jupiter, étaient l'objet d'une

vénération toute spéciale : leur charge était regardée comme

une grande dignité et donnait droit à un siège au sénat ^^'.

Ils avaient pour marques extérieures de leur dignité un

licteur, la toge prétexte et la chaise curule.

Ainsi assimilés aux sénateurs, les flamines Diales avaient,

comme eux, l'anneau d'or, mais sous cette réserve que l'anneau

''> «Ut sponso anulum sponsae suae tra-

dente, sponsa ipsa, data opéra, anulum in

terrain cadere permittat. »
(
Dans du Saus-

say, PanopUa episcopai, p. 2 63.)

^*^ Du Saussay, /oc. cil.

''*'
« Flaminem Jovl adsiduuni sacer-

dotein creavit insignique eurn veste et

curuli regia sella adornavit (.\uma Poixi-

pilius). Hulc duos flamines adjecit. » (Tit.

Liv. , 1, 20; dans collect. Teubner, t. I,

p. 22.) Cette partie des Annales se place

vers l'an 71/i avant J.-C. — a Vetustum

jus sacerdotii repetebat (C. Flaccus, 11a-

menDialis) : datum id cum toga pra-'texta

et sella curuli et ilaminio esse

Tribuni adsensu patrum plebis-

(jue, flaminem in senatum introduxe-

runt. I) [IbUL, XXVII, 8; collect. Teubuer,

t. 111, p. 170.) Ce fait se rapporte à l'an

210 avant J.-C. Les flamines Diales pa-

raissent avoir été les seids qui eussent

droit d'entrée au sénat. (Cic. , Atiic,

IV, 2; collect. Teubner, 3° partie, t. II,

p. 121.)
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devait être, non point massif, solidus^^\ mais creux, cassiis, et

ajouré, perviiis^^K

Il n'est peut-être pas sans intérêt d'établir un rapprochement

entre l'anneau d'or des prêtres de Jupiter et celui que les

évêques chrétiens recevaient au moment de leur consécration.

Ne pourrait-on pas, sans témérité, supposer qu'en cela, comme

en beaucoup d'autres choses, l'Église chrétienne aurait em-

prunté et sanctifié un des rites du paganisme , auquel elle se

substituait?

§ 2.

LES ANNEAUX DES ÉVEQUES.

Les évêques eurent ,
probablement de bonne heure , un anneau

qui leur était remis avec le bâton pastoral au moment de leur

entrée en dignité. Nous n'en connaissons pourtant pas de preuve

directe et décisive avant les premières années du vii^ siècle.

Presque tous les témoignages qu'on a invoqués relativement

aux époques antérieures ne sont pas, à mon sens, suffisamment

probants. Il en résulte seulement que les prélats auxquels ils se

rapportent étaient en possession d'un anneau. Mais ils avaient

cela de commun avec les laïques et principalement avec les

personnes de condition élevée.

Il existe toutefois un document d'où l'on pourrait induire,

''' «(Ederam flamini Dlali neque tan-

gere, ncque nomlnare fas erat, pro eo

quod edera vincit, ad quodcumque se ap-

plicat. Sed ne anidum quldem gerere ei

licebat solidum , aut aliquem in se habere

nodum. » (S. P. Festus, De verhor. signi-

ficutu, édit. de E. Thewrewk de Ponor,

Budapest, 1889, p. 58, voc. Edera.)

^'^ « Item jurare Dlalera fas numquam

est; item auulo uti nisi pervio cassoque

fas non est. » (Aul. GclL, Noct. Attic, X,

i5; collect. Teubner, t. II, p. i4.) C'est

à tort qu'il est dit dans Marquardt [Man.

des antiqiiit. rom. , t. XIII ; Le culte chez les

Rom., traduct. Brissaud, t. II, p. là) que

l'anneau du flamen Dialis devait être brisé;

cassas signifie creux et non brisé : ce der-

nier terme serait d'ailleurs incompréhen-

sible. (Cf. Plut, dans Quœstionib. Roman.,

num. 109.)
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avec une certaine vraisemblance, que, dès le commencement

du vi*' siècle au plus tard, il y avait un anneau épiscopal, dont

le prélat aurait été muni suivant les rites de TÉglise; c'est une

lettre circulaire adressée en 5 1 1 par Clovis P% à la suite de

la victoire de Vouglé sur les Visigoths (607), aux évêques des

nombreuses cités que cette victoire avait mises en sa puissance.

Le roi franc leur fait connaître qu'il remettra en liberté tous

ceux, clercs ou laïques, alors retenus prisonniers, en faveur

desquels ils lui enverraient des lettres d'intercession au bas

desquelles serait l'empreinte de leur anneau, de anniilo vestro

infra signatas '^^K

Ces expressions impliquent bien que tous les évêques étaient

alors en possession d'un anneau. Mais était-ce Là un anneau

épiscopal, conforme à une règle établie, et reçu par l'évoque au

moment de sa consécration ?

Il me paraît qu'une réponse affirmative ne serait pas suffi-

samment autorisée.

Je reconnais toutefois que cette opinion, adoptée, sans hé-

sitation
,
par de savants écrivains ^^\ est très plausible à certains

égards, surtout si l'on considère la probabilité (que j'ai notée

dans les premières lignes du présent paragraphe) de la grande

ancienneté de cette partie du rite chrétien, et le rapproche-

ment qu'on en peut faire avec le port de l'anneau d'or par des

prêtres païens, les flamines Diales, prêtres de Jupiter ^^K

Néanmoins, j'estime que la circulaire de Clovis fait allusion,

'•^^ «De lus qui in pace nostra tam cle- Pli. Labb. etCossart. , Sacros. concil.A- IV,

rici quara laïci subreptique fuerint et col. i4o3.)

veraciter cognoscitis, vestras epistolas, de ^*^ André du Saussay, Panoplia episco-

annulo veslro infra signalas , si ad nos omni palis, III, 2, p. 182. — L'abbé Barraud,

modis dirigatis, et a parte nostra praecep- dans le Bulletin monumental, 3° série,

tionem islam noveritis firmandam. » (Ex- année 1864^, t. XXX, p. 282.

trait du concile d'Orléans de 5 1 1 ; dans ''' Voir ci-dessus , § 1

.

TOME XXXV, 2* partie. 3o

lUpniMERIE HATIOniLE.
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non pas à des anneaux épiscopaux, mais à des anneaux sujillaires

,

tels que ceux qui sont décrits dans des lettres de saint Augustin

et de l'archevêque de Vienne Avitus^^^ ou celui que l'archevêque

de Reims Ebbon avait reçu de l'impératrice Judith, mère de

Charles le Chauve, à l'occasion de la naissance de ce prince, et

qui lui servait de sauvegarde dans les circonstances critiques ^^^.

Il faut donc, comme je l'ai dit plus haut, descendre au com-

mencement du vif siècle pour trouver la mention formelle de

l'anneau épiscopal proprement dit. Elle se rencontre : i° dans

Isidore de Séville, qui fut archevêque de cette métropole de 60

1

à 636, et qui parle de l'anneau comme d'un des insignes cano-

niques de l'épiscopat^^); 2° dans un décret du pape Boniface IV,

promvdgué dans le troisième concile de Rome de 610, où il est

fait mention de Vannuhis pontificalis ^'^^

;
3° dans un canon du

quatrième concile de Tolède, du mois de décembre 633, por-

^'' Sancti Augustini Epistol. , LIX, ad

Victorinum (Migne, PatroJog., t. If,

p. 227). — Sancti Aviti Epistol. , LXXVIII

(Apolllnari episc. ; ibid. , t. LIX, col. 280).

L'anneau de saint Avit était en fer, ce qui

ne pouvait convenir pour un anneau épis-

copal, lequel était toujours en or, ainsi

qu'il est dit plus bas.

'^' Dépossédé de son siège et en butte

aux persécutions, Ebbon envoya cet an-

neau à Judith, en implorant sa protec-

tion. « Ebbo, omni temporaii privalus sub-

sidio. . . niisit genitrici nostra3 Judith glo-

riosae imperatrici, annulum quem ab ea

quondam acceperat, quemeliam, quolies-

cuniquc aliquo tangebatur incomraodo,

mittere solebat; et, ut sui misereretur, fle-

bilitcr peroravit. Eumdem vero annulum

genitrix nostra in ipso nostra^ nativitatis

articulo
, quia archicpiscopus erat , pro sua

religione et sauctitate, ut nostri jugiter in

suis orationibus memor esset, ei miserai. »

(Lettre de Charles le Chauve, de 867, au

pape Nicolas I", insérée dans les Actes

du concile de Troyes de la même année.

Dans Ph. Labb. et Cossart. , Sacros. concll.

,

t. VIII. col. 878.)

^^' « lluic (episcopo) aulem dum conse-

cratur, datur baculus, ut ejus judicio sub-

ditam plebem vcl regat, vel corrigat , vei

infirniitates infirmorum sustineat. Datur

et anuulus, propter slgnum ponlificalis

honoris vel signaculum secretornm. Nam

niulta sunt qu.'e carnaliuni minusque in-

telllgcntium scnsibus occultantes sacer-

dotes, quasi sub signaculo, condunt , ne

indigiiis (juibusque Dei sacramenta ape-

riantur. » [De ecclesiasticis ojficùs , II, v,

12; dans Migne, Patrolofj., t. LXXXIII,

col. 783-78/4.)

'*> Ph. Labb. et Cossart., op. cit., t. V.

col. 1618.
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tant que, si un évêque injustement déposé est rétabli dans sa

dignité, il ne reprendra l'exercice de son ministère qu'après

avoir été de nouveau revêtu, par la main des évêques, des or-

nements et des insignes épiscopaux, savoir : l'étole, l'anneau et

le bâton pastoral ^'^

Ces documents impliquent l'existence d'une règle en vigueur

depuis un temps indéterminé et peut-être reculé.

En 867, l'archevêque de Reims, Ebbon, qui avait été dépos-

sédé de son siège, y ayant été rétabli, Charles le Chauve adressa

au pape Nicolas P"" une lettre insérée dans les Actes du concile

de Troyes de ladite année, et dans laquelle il expose que les

évêques suffragants de cette métropole qui avaient été ordonnés

en l'absence d'Ebbon reçurent de lui, avec des écrits de con-

firmation, des anneaux et des crosses. La lettre du souverain

ajoute que les choses s'étaient ainsi passées conformément à la

coutume des églises de la Gaule ^^^.

Quant au métal et à la forme de l'anneau épiscopal, d'après

une décision synodale de Milan, il était d'or pur, massif, orné

d'une pierre précieuse, sur laquelle il ne devait y avoir aucune

gravure ^^^ c'est-à-dire ni inscription ni représentation quel-

conque (^)

^'' « Episcopus. . . si a gradu suo dejectus

,

in secunda synodo innocens reperiatur,

non potest esse quod fuerat, nisl gradus

amissos recipiat coram altario : de manu

episcopl , orarium , annulum et baculum. »

[Uhi supra, col. 1714.)

'-' « Cui (Ebboni) tune omnes qui affue-

runt , communicaverunt , omnesque suffra-

ganei qui, eo absente, ordinati fuerant,

annalos et baculos et suae confirniationis

scripta, more GalUcarum ecclesiariim, ab eo

acceperunt, »
( Ubi supra , t. Vlll , col. 879. )

^''' oCaeterum annulus episcopalis, ex

auro puro solide conflatus, constat cum

gemma pretiosiori , in qua nibil sculpti esse

débet. Haec synodus Mediolanensis De sup-

pellectili Ecclesiœ.v (Ilinric. Kornmannus,

De tripUci annulo, édit. de 1672, Leyde,

p. i5.) Un autre écrivain, Bartbolom. Ga-

vanti, reproduit celte probibition et cite

comme autorité Duranti [Thesaur. Sacro-

rum rituum, 1 763 , t. I , p. 1 5o , col. 2 ).

(*' Dans une ancienne chronique de

Mayence, l'évêque Conrad mentionne,

3o.
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Isidore de Séville nous apprend qu il était généralement de

C^rande dimension ^^K

Enfin, à une époque moins reculée, le pape Innocent III

(i 198), dans son livre de Sancto altaris mysteno^^\ et, après lui,

Guillaume Duranti (t 1 296), dans son Rationale divinomm ojfi-

ciorum déjà, cité, disent que l'anneau pontifical était de forme

ronde ^^l '

Relativement au cérémonial de la remise de fanneau au

moment de la consécration de févêque, et du retrait qu'on en

faisait en cas de déposition, voici quelques renseignements in-

téressants :

Le prélat consécrateur aspergeait d'abord fanneau d'eau

bénite, et puis, assis, seul, coiffé de la mitre, il le passait au

quatrième doigt de la main droite du prélat en lui disant :

«Reçois cet anneau comme signe de foi», accipe anmdnm , fidei

scilicet sujnaciilum ^^K

Le concile de Nîmes de 886 nous fait connaître qu'cà la

suite et en exécution de la sentence de déposition de deux

évêques, dont fun s'était fait consacrer sans fassentiment de

son métropolitain, leurs vêtements sacerdotaux furent déchirés,

parmi les joyaux [Ksi[xri'^ici.) de l'église de

Mayence, seize anneaux pontificaux : « IHi

magni, de robino unus et impositis aliis

gemmis minulis, de smaragdo unus, de

sapphiro unus, de topazio unus.» (Dans

Justus Reubei-us, Hisloric. German., p. ^ 5o ;

cité par Kirchmann, De annulis , p. i85.)

^'' De ecclcsiasticis ojficiis [ubi supra).

Cf. Raban Maure, De clericor. iiistitutione;

dans Migne, Patrol. , t. CVII, col. 3oo.

'*' « Annulus digitidonuinSpiritusSancti

significat. . . Annulus aurcus et rotundus

pcrfectioncm donorum ejus significat. »

{Op. cit.. lib. I, cap. xi.vi; dans Migne,

Patrol., t. CCXVII,col. 790.)

('> Lib. III , cap. XIV, n" k ; cdit. de 1 6 1 2

.

Duranli a copié, sur ce point, le traité

d'Innocent III.

(*) a Tune aspergit (pontifcx consecra-

tor) ipsuin anulum aqua benedicta; sedet

cum mitra et soins, anulum in digitum

anularcm dcxtera; manus consecrati im-

mittit dicens : «Accipe anulum, fidei scili-

cet signaculum. « [Pontifical Roman.; dans

du Saussay, PanopUa episcopalis, in-fol.

,

Paris, i646, p. 265.)
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leurs crosses brisées sur leurs tètes, et leurs anneaux ignomi-

nieusement arrachés de leurs doigts ^^K

On a vu d'abord dans l'anneau épiscopal, en même temps

que le signe de la dignité, celui de la réserve que le prélat est

tenu d'observer touchant les mystères de la religion. Isidore de

Séville le définit: « Signum pontificalis honoris \e\ sùjnaciihim

secretommn; car, ajoute-t-il, il y a beaucoup de choses que les

prêtres gardent sous le sceau, siih sicjnaculo'- . Et Hincmar (845):

« L'anneau de l'évêque lui rappelle qu'il doit tenir les mystères

divins cachés pour ceux de ses auditeurs qui n'ont pas à les

connaître, et les dévoiler à ceux qui peuvent en recevoir sans

inconvénient la révélation ^^l »

Plus tard, l'anneau épiscopal fut considéré comme un sym-

bole de l'union mystique du prélat avec l'église à laquelle il

était consacré, et dont il devenait le pasteur. L'auteur ano-

nyme du Spéculum Ecclesiœ exprime ainsi cette pensée : « Episco-

pus débet habere annulum quia sponsus est^^'. » L'évêque était

<'
Cl Ibi (In ecclesia Sanclae Mariae Ur-

gellœ) Selvam juxta canones, quia se extra

métropolitain consensus ordinari fecerat,

et Ermemirum degradarunt , scissis episco-

pallbus indumentis, baculis eorum epi-

scoporum super eorum capita confractis,

annulis cum dedecore a digilis evulsis. »

(Ph. La])b. et Cossart., Sacrox. conciL,

t. IX, col. 395.) Le même cérémonial est

décrit dans une chronique du xii° siècle

,

citée par du Saussay, uhi supra.

'^^ De ecclesiast. ojfic, II, v, 12. Voir,

ci-dessus, le texte de ce passage d'Isidore.

^'' « Et mittat annulum in dextraî manus

digito qui prœcedit minimum, dicens ad

quid illi annulas datur: « Signum est enim

«fidei, ut audlentibus se ex divinis mys-

« teriis signet quae et quibus signandasunt. »

(EpistoL, XXIX; dans Migne, Palrolog.,

t. CXXVI, col. 188.)

^*' Dans Martène, De antiq. Ecclcs, nti-

bus, t. III, p. Sbg, Innocent III (fin du

xii' siècle) dit : «Annulus digiti donum

Sancli Spiritus siguificat; » et plus loin:

«Annulus est fidei sacramentum, in quo

Christus sponsam suam sanctam Ecclesiam

subarrhavit. » [De sacro altaris inysterio

,

1, /i6, et I, 60; dans Migne, Palrolog.,

t. CCXVII, col. 790 et 796.) Calixte III,

quand il était évêque de \'alonce, n'avait

jamais voulu accepter d'autre bénéfice, et

disait : « Se una sponsa et quidem virgine,

hoc est V^alenlina ecclesia , cui consecra-

tus fuerat, ut pontificia mandant slatuta,

contentum esse. » (Dans du Saussay, Pano-

pUa épiscopal., p. 2 5o.)
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à ce point lié à son église, et son église était à ce point assimilée

à une épouse, qu'il était tenu pour coupable d'adultère quand

il la quittait pour j)asser à une autre, et frappé de la même
peine que l'homme qui abandonne son épouse pour une autre

femme ^^^.

Les anneaux ordinaires étant souvent conformes à ce qui

est dit plus haut de l'anneau épiscopal, il est difficile de dis-

tinguer celui-ci de ceux-là. La seule circonstance qui soit de

nature à procurer sinon une certitude absolue, du moins une

sérieuse présomption à cet égard, c'est la présence constatée

du bijou dans une sépulture d'évêque.

Tel est le cas pour deux anneaux recueillis, au xvii^ siècle,

l'un dans le sarcophage d'Agilbert, évêque de Paris vers 670,

l'autre dans la tombe d'Ebrégisile, évêque de Meaux au

vii^ siècle. D'après les descriptions qu'on a données de ces

anneaux, depuis longtemps disparus, ils étaient en or; sur le

chaton du premier, formé d'une grosse agate, saint Jérôme

était représenté devant un crucifix, se frappant la jDoitrine avec

une pierre; le jonc était décoré de riches émaux ^"^l L'anneau

d'Ebrégisile était orné d'une gemme, sur laquelle était ligure

saint Paul ermite, à genoux devant un crucifix, un corbeau

perché sur sa tête^^l

'"'
« Ut rcus adulterli habeatur episco-

pus qui relicta ecclesia cui consecralus,

ad aliam emigraverit , parique pœna coër-

ceatur ac vir qui, relicta uxore, accesserat

ad allam. » Décréta synodlca ac pontlficia

Sedls apostolicae ad Majores missa. (Dans

du Saussay, nhi supra.) Cet auteur a at-

tribué à l'anneau de nombreuses signifi-

cations, outre celle de l'union mystique

avec l'église à laquelle l'évèque est con-

sacré : a signum itivestiturai » , p. 277;

H militiae insigne», p. 288; « signum ser-

vilutls )), p. 28G ; u poteslatis suprcmai signa-

culum », p. 28g.

^*^ Du Saussay, PanopUa episcopulis , II
,

2, p. i83.

^'' Mabillon , Annal, ord. S. Bened. , 1. 1 ,

p. 450. Cf. A'ouD. Traité de diplomatique
,

t. IV, p. 17. Une belle bague, qui a ap-

partenu à l'importante collection de Ben-

jamin Fillon et que j'ai publiée (n° XLV
de mes Etudes sur les anneaux de l'époque
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On voit que, sur deux points, ces bijoux sont conformes aux

prescriptions ci-dessus notées; mais ils avaient l'un et l'autre

une gravure, ce qui était interdit, d'après la décision synodale

de Milan citée plus haut; d'où il faut conclure que cette inter-

diction était de date postérieure au vu'' siècle.

Disons, en terminant ce paragraphe, que les simples prêtres

ou clercs ayant reçu les ordres, à la difPérence des évêques et

des abbés mitres, n'ont jamais eu l'anneau, parce que, suivant

les termes d'un vieil auteur ecclésiastique, ils n'étaient point,

comme les évêques, les époux de l'Église, mais seulement

leurs amis ou lieutenants^^^

§ 3.

ANNEAUX D'ABBÉS ET D'ABBESSES DE MONASTERES PRIVILEGIES.

Les abbés qui gouvernaient de grands monastères ou qui

avaient rendu à l'Eglise des services signalés furent quelquefois

autorisés par le Saint-Siège à revêtir, dans les cérémonies du

culte, des ornements pontificaux, et notamment à. porter l'an-

neau épiscopal. Ce sont ceux qu'on a appelés abbés mitres.

C'était parfois le monastère lui-même qui obtenait ce privi-

lège, dont jouissaient indéfiniment les religieux placés cà leur

tête(^).

mérovingienne, dans la Revue archéohrj.

,

année 1887, t. II. p. 296), offre tous les

caraclères de l'anneau épiscopal. Elle est

en or, ronde, de grande dimension. Le

chaton, formé d'une améthyste, était ac-

compagné de deux pierres plus petites, qui

ont disparu. Je n'ai pu malheureusement

recueillir aucun renseignement sur sa pro-

venance.

^'' « Quia sponsi non sunt , sed amici

sponsi vel vicarii. » (Dans Martène, De

antiqiiis Ecclesiœ ritibiis , tome Tll,

page 559.)

'^^ Paul Diacre, dans la Chronique du

monastère du Mont-Cassin, parlant de la

déposition de l'abhé Rainaldus, dit: «Sic

illoruni jussu, adstantihus omnibus, vir-

gam et anniilum secundum regulam supra

corpus sanctissimi Benedicti deposuit.i

[Bullar. Cannens., fol. 31, nota in lib. IV,

cap. XVII ; cité par Kirchmann , De annalis ,

édit. de Leyde, 1672, p. i85.)
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Mais c'étaient là des faveurs exceptionnelles, assez rarement

concédées à l'époque qui nous occupe, et en dehors desquelles

il était rigoureusement interdit aux abbés de porter Tanneau.

Ces concessions paraissent même avoir été vues de mauvais

œil par l'épiscopat, et les impétrants, taxés en certains cas

d'orgueil et d'indiscipline^''. Elles se multiplièrent au cours du

moyen âge; ce n'est toutefois qu'au xv*" siècle que, pour l'an-

neau et la mitre, des rites analogues à ceux de la consécration

épiscopale furent appliqués aux abbés ^"-^l

Le seul anneau qui m'ait semblé pouvoir être attribué k un

abbé, est un anneau d'argent décoré de deux chatons, por-

tant, l'un le nom de Leiibacliis, et l'autre l'invocation : In Dei

nomine. Quand j'ai décrit cet intéressant monument ^'^', je me

suis demandé s'il convenait d'identifier son propriétaire avec

Leobadiis (saint Leubasse) ,
qui, d'après le témoignage de Gré-

goire de Tours, fut le premier abbé d'un monastère fondé, au

vi^ siècle, dans un endroit de la Touraine appelé Senaparia,

aujourd'hui Sennevières (Indre-et-Loire)^^'.

Je suis, en général, peu disposé à admettre des rapproche-

'"' Pierre de Blois (1167 à 1200) fit

une réponse sévère à un abbé qui lui avait

annoncé la faveur dont il venait d'être

fobjet de la part du pape. En voici le

texte : « Retulit milii quidam nuncius ves-

ter qualiler D"" Papa vos milra proprii

capilis et aliis ornamentis episcopalibus

insignivit. De benedictione gaudeo ; sed

insignia eplscopalis eniinentiie in abbate

nec approbo, nec accipio. Mitra enim, et

annulus atque sandalia in alio quam in

episcopo, quaeclam superba elatio est, et

prœsumptuosa ostentatio libertatis. » Un

peu plus bas : «Putatis, in susceptione

mitrae, sandaliorum et annuli veslri, mo-

nasterii dignitatem plurimum promovisse.

In bis tamen nibil video nisi inobedien-

liae malum, seminarium odii, tumorem

elationis, et superbiie ventuni. » [EpistoL,

XG, De gestatione annulorum in abbate;

dans Migne , Patrolofj. , t. CC VII, col. 283.

)

'*> Dans Maricne, De antiq. Eccles. ritib.,

loc. cit.

t') N" XLVII des Études déjà citées;

dans Revue archéol. , année 1888, 1. I,

p. 23.

'*' Greg. Turon., Vdœ Palrum , cap. vm ;

dans Moimm. German. histor.t édit. in- A",

p. 73^.
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menls de ce genre Mais ici il y a ce fait remarquable que Tan-

neau a été trouvé en Touraine, et que la date approximative

de la fabrication de cet objet s'accorde bien avec celle où saint

Leubasse fut placé par l'évêque saint Ursin à la tête du mo-

nastère de Sennevières ; signalons aussi l'invocation religieuse

In Dei nomine, qui devait être particulièrement usitée sur les

bijoux des dignitaires de l'Eglise. Ces circonstances réunies

sont de nature à faire regarder comme assez probable l'identité

de saint Leubasse avec le Leiihaciiis de notre anneau.

Mais, puisque nous ne trouvons qu'au vii^ siècle la preuve

certaine de l'emploi de l'anneau épiscopal proprement dit, la

bague dont il s'agit, fabriquée au vf siècle, n'aurait probable-

ment pas le caractère canonique, et serait une simple bague

sigillaire dudit abbé.

Les abbesses, ou plutôt quelques-unes d'entre elles, rece-

vaient aussi l'anneau abbatial au moment de leur consécration.

Mais cela avait lieu sans aucun doute, comme pour les abbés,

à la suite d'une concession individuelle, et plus souvent peut-

être en vertu d'un privilège attribué à leur monastère.

S 4.

ANNEAUX REMIS AUX SIMPLES RELIGIEUSES AU MOMENT DE LEUR CONSÉCRATION.

D'après un pontifical romain qui règle le cérémonial de la

prise de voile d'une vierge dans un monastère, l'officiant, au

moment de la consécration, passait un anneau au quatrième

doigt de sa main droite, et prononçait les paroles suivantes :

« Je t'unis à Jésus-Cbrist, fds du Père tout-puissant, qui te pré-

serve du mal! Reçois donc l'anneau de la foi, signe de l'Esprit

Saint, afin que tu sois appelée épouse de Dieii^^'' », etc.

^') «Pontlfexaccipiens anulumcumdex- sinistra manu sua, et mlttens anulum

tera sua, et dextram manum virginis cum ipsum anulari digito dexterae manus vir-

TOME XXXV, 2" partie. 3 i

I\I?r.IMEI\l£ SlTIONiLC.
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La pratique attestée et réglée par ce pontifical remonte vrai-

semblablement aux premiers siècles de TEglise, car saint Am-

broise (t 897), dans son sermon sur le martyre de sainte Agnès^^^

attribue à celle-ci des paroles d'où l'on peut inférer qu'au temps

de fillustre docteur les vierges qui se vouaient à Dieu rece-

vaient du consécrateur un anneau symbolisant cette union

mystique^^l

CHAPITRE V.

DES ANNEAUX SIGILLAIRES.

§ 1.

DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE.

Origine et importance de l'anneau siglUaire chez les Romains. — Deux espèces d'an-

neaux sigillaires : les uns destinés à revêtir de leur empreinte les actes et la corres-

pondance; les autres, à marquer les objets de toutes sortes appartenant à la maison. —
Modes de décoration de ces bijoux.

Un savant du xvi^ siècle, Abraham Gorlaeus, dans une

curieuse étude sur l'origine des anneaux, a exprimé la pensée

qu'ils furent d'abord imaginés et employés comme ornements,

ginis, desponsat illam Jesu Christo , dicens ''^ C'est ainsi qu'il faut, je crois, en-

singulis (vlrginibus) : « Dcsponso te Jesu tendre les termes « anulo subarratam

i Christo, filio Summi Patris, qui te illae- fidcin. Je dois mentionner ici un cachet

«sam cuslodiat! Accipeergoanulum fidei, que je présume avoir appartenu à une

« signaculum Spirltus Sancti , ut sponsa Dei religieuse, peut-être même à l'abbesse

«voceris», etc. (Le texte enlier dece pon- d'un monastère consacré à l'un des

tifical est rapporté par André du Saussay saints du nom de Magnas. Ce cachet, qui

dans sa Panoplia episcopalis. déjà citée, est en or, a deux faces, dont l'une porte

Paris, 1646, p. 179. en légende Slo (Sanclo) M/^f/JO, et l'autre,

"' «Hinc est quod annulo fidei Agnes en monogramme. Vota. (N° XXX de mes

se asscrit subarratam. »
( Opcr. sancti Am- Etudes déjà citées sur les anneaux et cachets

brosii, scrmo XLVIII; dans Migne, Pa- de l'époque mérovingienne; dans Rev. ar-

trolocj., t. XVII, col. 701.) chéolog., année 1886, t. II, p. 3i3-3i8.)



LE PORT DES ANNEAUX DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE. 243

et que c'est seulement par la suite des temps qu'ils servirent

à la signature ^^^. Mais son opinion, qui n'est appuyée d'aucune

autorité, n'a été partagée par aucun des auteurs venus après

lui, et elle est, de plus, en contradiction avec ce que nous

apprennent les Anciens.

Suivant le témoignage d'Atéius Capito, rapporté par Ma-

crobe^^\ et d'après la plupart des écrivains qui se sont occupés

de ce sujet, les anneaux ne furent point, dans le principe, de

simples objets de toilette; ils eurent pour première destination

l'apposition du seing, slcjniim, sur les actes, la correspon-

dance^^^, etc. Cette manière de voir est d'autant plus fondée,

que les peuples de qui les Romains tenaient directement ou

indirectement la connaissance des anneaux les employaient

de cette façon.

Lorsque l'usage de ces bijoux se fut répandu, on distingua

celui qui servait k « signer » ou à « sceller « ,
par le qualificatif

sicjnatoriiis^^^ ou si(jillariciiis^^\

Cet anneau eut toujours à Piome une très grande impor-

tance, car il imprimait le caractère d'authenticité aux actes les

''' M Factum tamen deinceps ut ad ho-

nestiores usus translati sint (anull), si-

gnandi dico munus. » (Abraham Gorlaeus,

Dactyliothecu , sive traclatus de amilovuni

origine, édition de Leyde, 1G72, p. 11.)

Cet opuscule avait eu une édilion anté-

rieure, car il est mentionné par Longus

et par Kirchmann , dont les traités ont été

imprimés également à Leyde en 1672,

et qui le citent comme jouissant d'une

grande autorité.

^'' « Veteres , non ornatus sed signandi

causa , anulum secum circumferebant. »

(Macrob. , 5rt<itrna/. ^ VII, xiii, 12; dans

collect. Teubner, p. 457.) Le jurisconsulte

Atéius Caplto vécut sous Auguste et Ti-

bère.

'^' Georgius Longus, De anulis signa-

toriis antiquorum, édit. de Leyde, 1672,

p. 20; Kornmann, De triplici annula , édit.

de Leyde, 1672, p. Ixb; Kirchmann, De

annulis, édit. de Leyde, 1C72, p. 26.

'** L. 7^ au Dig. , De verbor. signijicatione;

et L. 2 5, S 10, au Dig. , Deauro et argento;

dans l'édition de Mommsen, t. II, p. gSg

et i53; et dans Galisset, Corp. jur. civ.,

col. 1702 et 1060.

'^' Vopiscus, Div. A urelianus; dans Scrip-

tor. hislor. August., L.; collect. Teubner,

t. II, p. 184.

3l.
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plus graves de la vie^'^ : aux fiançailles, aux tables de mariage,

aux testaments; et, s'il ne suffisait pas pour faire, à lui seul,

une institution d'héritier, il ajoutait une force incontestable à

un acte écrit dans ce sens^^l On l'imprimait, en outre, sur les

choses précieuses dont on faisait un envoi, ou que Ton voulait

cacher aux yeux des personnes étrangères à la famille. On en

marquait aussi les vivres, les boissons et les clefs elles-mêmes^^l

L'anneau de fiançailles, suivant Clément d'Alexandrie, avait

aussi cette destination et devenait, par suite, un anneau sigil-

laire : « Il n'était pas, dit-il, donné comme ornement, mais pour

servir à marcjiier ce oui était dans la demeure conju(jale^^\ »

Et cet usage domestique fait comprendre pourquoi l'anneau

sigillaire était souvent confié par les chefs de famille à la garde

de leurs épouses. Le père le léguait parfois, ou même le remet-

tait avant de mourir, à sa fille aînée ^^^, ou bien en même temps

à sa femme et à sa fille, ainsi que le fit fempereur Aurélien, et

fhistorien ajoute « comme s'il avait été un simple particulier»,

cjuasi prlvatus^^^: d'où il appert que c'était là une pratique habi-

tuelle.

*'' « Major vitae ratio cîrca hoc instru-

mentum esse cœpit. » (Plin., HIsl. mit.,

XXXIII, 27; collect. Teubner, t. V, p. 8.)

^'' A raison de l'importance spéciale de

l'anneau sigillaire, on s'abstenait de le

confondre avec les autres bijoux; et, aux

termes de la loi , en cas de legs des orna-

menta, il ne devait pas être compris sous

cette dénomination générale. (L. 74. pré-

citée au Dig. , De verbor. sicjulficatione.
)

^'' « Quae fuit illa vita priscorum qualis

înnocentia, in qua nihil signabaturi Nunc

cibi quoque ac potus anulo vindicantur

a rapina, . . Nec ulla domi a domesticis

custodia opus erat. Nunc rapienda; compa-

rantur epulae pariterque qui rapiant eas,

et claves quoque ipsas signasse non est

satis. » (Plin., Hist. nal., XXXIII, 26 et 27;

collect. Teubner, t. V, p. 8.
)

^*' Pœdagogus, III, 11; dans Mignc,

Patrolog. Grœc. t. I, col. 63 1. Voir le

texte à l'Appendice, n" II, 1" extrait.

(^' n Pater plurlbus fdiis heredibus insti-

tutis, moi'iens, claves et anulum custodiae

causa majori iiatu filia; tradidit. » (L. 77,

S 21, au Dig. , De lerjatis et Jideicommissis

(liber sccundus) ; dans l'édition de Momm-
sen, t. II, p. 60; et dans Galisset, Corp.

jur. civ., col. 985.)

^"^
t. Uxori et filia» anulum sigillaricium.
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Les Romains, et principaleînent les hauts personnages,

avaient l'habitude de porter sur eux Vanuliis sùjnatorius : « Ils

avaient même, dit Kornmann, plusieurs anneaux de cette sorte.

Les uns servaient à signer les lettres et les actes publics, et

les autres, que Ton gardait au doigt constamment, servaient

spécialement à apposer l'empreinte sur les coffres renfermant les

écrits les plus secrets, les gemmes, l'argent monnayé et les

autres objets précieux ^^^. »

Il me paraît aussi que, dans les maisons opulentes ou même

possédant seulement de l'aisance, il devait y avoir, outre les

anneaux portés par le chef de famille, un anneau sigillaire,

un sifjnacnliim ,
qui servait exclusivement aux usages domes-

tiques les plus vulgaires.

On comprendrait, en effet, difficilement que le maître di

logis se fût réservé des soins de l'ordre le plus subalterne, tels

que celui de marquer du sicjnaculum les coffres, les denrées ou

récipients de denrées et objets de consommation journahère;

soins auxquels, le plus souvent, il aurait été dans l'impossibdité

de vaquer, à supposer qu'il le voulût.

Les empereurs adoptaient, en prenant la couronne, un

sicjnaciiliim dont ils se servaient durant tout ou partie de leur

règne. Et, en cela, ils étaient imités par tous les citoyens d'un

rang élevé ^^^.

Nous avons vu plus haut, à propos de la décoration des

quasi prlvatus, instituil. » (FI. Voplscus, vero quos digitis propriis gestabant assi-

Div. Aurelian., L., dans Scriptor. histor. due, qulbus secretiores scrlpturas, gem-

Aiigust.; dans la coUect. Teubner, t. II, inarum, pecunlae ac allarum pretiosarum

p_ j3^ 'j reruiB arcas obsignabant. » {De tripUci

(') «Et habebant annulos signatorlos «/mu/o, édit. de Leyde, 1673 , p. /ly.)

plures, nempe quosdam quibus epistolas ^'> Voir à l'Appendice, n°IV, le relevé

et acta publica obsignarent, quorum illi de quelques exemples de sigmicula par-

qui a secretis vel a libellis et eplslolis ticuliers d'empereurs et de personnages

apud ipsos erant, curam habebant; allos célèbres de l'antiquité romaine.
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anneaux ordinaires, que les coutumes avaient subi, à la fin

du II'' siècle et durant le iii% une réforme considérable.

Les représentations profanes furent abandonnées par les

familles chrétiennes; quant à celles qui devaient les remplacer,

Clément d'Alexandrie recommandait aux fidèles une grande

prudence :

« S'ils adoptaient, dit-il, le signe de la croix ou la représen-

tation d'un des mystères du christianisme, ils risqueraient de

se trahir (on était encore en un temps de persécution). Si, au

contraire, leur sujninn portait des images idolâtres ou des sujets

j)rofanes et voluptueux, ils seraient en danger de pécher contre

la religion. » C'est pourquoi il les exhortait à employer des fi-

gures allégoriques et des emblèmes convenus de la personne

du Christ: une colombe, un poisson, un navire voguant à

pleines voiles, une lyre, une ancre de vaisseau ^^l

A la vérité, l'illustre docteur s'adressait à d'autres popula-

tions que celles de l'Occident, et son témoignage semblerait

ne devoir être invoqué qu'avec réserve; mais, sur le point

spécial qui nous occupe, il a d'autant plus de valeur que nous

retrouverons les emblèmes ci-dessus indiqués sur un assez

grand nombre de bagues des premiers siècles du moyen âge.

Je n'ai point parlé, dans ce paragraphe, d'une sorte d'anneau-

cachet, tel que nous en rencontrerons durant la période subsé-

quente, et dont se servaient notamment les médecins pharmaco-

poles pour marquer de leur nom les remèdes qu'ils préparaient et

livraient à leurs clients. C'est que je n'en connais pas d'exemple

antérieur à la période barbare.

Les cachets d'oculistes romains, qu'on a recueillis en si

grande quantité, n'ont point de rapport avec les anneaux sigil-

<*' Pœdagof)., III, 1 1; clans Migne, Patrolorj. Gnec.i. Vlll, col. 63/1-636. Voirie texte

cité à l'Appendice, n"!!, 3' extrait.
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laires, et je n'ai pas eu à m'en occuper dans le présent mé-

moire^^l

8 2.

LES ANNEAUX SIGILLAIRES DANS LES PREMIERS SIECLES DU MOYEN AGE

(312-752).

Les matrones ont, comme les chefs de famille, des anneaux sigillaires. — Anneaux

sigillaires de rois, de reines et de différents personnages. — Deux sortes d'anneaux

sigillaires : les uns destinés à sceller les actes et la correspondance ; les autres servant

notamment aux médecins pharmacopoles pour signer les remèdes par eux préparés.

—

Signes distinctlfs des anneaux sigillaires : inscriptions , emblèmes ,
ornements divers.

Après la conversion de l'empereur Constantin au christia-

nisme (3 12), chaque progrès de la religion nouvelle marqua

un progrès dans la double réforme indiquée à la fin du para-

graphe précédent. Les anneaux de luxe devinrent de plus en

plus rares, et, sur les bagues sigillaires, seules permises aux

fidèles, les représentations païennes ou immodestes firent place

aux symboles chrétiens.

Mais un fait encore plus important allait se produire.

Dans la société romaine, la puissance du père de famille

était absolue, et l'épouse, de même que les fils, lui étaient en-

tièrement subordonnés. Il n'y avait qu'un sicjnacnhim ,
celui du

chef de la famille, qui le confiait à la garde de sa femme ou de

sa fille aînée, ou leur en remettait un double.

Le christianisme, tout en commandant k la femme l'obéis-

sance envers son mari, releva et ennoblit sa condition : sa per-

«') Ces cachets sont , en effet , des pla- sous , le nom du collyre et son usage. Voir

quettes en serpentine, en stralite ou en la description générale de ces objets

schiste ardoisier, en forme de prisme rec- que M. Em. Espérandieu a publiée dans

tangulaire.surles tranches desquelles sont la Revue archéologique, années 1893 el

gravés le nom de l'oculiste et, au-des- 189:^.
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sonnalité ne fut plus, comme par le passé, absorbée par celle

du chef de la maison. Et quand survinrent les invasions ger-

maniques et l'établissement des monarchies occidentales, le

contact de ces nouveaux éléments activa encore ce travail d'af-

franchissement de la femme.

Point n'est besoin de rappeler le respect des Germains pour

les femmes, l'influence qu'elles exerçaient, le rôle plein de di-

gnité qui leur était dévolu et les mettait sur le pied d'égalité

avec leurs époux, et, suivant l'expression de Tacite, « faisait des

deux êtres unis un seul être, et de leurs deux existences une

seule vie^^^). Aussi la législation des Francs protégeait-t-elle la

vie des femmes libres de naissance par le triple wercjeld, c'est-

à-dire par le taux le plus élevé des compositions ^^l

Chaque femme, dans toutes les classes de la population , eut

alors le droit d'avoir un sicjnaciilum particulier, et cela explique

la quantité assez considérable d'anneaux sigillaires recueillie

dans les sépultures féminines de l'époque barbare.

Le premier et le plus célèbre des anneaux sigillaires de cette

époque est celui du roi des Francs Childéric l". Ce précieux

bijou en or massif, après avoir appartenu pendant deux siècles

au Cabinet du roi de France, puis au Cabinet des médailles

de la Bibliothèque royale, fut dérobé en i83i et n'a pas été

retrouvé; il portait, autour de l'effigie du prince, la légende :

Childericus rex Francorum^^\

Un deuxième anneau royal ne nous est connu que par une

^'^ « Sic unum accipîunt (virgines) ma- passible d'une condamnation à i5 sols

ritum quo modo unum corpus unamque (tit. XX; ihid., p, 2 5).

vitam... » [Gcrman., xix; coUect. Teub- ''' Voir la description de cet anneau

ner, t. II, p. 200.) dans le n° CXLIX de mes Etudes sur les

'*' Loi Sal. , tit. XLI, SS 1 et 3; dans anneaux de l'époque mérovingienne (iîeu.

Behrend, Léo; 5a/;crt, p. 52-53. Celui qui a «rc/ieo/., 3° série, année 1891, t. I,p. 280

serré la main ou le bras à une ingenua est et suiv.).
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légende du vu'' siècle : c'est celui que Glovis P"" aurait confié à

un certain Aurélianus, chargé de le remettre en secret à Clotilde,

et que celle-ci aurait en effet reçu comme gage d'alliance et à

titre d'anneau de fiançailles ^^K

On rencontre d'assez fréquentes mentions de fanneau sigil-

laire des princes de la dynastie mérovingienne ^^\ dont fem-

preinte était apposée au bas de leurs diplômes ^^^

Ces actes étaient souvent aussi souscrits par un haut fonc-

tionnaire chargé de la garde de fanneau en même temps

, que du sceau royal, et qui avait le titre de referendariiis^^\ ou

^'' Voici le passage du chapitre xviii

des Epitomata de YHist. Francor. de Gré-

goire de Tours , rédigés par Frédégaire

,

qui contient cette légende : « At ille (Auré-

lianus) nisi singulus. . . iliis perrexit par-

tibus (in Burgundiani), anulam Chlodovei,

quo ei potius crederelur, secuin portans.

Cumque ad Januam civitatem, ubi Chro-

techildis cum germana sua sedebat, ve-

nisset. . . Dixitque Aurélianus : « Chlodo-

oveus, rex Francorum, me direxit ad te;

«si voluntasDei fuerit, te vult ad culminis

« sui sociare conjugium. Ut certa fias, hune

n anulum tibi direxit. » Quem illa accipiens

,

gavisa est magno gaudio. Dixitque ad

eum : (• Accipe centum solidos pro laboris

« tui munere, et anulam hune meum. Fes-

« tinans revertere ad dominum tuuin et die

« ei : « Si me vult matrimouio sociare, pro-

« linus per legatos a patruo mec Gundo-

« bado postuletur. » (Ce texte est à la suite

de Gregor. Turon. Hist. eeclesiast. Fran-

corum, édit. Guadet et Taranne, t. II,

p. 297-298.)
^^'> Voir à l'Appendice, n'VI, le relevé

que nous avons fait de ces mentions. Les

mêmes formules furent également usitées

TOME XXXV, 2- partie.

dans les actes des rois et empereurs caro-

lingiens.

^'' Il n'est pas sans intérêt de noter ici

que les ducs souverains de Bavière avaient

,

comme les rois, un anneau sigillaire,dont

ils apposaient l'empreinte au bas de leurs

ordonnances, et sur le vu duquel leurs

sujets étaient tenus d'obéir, sous peine

d'une amende. Telle est la disposition du

titre II , chapitre xiii , de la Lex Bajuvario-

rum, édictée au vii° siècle par le roi franc

Dagobert I" : « Si quis jussionem ducis sui

contempserit , vel signum quale usus fuerit

,

dux transmiserit aut anulum aut si^illura

,

si neglexerit venire aut facere quod jussus

est, XV solidos per negiecto donet in pu-

blico, et sic impleat jussionem.» (Pertz,

Monum. German. historié., Leg. , t. III,

p. 287.)

^*' Aimoin, parlant de saint Ouen [Au-

doënus), dit qu'il était fils d'Antharius :

«... qui referendarius ideo est dictus
, quod

ad eum universae publicae deferrentur con-

scriptiones, ipseque eas annalo régis, sive

ah co sigillo sibi commisso muniret seu fir-

maret. » [Histor. Francor., IV, ^i.) Saint

Ouen lui-même fut référendaire du roi

32
iMpnniEr.iE: natioxale.
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était qualifié par les termes significatifs de geriilus aniuili re-

Quant aux anneaux sigillaires de reines, s'il fallait en croire

la légende rédigée par Frédégaire au vu*' siècle, et reproduite

plus haut, Clotilde, la future épouse de Clovis P", lui aurait

envoyé son propre anneau [aniiliim meum] en échange de celui

qu elle recevait du roi franc comme gage de fiançailles.

L'anneau-cachet de la reine Berteildis, une des femmes de

Dagobert P% est le seul qui soit parvenu jusqu'à nous^^^.

Il existe, par contre, quelques diplômes où figurèrent des

reines, et où il est parlé de leurs sicjnaciila, lesquels étaient peut-

être des anneaux-cachets, mais pouvaient aussi être de simples

cachets séparés de tout anneau, que leurs possesseurs ne por-

taient pas à leur doigt, et dont ils ne se servaient que d'une

façon intermittente ^^^

Dagobert 1", et l'auteur de la Vie Je l'abbé

Saint-Agllus (cap. xiii) définit ainsi son

oirice : « . . . gestans ejus (régis) annulum ,

que signabantur publiée totius regni po-

tiora signa vel edicta. » Dans la Vie de

saint Bonnet, évêque de Glermont, on lit

(cap. 1 ) : « Non multo post annulo ex manu

régis accepto , referendarii offîcium adep-

tus. 1) Dans Grégoire de Tours , Hist. eccle-

siast. Francor. , V, 3 : « Siggo quoque re-

ferendarius, qui annulum régis Sigeberti

tenueral. » Les autorités ci-dessus sont ci-

tées par du Gange, Glossca:, voc. Referen-

darius, édit. Didot, t. V, p. 65 1, col. 3.

^'' Dans une Vie de saint Ansbert, ar-

chevêque de Rouen , citée par du Gange

,

uhi supra, on lit : « Gœpit esse aulicus scriba

doctus, conclltorque regalium privilegio-

rum , et cjenihis annuli regalis, quo eadera

signabantur privilégia. »

(^) N°'XXIX et GGXXIII de mes Etudes

sur les anneaux de l'époque mérovin-

gienne ; c'est une bague en argent portant :

Berteildis et, en monogramme, le mot re-

gina (dans Rcv. archcol., 3° série, année

i88G, t. 11, p. i/n, et année iSgS, t. I.

p. li 69). 11 y a deux anneaux sigillaires sur

les chatons desquels est inscrit, en mono-

gramme, le nom de Basine, mais il n'y a

point de circonstance particidière qui au-

torise l'identificalion de ce personnage

avec la femme de Ghildéric I", mère de

Glovis 1". Voir, à ce sujet, Rcv. archcol.,

année 1 889 , t. II
, p. 3 1 1 et 3 1 3 , où nous

avons publié ces deux moniuuents.

^'^ Un diplôme de Glotaire III , de 657,

se termine par les termes suivants : « Nos

et praecelsa domna et genitrix nostra Ba-

tildis regina manus nostra; signaculis

subler eam (prœceptionem) decrevimus
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Une grande partie des anneaux de la fm du Bas-Empire et

de l'époque barbare que j'ai publiés sont des anneaux sigil-

laires, et plusieurs d'entre eux ont certainement appartenu à

des femmes de haute condition, comme on le verra dans la

suite du présent paragraphe.

Il y avait, indépendamment des espèces d'anneaux dont

nous venons de parler, ceux que je nommerai professionnels,

et à l'aide desquels, notamment, les médecins pharmacopoles

signaient de leur nom les médicaments qu'ils avaient préparés

et qu'ils livraient à leurs clients.

De ces derniers, qui étaient naturellement en petit nombre,

nous n'avons qu'un seul exemple certain, celui d'un certain Do-

nobertus, dont l'anneau d'or, décoré d'une cornaline antique,

portait le nom en légende circulaire, avec l'attestation que le

médicament était son œuvre ^^^

Un deuxième exemple, mais moins certain, est celui d'une

bague en argent sur laquelle sont gravés ces deux mots : Riisticiis

fecif^'^'; cequi me semble être un cas analogue, sinon semblable,

à celui de Donobertus.

Les anneaux sigillaires d'usage commun affectent des formes

diverses.

adfirmare. Signum priEcelsae Batildis re-

ginae. » (Pardessus, iihi supra, t. II, p. 106.)

— On retrouve la même formule dans deux

autres diplômes de Clotaire III [loc. cit.,

p. ii6et 120). Batildis, «/ia^Baldecliildis,

élail veuve de Clovis II. Un diplôme de

Cliildéric II, de 667, porte, à la suite du

sicinum du roi, celui de Emnecliildis et

iclui de Blicliildis, qualifiées l'une et

l'autre du titre de reine {loc. cit., p. 46).

La première était veuve de Sigebert II
,

roi d'Austrasie, tutrice de Childéric II;

la seconde était l'épouse de celui-ci.

^') Ce curieux monument, qui m'appar-

tient et que j'ai édité eu 1 880 , a été trouvé

en Bas-Limousin ; il porte celte inscription :

[D]onobertusfect [fonr fecit) mdicmt [me-

dicamentum) . (Voir Rev.archèol., 2' série,

année 1880, t. II, p. 19.)

^"' Cette bague
,
qui a été trouvée dans

le département de l'Aisne, fait partie de

la i-iche collection de M. Frédéric Moreau.

C'est le n° XXII de mes Etudes sur les

anneaux de l'époque mérovingienne. ( Voir

Rev. archéoL, 3' série, année 1886, t. I,

p. 3/ii.)

32 .
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Il y en a (et ce sont les mieux caractérisés) où Ton voit, cà la

fois, FefFigie, le nom du possesseur et les initiales de si(jniim ou

de sujnaciiliim.

J'en ai décrit deux de ce genre : celui de Técla^'^ et celui

d'Abbon (2).

Sur d'autres anneaux, les initiales de sicjiiaciiliim sont ab-

sentes, et néanmoins ils ont le caractère sigillaire, parce qu'ils

offrent l'effigie et le nom du possesseur. Tels sont les anneaux

du roi Childéric \"^^\ d'Antoninus^''^ de Hunila (tête de femme

ceinte d'un diadème) ^^^ et d'un personnage dont l'effigie est en-

tourée de caractères représentant son nom, mais que je n'ai pu

expliquer ^^^.

Il faut aussi, je crois, d'après ce qui se passait sous le Haut-

Empire, considérer généralement comme sigillaires les bagues

ornées d'une effigie, alors même qu'elles ne sont pas accom-

pagnées d'un nom. Tel est le cas de trois monuments, dans l'un

desquels est représenté un personnage à cheval ^'^; dans le

^'' Autour de l'effigie, Tecla segella

(pour sKjillavit). (N" CXCII de mes Eludes

précitées [/îei;. archéoL, année 1892 ,t. II,

p. i55]).

^^' Autour de l'effigie, Ahhone so (pour

snbscripsi). (N° XXV desdiles Etudes [Rev.

avchéoL, année 1886, t. Il, p. /u].)

^'^ Autour de l'effigie, Childcrici régis

Francorum. (N" CLXI des Etudes pré-

citées [Rev. archéoL, année 1891, t. I,

p. 280].)

'*^ Autour de l'effigie, le mot Antoni-

nos. (N" LXXXI des mômes Etudes [Rev.

archéoL, année 1889, t. II, p. 5].)

<^) Légende : Hunila istoi (ce dernier

mot est inexplique). Nous avons publié,

en outre :
1° une bague en or dont le

chaton est un sou d'or portant le nom de

Chlolurius rex; 2° une autre bague en

or dont le chaton est formé d'un tiers

de sou d'or avec le nom du monnayer Cha-

[rim]oiidus. (N" XXVII l et L de mes

Eludes; dans Rev. archcol. , année 1886,

t. II, p. 139, et année i888, t. I, p. 297.)

Mais il est à peine besoin de dire que

ce ne sont point là des effigies des pro-

priétaires des anneaux, et que, si l'on

peut dire que ces bijoux étaient probable-

ment des jjagues sigillaires, rien ne nous

en donne la certitude.

W N" LIV des Études précitées [Rev.

archéoL, année 1888, t. I, p. 1292).

<'' N" LVIII desdites Éludes (Rev. ar

chéoL, année 1888, t. Il, p. i85).
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deuxième, une tête casquée ^^\ et dans le troisième, une figure

sans signe particulier ^~K

Sur un quatrième anneau, on voit Teffigie d'un personnage

à longue chevelure, avec les initiales S.R., qu'on a interprétées

par Sigebertiis Rex, mais qui, à mon sens, ne sont que les ini-

tiales de S{igniim) et d'un nom propre tel que Rothertus ou

Radulfiis ^^\

C'est également ainsi qu'il faut entendre, je crois, les

lettres S. L. gravées sur une autre bague à effigie ^''^.

J'ai publié trois anneaux dont les chatons nous offrent, sans

effigie, un nom, avec les initiales du signaculiuii; ce sont ceux de

Roccola, de Benignus et de Airinsus ^''^.

Sur beaucoup de bagues par moi décrites, le nom seul est

inscrit en entier ou sous la forme de monogramme. Mais il

est, ce me semble, difficile néanmoins de douter de leur desti-

nation et de leur caractère sigillaire. Le testament d'Erminé-

thrude (vers fan 700) contient une disposition qui vient à

l'appui de cette opinion. Elle fait divers legs en faveur d'églises

de Paris : elle donne, en particulier, à féghse de Saint-Etienne

un anneau d'or niellé, « anolo aureo nigellato », et à féglise de

Saint-Gervais un anneau d'or, sur lequel, ajoute-t-elle, son

nom est gravé, «anolo aureo, nomen meiim in se habentcm scnh-

tnm^^^r>. Le premier de ces anneaux était un simple objet de

(') N" CXVI de mes Études {Rev. ar- ^*' N" CL de mes Etudes [Rev. archèol.

,

cliéol. amiée 1890, t. I, p. Sad). amiée 1891, t. II, p. 1).

'*) N" CLIV desdites Études [Rev. ar- ''' Ces initiales sout : 5( pour 5!5fj7/ai'i ou

c/i<?o/. , année 1891, t. II, p. 5). Il y a aussi signavi, et sa pour subscripsi. Voir n" I,

un anneau sur lequel on remarque des XXXV el LVII de mes Etudes précilées;

traces d'une figure grossièrement gravée dans iîeu. archéoL, 0' série, année i884,

(n° CXCIX, dans Rev, archéoL, année l. I, p. i4i; 1887, t. I, p. 182; 1888,

1892. t. II, p. 169). t. II, p. i8o.

(') N' XXVII des mêmes Éludes [Rev. '-'^^ Voici en entier le passage qui nous

archéoL, année 1886, t. II, p. 137). intéresse : « Baselicae domni Slefani anolo
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toilette, le second était sans doute l'anneau-cachet de la riche

et noble matrone.

Sur plusieurs autres anneaux, on ne voit figurer que le S

barré qui, on le sait, a la signification certaine de sujniim ou

sicjilliim, ou la même lettre suivie d'un ou plusieurs points,

et qui a la même valeur ^^^. Ce sujiiaciiliim ,
qui est accompagné

presque toujours d'ornements plus ou moins rudimentaires des-

tinés à le particulariser, était apposé à côté du nom de fauteur

ou du témoin souscripteur de facte, et lui imprimait le caractère

d'authenticité.

Quant aux bagues portant seulement des emblèmes religieux

ou autres et des marques de diverses sortes énumérées plus

haiit^'^^, elles ont dû avoir souvent le caractère sigillaire. Cela

est d'autant plus probable que beaucoup de ces emblèmes sont

précisément au nombre de ceux que Clément d'Alexandrie re-

commandait aux fidèles de faire graver sur leurs anneaux-ca-

chets i^sicjnacula) ^^K

Il est certaines bagues dont on peut dire, sans hésiter, qu elles

n'avaient point cette destination : ce sont celles qui portent

deux noms sur le chaton ou k leur circonférence ^''^ ou qui ne

aureo nigellalo, valente sol. quatuor, dari

volo ; Basellcae domnl Gervasl , anolo aureo ,

nomcn meum In se liabentem scribtum,

dari praicipio. «(Pardessus, Dipl. et ch., t. II,

p. 256; Tardif, Monuin. kistoriq., cartons

des rois, p. 33-34.) Erminéthrude était

assurément de haute condition, comme
on peut l'induire de la qualité de plu-

sieiu's personnages qui ont souscrit son

testament, et parmi lesquels on remarque

le comte Momniolus . un spaiharius et un

defensor.

'' Voir dans mes Eludes les n" II , 111

,

VII, VIIÏ, XVII, LVil, LIX, LXXXVI,

XG, XCI , XCVI , CIX , GXIII , CXI V, CXV,

CXXX, GLVl, CLXIV, CLXXI; dans Rev.

archéolocj., 3' série, années i88/i, i885,

i886, i888, 1889, 1890, 1891 et 1892.

'*^ Chap. II, S 2.

''> Pœdufjog., III. Voir le texte cité à

l'Appendice, n° II, 3° extrait.

(4) jyjo. XXIV de mes Etudes précitées;

dans liev. archéolog., année 1886, t. II,

p. 4o ; XLIll, ilnd., année 1887, t. II,

p. ^2•, XLIV, ibid., p. /ili; GXV, ibid.

,

année 1890, t. I, p. 1.
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sont formées que d'un cercle Uni, ou bien dont le chaton ne

présente aucune inscription ni signe distinctif quelconque.

CHAPITRE VI.

A QUELLE MAIN ET À QUELS DOIGTS ON PORTAIT LES ANNEAUX.

§ 1.

DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE.

A quelle main on plaçait les anneaux.

Pline dit que le premier qui se servit d'anneaux les mit à la

main gauche, et il en donne l'explication très invraisemblable,

que celui qui inaugurait cet usage dut le faire avec hésitation,

et orna ainsi la main gauche, qu'on tient cachée, et que, s'il

avait été certain de ne pas compromettre par là son honora-

bilité, il eût exhibé l'anneau à la main droite ^^^.

D'après le témoigne d'Atéius Capito, rapporté par Macrobe,

à l'origine, il se plaçait indifféremment, au gré de chacun, à

l'une ou l'autre main et à un doigt quelconque ^^^.

C'est probablement lorsque les anneaux, qui avaient été

d'abord principalement employés comme sicjnacula, furent

^'' «Etquisque primus instiluit cunc- (AtelusCapilo, d'après Macrobe, 5fl<«rn«/.>

tanter Id fecit, laevis manibus latentibus- VII, xiii, 12; dans la collection Teubner^

que induit, cum, si honos securus fuissct, p. ASy.) — « Manus non impleatur anulis

dextra fuerit ostentandus. » [Hist. mit., pr.Tcipue medios articulos non transeun-

XXXIII, i3; dans coUect. Tcubner, t. V, tibus. » (Quintil., Institut. Orat. , XI, 3»

p. 5.) i/i2; collect. Teubner, t. II, p. 280. Cf.

^*' «... geslabatur ut quisque vellet, Martial., Epigr. , V, 2, et XI, Sg; collect.

quacunque manu, quolibet digito. » Teubner, p. 109 et 271.
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devenus des objets de luxe et décorés de pierres précieuses,

qu'on s'abstint d'en orner la main droite ^^\ dont les mouve-

ments fréquents et nécessaires pouvaient causer la dégradation

et même la perte d'un bijou de grande valeur.

On fut ainsi amené à les placer, du moins le plus souvent, à

la main gauche, où ils étaient moins exposés aux accidents ^^^.

En tout cas, c'est à cette main que les chevaliers portaient

leurs anneaux, ainsi que le prouvent deux vers d'Ovide où il

est fait allusion à un centurion deprimipile, soldat parvenu,

que son grade avait élevé à la dignité de membre de l'ordre

équestre ^^\ et deux passages de Silius Italiens relatifs aux nom-

breux anneaux de chevaliers romains qu'après la bataille de

Cannes le vainqueur avait envoyés à Carthage ^'*\

II

A quel doigt ou à quels doigts on mettait les anneaux.

A l'origine, ainsi que nous l'avons dit plus haut, on portait

les anneaux à un doigt quelconques^', puis on les mit au petit

doigt de la main droite S^', et en dernier lieu au quatrième doigt

de la main gauche ^"^K

'' Pline, ubi supra, 22 et 23; p. 7.
'*^ «Congesto, laevac quodcumque avel-

'°> Horat. ,5«/. , II, vu, 8; dans la col- [litur, auro

leclion Tevibner, p. 196. — Macrobe, « Metitur Latias victrix Cai'diago rui-

Saturnal.j Vil, xiii, 7 et 8; ubi supra, [nas. »

p. 456. — Dans l'ancienne Grèce, on [Punie, Mil, 070.)

avait coutume de mettre les anneaux au « Testas hi slragis quos signum illustre

quatrième doigt de la main gauche. (Aul. [superbis

Gell., NocLAltic, X, io;collect.Teub- - Mos l-eva gestare viris. „

ner t, I p 10.)
{/6i<?., XI, 532 ;

collect. Teubner, t. I,

p. 196, et t. II, p. 20.)
") «Laevamanus.cuinunc sérum maie (s) Macrob., Saturnal, VII, xiii, 12;

[convenit aurum,
^^jj^^^ Teul^ner. p. 457.

" ^'^^"'^ *"^^*-
• •

"
(•) mi supra, VII , XIH , G ; p. 456.

(.4mo?\, III, vni, 1 5 ; collect. Teubner

,

''' C/if jupra, VII, xiii, 7 et 8; p. 456.

t. I , p. 57.) — «C'est ce que confirment les ouvrages
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Suivant Pline, ce fut cVabord le quatrième doigt de l'une

ou de l'autre main qui reçut l'anneau ^^^; plus tard ce fut

l'index, et ensuite le petit doigt '^^); finalement, dans la der-

nière moitié du i'' siècle, on le porta à tous les doigts, sauf

l'exception que nous allons signaler.

En Gaule et dans la Bretagne, on plaçait les anneaux au

doigt du milieu [médius) ; au contraire, ce doigt était, à fépoque

où Pline écrivait, le seul qui ne reçût point cet ornement ^^); tous

les autres en étaient chargés, voire même les articulations de

chacun d'eux. « Il y a des personnes, ajoute le naturaliste, qui

ne le portent qu'au seul petit doigt, et d'autres, enfin, qui n'en

mettent qu'au doigt servant à appliquer leur signiim^^K

Longtemps après, au m'' siècle, le même usage subsistait

encore. C'étaient surtout les femmes qui plaçaient leurs bagues

aux articulations, car Clément d'Alexandrie (+217) interdit

aux hommes cette pratique, qui, dit-il, ne convient qu'aux

sexe féminin. Il leur recommande de mettre leurs anneaux au

petit doigt, k sa naissance, tout près de la paume de la main,

parce que, remarque-t-il, la main est, de la sorte, plus libre

et prête à l'action, et qu'en outre le bijou, retenu par la prin-

d'art . . . Ainsi sur le relief Visconti [Mus.

P. Clem. V, pi. XXXII), qui représenle

une pompe de onze personnes ; deux d'entre

elles portent l'anneau d'or au quatrième

doigt delà main gauche. » ( Marquardt , Vie

privée des Romains, traduct. de V. Henry,

t. II, p. 35g, note 7.)

^'' « Singulis primo digltis geri mos fuerat

cpi sunt minumis proximi ; sic in Numaî et

Servi Tullii statuis videmus. Postea pollici

pro\umoinduere,etiamdeorumsimulacris;

dein juvitet minumo dare. » (Plin. , loc. cit.

,

XXXIII, iL\; coUect. Teubner, t. V, p. 7.)

^*' \]hi supra.

TOME XXXV", 2" partie.

^'' Ce doigt était regardé comme im-

pudique et infâme. (Cf. Martial, Epigr.,

VI, 70; dans collect. Teubner, p. làà.)

Il en était de même à Athènes. (Gorlfeus,

De anulornm oricjine, p. 7.)

''"'
« GalUaî Britanniaeqno medio (digito)

dicvmtur usa?, llic nunc sokis excipitur,

ceteri omnes onerantur, atqiie etiam pri-

vatim articuli minoribus aUis. Sunt qui

très uni tantum minumo congcrant, alii

vero et huic tantum unum quo signantem

signent. Conditus ille , ut res rara , et in-

juria usus indigna , velul e sacrario premi-

tur : et unum in minumo digito habuisse

33
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cipale articulation, est moins exposé à se détacher et à se

perdre ^'l

Quelques années plus tard, TertuUien (t^/iS) raillait les

femmes de son temps qui mettaient à tous les doigts de la main

gauche des anneaux en si grande quantité et de telle valeur,

que « chacun de leurs doigts portait des sacs d'or^"' ».

A la même époque, on j^ortait quelquefois (les hommes du

moins) des bagues au pouce. On connaît le fait, signalé par

Capitohnus, de l'empereur Maximin (2 35-2 38), qui avait ce

doigt d'une telle grosseur, qu'il se servait d'un bracelet de son

épouse comme d'un anneau *^^ pour l'y placer.

S 2.

X. QUELLE MAIN ET X QUELS DOIGTS ON METTAIT LES ANNEAUX

DANS LES PREMIERS SIECLES DU MOYEN ÂGE.

Nous allons étudier successivement ce qui se passait pour

les anneaux ordinaires, pour les anneaux de mariage, l'anneau

épiscopal ou abbatial et celui des simples religieuses.

I

Des anneaux ordinaires.

Les documents font défaut pour ce qui touche aux usages

pratiqués dans la vie courante. Le seul détail qui nous soit

fourni par les écrivains se trouve dans un passage de Macrobe

pretlosloris in recondito siipellectilisr 09- rum, cap. ix; dans Mlgne, Putrolog., t. I ,

tentatio est. » (Pline, a/n' .îf/pra.) col. i3i4-)

^'> Pœdagog., III, 1 1. Voir le texte cité ''^ • Pollice ita vasto ut uxoris dextro-

à l'Appendice, n" II, 2" extrait. chcrio uterctur pro anulo. » (Jul. Capito-

^*' « Graciles aurium eûtes kalendarium linus. Maximini duo, VI, dans Histor.

expendunt, et sinistra per singulos digitos Aurjust. scriptores; collect. Teubner, t. II,

de saccis singulis ludit. » (De cultufemina- p. 7.)
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(premier tiers du v' siècle), d'après lequel, en dernier lieu,

on mettait les anneaux au quatrième doigt de la main gauche ^^l

Nous sommes donc réduits à chercher des éléments d'in-

formation dans les résultats d'explorations des sépultures de

l'époque harbare.

L'auteur de l'ouvrage déjà cité concernant les antiquités

mérovingiennes, M. Lindenschmit, s'exprime ainsi, en un pas-

sage que je traduis : « Partout où l'on a eu occasion d'observer

d'une manière assez exacte la place primitive de ces anneaux,

on a constaté qu'ils se trouvent généralement au (juatrième doigt

de la main gauche, que l'on appelle aujourd'hui encore \annu-

laire, en signe de foi conjugale, sans doute ^'^^ »

Dans l'espoir d'obtenir des renseignements plus précis, je

me suis adressé directement au savant archéologue, et j'ai reçu

de lui une lettre dont j'extrais, en les traduisant, les termes

suivants :

« Pour un seul cas, je puis affirmer avec certitude à quelle

main et même à quel doigt l'anneau était placé. Il m'a été pos-

sible de l'observer sur un squelette de femme, qui, par suite de

circonstances favorables de sépulture, était particulièrement

bien conservé; il avait un anneau de bronze à \avant-dernier

doigt de la main droite. Le tombeau avait été découvert à Obérolm

,

dans la Hesse rhénane ^^^. »

On voit, par cette déclaration, sensiblement différente de la

t'^ Macrob. , Satiirnal., VII, xii, 7 et 8;

dans collect. Teubner, p. 446. — D'après

un passage d'Isidore de Séville (60 1-636)

,

les femmes de son temps portaient, à cha-

que main , des anneaux d'or : « At niinc

auro niiUani feminis levé est atque immune

memir«7?i. » [Etymolocj. , XIX, 82; Migne.

Patrolog., t. LXXXll, col. 702.) Cette

énonciation , exacte sans doute pour l'Es-

pagne , ne l'est probablement pas pour la

Gaule ; car elle ne s'accorde guère avec les

résidtats des découvertes archéologiques

que nous exposons plus loin.

'*' Lindenschmit, Die Alterthûmer dev

merowingischen Zeit, 1" partie, p. 4o5.

(') Lettre du 16 avril 1888.

33.
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première, que, dans le seul exemple certain et connu de

M. Lindenschmit, c'est à la main droite et au quatrième doigt

que Tanneau était placé.

Je suis en mesure de produire, à mon tour, plusieurs

exemples semblables.

Les fouilles exécutées méthodiquement en France depuis

trente-cinq ans ont procuré, à cet égard, des notions nom-

breuses et précises, dont je vais donner un aperçu sommaire:

Dans le cimetière de Brény (Aisne), M. Frédéric Moreau a

recueilli un anneau de fiançailles ou de mariage portant les

noms de Diana et (ïAvais; il était à la main droite du sque-

lette (•).

Une bague trouvée dans le cimetière mérovingien d'Yeulle,

canton de Marquise (Pas-de-Calais), était également à la main

droite d'un squelette féminin ^^l

M. Philippe Delamain, qui a exécuté, avec une rare intelli-

gence et un soin minutieux, de fructueuses fouilles dans la

nécropole visigothe et mérovingienne de Herpès (Charente),

a recueilli deux anneaux c{ui étaient aussi placés à la main

droite '^^.

Il a constaté, en outre, au cours de ses explorations, que

uprescjiie toujours les bagues se portaient à la main droite. Le con-

traire, ajoute-t-il, est l'exception; parfois, mais rarement, il y
avait deux ou trois bagues à la main, et, de plus, au même
doigt''''. »

Mais, par contre, le savant conservateur du Musée archéo-

'' IN" XXIV de mes Etudes précitées; citées; Rev. archéoL , année 1890, t. II,

dans licv. urchcolo(j., année 1886, t. II, p. 38/i et 385.

p. lio. ^*' Mémoire sur le cimetière de

''' N" L des mêmes Eludes ; Revue ai- Herpès, publié par la Société liistorique

chéolocj., année 1888, t. l,p. 296. et archéologique de la Charente; grand

''' N" CXL et CXLI des Études pré- in-A', Angoulème, 1892, p. 11.
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logique de Namur (Belgique), M. Alfred Béquet, a rencontré,

dans une des riches nécropoles de cette province, une bague à

la main gauche d'un squelette de femme^^l

De son côté, M. L. Pilloy, dans son important travail Sur

d'anciens lieux de sépulture du département de l'AisJie^^^ a constaté,

au cours des fouilles du cimetière d'Abbeville^^', la présence de

bagues à la main gauche de cinq squelettes de femmes.

Une bague en bronze, provenant du cimetière franc de Ciply,

près Mon s (Hainaut) , a été trouvée au médius de la main gauche

d'un squelette féminin ^^'.

Enfni, je lis, dans une notice concernant le même cime-

tière, la description d'un anneau d'or qu'on croit provenir

aussi de la tombe d'une femme, et qui était également à sa

main gauche ^^^.

En présence de ces témoignages contradictoires et d'après

ce qui va être ex]30sé touchant l'anneau nuptial en Gaule, on

serait tenté de voir, dans les quatre premiers bijoux dont il vient

d'être parlé, des anneaux de fiançailles ou de mariage, et dans

les autres des bagues d'usage commun ^®^.

Cî N° CLXXXVIl des Etudes précitées;

Rev. archéoL, année 1892, l. II, p. 10. —
M. A. Béquel a publié, dans les Annales de

la Soc. archèol. de Namur, les résultais de

ses explorations, particulièrement en ce

qui concerne les bagues franques et méro-

vingiennes. Voir, à ce sujet, le tome XX
desdites Annales.

^^^ P. 177 et suiv. M, Pilloy a décrit

et commenté, dans cette savante publica-

tion , les nombreux et intéressants monu-

ments par lui découverts.

''' Village dépendant de la commune

d'Homblières, département de l'Aisne, et

qu'il ne faut pas confondre avec la ville

du même nom située dans le département

de la Somme.
^'^ Lettre de M. E. Ilublard, secrétaire

de la Société des sciences, arts et lettres

du Hainaut, du 4 décembre iSgd. Cette

bague a été publiée par nous sous le

n" CCLXVI de nos Etudes déjà citées;

dans la Rev. archéol. , année 1 896 , t. I,

P-5.
^^* Notice préliminaire sur le cimetière

franc de Ciply ; in-8°, Mons , iS^/l, p. 22.

Le doigt qui portait l'anneau n'y est pas

indiqué.

^"^ 11 se pourrait aussi que le port des

anneaux à la main sfaucbe fût une cou-
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II

A quelle main et à quel doigt se plaçait l'anneau nuptial.

Isidore de Séville, qui écrivait au commencement du

VII' siècle, décrivant la cérémonie nuptiale, s'exprime ainsi :

« En premier lieu, l'anneau est donné par le futur à la future

épouse : cela se fait ainsi comme signe de la mutuelle foi, ou

plutôt afin que les deux cœurs soient unis par le même gage;

et l'anneau est mis au quatrième doigt parce que, d'après ce

qu'on rapporte, il y a dans ce doigt, une veine par laquelle le

sang va directement jusqu'au cœur^^l »

Il est très vraisemblable que le saint archevêque a voulu dé-

signer le quatrième doigt de la main gauche, et pourtant il y a

de fortes raisons de penser que l'anneau nuptial était, du moins

en Gaule, généralement placé à la main droite et au troisième

doigt.

Nous avons noté plus haut la bague portant les deux noms

de Diana et (VAviiis^'^\ et qu'il y a lieu de regarder comme étant

une bague de fiançailles ou de mariage : elle était à la mani

droite. Or, c'est le seul exemple certain que nous possédions, et

l'on n'en peut citer aucun qui le contredise.

Ce n'est pas tout. D'après un certain nombre de rituels, de

tume spéciale aux populations franques

établies sur le territoire du Hainaut, dans

le deuxième quart du v' siècle. Voir la

notice de M. Alf. Céquet sur une Sépulture

flanque du r' siècle (découverte à Suerlée,

province de Nanaur); in-8°, 1891, p. 3.

^'^ « Ulud vero quod imprimis annulus a

sponso sponsae datur; fit hoc nimirum vel

propter niutuae fidei slgnum , vel propter id

magis ut eodem pignore eorum corda jun-

gantur ; unde et quarto digito annulus idem

inseritur, quod in eo vena quaedam (utfer-

tur) sanguinis ad cor usque perveniat. An-

liquitus autem non amplius uno dal)atur. »

(
De ecclesiast. offic. , II , xx , 8 ; dans Migne

,

Patrolog.,l. LXXXIII, col. 811-812.)

^'> N'XXIV de mes Études; dans Rev.

archéoL, année 1886, t. II, p. 4o.
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pontificaux et de missels, rédigés du xf au xv' siècle, où est

réglé le cérémonial du mariage, on voit :

1° Que, dans tous ou presque tous les diocèses de la Gaule,

l'anneau nuptial était remis par le prêtre officiant ou par le

futur (qui venait de le recevoir de la main de l'officiant) à la

main droite de la future épouse^'^;

2° Que, dans les diocèses de Reims, Rouen, Lyon, Amiens,

Paris, Châlons-sur-Marne et Limoges, et à Saint-Victor, on

passait l'anneau au troisième doigt ou médius de la main

droite ^^);

3° Que, dans le seul diocèse de Liège, on le mettait au qua-

trième doigt de la même main^'^

Deux rituels et un pontifical font placer l'anneau nuptial au

quatrième doigt de la main gauche.

Mais l'un des rituels est de TÉglise de Rome^^^ l'autre de

Milan ^^^; le pontifical est de Lérins^^^ Ils sont d'accord avec le

passage d'Isidore de Séville cité plus haut, qui a dû repro-

duire un cérémonial pratiqué, de son temps, en Espagne. Il est

à présumer que ce cérémonial n'était autre que celui qu on

observait généralement dans l'empire au moment de sa chute,

tandis que la pose de fanneau au troisième doigt de la main

droite de l'épousée était une coutume proprement gauloise ^''l

''> Voir dans Martène, Deantiq. Ecoles,

ritib., t. II, col. 5^à à 385.

^'^ Ibid., col. 346, 367, 369-370, 37S,

37d. 377, 383, 385. — Il faut ajouter à

cette liste le diocèse d'Auxerre, où le

pontifical dit que l'anneau doit être finale-

ment placé au médius, sans parler de la

main [ibid., coi. 365); mais, comme la

formule est semblable, pour le reste, à

celles de Reims, Rouen, etc. , je ne doate

pas que ce ne fût aussi la main droite.

''' Martène, loc. cit., col. 385.

^*' a Mox ahulum imponit (sacerdos) in-

digito anulaxi (qui minimo est proximus)

sinislne manus. » [Rit. Rom., titul. De

sacramento matrimonii ; dans du Sanssay,.

Paaoplia episcopui. , . in-fol. , Paris , j 646

,

p. 363.
)

^'^ Martène, loc. cit.. col. 388.-

w Uid., col..357.
''' Il n'est pas inutile de noter ici que,

chez les Hébreux, l'anneau se portait à la
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Je suis confirmé dans cette pensée par le passage de Pline

où il est dit que, chez les Gaulois et les Bretons, c'est-à-dire

chez les deux peuples occidentaux d'origine celtique, c'est au

médias que se mettait l'anneau; tandis que chez les Piomains,

à l'époque de Pline
( t 79 après J.-C), ce doigt était précisé-

ment le seul qui n'en reçût point ^^^.

Cette pratique celtique devait assurément remonter très haut,

et il est remarquable qu'elle se soit perpétuée jusque dans le

moyen âge féodal.

ÎII

A quelle main et à quel doigt se mettaient l'anneau épiscopal ou abbatial

et l'anneau des simples religieuses.

D'après un auteur du xvii" siècle, Georges Longus, les

évêques portaient leur anneau au quatrième doigt de la main

gauche, c'est-à-dire au doigt où, comme on l'a vu plus haut,

les femmes, quelquefois ou dans quelques pays, mettaient l'an-

neau nuptial, et il a cité, à l'appui de son dire, Isidore de

Séville [De ecclesiasticis ojficiis, 1, 19)^^^- Il n'y a, ni à l'endroit

désigné, ni dans aucune autre partie des œuvres du saint

archevêque, rien qui justifie cette énonciation ^^l

main droite. On lit dans Jérémie (ch.xxii,

vers. 24) le passage suivant, où il fait

parler le Dieu d'Israël : « Etiamsi esset Je-

chonias filius Joachim régis Juda, annulus

in manu dextera mea, inde evellam eum ; d

ol dans Sirachus (ch. xlix, vers. i3):

« Quomodo amplificamus Zorobabcl? Nam
et ipse quasi signum in dextra manu Israël. •

(Textes cités par Gorl.Tus, De anuloram

origine, p. 71, et Kirchmann, De annulis

,

p. "18.)

^'' oGalliaeBritanniaeque medio (digito)

dicuntur usae. Hic nunc solus excipitur. »

[Hist. nat., XXXIII, ad; collect. Teubner,

t. V,p. 7.)

'*^ Georg. Longus, De anulis signatoriis

Antiquorum, édit. de Leyde, 1672, p. 4i.

'*' G. Longus a cité, en outre, Imola,

De vit. et honest. cler., cap. Cleric. Je n'ai

pu me procurer cet écrit, qui, d'ailleurs,

n'étant pas du haut moyen âge, est sans

autorité dans la question.
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Il faut descendre au ix"" siècle pour trouver des renseigne-

ments certains sur ce sujet. Dans une lettre d'Hincmar (845-

862) décrivant le cérémonial de la consécration épiscopale,

nous voyons qu'à la suite des onctions , le consécrateur passait

l'anneau au cjiiatricme doigt de la main droite du nouveau

prélat ^'^.

Ce rite est également attesté par un pontifical de fan 1 100,

où il est dit que l'épouse est tenue de porter à la main gauche

fanneau de mariage, à la différence de févêque, qui doit, en

public, avoir fanneau à la main droite, en signe d'une pleine

et entière chasteté ^"l

Ce pontifical se borne à désigner la main droite , et reste muet

sur le doigt de cette main qui devait recevoir fanneau. Mais

nous avons vu que farchevêque de Reims désigne le quatrième

doigt; et, en outre, un autre pontifical romain, cité par du

Saussay, dispose que févêque n'a qu'un seul anneau, et qu'il

doit le porter «au doigt appelé annulaire, voisin du dernier, et

non à d'autres »^"^^.

Enfin Bartholomée Gavanti cite un autre document ancien,

suivant lequel févêque, à la messe pontificale, doit avoir à

(^^ « Perfecta consecratione et respon-

dentibus omnibus amen, toUantur ab.epi-

scopis Evangelia de coUo ejus, et mlttant

annulum in dextrœ maniis digito qui prœ-

cedit minimum, dlcens ad quid illi annulus

datur. . . » (Epistol. XXIX; dans Mlgne,

Patrologia, t. CXXVI, col. 188.)

^^^ «Ad dififerentiam gradus episcopa-

lis, ubi anulus, in signaculum integrae et

plenae castitatis, in dextera manu publiée

est portandus. » (Martène, De antiq. Ecoles,

ritib., t. II, col. Sôy.) En fait, un exemple

de la pratique de ce rite nous est fourni par

la découverte faite, en \8àà, dans une

TOME xxw, 2^ partie.

chapelle de la cathédrale de Troyes, du

cercueil d'Hervée, évoque de cette cité

en 1206 : on trouva le corps avec ses vête-

ments , ses insignes , et son anneau détaché
,

de la main droite. (Arnaud, Notice sur les

objets trouvés dans plusieurs cercueils à la

cathédrale de Troyes, 18/id, p. i3.)

^*' a Hune (anulum) in dexlera

manu ejusque in digito qui dicltur annu-

laris, proximo scilicet extremi et non alio,

ferre débet, juxta regulam in Romano

PonlificaU. » (Dans André du Saussay,

Panoplia episcopalis ; in-fol. , Paris, i6/i6,

p. 264.)

3/1
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l'annulaire de la main droite l'anneau, qui, ajoute Gavanti, lui

a été mis au même doigt lors de sa consécration^^).

A la vérité, d'après le même auteur, les évêques plaçaient or-

dinairement leur anneau à l'index de la main droite'^). Georges

Longus et Henri Kornmann, déjà cités, ont dit que cela était

admis dans l'usage ^^l

Il ressort de là que, canoniquement et lorsqu'ils pontifiaient,

les évêques devaient avoir leur anneau au quatrième doigt de la

main droite, et qu'ils le mettaient communément, et par une

sorte de coutume acceptée, à l'index de la même main.

L'anneau abbatial devait naturellement se porter au même
doigt que l'anneau épiscopal.

Il en était de même sans aucun doute de l'anneau que les

simples religieuses recevaient, au moment de la prise du voile,

de la main du consécrateur. La vierge qui se vouait au culte

du Seigneur contractait une union mystique , et l'anneau ,
qui en

était le symbole, était placé au quatrième doigt de la main droite,

«afm, est-il dit dans le pontifical qui réglait le cérémonial,

qu'elle fût dès lors appelée épouse de Dieii^'^^ ».

''^ « In missa pontificali, jubelur episco-

pus gestare annulum in digito annulari

dextrœ manus. » [Cœremon. episc, I, 7,

et II , 8 ; dans Barthol. Gavanll , Tliesaur.

sacror. rituum, 1763, t. I,p.i5o, col. 2.)

^*^ « Regulariter quldem in diglto indice

manus dextroi defertur, neque in gemma
sculptum quid esse débet ex Durantio. »

(Barthol. Gavanti, ubi supra.)

''' « . . .usu receptum fuit, ut a non-

nullis ipsorum (episcoporum) in indice

manus dextraî gestetur, quod institutum

putarem

. . . quod digitus index 5«/«<amdicatur. . .

quia silentium indicet. » (Georg. Longus,

De anulis, p. ^i.) — ffAt receptum epi-

scopos annulum in indice manus dextrae

(geslare) )>. (Flinricus Kornmannus, De tri-

plici aivuilo , édit. de Leyde, p. i5.)

''' « Ponlifex. • . mittens anulum ipsum

anulari digito dextcra; manus virginis, des-

ponsat illani Jesu Christo , dlcens : a , . . Ac-

cipe ergo anulum fidei, signacuium Spi-

ritus Sancti , ut sponsa Dei voceris... » (Voir

dans André du Saussay, Panoplia episco-

palis, p. 179.)
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APPENDICE.

I

NOTE SUR UN CIMETIERE PARTICULIER D'ESCLAVES OU DE COLONS.

M. Alfred Béquet, le savant conservateur du riche musée de Namur, vice-

président de la Société archéologique de la province
,
poursuit depuis plu-

sieurs années , avec un dévouement égal à son intelligence , des fouilles très

fructueuses dans les anciennes nécropoles de cette région.

Au mois de septembre 1891, il m'adressa une lettre dont j'extrais le pas-

sage suivant :

«Nous avons exploré, cette année, un cimetière belgo-romain ,
probable-

ment du II* siècle, qui renfermait plus de quatre cents sépultures à inciné-

ration. Le cimetière est situé sur une voie romaine et à 3 kilomètres d'une

grande villa. Le caractère modeste de ces tombes et leur uniformité me font
o

croire qu'elles appartenaient aune même classe sociale, et probablement

à des esclaves agricoles , chargés de cultiver la terre du propriétaire de la

villa voisine. Leurs habitations , construites sans doute en bois et en torchis,

n'ont pas laissé la moindre trace.

« Chaque tombe renfermait de deux à six vases
,
jamais plus ; la poterie en

est commune; les vases en terre sigillée, avec sigles figulins, étaient assez rares.

« Le grand intérêt de ce mobilier consiste dans la présence de petits bijoux

,

parmi lesquels les fibules, étamées et émaillées, sont remarquables par la

variété des formes, le goût et la simplicité des procédés de fabrication.

«Parmi tous ces bijoux (et ici la communication de M. Béquet touche

directement à l'objet du présent mémoire), j'ai rencontré des bagues en ter,

dont quelques-unes portent, au chaton, une fausse intaille. Je n'ai pu

recueillir une seule bague en bronze ou en métal précieux.

« Les esclaves ne pouvaient-ils porter que des anneaux en fer, et l'emploi

des autres métaux pour cet usage leur était-il interdit?

« Telle est la question sur laquelle je viens vous prier de me faire l'hon-

neur d'une réponse. »

34.
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Ma réponse ne pouvait être douteuse. Le fait remarquable cfu'il n'avait été

recueilli, dans les sépultures à incinération de la nécropole belgo-romaine

,

que des bagues enfer, avec divers objets de fabrication très simple et sans

valeur intrinsèque, ce fait était déterminant. Il s'agissait manifestement,

dans l'espèce , d'un cimetière exclusivement réservé à des serfs ou à des gens

de condition voisine de la servitude, telle que celle des colons.

De chaque Ailla romaine dépendaient de vastes étendues de terre ; sauf

une partie située autour de la demeure du maître, qui prit, dans le haut

moyen âge, les noms de terra indoniinicata , mansiis dominicus, capiit mansiis,

et par contraction capniansus , ces terres étaient divisées en manses ou mé-

tairies de superficie variable, habitées et cultivées chacune par un ménage

de quatre à six personnes (y compris les enfants), désignées dans les textes

par le mot générique de mancipia.

Il est tout naturel de penser que le lieu de sépulture de ces mancipia était

distinct de celui de la famille du maître et des personnes libres de naissance

qui vivaient auprès d'elle.

Néanmoins, comme le cimetière découvert par le savant conservatem' du

musée de Namur est le premier exemj)le que nous en ayons , il méritait d'être

signalé à l'attention des archéologues.

II

EXTRAITS DU PjEDAGOGVS DE CLEMENT D'ALEXANDRIE.

P' Extrait.

Aiôœatv (ô ASyos'j oùv avraTs SaxTvXiov éx. ^(^pvaiov, ovSè tovtov sis x6a-fiov,

àXX' sis To ÙTToarjiJiaivsaôai rà oïxoi ÇvXaxiîs â^tot, Sià t>)v ê7rt[xsXeiav Ttjs oixov-

pias. E/ yàp ev •rffdvTes ^arav isaiSayoiyyov(xevoi , ovSèv tœv a(ppayiSciJv eSsi, èniarjs

ovTOJv Sixaîwv xoà olxeroûv xaï SeaTZOTCOVj éne) Se v àiiaiSeva-la. 'aoXXrjv èvSiSctXji

pOTvrjv sis dSixiav aÇipayiScov, sSsï{6t][xsv

KaXbv fxèv oijv toÎs ya^xsxousy 'ufSTTtalsvxÔTas aurais a-<^ôjv -vovs dvSpas, irjv olxov-

plav aurais ênirpéTisiv, (3oï]9o7s sis tovto SsSo[iévais. E/ Se dpa Séoi xa\ v(J.as,

ê[X7roXnsvoixévovs , xa) dXXas rivas rôjv xar' àyphv StoiHOvuévovs zspd^sis, zsoXXdxis
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Se xa) avev yvvaixcov yevofxévovs , vitèp-àcr'^OLksias à'no(j(ppa.yl^ecrOai Tiva, dîdcoat

xa.) viuv eh tovto [xovov atJixavTtjpa; roiis Se aXkovs àTToppnrléov SaxTvXiovs.

UatSayuyos, III, ii; dans Migne, Patrolog. Grœc. , t. VIII; Ciemcntis Alexandrin!

Opéra, t. I, col. 629-631.

2' Extrait.

ÀXAà xa) Tov SaxTvXiov ovx sir' âpOpM (popriréov -zoU dvSpâat; yvvcuxsîov yàp

TOVTO' eU Se Tov ynxpov SdxivXov, xcà tovto eîs TOÎ/o-;^aTOv xotdiévai, ëcriai yàp

ovTCos evspyrjs V X^'P' ^^ °'^ oivrrjs Se6[xs9a- xai où pàala. b (Tï][iavTïjp àTroTzea-ei-

TOt.1, TV (leîlovi Toù apûpov avvSéasi (pvX0t.7l6y.Bv05.

Vbi supra , col. 633.

3' Extrait.

Aï Se (7(pp(tylSss vy'iv êa-lœv 'ZSsXsiàs ' v ix^iis, v vavs ovpavoSpoyovaa, ij Ivpa.

[xova-ixv, rj xéxpvrai lioXvxptxTtjs , rj âyxvpct vavrixrj, rjv 'S.éXevxos £i>£x«P<*t7£To

Tt} yXv(pfi, xâv àXievMv tis rf, àitoaloXov {xsiivrfaeTai ^ xoà Twr ef vSaros dvtxanco-

[xévwv zsaiSiœv. Où yàp slSûXcov -crpoo-WTra iva.7rorv7:ùnéov, oh xai 10 zipocréx^iv

àTreipriTOLtyOÙSè [iriv ^î(pos, v to^ov to7s elpri'vriv Sioixovaiv, rj xvneXXa lotç (roÇpo-

vovaiv. ïloXXo) Se icov dxoXâalcov yeyvfxvcoixévovs s^ovai Toi/s êpcoyévovs , rj ràs

êraipoLS, ôjs [xrjSè édelvo-aaiv avTo7s Xrfôtjv 'aoTS êyyevéadai SvvrjOrjvcLi tôjv épcoTi-

xaw 'aa9r][X(XTcov Sià tïjv èvSeX&yr) tïjs âxoXaaias vnôyvriaiv.

Vbi supra, col. 633.

III

NOTE SUR DEUX QUESTIONS CONCERNANT LE PORT DES ANNEAUX PAR LES FEMMES

DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE.

Ces questions, que les historiens modernes n'ont point traitées ni même

indiquées, sont les suivantes :

1 ° Les femmes mariées avaient-elles , seules , le droit de porter des anneaux

d'or ou même des anneaux quelconques , à l'exclusion des filles ?

2° Les femmes de toutes classes et de toutes conditions pouvaient-elles

se servir, à leur gré , d'anneaux d'or, d'argent , de bronze ou de fer ?
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i'* Question.

Un savant écrivain du xvif siècle, Henri Kornmann, a émis l'opinion

qxi'aux femmes mariées seules il était permis de porter des anneaux d'or

et même des anneaux quelconques. Il a invoqué, à l'appui de cette opi-

nion, l'autorité de Tertuliien, de Clément d'Alexandrie et d'Isidore de

Séville(i).

Le premier signale, en le déplorant, l'abandon de la coutume des an-

cêtres suivant laquelle aucune femme ne portait d'autre anneau d'or que

celui qu'elle avait reçu de son fiancé'-'.

Isidore de Séville, après avoir dit, comme Tertuliien, que les femmes

n'employaient pas d'autres anneaux que ceux qui leur avaient été envoyés

parleur fiancé, ajoute qu'elles avaient l'habitude de ne mettre à leurs doigts

que deux anneaux d'or '^l

Quant à Clément d'Alexandrie, le passage du Pœclagocjas (III, i i) cité

par Kornmann n'a aucun rapport avec la question. Le docteur chrétien

y fait seulement observer que l'anneau d'or donné aux femmes n'était pas

destiné à servir d'ornement, mais uniquement à marquer du signacdam de

la famille les objets à garder dans la demeure conjugale '*'.

Examinons d'abord la partie de la thèse de Kornmann d'après la-

quelle les femmes mariées pouvaient seules porter des anneaux quel-

conq es.

Plante (t i8/i av. J.-C.) met en scène une jeune fdle qui parle de son

anneau, qu'elle a toujours gardé ^^\

Dans une comédie de Térence (+69 av. J.-C), on voit qu'un certain

'' De tripUci annulo; Leyde, 1672,

p. 36-37.

'^' «Circa feminas etiam, illa majorum

instltuta ceclderunt ,
quae modestiae

,
quae so-

cietati patrocinabantur, cum aurum nulla

norat praeter unico dlgito quem sponsus op-

pignorasset pronubo annulo. » [Apologet.,

cap. VI; dans Patroloy. de Migne, t. I,

col. 3o2.)

'*' a Fœminœ non usa? annulis , nisi quos

virgini sponsus miserai, neque amplius

quam binos aureos in digifis prœbere

solebant. » [Elymolog., XIX, 32 ; dans Mi-

gne, Patrolog., t. LXXXII, coi. 705-706.)

'*^ Voir le texte à l'Appendice, n" II,

1" extrait.

^'^ « Verum hune servavi semper mecum

[una anulum. »

( CurcuUo , act, V, se. penult. ; dans coi-

lect. ïeubner, p. 162.)
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Pamphile a enlevé à une jeune fille, virgini, l'anneau qu'elle avait à son

doigtai'.

Le poète Martial (f i o3 de l'ère chrétienne) raille un certain Macer, qui,

à force de donner des anneaux aux jeunes filles, piiellis, a cessé d'en avoir

pour lui-même '-'^\

Vopiscus rapporte que l'empereur Au rélien (-[- 276) légua, comme l'au-

rait fait un simple particulier, « quasi privatus » , son anneau sigillaire à son

épouse et à sa jille^^^ ; et les termes employés par fhistorien annoncent que

c'était là un fait fréquent et même habituel à Rome.

Les femmes non mariées eurent donc toujours, du moins à partir du

11^ siècle avant notre ère, le droit de porter des anneaux.

Au sujet de la coutume des ancêtres dont parle TertuUien, suivant laquelle

les femmes ne portaient que Yanneau d'or qui leur avait été donné par leur

fiancé, cette coutume, abandonnée dès le 111° siècle de l'ère chrétienne,

n'aurait pu exister, ni au i" siècle, puisque nous savons par Pline que fan-

neau de fiançailles était alors en fer ^^\ ni même au \t siècle, car il est bien

invraisemblable qu'à cette époque de luxe effréné fusage des bijoux de cette

sorte fût restreint, ainsi que fa énoncé TertuUien. Il est possible que félo-

quent docteur ait invoqué un passé imaginaire pour faire ressortir l'abus

qu'il condamnait.

Quant à l'affirmation de Kornmann
,
que les matrones pouvaient seules

se servir de bagues en or, elle n'est pas, à mes yeux, plus exacte que la pré-

cédente.

Ce n'est point, en effet, en prodiguant aux jeunes filles des bagues en

fer que le Macer du poète Martial se serait ruiné. Il n'est pas non plus pré-

^^' n Ipse eripuit vi in digito quem habuit

virgini abiens anulum. » [Hecyra, act. IV,

se, i; coliect. Lemalre, t. II, p. 195.)

^^^ « Dum donas, Macer, anulos puellis,

« Deslsti , Macer, anulos babere. »

[Epigramm., VIII, 5; coUect. Teubner,

P- 177-)

''^ « Uxori etjîliœ anulum siglllaricium

,

quasi privatus, instituit. » [Div. Aurelian.,

L; dans Script, histor. August.; coliect.

Teubner, t. II, p. i84.) On volt aussi,

dans le titre De legatis etJideiconimissis , au

Digeste, une loi extraite des Respons. de

Papinien (t 228), 1. 77, S 21, où le juris-

consulte examine le cas d'un père de fa-

mille qui, mourant, a remis à sa fdie aînée

ses clefs et son anneau : « Pater, plurilms

fillis heredibus institutls, morlens, claves

et anulum custodlae causa majori natajihœ

tradidlt. » (Dans l'édition du Digeste de

Mommsen, t. II, p. 60; et Gallsset, Corp.

jur. civ., coi. 985.)

(*' Plin., Hist. nat, XXXIII, 12; col-

iect Teubner, t. V, p. 5.
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sumable que l'anneau sigillaire légué par l'empereur Aurélien à sa fille fût

d'un métal autre que l'or.

5* Question.

Les femmes, mariées ou non, pouvaient-elles porter indifféremment, et

à leur volonté, des bagues d'un métal quelconque?

En ce qui concerne l'anneau d'or, nous avons vu, pour la période où la

différence du métal dépendait de la différence des conditions d'origine, et où

le droit à l'anneau d'or était attaché à la qualité de libre de naissance, inge-

niius, que les femmes comme les hommes nés libres avaient seuls ce droit :

aussi lisons-nous dans la loi à au Digeste, De jure aureorum anulorum, extraite

d'un livre d'Ulpien (f 228), qu'elles pouvaient obtenir, par rescrit impé-

rial la concession de l'anneau d'or, en même temps que des droits ingemii-

tatis (Il

Recherchons maintenant ce qui se passait dans les temps antérieurs, où

la différence de métal dépendait encore de la classe à laquelle la personne

appartenait.

Il était de principe, chez les Romains, que le rang et l'état des femmes

se réglaient exactement et invariablement sur ceux de leur mari^^l

Le titre De senatoribus , au Digeste , contient plusieurs dispositions caté-

goriques à cet égard. Les épouses des personnages consulaires étaient elles-

mêmes consalares; les épouses des clarissimes étaient clarissimœ^^\

^'^ « Etiam feminae jus anulorum au-

reorum inpetrare possunt, et jura inge-

nuitatis impetrare, et natalibus restitui

polerunt. » (Dans rédltion de Mommsen,

t. II, p. k"]^; et Galisset, Corpus juris ci-

vilis, col. iSig.)

'*' Naudet, De la noblesse chez les Ro-

mains, p. 100 et 365.

''^ a Consulares ^lutem feminas dicimus

consularium uxores. » (Dig. , 1. 1, S 1, De

senatoribus.) « Femina; nuptaî clarissimis

personis, clarisshnarum persouarum ap-

pellatione conllnentur . . . Feœinis etlam

dignitatem clarissimam mariti tribuunt. »

{L.8, ibid.; dans l'cdition de Mommsen,

t. I, p. 27; et Galisset, col. a^S-a^Q-) Il y

a au Code de Justinlen (tit. V, De digni-

tatibiis , 1. 1) un édit d'Alexandre Sévèi'e

ainsi conçu : « Si ut proponitis, et avum

consularem, et patrem praetorium virum

habuistis, et ^on privatui conditionishomi-

nibus sed clarissimis nupsistis, clarltatem

generis relinetis. » (Dans Beck, Corp. jur.

civ. , t. II, p. 378; et Galisset, Corp. jur.

civ., col. 71 5.) Une constitution de Va-

lentinien, Théodose et Arcadius, de 892 ,

porte ce qui suit: « MuUeres honore mari-

torum erigimus, génère nobilitamus, et

forum ex eorum persona statuimus, et

domicilia mutamus. Si autem minoris or-



LE PORT DES ANNEAUX DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE. 273

Participant à la dignité de leurs ' maris , ces femmes avaient le droit de

porter, comme eux, l'anneau correspondant à cette dignité; et ce droit, elles

le perdaient quand leurs maris perdaient leur qualité, ou qu'elles se sépa-

raient d'eux, ou que, après la mort de ceux-ci, elles prenaient un époux,

d'une classe inférieure ^^^.

En était-il de même des épouses des chevaliers ? Bien que nous ne con-

naissions pas de texte probant , il faut , suivant nous , considérer l'affirmative

comme tout à fait vraisemblable.

Nous en dirons autant de l'anneau d'or des plébéiens libres de naissance

,

quand ceux-ci furent, à leur tour, autorisés à le porter, et de l'anneau

d'argent que les affranchis avaient à la fm du Haut-Empire.

Les femmes d'esclaves et de colons furent nécessairement réduites en tout

temps à la bague en fer.

Que se passait-il pour les filles de personnages de diverses classes ou de

diverses conditions ? Participaient-elles , en ce qui touche les anneaux , aux

prérogatives de leur père, comme l'épouse à celle de son mari?

La loi 8 au Digeste, De senatorihiis , déjà citée, dispose que les fdles de

sénateurs, à moins qu'elles n'aient épousé des clarissimes, n'ont point le

titre de clarissimœ ^^^K

D'après le principe qui a inspiré cette loi, les filles n'auraient point eu de

part aux prérogatives de leur père, et il en faudrait conclure qu'elles ne

pouvaient porter, quelle que fût leur condition
,
que des bagues en fer, comme

les esclaves; ce qui est, d'après ce qu'on a vu plus haut, tout à fait im-

problable.

Dans le sens contraire, il est également difficile d'admettre que la fille du

plébéien
,
quand celui-ci et son épouse n'avaient que des bagues en fer, pût

mettre à son doigt des anneaux d'or; que la fille d'un esclave pût se servir

d'anneaux d'or, tandis que son père et sa mère étaient réduits à la bague en fer.

dlnis virum postea sortitae fuerint, priore tatls non nupslt. » (L. 9 au Dlg. , Desenato-

dignitate privatae, posterions sequentur ribus; édit. de Mommscn , t. I, p. 27; et

conditlonem. » (L. i3 au Code, De digni- Galisset, col. 2A9.)

tatibiis; dans Beck, ubi supra, p. Sy/i; et ^'^
<i Clarisslmamm femlnarum nomine,

Galisset, col. 716.) senatorum filiae, nisi quas viros clarissimos

^'^ « Tandlu igitur clarissima femina erlt

,

sortitae sunt , non habentur. »
(
Dans l'édi-

quandiu senatori nupla est vel clarissimo

,

lion de Mommsen , et dans Galisset , loc.

aut separata ab eo, alii inferioris digni- cit.

TOME XXXV, 2" partie. 35

IMPItlUEIlIE SATIOKALE.



274 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

11 est donc à présumer qu'à défaut de disposition légale, les convenances

sociales empêchaient, au moins dans une certaine mesure, qu'il s'établit de

telles confusions , et que le régime concernant le port des anneaux par les

femmes mariées ou non dut correspondre, sous le Haut-Empire, à celui de

leurs maris ou de leurs pères, à leurs classes respectives d'abord, et puis,

dans le dernier état de choses, à leur condition originelle.

IV

EXEMPLES DE SIGNACVLA PARTICULIERS D'EMPEREURS ET DE PERSONNAGES CÉLÈBRES

DANS L'ANTIQUITÉ ROMAINE.

Scipion l'Africain avait fait graver, sur son anneau , l'effigie de son père; le

fils adopta, à son tour, l'effigie de Scipion l'Africain.

Sylla fit représenter sur son anneau, en premier lieu Bacchus livrant

Jugurtha, puis trois trophées, enfin l'effigie d'Alexandre le Grand;

Liicidlus, l'effigie de Ptolémée, roi d'Egypte;

Pompée, un lion portant une épée, ou trois trophées;

Jules César, une Vénus armée , allusion à la prétendue origine de la gens

Julia
;

Auguste, en premier heu un sphinx, allusion à son goût pour le silence;

puis l'imago d'Alexandre le Grand, et, dans les derniers temps de son règne,

sa propre effigie
;

Mécène, une grenouille;

Néron , le supplice de Marsyas vaincu par Apollon
;

Pline le jeune, un quadrige;

Galba, premièrement un chien courbant la tctesous la proue d'un navire;

puis une victoire avec un trophée, et, en dernier heu, feffigiedeses ancêtres;

Commode, une amazone (il aimait à voir vêtue en amazone sa concubine

Martia);

Beaucoup d'empereurs firent graver sur leurs anneaux l'effigie d'Auguste.

Les patriciens, et en général les personnages de condition élevée, portaient

sur leur anneau l'image de fcmpereur régnant. Sous Claude [ài-bk), cela

fut défendu, mais l'interdiction fut levée par Vcspasien (69-79).

J'ai relevé les exemples ci-dessus dans les écrits de Gorlœus [De anulorum

origine) et de Kirchmann [De annulis).
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NOTE SUR SEPT ANNEAUX DES PREMIERS SIECLES BU MOYEN AGE,

DONT SIX SONT DES ANNEAUX DE FIANÇAILLES OU DE MARIAGE.

Je décris ici ces bijoux dans l'ordre de date où je les ai publiés :

1° Roccolane 5u[bscripsit] — IVarenhertus dedi^^K — Ces inscriptions

indiquent que Warenbertus a donné à sa fiancée ou à son épouse l'anneau

sigillaire en or qui les porte.

2° Diana— Avilis. — Bague en bronze ^^\

3° Micaël mecum vivas in Deo. — Anneau d'or^^'. — Ici, au contraire,

c'est la fiancée, ou plus vraisemblablement fépouse, dont le nom est absent,

qui a fait don de cet anneau à Micaël , son mari.

h° Baiihiilfas — Hariciifa ou Hariciiha. — Anneau d'or^*'.

5° Dromacius — Detta. — Anneau d'or'^'. — Ce n'est, à mon sens, ni

un anneau de fiançailles, ni un anneau de mariage ^^\ Il y ^> sur le chaton,

la représentation d'une scène, dans laquelle Dromacius est, je crois, un

guerrier cpii consulte une devineresse, qui est Beita.

6° Nenni — Vadinehne. — Bague en argent '"'^

7° Tccla scgella (pour sicjillavit) — au pourtour : Tecla vivat Deo cuni

marito sco (pour sao) — Raté [Ratine?], nom germanique, celui du mari.

— Anneau d'or^^'.

'^' N" I de mes Etudes; dans Revue ar-

chéologique, 3° série, i88/4,t. I, p. i4i-

('> N° XXIV de mes Études; Rev. arch.,

3' série, année 188G, t. II, p. ào.

^'^ N° XXXII de mes Études; Rev. arch.

.

3* série, année 1897, t. I, p. 5i.

'*> N° XLIII de mes Études; Rev. arch.,

y série, année 1887, t. II, p. 42.— Cette

bague avait été , ainsi que la suivante , pu-

bliée depuis longtemps. M. Liudensclimlt,

a pensé que , vraisemblal)lement , les deux

noms qui y sont gravés étaient ceux de

deux' époux [Die AUerthûmer des meimvin-

gishen Zeit , i" partie, p. 4oa). Ce peut

être aussi bien ceux de deux fiancés. On

y a lu à tort Raudulfus : c'est Baubulfus

qui y est inscrit.

^'5 N° XLIV de mes Études; Rev. arch.,

3° série, année 1887, t. I, p. 44-

'•^'> Comme l'a cru M. Lindenschmit

,

loc. cit., p. 4o3 , note 1.

(') N° CXV de mes Études; Rev. arch.,

année 1890, t. I, p. 32i.

W N" CXCII de mes Études; Rev. arch.

,

35.
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Sur ce dernier anneau, il n'y a aucun doute : c'est bien un anneau sigil-

laire, donné par le mari à sa femme.

Mais, pour les autres, il y a incertitude sur le point de savoir si ce sont

des anneaux de fiancés ou d'époux.

VI

RELEVÉ DE MENTIONS DE L'ANNEAU SIGILLAIRE ROYAL

AU BAS DES DIPLÔMES MEROVINGIENS.

J'ai relevé, dans les diplômes des rois de la première race, les formules

suivantes : « De anulo nostro subter sigillari jussimus ou decre^dmus »; ou

bien : « Anuli nostri impressione roborari (oti astipulari ou sigillari) fecimus,

jussimus ou decrevimus, »

Voici les noms des princes dont les anneaux sigillaires sont ainsi men-

tionnés , avec la date des actes où se trouvent ces mentions :

Childebertl^ an 528('>;

Sigebert I", an 5/45'^^;

GhUpéricI", an 583^3).

DagobertI", an 629 W, an 63 1-682 '5', an 635 t^^';

GhildéricII, an 661 (^';

GlotairellI, an 664'^';

Thierry III, an 6^3 '^^;

Dagobcrt II, an 675'^°';

Charles Martel (maire du palais), an •72/1 ^^'^

année 1892, t. II, p. i63. — Parmi les <'^ Pardessus, op. cit., t. I, p. 109.

anneaux que j'ai décrits dans la Revue, il y
''' Ibid. , p. 1A9.

en a peut-être un huitième , qui porte un ^*' Ihid. , t. II , p. 5.

nom de femme au chaton et un nom ^'' Tardif, Archiv. nat.. Inventaires et

d'homme au contreseing; : Aldina et Au- Documents, Monuni. histor., cartons des
V5

dulfus; mais ce dernier vocahle est sous rois, p. 7.

la forme de monogramme, et conséquem- ^*' Pardessus, op. cit., t. II, p. 33 et 35.

ment la lecture n'en est pas certaine. ''' Ibid.,p. 121.

(Voir Rev. arch. , 2° série, année 1880, '*' Ibid., p. i35.

t. II. p. a5.)
«'> Ibid.,-ç. 161.

'*' Pardessus, Diplom. et chart., t. I,
'"' Ibid., p. 167.

p. 77.
'"^ Ibid., p. /ii2-/ii3 et Ixio.
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Pépin le Bref (maire du palais), années 'jliS et 78 1
^^';

Pépin le Bref, roi, années -ySS et 768^^^.

Ces formules continuèrent d'être employées sous les règnes des princes

carolingiens ^^K

J'ai relevé, dans les chartes et diplômes mérovingiens, de nombreuses

mentions des signacula de princes mérovingiens ^*\ Ce mot, qui a propre-

ment la signification de sceau, a sans doute servi souvent à désigner un

anneau, dont le chaton formait un sceau. Mais, en l'absence de certitude à

cet égard, je crois devoir, pour rester dans les limites du sujet de ce mé-

moire, m'en tenir aux mentions expresses de Vaniilns, de l'anneau sigillaire.

^'^ Pardessus, loc. cit., p. 3A4-

^*^ Tardif, uhi supra, p. A8 et 5o.

''^ Voir notamment la mention des an-

neaux sigillaires du roi Carloman et de

Charlemagne; dans Tardii', p. 53 à 54

et 65.

'*^ Voici un exemple des formules où ce

terme est employé ; il est tiré d'un diplôme

de Clovls 1", de 497 : « Manus nostrae 51-

gnaculo subter iilud decrevimus roborare. »

(Pardessus, Dipl. et ch. , t. I
, p. 32.) Les

rois de la première race dont les actes con-

tiennent cette formule ou une formule ana-

logue, sont les suivants : Clovis I", années

497, 5io,5i 1 ;CliildebertI", années 546,

558; Slgismond, roi des Burgundions,

an 52 3; Chilpéric I", an 562 ; Clotaire III,

années 657,659,661, 662; CliildéricII,

années 667, 668, 669, 670; Thierry III,

an 672; Dagobert II, an 675; Clovis III,

années 691, 692; Dagobert III, an 712;

Thierry IV, an 722; dans Pardessus, t. I,

p. 32, 58, 61, 70, 110, 118, 123; t. II,

p. 106, ii5, 116, 123, i46, 162, 2i6,

22 5, 227. — Tardif, Cartons des vois (des

Arch. nat.), p. i5, 21, 43.
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NOTE
SUR

L'ORIGINE DE LA MONNAIE TOURNOIS,

PAR

M. A. DE BARTHELEMY.

Au commencement de cette année, M. Ch. de Grandmaison,

correspondant de Tlnstitut, signalait cà l'Académie ^^^ un texte

que les numismatistes recherchaient depuis longtemps. AI. de

Grandmaison l'a retrouvé dans un livre très rare^^', interrompu

dans son impression et publié, en 1666, par Raoul Monsnyer,

chanoine de Saint-AIartin de Tours. Il s'agit d'une charte du

12 mai i3 16, par laquelle le roi Louis X charge les gens des

Comptes d'examiner la requête présentée au nom de la Collé-

giale de Saint-Martin, à l'efiet d'être maintenue dans le droit de

frapper monnaie en vertu d'anciennes concessions royales.

Cet acte, dont j'ai un moment soupçonné l'authenticité, est

d'autant plus intéressant que, par sa date, il est postérieur à

l'ordonnance de Noël i3 i5, dans laquelle le même roi ennuie-

rait les prélats et barons ayant le droit de monnayage et fixait

le poids, faloi et les types des espèces. Saint-Martin de Tours

n'y figurant pas, il semble que la Collégiale avait essayé, alors,

de faire revenir sur cette omission; la réclamation ne paraît

^'' Comptes rendus de VAcadémie, i895,p. 18. — ^'^ Celebcrrimœ Sancti Martini tiiro-

nensis liistoria. Tours, Flosseau, 1666, in-(°, p. 32.

TOME XXXV, 2' partie. 36
IMPIMUEniC HATIOXALE,
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pas avoir de suites; d'ailleurs, la monnaie de Tours, depuis

Philippe Auguste, était au roi de France.

Je fus alors tenté de chercher l'origine de la monnaie de

Tours, que j^ersonne, jusqu'à ce jour, n'avait essayé d'établir. Le

sujet me parut mériter d'être étudié à cause du rôle important

joué par la monnaie tournois au double point de vue écono-

mique et historique durant le moyen âge; pendant de longues

années, elle fut imitée dans toute l'Europe, même en Orient,

pendant les Croisades. On comptait encore en livres tournois

au siècle dernier.

L'abbaye de Saint-Martin, comme un assez grand nombre

de communautés religieuses, avait eu, sous la première race,

une monnaie particulière. J'ai essayé de prouver que ce n'était

pas par suite de concessions royales, mais par ce fait qu'à

cette époque le monnayage était libre ^^K »

J'ai déjà eu occasion d'exposer à l'Académie comment les

Carolingiens restreignirent cette liberté en monopolisant le

monnayage à leur profit; comment ils accordèrent à quelques

abbayes ou chapitres les profits de la monnaie locale; enfin ce

que Ton doit entendre par la formule dure nionelam.

On a des deniers aux noms de Pépin et de Charlemagne,

portant la légende SCI MARTINI ^^^; leur type n'est pas sans ana-

logie avec celui des deniers mérovingiens; ce fait, à défaut de

textes, permet de penser que fabbaye, sous ces deux rois, eut le

]iis monelœ.

Les concessions de ce genre paraissent avoir été suspendues

à dater du capitulaire deThionville (8o5) qui interdisait toute

fabrication monétaire en dehors des ateliers royaux. E. Gariel

'•' Maur. Prou, Catal. des monn. franc. ^'' E. Gariel, Les monnaies royales de

de la Bibl. nat. Les monn. méroving , pi. IV, France sous la race Carolingienne ,
pi. III,

^kS.Compt.rend.del'Acad.,i8c)^,Tp.i^']. 66, 67, 68; X, 128, ia4-
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a fait très judicieusement observer^^^ que, depuis cette date,

sous Louis le Débonnaire, jusqu'en 864, c'est-à-dire jusqu'à

l'édit de Pitres, les vocables des saints disparaissent de la mon-

naie : celle-ci était purement royale.

Et, en effet, à Tours nous voyons une série de deniers sur

lesquels, avec le monogramme royal, on lit simplement la

légende TVRONIS, TVRONES. Ces deniers appartiennent aux

règnes de Charles le Chauve, Louis II, Louis III et Eudes ^^^.

La mention de saint Martin ne reparaît pas avant Charles le

Simple; nous verrons plus loin à quelle occasion.

Quelques numismatistes ^^^ ont supposé qu'il y avait eu, à

Tours, deux ateliers : celui du roi et celui de l'abbaye de Saint-

Martin. Je ne pense pas que cette explication puisse être ad-

mise.

A dater de 8o5, le monnayage tourangeau fut royal, sous

la surveillance des comtes. Or, il se présente ici un fait parti-

culier. Les comtes de Tours, depuis 861, furent les descen-

dants de Robert le Fort, c'est-à-dire les ducs d'entre Seine-et-

Loire que l'on désigne improprement sous le titre de « ducs de

France»; ils étaient en même temps abbés laïques de Saint-

Martin de Tours ^''^. Dès lors l'abbaye fut une collégiale dirigée

par un prévôt qui gouvernait et administrait la communauté

''^ Gariel, op. laud., pi. XIX, i3i, i33

à i36. Un sou en bas or portant la lé-

gende impériale, ainsi que le buste et au

revers SCI MARTI a été signalé par B. Fil-

Ion [Rev. num., 1844^, p. 2 76), et gravé par

Gariel, pi. XMII, 116. Rien ne prouve

qu'il y ait là le nom de Saint-Martin de

Tours , et le métal lui-même indique qu'il

ne s'agit pas ici d'une monnaie.

^*^ Gariel, op. laud., pi. XXIV, 73;

XXXVIII, 6 et i3; XLVIII, 56 à 69. Je

ne suis pas convaincu que les monnaies

de Tours attribuées à Robert I" ne soient

pas d'Eudes.

^^' B. Fillon, Considcrations historiques

et artistiques sur les monnaies de France,

p. 81 et 99.
^*^ Ces ducs étaient aussi abbés laïques

de Saint-Denis; dans une étude ultérieure

j'essayerai de prouver que la monnaie

parisis eut une origine analogue à celle

de la monnaie tournois.

36.
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pendant que l'abbé laïque jouissait des droits temporels, des

prérogatives et d'une partie importante du revenu des biens.

En gig, le duc-abbé Robert, frère du roi Eudes, faisait con-

firmer par Charles le Simple les possessions et les privilèges

de Saint-Martin; une clause du diplôme porte que le roi main-

tient le chapitre dans le droit de monnayer sans être astreint

de payer, par ce fait, aucune redevance au fisc^^^. Cette confir-

mation me semble être, en réalité, une véritable concession,

car aucun diplôme antérieur, môme ceux du même roi de

9o3 et de 909^^^, ne fait allusion à la monnaie. — Peut-être

le duc-abbé Robert voulut-il ainsi, au moyen de son second

titre, s'attribuer régulièrement une liberté plus complète : il

avait déjà l'administration de la monnaie royale comme comte

de Tours; en obtenant pour son abbaye la concession de 919,

exempte des droits du fisc, il émancipait complètement le mon-

nayage tourangeau.

Hugues le Grand fit ratifier le diplôme de 919 par le roi

Raoul en 981 et par Louis IV en 988 ^^K Je ne veux pas insister

sur un diplôme non daté de Hugues Capet^''^ dont l'authenticité

ne m'est pas démontrée.

A favènement de la troisième race, la dignité de Dax Fran-

conim entre Seine-et-Loire cessa d'exister; les vicomtes qui

avaient été sous les ordres du titulaire de cette charge devinrent

comtes et s'attribuèrent les droits et revenus des anciens ducs.

^'> D. Bouquet, t. IX, p. 5-44 : «Ut taticum accipiat, et quicquid annuafim

cidem sancto.in eodem castro, sicut prl- cxindc exactum fuerit in usibus fratrum

scis temporlbus a predecessoribus nostris conferatur.

regibus concessum fore probatur, pro- ^*^ D. Bouquet, t. IX, p. 496 et

priam monetam et percussuram proprii 5 1 1

.

numismalis nostra aucloritate concedere- ^'* /6/J.,p. SyS.— E. Mabille, La Pan-

mus, et ut nuUus ex eodem ipsorum mi- carte noire, n" CXLI.

nister de ipsorum proprio argento mone- ^** D. Bouquet, t. X
, p. 55o.
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Uun des plus puissants fut Thibaut le Tricheur, d'abord vi-

comte, puis comte de Tours du vivant de Hugues le Grand;

Tours, Blois et Chartres étaient dans sa main; de plus il avait

Chinon. Ses descendants lui succédèrent dans ces différents

comtés jusqu'en io44, date de la victoire de Geoffroi Martel,

comte d'Anjou, sur Thibaut III, à Saint-Martin-le-Beau. La

Touraine passa ainsi à la maison d'Anjou, puis, par alliance,

à la maison d'Angleterre jusqu'à sa confiscation par Philippe

Auguste en i 2o4.

De ce résumé il ressort que, degSyàioA^, Tours fut sous

la domination des comtes de Blois; de io/i4 à i2o4, sous

celle des comtes d'Anjou et des princes angevins. Ce sont donc

les comtes de Blois, puis ceux d'Anjou, qui, dans le comté de

Tours, succédèrent aux ducs.

Arrêtons-nous un instant pour jeter un coup d'œil sur les

monnaies tourangelles frappées jusqu'à l'avènement de Hugues

Capet.

De Charles le Chauve à Charles le Simple, la série des mon-

naies de Tours est royale : on en remarque deux sur lesquelles

Louis le Débonnaire et son hls Lothaire portent le titre d'em-

pereur ^'^ Ce sont évidemment des pièces officielles frappées

sous la surveillance des comtes.

La concession octroyée en 919 par Charles le Simple, sur

les instances du duc-abbé Robert, est indiquée par trois de-

niers ^^l L'une porte un busle à droite accosté des lettres SM, au

revers la légende RATIO SCI MARTINI autour d'un monogramme

carohn; le second, avec le même buste et la légende + CAPVT

SCI MARTINI, porte au revers les mots : TVRONVS ClvitAS, au-

('^ Gariel, op. laud., pi. XIX, i33 à i36; LX, 25. — ^'' Poey d'Avant, Monnaies

féodales de France, t. I, pi. XXX, U2 ; XXXI, i et 2.
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tour d'une croix. Le troisième porte un temple avec la légende

CARLVS REX, et au revers SCI MARTINI MONETA autour d\me

croix cantonnée de quatre points.

Le chef de saint Martin fut adopté par les ducs-abbés à

Chinon et à Orléans qui leur appartenaient ^^l On trouve des

deniers variés qui portent CAINONI CASTRO autour du mono-

gramme carolin, au revers tvrones CIVITAS autour d'une

croix; puis d'autres avec TVRON et un buste à droite, au revers

CAINONI CASTRO; TYRON et AVRILIANIS CIVITAS; enfin un

denier de Blois avec la tête de saint Martin, sans la légende

TVRON, mais au revers blesians CASTRO.

Toutes ces pièces peuvent être considérées comme les plus

anciennes de la numismatique féodale ^'^K

Le chef de saint Martin, par suite de l'inhabileté des gra-

veurs de coins, est devenu ce que l'on appelle le type cliarlrain,

sur l'interprétation duquel on a longuement disserté. Il se

retrouve, plus ou moins défiguré, jusqu'au xiv*^ siècle, à Blois,

à Chartres, à Châteaudun, à Dreux, dans le Perche, à Nogent-

le-Rotrou, probablement à Château-Meillant, cà Romorantin, à

Celles, à Saint-Aignan, à Huriel.

Je propose donc de voir dans le temple du denier de Charles

le Simple le prototype du chàtel qui paraît sur les monnaies

de Tours avec la légende SCS MARTINVS, à laquelle est sub-

stitué plus tard le nom de Philippe Auguste '^^. Il sulfit de jeter

^^' Poey d'Avant, op. laud.
, pi. XXI, p. 109.) J'ai fait remarquer, ailleurs, quo

21, 22 ; XXXII, 1. Des monnaies de Clii- les noms royaux, sur les monnaies, comme
non, avec une tète, laissent lire le nom de dans les diplômes, indiquaient souvent

LVDOVICVS REX; je suis porté à croire une date.

qu'il s'agit là de Louis V, qui reconnut les <*> E. Caron, Monnaies féodales fran-

assurances de dévouement données par çaises , y>\. V, 9 à 11,

le duc Hugues Capet par de nombreuses <^' Poey d'Avant, op. laud., pi. XXI,
faveurs. (F.Lot, Les derniers carolinfjiens

,

3 à 12,
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un coup d'œil sur la suite des deniers qui portent les légendes

SCS MARTINVS-TVHONIS CIVITAS, pour voir la transformation

successive du temple en châtel.

Une question se présente naturellement : Par qui ont été

frappés ces deniers au châtel depuis l'avènement au trône de

Hugues Gapet, le dernier duc-abbé? Est-ce par la Collégiale?

Est-ce par les comtes qui avaient succédé aux ducs-abbés?

Je crois que c'était par ces derniers, c'est-à-dire par les

comtes de Blois, puis par les comtes d'Anjou comme comtes

de Tours.

En effet, dans ce qui reste des archives de Saint-Martin, on

ne trouve aucun texte permettant de penser que la Collégiale

avait à se mêler du monnayage. L'abbé était toujours le roi,

mais à un titre purement honorifique. On voit dans le Catalo(jiie

de la collection de D. Housseaii^^K publié par Mabile, au xiii'^ siècle

et jusque sous le règne de Louis XIIÏ , la mention de la for-

mule de serment prêté par les rois de France, lorsqu'ils étaient

reçus abbés de Saint-Martin.

D'autre part, les comtes d'Anjou paraissent avoir adopté la

monnaie de Saint-Martin, et, pendant qu'ils eurent la Touraine,

le denier tournois égal au denier angevin qui, par le fait, était

devenu une monnaie de. compte, représentait la moitié du

denier du Mans et le quart de l'esterlin. Lorsque Philippe

Auguste conhsqua la Touraine, la monnaie de Saint -Martin

tomba tout naturellement en son pouvoir et il n'eut pas à m-

demniser la Collégiale-'. Il succédait si bien aux comtes que

nous le voyons, en 1207, donner au Chapitre, pour le lumi-

naire de Vé§\ise, la. prébende du comte d'Anjou qui lui appartenait.

C'est cette même prébende qui, d'après les Chronujues de Tou-

^'^ Catalogue analytique des diplômes, chartes et actes contenus dans la collection de dom

Rousseau. Tours, Ladevèze, i863, p. SSy et 5oo. — ^'' Ihid., p. 245.
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raine ^^\ donna à Foulques le Bon l'occasion d'assister aux

offices, dans la stalle du doyen; il y chanta même, en présence

de Louis VII, ce qui causa, entre ces deux personnages un

colloque très vif. En 1200, le jeune Arthur était également

installé, comme chanoine, dans la même stalle, en habit de

chœur.

Un autre fait laisse deviner la mainmise sur la monnaie de

Saint-Martin par les comtes d'Anjou. Lorsque le roi Henri II,

qui était comte d'Anjou et de Tours, songea à réformer sa

monnaie d'Angleterre, qui était dans le plus déplorable état,

il eut recours à un monnayeur de Tours, Philippe Aimar, dont

la présence, au delà de la Manche, est mentionnée à plusieurs

reprises en 1 180 et 1 181. Il semble que, gagné par les spécu-

lateurs anglais, Philippe Aimar échoua volontairement dans sa

mission et dut être rapatrié ^^K

<'^ A. Salmon, Recueil de chroniques de

Touraiiie, i85/i, p. ii3 et i45.

''' Voici ce qu'on lit dans les Ymagines

hisloriaruni de Raoul de Dicet (Roger

Tw'isden, Hist. an(jlic. script, untiqui, t. I,

col. 611): « Philij)j)us Aymari, natione

Turonicus, niandato régis in Angliam ve-

niens, numismatis innovandi procuratio-

ncmsusccpit. Iliemali si([uidem festo beati

Martini, moneta vcleri rcprobata, num-

mus in forma rotunda conimerciis liomi-

num passim est pcr regnum expositus.

Pliiiippus itaque dum fisci commodis to-

tus invigilare deberet et débita cobercione

retunderc falsariorum argutias de culpa

lata monetariorurn graviter accusatus, si

regiam indignalionem evasit , indulgcnlia

prlncipis iiberatus a pocna, revocatus a

rege sine nota minime rapalriavit ».

Je dois à l'obligeance de M. Elie Berger

la connaissance de rares textes ofTiciels

qui font allusion au séjour de Pbilippe

Aimar en Angleterre : Dans le rôle de la

vingt-sixième année du règne de Henri II

( 19 décembre i i^gau 18 décembre 1 180),

sous la rubri(pic Londonia et JMiddelsexe

,

Willelmus lilius Ysabellls et Rcginaldus

le Vielreddunt compolumde... et Pbllvppo

Aimar, c et xiiii libras et xvi solides ad

faciendum cambium régis per brève régis. »

Dans le Pipe roîl de la vingt- septième

année du règne de Henri II ( 1 5 décembre

1 1 80 au 1 8 décembre 1 1 8 1 ), le compte du

même receveur mentionne : « et in liberate

Pliilippi Aimar a festo sancti Martini usque

ad clausain Pasca x libras et iiii s. de gliii

diebus, in die xvi d. ». L'année suivante,

entre le 19 décembre 1181 et le 18 dé-

cembre 1 182 , Pbilippe Aimar avait quitté

l Angleterre : n et in soltis per brève régis
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Je crois devoir résumer les conclusions assez multipliées qui

ressortent de cette communication. Si mes propositions sont

admises, on reconnaîtra :

i'' Que, depuis 8o5, la monnaie de Tours fut frappée pour

le roi, par les comtes, jusqu'en 919; qu'alors le duc-abbé

Robert obtint de Charles le Simple le droit de frapper monnaie

en faveur de la communauté dont il était abbé laïque;

2° Que, depuis 919, la monnaie fut ouvrée à Tours pour le

duc-abbé et pour ses successeurs, jusqu'au couronnement de

Hugues Gapet;

3° Que les ducs-abbés avaient donné une grande extension

à leur privilège, en faisant monnayer dans plusieurs villes de

leur dépendance, comme Chinon, Blois et Orléans;

4'' Qu'à l'avènement des Caj^étiens, les lieutenants des an-

ciens ducs des Francs frappèrent pour eux-mêmes dans leurs

fiefs, en conservant traditionnellement un type qui rappelait

le chef de saint Martin ;

5° Que la monnaie de Tours, après la disparition du dernier

duc, continua d'appartenir aux comtes, représentés successive-

ment par les comtes de Blois, puis ceux d'Anjou;

6° Que Philippe Auguste prit possession de la monnaie de

Tours à titre de successeur des comtes;

7° Que, lors de la promulgation de l'ordonnance monétaire

de i3i4, la Collégiale tenta, sans succès, de faire revivre un

privilège, devenu caduc depuis plusieurs siècles.

En terminant, je ferai remarquer que les chanoines de Saint-

Martin de Tours avaient été devancés dans la voie des récla-

Ricardo de Cornlillle xx s. pro domo sua entre Philippe Aimar et Philippe Aimeri

quamPhihppusAimarhabuitadfaclendum qui, au milieu du xii' siècle, fondait une

canibium ». chapelle sur le Pont-Aimery ( D. I lousseau

,

Je n'ose affirmer s'il y a une relation p. 182).

TOME XXXV, 2^ partie. 87
lUrMVCnlE SATIOKALE.
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mations. Les sires de Preuilly, comme avoués de l'abbaye,

jouissaient d'une prébende dite prébende du défenseur de Saint-

Martin. L'un d'eux la vendit à la Collégiale en 1262 au prix de

220 livres. C'est sans doute à cause de cette avouerie que l'un

de ses ancêtres avait, sur le monnayage, un droit qu'il estimait

110 livres 1 o sous ^^\

En 1 208, il en distrayait une rente de 5 sous qu'il attribuait

à Saint-Martin ^^^ En 1242, un autre sire de Preuilly se plaignait

au roi de ce qu'une ordonnance qui suspendait ia fabrication

de la monnaie de Tours lui portait un grand préjudice sur les

profits qu'il en retirait ^^^.

Les plaintes du sire de Preuilly font soupçonner un fait qui

n'a pas encore été constaté et qui mérite d'être étudié. Cette

suspension de fatelier monétaire de Tours, vers 1 2^'^ , coïncide

peut-être avec la réforme faite par saint Louis, réforme sur la-

quelle M. L.Blancard a récemment attiré l'attention. H s'agissait

de régler le rapport de la monnaie tournois et de la monnaie

parisis.

''' Dom Ilousseau, p. 091. ^ ^'^ Busserolle, Dictionnaire d'Indre -cl

-

*'> Dom Housseau, p. 249. Loire, V, p. 2o5.
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Les anciens attribuaient aux Phéniciens une grande influence première h

sur les Grecs primitifs et cette tradition fut jadis admise par la

plupart des savants modernes. Moi-même je l'ai suivie dans

mon livre L'épopée homéricjiie expliquée par les monuments (trad.

Trawinski, Paris, 1894). J'y ai supposé que les Phéniciens

eurent une large part dans le développement de la civilisation

que nous connaissons surtout par les monuments de Mycènes

et qui a pris, pour cette raison, le nom de mycénienne. Dans les

dernières années, comme dit un personnage de Molière, nous

avons changé tout ce] a. Les malheureux Phéniciens sont devenus

l'objet de la profonde antipathie de plusieurs savants, antipathie

que l'on serait presque tenté de mettre en rapport avec le mou-

vement antisémitique de nos jours. On a voulu contester aux

Phéniciens l'honneur d'avoir été les maîtres des Grecs primitifs,

et de plus en plus s'est accentuée la tendance de considérer la

civilisation de Mycènes comme un produit purement hellé-

nique. Les savants qui suivent celte voie réduisent l'influence

phénicienne à bien peu de chose. Parmi les objets contenus

dans les tombes à fosse découvertes sur l'acropole de Mycènes,

quelques lames d'or seulement, représentant les unes une déesse

orientale, probablement Astarté, accompagnée de colombes,

37.
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les autres un petit temple entouré d'oiseaux de la même espèce,

constitueraient le contingent de l'importation phénicienne.

Tout récemment pourtant, M. Pottier^^^ a publié un mémoire

qui prépare le retour à l'ancienne oj)inion. Le point de départ

de ses recherches est la différence que l'on observe entre deux

catégories des monuments « mycéniens » , découverts dans le

Péloponnèse. Bien que tous ces monuments se ressemblent

généralement quant au style, ceux qu'il faut considérer comme

exécutés sur place sont d'un travail de beaucoup inférieur à celui

des chefs-d'œuvre parmi les objets mobiliers qui pourraient être

importés de l'étranger. M. Pottier cite comme exemples appar-

tenant à la première catégorie les stèles surmontant les tombes

à fosse, la porte des Lions, la fresque du Taureau, peinte dans

le palais de Tirynthe, et les terres cuites primitives qui se trouvent

en grand nombre dans toutes les contrées de la Grèce, influen-

cées par la civilisation « mycénienne». Il aurait pu ajouter les

masques sépulcraux d'or découverts dans les tombes à fosse et

rappeler que, parmi les terres cuites, les figurines de femmes

ne sont pas habillées de la robe garnie de volants ou entourée de

bandes horizontales que l'on rencontre généralement sur les

monuments de Mycènes, mais d'un vêtement qui se rapproche

d'un chiton ionien ^^^. Parmi les objets qui pourraient être im-

portés de l'étranger, M. Pottier mentionne les lames de poignard

travaillées à inlarsia, les manches de miroir, la tête de bœuf en

argent, les sceaux d'or, les gobelets d'or trouvés à Amyclées. La

différence que Ton remarque entre les monuments appartenant

à ces deux catégories est des plus frappantes. Dans ceux dont

l'origine péloponnésienne est certaine, on reconnaît l'effort des

'' Revue des études grecques, \ll (iSg^), p. 1 17-1 32. — <'' Jahrhuchdes arch. Instituts,

VII (1892), p. 193 et suiv.
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artistes qui tachent de reproduire des sujets dont ils ont les

modèles sous les yeux et qui luttent contre la maladresse de

leurs mains et de leurs outils '^^ Les chefs-d'œuvre de l'orfèvre-

rie, au contraire, révèlent une sûreté de main et une expérience

technique qui présupposent une longue tradition. Par consé-

quent, M. Pottier croit que ces bijoux sont les produits d'un

art exotique, raffiné, parfaitement outillé et maître de ses pro-

cédés, et, en tenant compte de la tradition des anciens, il est

disposé à les attribuer aux Phéniciens. Le mémoire intéressant

de M. Pottier m'a engagé à soumettre cette question à une

nouvelle recherche, dont j'ai l'honneur de présenter à l'Acadé-

mie la première ébauche.

Avant tout, on peut prouver que, parmi les restes «mycé-

niens » découverts en Grèce, le nombre des produits exotiques

est de beaucoup plus considérable que ne semble le croire

''^ Le Musée britannique possède un

fragment d'un bas-relief de style «mycé-

nien » , représentant un taureau cornupète

(Perrot et Chipiez, Histoire de l'art, VI,

p. 6/i6, n° 291 ; Hauser dans le Jahrbuch

des arcli. Instituts, IX, 189^, p. 54-56),

qui , d'après ses dimensions considérables

,

semble exécuté sur place. Le travail en est

de beaucoup supérieur à celui des monu-

ments « mycéniens » qu'il faut attribuer à

des artistes locaux. Mais la provenance de ce

fragment est inconnue et l'indication qu'il

a été trouvé à Mycènes n'est qu'une con-

jecture. Du reste, si la provenance pélopon-

néslenne était assurée , ce fait ne réfuterait

nullement l'opinion exposée par M. Pottier.

Il n'est pas impossible que des artistes

étrangers aient travaillé en Grèce pendant

l'époque « mycénienne ». L'épopée homé-

rique atteste des relations fréquentes et

réciproques entre les peuples qui demeu-

raient autour du bassin oriental de la Médi-

terranée. Non seulement les Phéniciens

visitaient la Grèce, mais aussi des Grecs

et des habitants de l'Asie mineure s'arrê-

taient quelquefois en Phénicie (voir nos

pages 3/i2-3d4). Il résuhe en outre de

Y Odyssée, XVII, 384, que l'on faisait venir

de l'étranger des hjfiioepyoî :

fiàvrtv r) hjTiipci KOLKÔiv i) T^XTOva Soûpwv,

r) Hal Q-écjntv àoihôv, à xsv TépTfijcriv àsihcov •

ovTOi yàp nhjTol ye f>poTà)v ètt' ànsipovx

[yalav.

Par conséquent , Il se pourrait qu'un roi

de Mycènes eût appelé à sa cour des ar-

chitectes ou des décorateurs étrangers et

,

par exemple, phéniciens.

M. Lewy, Die semitischen Lehnwôrter im

Griechischen , p. 64, dérive le nom îxfxi-

Xios, que porte un fameux ébéniste dans

Y Odyssée , XÏX. , b'j, d'un nom phénicien.



294 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

M. Pottier. Il est clair que Fart «mycénien», s'il s'était déve-

loppé en Grèce, représenterait à peu près la première période

de l'art hellénique. Or, plusieurs procédés très compliqués

qu'employaient les artistes « mycéniens » contredisent cette sup-

position. Il s'agit du travail à intarsia, de la verroterie, de la

faïence, de la glyptique en or et en pierre. D'après toutes les

analogies, ces procédés n'appartiennent pas au commencement,

mais à une phase bien avancée du développement technique.

L' intarsia et la glyptique exigeaient un nombre considérable

d'outils dont l'invention et le perfectionnement supposent le

travail assidu de plusieurs générations. Pour obtenir les diffé-

rents alliages et les émaux dont se servait Vintarsia, pour pré-

parer le verre et la faïence ^^\ il fallait une somme de connais-

sances chimiques que l'on ne pouvait acquérir que par une

longue série d'expériences. Personne n'osera soutenir que les

ancêtres des Hellènes fussent maîtres de ces procédés dès le

''^ M. Schliemann {Mycènes, p. 177,

n" 162; p. 178, n" i63) a trouvé à My-

cènes deux pierres, dans lesquelles sont

creusés des moules de différentes espèces.

Il est certain ou probable que la plupart

de ces moules servaient pour estamper de

ces ornements en lames d'or, qui abondent

dans les couches « mycéniennes « et que

rien n'empêche de considérer comme exé-

cutés sur place. Il n'y a qu'un moule qui

était certainement destiné à fabriquer des

objets d'une autre matière, c'est-à-dire ces

cônes ornés de cercles parallèles que l'on

trouve souvent spécialement dans des

tombes « mycéniennes » plulôt récentes.

On regarde la matière de ces cônes géné-

ralement comme de la pâte de verre. Mais

c'est plutôt une espèce de faïence (voir

l'analyse chimique dans Schliemann, My-

cènes, p. 178). M. Milchhoefer, dans les

Athenische Mittheilungen , Il (187 7), p. 173 ,

conclut d'après ce moule que les cônes en

question étaient de fabrication indigène.

Il en résulterait que déjà , à l'époque « my-

cénienne » , les Grecs produisaient de la

faïence. Mais la conclusion de M. Milch-

hoefer ne me semble pas décisive. Il

est clair que les pierres pourvues de

moules sont importées de l'étranger.

L'exemplaire qui nous occupe en con-

tient quatre, dont trois étaient destinés

pour estamper des ornements en or, le

quatrième pour la fabrication des cônes

en faïence. Rien n'empêche d'admettre

qu'un artiste établi en Grèce ait fait acqui-

sition de cette pierre pour se servir des

trois moules en estampe, tandis que le

quatrième lui était inutile.
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temps où ils menaient une vie nomade dans l'Europe centrale.

Mais il faut également exclure la supposition qu'ils dévelop-

pèrent ces procédés immédiatement après leur immigration

dans la partie méridionale de la presqu'île balkanique. Comme
le sol de l'acropole d'Athènes, de Mycènes et de Tirynthe a été

exploré dans toutes les directions et jusqu'à la terre vierge,

nous connaissons aujovird'hui d'une façon assez complète les

phases primitives de la civilisation dans la Grèce propre. Si

donc les procédés qui nous occupent avaient mûri en Grèce,

les fouilles nous en auraient révélé le développement successif

depuis les premiers essais jusqu'à la perfection. Mais tel n'est

pas le cas. Ces procédés apparaissent en Grèce tout à fait mûrs

Fig. i.

(D'après Collignon, Sculpture çjreccjue , fig. 8/

comme Minerve qui surgit, complètement armée, de la tête de

Jupiter. Il en résulte qu'ils ont pris origine hors de la Grèce.

Nous pouvons appliquer la même conclusion à la partie artis-

tique dans le sens strict du mot, c'est-à-dire au dessin, au

modelé et à la composition ,
qui sont caractéristiques des monu-

ments figurés de Mycènes. Les fouilles faites en Grèce n'ont

donné aucun monument que l'on puisse considérer comme un

précurseur du poignard décoré de la chasse au lion (fig. i)

ou des gobelets amycléens avec les taureaux (fig. 2,3).

M. Pottier affirme que, si l'art « mycénien » était importé ou
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transplanté en Grèce, on s'expliquerait facilement qu'il ait j)u

disparaître aussi subitement. La justesse de cette observation

paraîtra encore plus évidente, si nous nous rendons compte

de l'art qui, dans la partie orientale du Péloponnèse et dans

les contrées voisines, prit la place de l'art de Mycènes. Ce que

nous appelons le style du Dipylon domine pendant la phase

postérieure à la décadence de la civilisation «mycénienne».

Quoique le plus récent développement du style « mycénien » et

le plus ancien du style du Dipylon soient contemporains et

quoique l'on remarque quelques légères influences réciproques

de l'un sur l'autre , le principe londamental des deux styles est

diamétralement opposé. Ce qui caractérisait l'art « mycénien »

était un naturalisme prématuré. Les artistes s'efforçaient d'imiter

exactement la nature, bien que souvent leurs moyens ne fussent

pas égaux à cette tache. Ils représentaient avec prédilection les

hommes et les animaux dans des attitudes très agitées et dont le

rendu exigeait des connaissances anatomiques avancées. C'est

surtout dans des représentations de cette espèce que l'on re-

marque leur insuffisance. Ils commettaient des incorrections

anatomiques et exagéraient les mouvements des corps. Dans

les meilleures œuvres pourtant, comme, par exemple, dans les

bas-reliefs des gobelets d'Amyclées (fig. 2, 3), ces fautes sont

largement compensées par l'éhin de la conception et la verve

étourdissante de l'exécution. Le style du Dipylon, au contraire,

fait complètement abstraction de la nature et rend non seule-

ment les ornements, mais aussi les figures vivantes avec un

schématisme géométrique où prédomine la ligne droite. Selon

toute probabiHté, le développement de ce style a dû coïncider

avec les changements politiques provoqués dans le Péloponnèse

par l'immigration des Doriens. Je crois pourtant que l'on s'est

avancé trop en considérant simplement le style du Dipylon

TOME XXXV, 2" partie. 38
lUpniHERIE TiATIOÏiALE.
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comme une innovation introduite par le peuple conquérant.

L'Attique ne fut pas touchée par les Doriens. Néanmoins, clans

cette contrée aussi, le style « mycénien » fut remplacé par celui

du Dipylon. En outre, la population des parties du Pélopon-

nèse envahies par les conquérants ne fut pas exterminée par les

Doriens, mais plutôt assujettie et soumise à des conditions plus

ou moins dures. D'après tout ce que nous savons des habitudes

de tribus belliqueuses semblables aux Doriens, il paraît que

les conquérants abandonnaient pendant quelque temps l'exer-

cice des arts et des métiers à la population subjuguée. Or, si

nous admettons qu'avant l'immigration des Doriens l'art « my-

cénien » avait pris des racines plus profondes dans le Pélopon-

nèse, on ne comprend pas qu'on ait pu y remplacer cet art

plein de vie par les silhouettes géométriques du style du Di-

pylon. Il faut plutôt supposer que les choses se sont passées de

la façon suivante : Les Grecs disposaient, au moment de leur

immigration dans la presqu'île des Balkans, d'un certain nombre

de motifs ornementaux géométriques, sur l'ensemble desquels

les fouilles de l'avenir nous fourniront peut-être des informa-

tions précises ^^^. Après leur établissement dans la partie méri-

dionale de la presqu'île, ils entrèrent en contact avec les por-

teurs de la civilisation « mycénienne » ,
qui inondèrent le marché

grec d'articles de leur industrie raffinée. Il en résulta que le style

décoratif traditionnel des Grecs fut de plus en plus abandonné.

Les artistes péloponnésiens, qui visaient phis haut, imitaient

les produits «mycéniens», et la décoration indigène ne fut

conservée que pour des objets d'une minime valeur, comme

pour les poteries dont les ornements sont gravés ou peints en

'*'
11 me semble que la céramique pri- aux ornements, mais aussi quant au dessin

mitive de Troie contient déjà les germes des quadrupèdes. Voir, parexemple.Schlie-

du stvlo du Dipylon, non seulement quant mann, Ilios, n"' 1879-1886.

Sv
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couleurs mates. Le bouleversement provoqué par les conquêtes

des Doriens interrompit le contact avec la civilisation « mycé-

nienne ». En conséquence de cette interruption, les éléments

artistiques régionaux reprirent le dessus. Le style du Dipylon

se développait sur cette base, en soumettant aussi au principe

géométrique le petit nombre de motifs qu'il avait empruntés à

l'art «mycénien». Envisagé de cette façon, le développement

du style du Dipylon trouve une analogie frappante dans l'his-

toire de l'art du moyen âge.

Avant la conquête romaine, le style dominant dans la

Gaule était celui que nous appelons style de la Tène, d'après

une station helvète sur le lac de Neufchâtel, où il était re-

présenté par un nombre considérable d'objets. Lorsque les

Romains eurent assujetti la Gaule et qu'ils y eurent introduit

l'art classique, l'ancien style pendant plusieurs siècles ne

prolongea son existence que dans de menus objets de la

petite industrie. Après la chute de l'empire romain , il pi'it un

nouvel essor; il dominait dès le v*" siècle après J.-C. chez les

Francs et contribua, semble-t-il, au développement de l'art

roman ^'\

Il est également intéressant de voir ce que devinrent en

Grèce, dès l'immigration des Doriens, les procédés techniques

compliqués qu'avait employés l'art «mycénien». Le travail à

intarsia y disparaît complètement. Nous n'avons aucun témoi-

gnage que les Grecs , avant l'époque alexandrine, aient fabriqué

du verre. Il résulte plutôt d'un passage d'Aristophane que les

Athéniens, encore vers la fm du v'^ siècle avant J.-C., consi-

déraient les vases de verre comme caractéristiques du luxe

i') Comp. S. Reinach, Bronzes figures de la Gaule romaine, p. 2 et sulv.

38.
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oriental ^^^. Quant à la faïence, il est vrai que quelques objets

de cette matière ont été trouvés dans des tombes appartenant

à l'époque où dominait le style du Dipylon. Ce sont des sca-

rabées ^^^ et trois figurines de lion avec des hiéroglyphes sur la

base(^). Mais aucun archéologue n'a soutenu que ces objets

fussent des produits grecs. On y reconnaît généralement des

articles d'importation phénicienne. D'après ce que nous savons,

ce n'est que vers la hn du vu' siècle avant J.-C, que des Grecs

établis cà Naucratis commencèrent à fabriquer de la faïence^'').

Ils en apprirent le procédé des Égyptiens, au milieu desquels

ils vivaient et qui exerçaient cette industrie dès l'Ancien

Empire^^). Mais l'industrie des Naucratites n'eut qu'une courte

durée et un succès médiocre. Nous en avons conservé plusieurs

fto-urines de dimensions plus considérables qui, pour le modelé

et pour la glaçure , sont de beaucoup inférieures aux faïences

égyptiennes et phéniciennes, et qui font l'impression de pre-

miers essais dans une technique inusitée'^). Cette imperfection

'' Aristopli., Acliarn., 83 :

ixpxiov oïvov ))SOr.

Il s'agit de la vie que les ambassadeurs

athéniens menaient en Perse.

('' Milcliliocfcr, Die Anfaciuie (1er Knnul

in Gricchenland , p. 4'); Helbig, LEpopée

Itoinérique (trad. Trawinski) , p. 98 , note 6 ;

t(pi}ixeçA5 àpx,-, 1889, p. 175, note 3.

^'' Athcnische Mittheilunrjen , XVIH

(189.3), p. 128 et i/io. Comp. Bull, de

correspondance hellénique, XVII (1893),

p. 189.

^*1 Flinders Pétrie, Nanhalis, I (188/1-

85), pi. II, n- 6-18, p. lA, p. 38-39;

pi. XXXVU, XXXVMI, p. 5, p. 3G-39.

Les (|uestions chronologiques relatives à la

double fondation de Naucratis et aux sca-

rabées de faïence fabriqués dans cette ville

ont été très bien traitées par M. Mallet,

Les premiers établissements des Grecs en

Éfjypte, p. i/jS et suiv. (Mémoires pubhés

par les monibres de la mission française au

Caire, XII. 1893.)

^^1 La porte d'un des caveaux de la

o-rande pyramide de Sakkarah a son cham-

branle de calcaire entouré de placpies

en faïence : Perrot et Chipiez , Histoire de

l'art, l, p. 823-834.

'*^ Flinders Pétrie, Naukratis , I, pi. II,

n" 6-18, p. M, p. 38-39 ; Mallet, ouv. ^'*-'

p. r?r)9. fig. 47, 48.
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ne s'accorde pas avec Thypotlièse suivant laquelle les Grecs

auraient employé le procédé en question dos l'époque « mycé-

nienne ». Elle confirme plutôt notre assertion que les objets de

faïence trouvés en Grèce parmi les restes « mycéniens » sont

des produits exotiques. Depuis fessai fait à Naucratis, trois

siècles passèrent avant que la fabrication d'objets en faïence fût

reprise par des Grecs '^^. Ce furent de nouveau des Grecs éta-

blis en Egypte, c'est-à-dire à Alexandrie, qui s'approprièrent

ce procédé et fappliquèrent à des œuvres purement hellénis-

tiques de forme et de style ^^^

Venons aux produits de la glyptique « mycénienne » , aux

sceaux en or et aux pierres dites insulaires. On n'a trouvé aucun

exemplaire de ces deux genres de monuments dans les couches

archéologiques postérieures aux « mycéniennes ». Ce fait s'ac-

corde avec un passage de VOdyssée. Ulysse ne scelle pas la caisse

qui contenait les cadeaux des Phéaciens, mais il en assure

seulement le couvercle par un nœud compliqué^^'. On attribue

généralement au viii^ siècle avant J.-C. le poème dont ces vers

font partie. S'il y avait eu alors fabondance de pierres gravées

et de sceaux caractéristiques de l'époque «mycénienne», le

procédé d'Ulysse semblerait bien étrange. Il s'expHque, au

contraire, d'une façon très naturelle, si nous supposons que

'*' Le Musée britannique possède un

vase en faïence, trouvé à Camiros, qui a

la forme d'un dauphin, de style grec

très élégant, sur lequel est gravé en carac-

tères du vi' siècle le nom du propriétaire

Pythès [Second vase room, I, p. 70). Cet

exemplaire est unique en son genre. D'a-

près mon opinion, il ne suffit pas à prouver

qull existait au vi° siècle une fabrique

grecque d'objets en faïence. Je crois plutôt

(jue M. Perrot, III, p. 680, a raison de

supposer que ce vase doit son origine à

une circonstance tout à fait exceptionnelle

,

par exemple , au caprice d'un Grec qui , en

visitant l'Egypte ou la Pliénicle, y com-

manda le vase et en fournit le modèle et

la légende.

'^' Comp. Rayet et Collignon, Histoire

de la céramique grecque, p. 371-378.

(') 0d.,vm,u3MS.
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les Grecs, au temps où ce poème prit naissance, lors même
qu'ils se servaient de pareils objets, ne le faisaient qu'excep-

tionnellement. Pour ce qui concerne les pierres insulaires,

M. Brunn^'^ observe justement qu'elles n'offrent aucun point

de contact ni avec la glyptique, ni avec l'art grec en général.

Nous pouvons soutenir la même chose pour les sceaux. Si les

Grecs eussent pratiqué le travail à intarsia, la fabrication du

verre et de la faïence, la gravure des sceaux et des pierres insu-

laires pendant la période «mycénienne», on ne s'expliquerait

d'aucune façon le fait qu'ils eussent abandonné tous ces pro-

cédés du jour au lendemain. Nous devons plutôt en conclure

qu'ils ne les connaissaient pas et que tous les objets fabriqués

par ces procédés, qui se trouvent parmi les restes « mycéniens »

de la Grèce propre, sont d'origine étrangère et, comme il me

semble, phénicienne.

Malheureusement, le sol de la Pliénicie n'a pas été exploré

méthodiquement jusqu'à la profondeur où doivent se trouver

les restes contemporains des « mycéniens ». La mission de M. Re-

nan ne nous a donné aucun monument antérieur à la moitié

du VII'' siècle avant J.-C. Cependant, nous possédons déjà quel-

ques documents qui, semble-t-il , indiquent l'existence d'une

couche «mycénienne» en Phénicie. M. le D' Lortet, aujour-

d'hui doyen de la faculté de médecine à l'Université de Lyon,

a fait pendant l'année i 885 quelques fouilles dans la nécropole

de Sidon, et il y a trouvé deux vases d'argile « mycéniens », qui

maintenant appartiennent au Musée Guinuît. L'un est une am-

j)hore à éirier^-^ type des plus caractéristiques de la céramique

'' Griechisclie Knnsigeschichte, I, p. /|i. — '*' N" loSgS du Musée Guimel. Hauteur :

o m. lo; circonférence : o m. /4i. Ce vase a déjà été cité par M. Perrot, Histoire de

l'art, VI, p. 940, note 2.
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« mycénienne» (fig*. 4)', l'autre une gourde à deux anses verti-

cales (fig. 5)^^^ Cette dernière, quant à la forme, correspond

exactement à un exemplaire trouvé à Mycènes dans une tombe

d'enfant, qui date d'une phase plutôt avancée du développement

« mycénien »^^^; la décoration, qui consiste en un disque entouré

de cercles concentriques, est analogue k celle d'une gourde à

Fig. 4. l'i;;. 3.

une anse provenant de la nécropole « mycénienne^) d'Ialysos^^.

Il faut, en outre, tenir compte de quatre figurines de guer-

riers en bronze, trouvées en Phénicie et possédées par le Louvre.

Nous connaissons la provenance précise de deux de ces figu-

rines. L'une (fig. 6) a été découverte près de Tortosa (Anta-

rados)^^ fautre (fig. 7) près de Latakieh (Laodicea) ^*l Quant

^'5 N" 10896. Hauteur : o m. 16; dia-

mètre : o m. 12.

'''É0v7fiep/sàpx-. i89i,pl.in,n''i,p.27.

'*> Furtwaengler und Loesclicke, Myke-

nischc Vasen, j)l. 11 , n" i3 , p. G; Perrol,

VI, p. 917, n" 469.

W Perrot, III, p. 4o5 , n" 277.
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Fig. 6. Fig. 7.
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aux deux autres (fig. 8, 9)^'^, nous savons seulement quelles ont

été trouvées dans la Phénicie septentrionale. Il est clair que ces

;;iJii;iil|iill]:i.;M.n, i'flTtetjlMliiiitj

Fig. 8.

deux dernières figurines et celle de Tortosa tenaient dans la

main gauche un bouclier et dans la main droite élevée une

^'' Fig. 8, hauteur : o m. 1 1. Elle était

revêtue d'une lamelle d'or dont la partie

,

couvrant le bonnet , la tête et le cou , s'est

TOME XXXV, 2" partie.

conservée. Fig. g, hauteur : o m. 19; re-

vêtue d'une lamelle en argent cpii s'est

conservée presque entièrement.

lUPRlMETtlE :ï.\TI0NA1 E.
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lance; h même restauration semble probable pour le guerrier

(le Latakieh. Les quatre bronzes provenant de la Phénicie

offrent une analogie frappante avec deux exemplaires trouvés

dans des couches « mycéniennes » plutôt récentes du Pélopon-

nèse, lune à Mycènes (fig. io% 10^)^^', l'autre cà Tiryntlie

(fig. 1 1)
^^\ La pose en est la même. L'habillement de tous ces

Fig. 10". Fig. lo^

(D'après Perrot et Chipiez,

V[, r.f,'. 35',.)

->r$7

(D'après Perrot et Cliipiez

,

VI. fig. 353.)

guerriers ne consiste qu'en un pagne, sur l'arrangement duquel

'•' Penot, VT, p. 758. n'35^. — '-*> Ibid.-. p. 767, n" 353.
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nous parlerons plus tard et dont le bord supérieur est entouré

d'une ceinture. Les deux fignrines trouvées dans le Péloponnèse

sont pourvues du même bonnet conique que deux des phéni-

ciennes. Leur art, pourtant, est plus avancé. Trois des bronzes

phéniciens (fig. 6, 8, 9) sont exécutés avec le naturalisme gros-

sier, propre aux arts primitifs qui se développent sans être in-

fluencés par des modèles étrangers d'un style bien marqué.

Dans la figurine de Latakieh (fig. 7), il y a, spécialement dans

le rendu des genoux et des muscles des mollets, une façon

raide de styliser qui semble déterminée par l'influence de l'an-

cien art chaldéen. Les figurines trouvées dans le Péloponnèse,

au contraire, révèlent un style plus souple et qui, j^ar la ron-

deur de ses formes, se rapproche déjà considérablement de la

nature. Dans ces conditions, rien n'empêche d'attribuer les

bronzes phéniciens à des phases plus anciennes, les pélopon-

nésiens à une phase plus récente du même développement

artistique ^^^ et de considérer, avec M. Tsoundas^'^^ ces derniers

comme fabriqués et importés par les Phéniciens.

Si cette supposition était exacte, il en résulterait que les

Phéniciens trafiquaient avec les habitants du Péloponnèse au

moins vers la fin du développement « mycénien ».

Il est vrai que le nombre des monuments « mycéniens » trou-

vés dans la Phénicie propre est aujourd'hui encore bien limité.

Mais l'histoire de l'archéologie nous enseigne à ne pas trop

accentuer la valeur de la simple statistique des trouvailles.

^'^ Le Cabinet des Médailles possède l'ile de Chypre et il est sans aucun doute

une figurine de guerrier en bronze qui un produit phénicien. On peut le consi-

correspond comme costume et comme dérer très bien comme un type de pas-

attitude aux exemplaires en question sage entre les exemplaires provenant de

(Babelon et Blanchet, Catalorjue des la* Phénicie et ceux trouvés dans le Pélo-

bronzes antiques de la Bibliothèque na- ponnèse.

tionale, n° 899). Ce bronze provient de '*> t-t^iTiieph àpyjxio'koyiw] ,i%<^i,t^.iZ.

39.
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Pendant le premier quart de notre siècle, on ne connaissait

qu'un nombre minime de vases peints découverts dans la

Grèce propre, tandis que l'on en possédait une grande quan-

tité provenant de tombes étrusques. Ce fait suffisait pour que

l'on appelât « vases étrusques » tous ces produits céramiques.

Il me semble que nous commettons aujourd'hui une erreur

semblable en parlant d'art mycénien, et je prévois le temps

où cette dénomination sera définitivement remplacée par

celle d'.art phénicien.

Les figurines de guerriers trouvées en Phénicie sont inté-

ressantes pour notre recherche par deux raisons. D'une part,

elles révèlent un naturalisme analogue k celui qui est caracté-

ristique de fart «mycénien». Quant à l'exécution, elles sont

de beaucoup inférieures, il est vrai, aux chefs-d'œuvre de cet

'art qui nous ont été conservés. Mais ce fait pourrait bien être

fortuit. Leur nombre est très limité et, en outre, tous les exem-

plaires proviennent de la Phénicie septentrionale, tandis qu'au-

cun des grands centres industriels, ni Sidon, ni Tyr, ne nous

en a fourni.

Ces bronzes nous intéressent encore, parce qu'ils nous ren-

seignent sur le costume qui était propre aux Phéniciens pen-

dant l'époque « mycénienne». D'autres indications sur ce sujet

nous sont fournies par les fresques de deux tombes situées près

de Thèbes en l'Egypte. Toutes deux appartenaient à des person-

nages qui avaient exercé de iiautes fonctions sous Tlioutmès lit;

fun d'eux s'appelait Rekhmara, l'autre Piamenkhepersenb ^'

.

i'> M. Pottier a rassemblé dans la lievue tombe de Uamenkhepersenb ont été pn-

des éludes rjrecques . VII
, p. 119, note 2 ,

bliées par M. Virey, Sept tombeaux ihêbauis

Ja bibllograpble relative au\ fresques de de h xiin' dynastie, pi. I, p. 2o3 (Mê-

la tombe de Rekhmara. Notre figure 12 en moires publiés par les membres de la

reproduit deux Keftiou d'après Perrot, mission archéologique française au Caire

,

III, p. 429, n" 3o3. Los fresques de la v. 2, 1891). Le groupe représentant les
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Les fresques des deux tombés représentent des ambassadeurs

de plusieurs peuples qui apportent au Pharaon leurs tributs,

entre autres ceux des Kaftiou ou Keftiou. Après les judicieuses

remarques de MM. Maspero et Pottier^^^, ce n'est plus de la

réserve critique mais plutôt de l'entêtement sceptique que de

douter que ces derniers soient des Phéniciens. Or, en compa-

rant le costume que portent les figurines provenant de la Phé-

nicie et les Keftiou des fresques égyptiennes (fig. i 2) avec celui

que Ton voit sur les monuments

«mycéniens», nous observons

plusieurs points de contact di-

gnes d'attention.

Sur la plupart des monuments

« mycéniens », les hommes sont

représentés nus, sauf un vête-

ment qui leur couvre le ventre

et le haut des cuisses et qui est

fixé à la taille par une ceinture.

Ce vêtement est arrangé de fa-

çons diflerentes. Quelquefois,

par exemple , chez les chasseurs

de lions figurés sur la fameuse lame de poignard (fig. 1), il

consiste en un caleçon cousu ou tissé comme nos caleçons de

bain. Sur d'autres monuments, les hommes ne portent qu une

espèce de pagne fait généralement d'un morceau d'étoffe plié

ou coupé diagonalement de manière à former un triangle.

Quelquefois, les angles aigus en pendent par devant et fangle

droit par derrière, comme c'est, par exemple, le cas sur les

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. 3o3.)

Keftiou est reproduit daprès cette pu- tiits, VU {i8ip), archaeol. Anzeiger, p. ili.

blication dans le Jalirbucli des arch. Insti- ^'' Rev. des études gr., VU, p. 120-12/1.
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gobelets amycléens (fig. 2,3). Le plus souvent, les angles sont

tirés, de manière à se croiser, entre les jambes et fixés sous la

ceinture. On reconnaît cet arran-

gement avec une clarté parfaite

dans une figurine de plomb,

trouvée dans la tliolos d'Abbia

(fig. i3)^^'. Rarement, le pagne

forme un rectangle dont les bords

se croisent par devant (fig. 1 1)^'^^.

Je ne connais que deux monu-

ments qui représentent un pagne

cousu et formant une espèce de

jupe courte. L'un est une bague

d'or dont la gravure nous montre

(D'après l'errot et Chipiez, VI, fig. 355.)
j.g^^^^s Jg ^C pagUC UU cliaSSCUr

de cerf, debout sur un char, et son cocher ^^); fautre est une

pierre insulaire figurant un pêcheur (fig. là)^"^.

La ceinture qui entoure le caleçon ou le pagne

est tantôt étroite et paraît consister en une bande

de cuir ou de drap (fig. i4); tantôt elle est plus

large et les contours en dépassent plus ou moins

ceux du corps, ce qui indique une ceinture en mé-

tal doublée de cuir (fig. 1 3). Cette dernière est por-

tée régulièrement par les guerriers «mycéniens». Nous la re-

trouvons dans fépopée homérique sous le nom de (ihçjv ^^^.

Le nombre des monuments qui nous renseignent sur le

Fig. i3.

Fig. là.

(') Perrot, VI, p. 753, p. 739, n" 355.

Comp. Jahrimck des arch. Instituts, VU

(1892), p. 192, note 1.

^*^ En outre, Bull, de correspondance

hellénique, H (1878), pi. XVlil, n"» 3, d-

On reconnaît mieux la façon dont le pagne

est arrangé au n° 3, dans \kdi]vaïov, VI

(1877), pi. l.n. 3.

(*> Scliliemann, Mychnes, page 3o4,

fig. 334; Perrot, VI, p. 839, n° Ix-xo.

W Perrot, VI, p. 85i,n''/433, 4.

'*^ Comp. Belchcl, Vehcr liomerische
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1

costume des Phéniciens contemporains de la civilisation « mycé-

nienne » est trop restreint pour que nous puissions y retrouver

les échantillons de tous leurs vêtements. Le fait que les vête-

ments représentés par ces monuments offrent quelques ana-

logies avec le costume « mycénien » est d'autant plus important

pour notre recherche. Trois des guerriers de bronze trouvés

en Phénicie (fig. 6, 8, 9) sont habillés d'un pagne, cousu ou

tissé, semblable à ceux du chasseur et de son cocher que l'on

voit sur la bague «mycénienne» et du pêcheur gravé sur la

pierre insulaire (fig. i/4). Dans le quatrième bronze, celui de

Latakieh (fig. 7), on reconnaît le pagne oblong avec les bords

croisés sur le devant.

Quant aux pagnes des Keftiou, je confesse ne pouvoir pas

en expliquer l'arrangement avec certitude. On remarque au mi-

lieu de plusieurs de ces pagnes une ligne verticale qui divise

l'étoffe de haut en bas. Cette ligne indique-t-elle la séparation

entre les deux angles aigus du triangle qui forme l'étoffe?

Si c'était le cas, il en résulterait un arrangement analogue à

celui que l'on volt sur les gobelets amycléens (fig. 2,3). Du

resle M. Max Miiller^^^ a mis dernièrement en doute l'exactitude

des artistes égyptiens, quand ils représentaient des costumes et

des œuvres artistiques de peuples étrangers. Par conséquent,

il ne semble pas du tout certain que le costume des Keftiou,

tel qu'il est caractérisé dans les deux tombes thébaines, corres-

ponde dans tous les détails à la réalité.

Le caleçon dont sont pourvus les chasseurs de lions sur la

lame de poignard (fig. 1) n'est représenté ni par les bronzes

phéniciens, ni par les fresques égyptiennes. Mais il n'y a pas

Wajfen, p. io8-iio [Abhandhingeii des ^'' As'ien und Europa nach altàgyptis-

archaeol.-epigr. Seminars der Universitàt c/ie/t DeHAm«/ern, p. 293- 296 , 807, 342 ,

Wien, XI, 1894). 347.
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(le doute que ce vêtement ait été en usage chez les Phéniciens,

car nous le rencontrons dans les Las-reliefs de coupes d'argent

l'ig. ij.

(D'après Pcrrot el Cliipic/.

,

r. 00-

allribuées généralement à l'industrie de ce peuple. Je n'en cite

cpie quelques exemples. Sur deux de ces coupes, dont Tune

provient de Giu-ion (fig. i5)^'\ l'aulre d'idalion'^^ dans l'île

de Chypre, des personnages luaul des griilbns portent un cale-

*'^ traprès PeiTOt, 111, p. 789, n" 552. — '' Perrot, III, p. 771, n" 546.
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çon identique avec ceux que nous voyons sur la lame provenant

de Mycènes.

Dans les bas-reliefs d'une coupe trouvée près de Cervetri^'^

le même vêtement est donné à un personnage qui semble un

dieu ou un mort représenté comme dieu. Nous le rencon-

trons sur de nombreux exemplaires dans des figurines de ca-

valiers ^^l Ces coupes, il est vrai, ne datent que de la seconde

moitié du vu" ou de la première moitié du vi*" siècle^^l Mais

comme les peuples orientaux, en tout ce qui concerne le cos-

tume, étaient généralement très conservateurs, il se peut bien

que le vêtement en question remonte à une époque de beau-

coup antérieure.

Les Keftiou sont représentés dans les deux tombes égyp-

tiennes, accomplissant une mission tout à fait pacifique.

Par conséquent, ils portent autour du pagne la ceinture étroite

de cuir ou de drap (fig. 12), comme c'était Tbabitude des

« Mycéniens » dans la vie journalière. Les figurines trouvées en

Phénicie, au contraire, sont pourvues de la (iiipii caractéris-

tique des guerriers « mycéniens ».

Quant à la cbevelure et à la chaussure, les Keftiou ressem-

blent d'une manière frappante aux dompteurs de taureaux

représentés sur les gobelets amycléens (fig. 2,3). Chez les uns

comme chez les autres, les cheveux retombent sur les épaules

et sur le dos en longues mèches et les sandales sont munies de

courroies arrivant à mi-jambe. Nous rencontrons également

ce dernier détail chez Thomme groupé avec le taureau, que

représente la fresque de Tirynthe^^^

Enfin nous pouvons prouver que le bonnet conique propre

'^5 Perrot, III, p. 785, n° 55i. t') Comp. Gsell, Fouilles dans la nécvo-

'^' /6jV/.,p. 775,n''547;p. 779,n°548; poh de Vulci, p. AaG-daS.

p. 780, n" 549; p. 785, n" 55i. '*' Perrot, VI, p. 886-890, 11° /iSg.

TOME XXXV, 2' partie. 4o
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à un des guerriers en bronze trouvés en Phénicie (fig. 8)^^^ était

aussi en usage chez les «Mycéniens» .Quelques fragments de

lames d'argent, provenant d'une des tombes à fosse fouillées

par M. Scliliemann, ont été récemment nettoyés, et l'on y re-

connaît maintenant des bas-reliefs représentant des scènes de

combat ^^l

Parmi les guerriers qui figurent dans ces scènes, l'un porte

un bonnet semblable à celui du bronze phénicien (fig. 16).

Nous verrons plus tard que les

,.'' \ casques dont sont pourvus deux

autres guerriers faisant partie des

mêmes scènes sont aussi de type

phénicien.

Le costume d'apparat des femmes

« mycéniennes » est une tunique dont

le corsage épouse les formes, tandis

que la partie inférieure à la ceinture

a une ampleur considérable qui rap-

pelle les crinolines modernes. Cette partie est arrangée de deux

manières différentes. Quelquefois, on reconnaît que l'étoffe,

repliée à plusieurs reprises dans toute sa longueur, forme des

volants (fig. 1 7^", 1 7 ""j ^^\ D'autres fois, les volants sont remplacés

;\-

ig. iG.

.

^'^ Nous trouvons ce bonnet encore sur

d'autres monuments phéniciens. Il est

porté, par exemple, par lo tueur de lion

sur la stèle d'Amrit (Perrot, 111, p. /ii3,

n° 283); parla statue d'un jeune homme,

trouvée à Golgos (Perrot, III, p. 533^,

u" 359); par deux guerriers gravés sur

un scarabée carthaginois provenant de

la Sardaigne [Ann. deW Inst., i883,

Tav. d'agg. , H, 8/i, p. io3). Sur d'autres

monuments phéniciens, on voit un bon-

net semblable , mais pointu : Perrot , 111

,

p. 237, n° 8; p. 2/io; p. 6^8, n"" 453,

/i55; p. 657, n" /.Gg, ^70; p. 658,

n* 477.
(*' • Reichel , Ueber homerische Wajfen

,

p. 121, fig. 38-/io, p. 1 44-1 45.

'^' On reconnaît cet arrangement avec

une clarté parfaite dans une figurine de

femme en bronze, trouvée, a-t-on dit, en

Troade. Perrot, VI, p. 749, 75o, 754,

755, n'"'349, 35o; notre figure 17.
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par des bandes horizontales cousues sur le fond, dont elles

différaient, sans aucun doute, par leur couleur (fig. i8)^^^

Sur les œuvres de petites dimensions, comme sur les sceaux et

Fig..7\

(D'après Perrot et Chipiez, VI, fig. 35o.) (D'après Perrot et Chipiez, VI, fig. ?>'iQ.)

pierres insulaires, on ne peut pas généralement distinguer les

lequel des deux genres d'arrangement l'artiste a voulu repré-

senter. Il n'y a du reste aucune différence essentielle entre eux.

'*' Notre figure 18 reproduit un fragment d'une tablette d'ivoire, trouvé à Mycènes

d'après Perrot, VI, p. 756,n°35i (comp. p. 75o).

^o.
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L'histoire du costume nous enseigne par de nombreux exemples

que souvent des éléments, constructifs dans Forigine, sont rem-

placés par des éléments purement décoratifs.

Par conséquent, les bandes horizontales qui

entourent les tuniques des femmes « mycé-

niennes » ne sont pas autre chose que des

volants réduits à des ornements.

Nous ne possédons jusqu'à aujourd'hui au-

cun monument trouvé en Phénicie qui nous

renseigne directement sur le costume propre
°'

' aux Phéniciennes pendant le deuxième millé-

naire avant J.-G. L'art égyptien ne nous a laissé aucune représen-

tation d'une femme des Kefliou. Mais les peintures de la tombe

de Rekhmara représentent des femmes des Fiotennou vêtues de

tuniques à volants, semblables aux « mycéniennes »'''. D'après les

égyptologues, les Rotennou étaient un peuple sémitique, éta-

bli dans la Syrie septentrionale. Ils étaient donc des voisins im-

médiats des Phéniciens. Une partie des tributs qu'ils apportent

sur les fresques du même tombeau consiste en vases qui cor-

respondent à ceux des Keftiou^-'. Nous pouvons en conclure

qu'il y avait des points de contact entre les civilisations des deux

peuples, et il se peut bien que cette analogie se soit étendue

aussi au costume des femmes. Mais la question est tranchée

par une statuette d'Astarté qui provient de l'île de Chypre

(llg. 19); elle est généralement reconnue comme de travail

phénicien (^'. La déesse porte une tunique analogue à la « mycé-

nienne»; la partie inférieure en est pourvue, non pas de vo-

^') Virey, Le tombeau de Rekhmum. ^*> Wilkinson-Birch, The maimers and

pi. VIll (Mémoires publiés parles membres customs of the ancient Ef/yptiens . I, pi. II .

de la mission archéologique française au Virey, pi. VII, p. 3G et suiv,

Caire, VI, 1889). ' ^" Perrot , III, p. 565, n' 385.
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lants, mais de bandes horizontales qui, comme nous l'avons

déjà vu, remplaçaient bien fréquemment les volants dans la

tunique «mycénienne». Comme il s'agissait d'une idole, le

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. 385.)

sculpteur a conservé le costume archaïque. Ce fait prouve que

l'usage de ce costume remonte, en Phénicie, jusqu'à une

époque des plus reculées.

Nous sommes renseignés sur l'industrie artistique des Kei-

tiou, non seulement par les fresques des tombeaux de Rekh-
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mara (lig. 20; comp. fig. 12)^^^ et de Ramenkhepersenb, mais

aussi par celles d'une troisième tombe thébaine. Malheureuse-

Fig. 20.

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. 5/|2.)

ment la décoration de celle-ci n'a pas été publiée en entier.

Nous n'en possédons que les reproductions de deux gobelets

Fig. 21. Fig. 22.

(fig. 2 1, 22). M. Prisse d'Avennes^^^ les qualifie de (f vases des

''' Notre Ggure 20 , d'après Perrot, III
,

jilanclic avec la souscription : « Vase des tri-

p. 761 ,
11° 542. Imtaires de Kafa ». Jahrhuch des urcli. Insli-

'^^ IIist.de l'artégypt.. Il, art industriel, tuts, VU (1892), Archaeol. Anzeiger,]). 1/4.
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tributaires de Kafa». Il faut eh conclure que les peintures de

cette tombe représentaient, elles aussi, des Keftiou apportant

leur tribut au Pharaon et que les deux gobelets qui ont été re-

produits faisaient ]3artie de ce tribut. Nous connaissons donc

un nombre considérable de types de vases travaillés en métal

précieux, dont disposaient les Keftiou. Tous ces types trouvent

des analogies plus ou moins frappantes dans des types « mycé-

niens». Ce fait a été relevé si souvent que je peux renoncer à

l'exposer dans ses détails ^^l II est vrai que cette ressemblance

avec des types « mycéniens » ne se limite pas aux vases pré-

sentés par les Keftiou, mais s'étend aussi à des exemplaires qui

font partie du tribut des Rotennou et de ceux d'autres peuj)les

de la Syrie ^^^. Mais s'il est certain que les Keftiou étaient des

Phéniciens, d'après le rôle que la tradition antique attribue à

ce peuple, nous sommes forcés de supposer que c'était le pays

des Keftiou où l'art représenté par tous ces objets avait son

centre et son point de départ. Cette supposition est confirmée

par le fait qu'un texte égyptien , datant de l'époque de Thout-

mès III, mentionne le cadeau d'un prince de Tùiay (pays encore

inconnu) , consistant en coupes de bronze avec des anses d'ar-

gent et une coupe de travail keftPl Un prince étranger a acquis

une coupe provenant d'un atelier des Keftiou et en fait hom-

mage au Pharaon. H en résulte que les Keftiou ne fabriquaient

pas seulement des vases de prix, mais aussi qu'ils les expor-

taient. Ils occupaient donc, en ce qui concerne l'industrie et le

commerce, une jDOsition prédominante parmi les peuples de la

Syrie.

''^ Dernièrement, par M. Max Mùller, ^^^ Voir notre page 3i6, note 2.

AsienundEuropanachaïtàgYpt.Dcnkmàlcrn, ''> Max MûUer, ^^ien und Europa nach

p. 346 -35o, et par M. Pottier, dans la altàgypt. Denhmàlern, p. 338. Ce savant

Rev. des études gr., VII (1894), p. 1 19-122. croit que le nom Tinay est mutilé.



320 MÉMOIRES DE L'ACADÉMIE.

L'ensemble des faits que je viens d'exposer nous prédisposera

en faveur de la thèse que l'art « mycénien » n'est qu'une phase

de l'art phénicien.

Pievenons maintenant aux procédés techniques, plutôt com-

pliqués, employés par l'art « mycénien », dont nous avons parlé

au début de notre recherche. Ces procédés correspondaient aux

capacités des Phéniciens. Ce peuple avait un talent marqué

pour ce qu'on appelle la chimie industrielle. Il est probable

que les Egyptiens ont inventé la fabrication du verre et de la

faïence, mais ce furent, sans aucun doute, les Phéniciens qui

contribuèrent à perfectionner ces inventions. Je n'allègue qu'un

fait pour le prouver. Tous les peuples orientaux appréciaient

beaucoup le lapis-lazuli (en égyptien, yeshet-ma; en grec, k\jcl-

voç OLV'co'^vrjs) dont le gisement principal se trouve en Tartarie

et surtout dans la région que l'on appelle aujourd'hui Badasch-

kan^^^. Comme il était difficile de se procurer cette pierre en

quantités considérables, les Egyptiens et les Phéniciens l'imi-

tèrent, en pénétrant d'oxyde de cuivre ou de cobalt le verre à

l'état liquide. Les Egyptiens appelaient la matière bleue, obte-

nue par ce procédé, y(cshet-iri-t , c'est-à-dire lapis-lazuli arti-

ficiel, les Grecs kvolvoç (Txevao'TÔs ou ^(yTâs^'i La priorité de

l'invention ajDpartient, sans doute, aux Eg^q^tiens qui prépa-

raient ce genre de verre dès l'époque des dynasties memphi-

tiques. Néanmoins, Théophraste^^' rapporte, d'après des sources

égyptiennes, que les Pharaons recevaient aussi du kvolvos pré-

paré par les Phéniciens parmi Jes tributs qu'ils leur avaient

imposés. Cette indication est confirmée par les fresques des

''^ Comp.
,
pour ce qui suit, Lcpsius, Ilelbig, L'épopée homérique (trad. Tra-

Die Metalle in den aer/yptischen Inschrijlcn winski), p. 12 7-1 3/4.

(Abhundli (1er Bcrl. Académie, 1871), ('> Théophraste, Hepi A/^wv, S Sg, 55.

p. 53-79, P- 117-118, p. 129-143, et ''' Ilepi A/^cov, S 55.
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deux tombeaux égyptiens déjà plusieurs fois cités. Dans le tom-

beau de Rekhmara on voit parmi le tribut des Keftiou trois

vases ^^\ dans celui de Ramenkhepersenb, une tête de cbacal

peinte en bleu^"^^ Cette couleur indique clairement qu'il s'agit

d'objets travaillés en xOaros (7ksvol(t16?. Si les Egyptiens exi-

geaient des produits de ce genre comme tribut des Phéniciens,

il est évident qu'ils reconnaissaient aux verreries de ce peuple

des mérites particuliers.

Quoi qu'il en soit, personne ne peut contester aux Phéni-

ciens le mérite d'avoir inventé le pourpre ^^^

Les objets de verre bleu représentés parmi les tributs des

Keftiou dans les deux tombes égyptiennes prouvent que les

Phéniciens, à l'époque de Thoutmès III, excellaient dans la

fabrication du verre. Ils pratiquaient donc dès le xv^ siècle

un des procédés techniques compliqués qui étaient propres à

l'industrie « mycénienne » et dont nous ne trouvons plus de

trace au début de l'art incontestablement grec. Nous sommes

même en état de rattacher à l'art phénicien un monument

« mycénien » dans lequel le verre est employé d'une façon

pleine d'effet. C'est la fameuse frise qui faisait partie de la dé-

coration du palais de Tirynthe, frise dont les plaques d'albâtre

sont pourvues d'ornements en kij<xvo^ crucvoicrloç^^K Ce monu-

ment offre l'analogie la plus frappante avec des fragments

d'incrustation découverts en Assyrie. Le fond d'ivoire y est

décoré d'ornements en lapis-lazuli [kvolvo^ aÙTO(pvi]s) et en

émail. L'origine phénicienne de ces incrustations est assurée

par des lettres phéniciennes gravées sur plusieurs fragments ^^l

W Wilkinson-Birch , The manneis ami t'*' Perrot, III, p. 878-882.

ciistoms, I, pi. IP. Virey, Le tombeau de '*^ Ibid., VI, pi. XIII, 1, p. 54-5-546,

Relihmara, pi. V, p. 33 et suiv. 698-699, 711-714.
'""^ Virey, Sept tombeaux thébains de la '*' Voir Perrot, II, p. 3i5; III, p. 85 1-

xviii' dynastie, pi. I, p. 2o3. 853.

TOME XXXV, 2* partie. 4i
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Voyons maintenant ce que l'on peut conclure des autres

procédés techniques en question : le travail à intarsia, la faïence,

la gravure des sceaux et des pierres insulaires.

Les fresques des tombeaux de Rekhmara (fîg. 12, 20) et de

Ramenkhepersenb représentent, parmi les tributs des Keftiou,

des vases qui, d'après leur style, sont en métal. La plupart sont

peints en jaune — couleur de l'or— , et pourvus d'ornements

rouges, bleus et verts figurant fémail. D'autres, en partie blancs,

en partie jaunes, semblent être travaillés en argent et en or avec

des émaux rouges et bleus ^^^. Tous ces détails indiquent une

décoration à intarsia. On reconnaît ce procédé avec une clarté

parfaite dans l'un des deux gobelets qui faisaient partie du tri-

but des Keftiou, représenté dans une autre tombe thébaine, et

qui ont été reproduits par M. Prisse d'Avenues. Les têtes de

bœuf et les rosaces qui décorent la panse d'un de ces vases

(fig. 21) révèlent une intarsia qui correspond exactement à

celles des lames de poignard (fig. 1) et d'un gobelet d'argent

trouvé à Mycènes (fig. 23)^^^.

Il en résulte que ce procédé aussi était familier aux Phéni-

ciens dès le xv"^ siècle avant J.-G.

Dans la fabrication de la faïence, comme dans celle du verre,

les Phéniciens ont été sans aucun doute les écoliers des Égyp-

tiens. Nous ne savons pas à quelle époque ils se sont approprié

le procédé. Les plus anciennes faïences phéniciennes que nous

ayons conservées seraient celles qui furent trouvées clans deux

dépôts de l'acropole de Gamiros et qui semblent antérieures au

viii*^ siècle avant J.-G. ^^'. En outre, plusieurs scarabées phéni-

''^ VVilkinson-Bii'ch, 1 ,
pi. 11°. Virey, Le ^*' D'après ies Athenische l\Iittheihingen,

tombeau de Ueklunara , pi. V, p. 33-34 ;5e/ot VIII (i883), pi. I, p. i et suiv.

tombeaux thébains de la xviu' dynastie, ^'^ Comp. Loeschcke dans les Athe^

pi. I, p. 202. niscJie Mittheilungen. VI (1881), p. 5, 7-8.
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ciens, faits de cette matière, remontent jusqu'à une antiquité

très reculée. Nous avons déjcà mentionné les exemplaires trou-

Fig. 2 3.

vés dans les nécropoles où domine le style du Dipylon^^l II faut

en ajouter trois, qui proviennent d'une ancienne tombe sicu-

lienne^'^ plusieurs autres contenus dans des tombes à fosse

^'^ Voir notre page 3oo.

'^^ Orsi dans le Bulletino di paletnologiu

italiana, XX (iScjA), p. ^^ On a trouvé

dans la même tombe deux oenochoès

peintes dans lesquelles le bas de la panse

est décoré de zones , la partie supérieure

de motifs semblables à des métopes rem-

plies de lignes brisées. Dans le fond d'un

de ces vases sont gravés les signes NI

(Ba?/. p«/., XX, pi. 111,8,9, p. 40- M. Orsl

suppose que ces vases ont été importés en

Sicile par des Grecs pendant la période

immédiatement précédant leur colonisa-

tion de l'île , et il reconnaît dans les signes

un dlgamma et un iota. Mais il me semble

impossible de rattacber ces vases à un

genre quelconque de la céramique grecque

et je suis disposé à les attribuer à une fa-

brique pliénicienne. Quant aux signes gra-

vés , il y a en général peu à faire avec de

pareils griffonnages. Dans notre cas, on

pourrait reconnaître, avec le même droit,

un n pbénlcleu avec la double ligne bori-

zontale. Nous trouvons celle forme, par

4i.
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faisant partie de la nécropole de Tarquinii^^^. Nous pouvons

attribuer la première tombe, avec une grande ^probabilité , les

tombes tarquiniennes, avec certitude, à l'époque antérieure au

début du commerce grec^'^l Pour le rôle important que les

objets en faïence ont joué dans l'industrie et dans l'exportation

des Phéniciens, je renvoie le lecteur au troisième volume de

M. Perrot^^^. On en a trouvé en Grèce, en Sicile, en Italie et en

Sardaigne. Un passage de Scylax^''^ dit que les Phéniciens ven-

daient des faïences même aux nègres de la côte occidentale de

l'Afrique.

En ce qui concerne les pierres dites insulaires, il faut tenir

compte du fait que quelques exemplaires ont été trouvés en

Italie ^^K Lorsque les Grecs, au vin" siècle avant J.-C., commen-

cèrent à naviguer dans le bassin occidental de la Méditerranée,

ils étaient depuis longtemps sortis de la phase « mycénienne».

Il est donc impossible d'admettre que les pierres insulaires

trouvées en Italie aient été gravées et exportées par des Grecs.

11 faut plutôt les attribuer aux Phéniciens; car ceux-ci étaient

exemple, dans l'inscription du roi Mêsa

de Moab qui régnait pendant la première

moitié du ix" siècle (Voir la bibliographie

dans Meyer Gcschichie, des Altertlnims , I,

p. SgS). Je reviendrai sur le type repré-

senté par les oenoclioès en question dans

un mémoire où je prouverai la prol)abilité

de l'origine pliéniciemie de certains vases

peints provenant des tombes à puits [tombes

à pozzo) et des plus anciennes tombes à

fosse [tombe afossa) de l'Italie.

(') Bull deWInst.. 1870, p. 56; 187/1.

p. 56, n. 9-13; p. 57, n. /i , 5. Notizie

derjli scavi , 1882, p. 194, 197. Sur quel-

ques exemplaires, M. Schiaparelli [No-

tizie, p. 19/1) a même voulu reconnaître

des lettres phéniciennes. M. Lepsius con-

sidère comme égyptien un scarabée en

faïence provenant de la tomba del guev-

riero, c'est-à-dire de la plus riche tomba a

fossu, découverte jusqu'à jirésent : Mon.

deir Inst., X, pi. X^ 12; A un., 187/1,

p. 36/(. Il serait à désirer cjue d'autres

égyptologucs encore se prononçassent sur

l'origine de ce scarabée.

C*) Voir plus bas, p. 365 et suiv.

'*> Pages 407, 4o8, 69^ et suiv. Comp.

Dressel, Ami. deïï Insl. 1882, p. 5-58.

<*' ïleplTtXovs, S 112, qui appelle la

faïence aîÔov aiyvTTTiav.

(^) Ann. deïï Inst., 1880, Tav. d'agg.,

G H, n" 8, p. 195-19G, note 1.
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les seuls étrangers croutre-nierqiii Irafiquassent avec les peuples

d'Italie avant l'arrivée des Grecs ^^^

Sur l'une des pierres en question, une sardoine provenant

d'Orvieto (fig. 2 4) ^^\ on voit un homme debout entre deux dé-

mons à tête de lion, dont chacun tient une oeno-

choé. Des démons analogues, munis quelquefois

du même attribut, sont très souvent gravés sur

les pierres insulaires ^^^. Mais on en Aoit aussi

quatre sur un vase de bronze, trouvé à Chvpre

lig. 25*, 25^)^^^, dont l'origine phénicienne est incontestable.

Nous rencontrons d'autres points de contact entre l'art « my-

cénien » et l'art phénicien dans l'architecture et la peinture des

vases.

Les murailles de la citadelle supérieure de Tiryntlie nous

révèlent un fait qui est de la plus haute importance pour notre

recherche. Des chambres et des corridors voûtés en ogive, qui

paraissent avoir servi de magasins, y sont pratiqués tout le long

du mur de soubassement.

Une disposition analogue n'existe, à notre connaissance,

que dans des murs de défense phéniciens, notamment dans

ceux de la Byrsa de Carthage et dans ceux des villes de

Thapsus, Hadrumète et Utique '^^. Voilà une analogie digne

d'attention entre l'architecture « mycénienne » et la phéni-

cienne. Et je suis convaincu qu'il s'en trouverait bien d'autres,

si l'on entreprenait des fouilles méthodiques dans la Phénicie

^'' Voir plus bas, p. 363 et smv. É^>7fi.âp;^., i89o,pl.X,35,36,p. i68,i6g.

«') Ann. cM'Inst., i885, Tav. d'agg., ^'> Perrot, III, p. 79/1-795, n" 555,

G H, n" 8. On reconnaît clairement que 556.

l'homme debout est pourvu de la (xirpr) *'' DocrpfclddansSchliemann, Tirynthc,

«mycénienne» (comp. notre page 3 10). p. 3o/i-3o5. Les murailles de Tiiysdros

^^' Mi\chhoe(er, Die A nfaenge der Kunst ont élc ajoutées par erreur. Voir Rei-

in Griechenland , p. 5-4 et suiv.
; p. 67-68. nach dans la Revue critique, 1893, 1, p. 22.



Fig, 25%

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. 556.)
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propre. On y découvrirait sans cloute des palais dont le plan

et la décoration correspondraient à ceux de Mycènes et de

Tirynthe.

En ce qui concerne les vases peints « mycéniens » , nous ren-

controns, quand la décoration ne se borne pas à de simples or-

nements linéaires, des motifs de deux genres difFérents. Les uns

sont empruntés à la faune marine : ce sont des coraux, des as-

ri- -h
Flg. 2 .

(D'après Pcrrotet Oiipiez, 111, fi g. 555.)

téries, des poissons et des coquilles marines d'espèces diverses,

des argonautes, des poulpes, des élédones, des seiches, en

somme, les mollusques que les Italiens appellent /ni«« di mare.

Les motifs de Tavitre genre consistent en figurines d oiseaiLx et

en plantes. Comme les vases décorés de motifs marins dans les

couches « mycéniennes » plus récentes ne se trouvent que rare-

ment ^^), il semble que leur fabrication cessa de bonne heure. Il

^'^ Schuchhardt, Schliemanns Ausgrabiingen , i' édlt. , p. 3^5.
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n'est donc pas étonnant que nous ne puissions pas les rattacher

à la céramique incontestablement phénicienne. L'autre genre,

au contraire, caractérisé par les oiseaux et les plantes dura plus

longtemps et on reconnaît clairement qu'il se continue dans

les plus anciens vases peints découverts dans l'île de Chypre.

M. Ohnefalsch-Richter^^^ a rendu ce fait évident, en coordonnant

un choix de types ornementaux, propres aux vases «mycé-

niens » et aux exemplaires de provenance chypriote. Mais ces

données précieuses restent enfouies dans le pêle-mêle de son

ouvrage et c'est pour cette raison qu'elles ont échappé jusqu'ici

aux savants qui s'occupent de la question mycénienne.

Demandons-nous maintenant si l'art figuré « mycénien » peut

être rattaché au phénicien, tel que nous le connaissons dès le

vif siècle. C'est une question bien difficile à traiter, car il existe

entre les deux arts une lacune d'au moins trois siècles. Cepen-

dant, on remarque entre eux certains points de contact qui

permettent de les attribuer tous les deux au développement

artistique du même peuple et de reconnaître dans fart « my-

cénien « une phase plus ancienne, dans l'art phénicien une

phase plus récente de ce même développement.

Premièrement, plusieurs sujets sont communs aux deux

arts. Nous avons déjà noté^'^^ que le même type d'un démon à

tête de lion est représenté sur des pierres insulaires comme sur

un vase phénicien en bronze. Il faut ajouter un autre exemple

d'une plus grande portée. Deux monuments « mycéniens » repré-

sentent des scènes qui se passent aux bords d'un Ileuve ,
proba-

blement le Nil. L'un d'eux est une lame de poignard travaillée

à intarsia; elle provient d'une des tombes à fosse fouillées par

'"> Kjpros, p. 39, fig. 27; p. 69, 71. — ''^' Page 325.
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M. Schliemann (fig. 26) ^^\ On y voit des animaux de race féline

qui donnent la chasse à des canards près d'une rivière peuplée

de poissons et bordée de papyrus. L'autre monument a été

découvert non pas en Grèce, mais en Egypte, dans les fouilles

entreprises par M. Flinders Pétrie à Tell el Amarna. C'est un

pavé décoré de fresques dans le harem du palais du roi héré-

tique Amenophis IV Khounaten ^^\ Il est divisé en deux moitiés

égales par une Lande transversale sur laquelle sont peints des

Sémites et des Ethiopiens prisonniers. Les fresques qui décorent

les deux compartiments se ressemblent entre elles par la dis-

-^^Si®

1^2^'^

Fig. 26.

(D'après CoUignon, Sculpt. grecque , I, Cg. 9.)

position et les sujets. Dans chacun d'eux, un champ oblong

central est rempli par une pièce d'eau qui contient des poissons

et des plantes aquatiques, tandis qu'au-dessus volent des ca-

nards. Les bandes qui entourent ce champ central représentent

les bords d'un fleuve Elles sont occupées dans toute leur lon-

gueur par un massif de plantes d'eau, parmi- lesquelles on re-

connaît des papyrus et des lotus ; des veaux sautent parmi ces

plantes et des canards s'envolent effarouchés. Notre figure 27

donne un échantillon de cette représentation. Les deux moitiés

de ce pavé paraissent avoir été peintes par deux artistes diffé-

(1) Athenische Mittheilmgen . VII (1882), pi. VJII, p. 2^1 et suiv. Perrot, VI, pi. XVII,

1, p. 782. — ^"' Flinders Pétrie, Tell el Armarna, ^L II-IV, p. i3 et i/\.

TOME XXXV, 2" partie. à2

lypniMEBIE SATIO^ALE.
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rents. Les fresques de la partie occidentale sont d'un travail

plus fin et plus soigné. Mais celles de la partie orientale nous

intéressent par la peine que le peintre s'est donnée d'entrer

dans les détails de son sujet. 11 a même ajouté certains insectes

dont la présence pouvait donner au paysage un caractère plus

individuel, des papillons, des sauterelles, des libellules.

Çî^V
(2/

Fig. 27.

Nous avons conservé plusieurs monuments égyptiens qui

représentent des sujets semblables ^^l Tous les motifs y sont

sévèrement stylisés. Les tiges des plantes aquatiques s'élèvent

droites et parallèles. Les feuilles et les fleurs en sont rendues

d'une façon tout à fait conventionnelle. En somme, bien que

ces plantes fassent partie d'un fond de paysage, le dessin en

est le même que sur les monuments égyptiens, où elles sont

simplement employées comme ornements. Dans les fresques de

^'' Voir, par exemple, Lepsius, Denkinaeler ans Aegypten, Abtli. II, pi. io5, loo.

Perrot, IV, p. 8G7, n" 434 , d35.
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Tell el Amania, au contraire, domine la tendance cà imiter la

nature. Les liges des plantes suivent des directions difierentes;

on pourrait croire qu'elles sont légèrement agitées par le vent;

le rendu des feuilles et des fleurs est plus souple; il s'écarte

essentiellement du schématisme ornemental égyptien.

Comment faut-il expliquer l'origine de ces fresques? Il semble

impossible de les considérer comme des œuvres purement

égyptiennes. Des artistes égyptiens ne pouvaient, du jour au

lendemain, s'émanciper de leur style traditionnel et adopter

les principes tout contraires qui dominent dans ces fresques.

Il faut plutôt supposer qu'elles ont été peintes soit par des ar-

tistes étrangers, que le roi Khounaten avait appelés à sa cour, soit

par des Égyptiens qui imitaient un art étranger. Cet art ne pou-

vait être que le « mycénien ))^'). Les fresques de Tell el Amarna

ressemblent non seulement quant au sujet, mais aussi quant

au style, à la représentation qui décore la lame de poignard

découverte par M. Schliemann. La tendance à reproduire la

nature, si caractéristique pour l'art « mycénien », s'y manifeste

avec une clarté qui ne laisse rien cà désirer.

Du reste, cet art n'était pas exclusivement représenté dans

le palais de Khounaten par les fresques que nous venons de

décrire; il y entrait aussi, comme l'a très bien observé M. Stein-

dorlF^^^ plusieurs autres éléments de décoration. Il est évident

que Khounaten avait une prédilection marquée pour l'art

« mycénien ».

Des fonds de paysage, semblables à ceux que l'on voit sur la

lame mycénienne et dans les fresques de Tell el Amarna, sont

(1(') La parenté de ces fresques avec les Comp.Ueinnrli ,/îei;Hc orc/ipo/o^i^ue, 3° sé-

produitscleTart « mycciiicn » a été déjà rc- rie, vol. XIX, 1892, p. A3o.

connue par M. Fiinders Pétrie dans r^^/ie- <'' Jahrbuck des arch. Instituts, \U,

naeum, 19 décembre 1891, 5 avril 1892. archœoL Anzciger, p. 67.

42 .
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représentés sur trois coupes d'argent phéniciennes qui datent

de la seconde moitié du vii^ siècle ou de la première du

vi^ siècle avant J.-C ^^l L'une provient de Cervetri (fig. 28) ^"^

les deux autres, de l'île de Chypre ^^^. Nous n'y trouvons plus la

tendance naturaliste de l'art « mycénien ». Les plantes sont

plutôt disj)Osées et caractérisées suivant les conventions de l'art

ëgvptien. Cette observation nous a fait toucher la différence

Fig. 28.

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. 353.)

fondamentale entre l'art « mycénien » el le phénicien, tel que

nous le connaissons dès le vu*" siècle. Les artistes phéniciens

de cette époque s'occupaient peu de la nature; ils employaient

généralement des types fournis par des modèles égyptiens

ou assyriens et les coordonnaient d'une façon plus ou moins

mécanique. Certains indices attestent pourtant que leur art se

rattachait au «mycénien». Examinons, par exemple, les tau-

^'' Voir notre page 3i3. — ^^^ Perrot, III, j>. 790, u° 553. — ''^ Cesnola, Cyprus

,

pi. XI, p. 117, 337. Comp. aussi la coupe d'or, ibid., p. 3iG.
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reaiix représentés sur un vase de bronze déjà plusieurs fois

cité (fig. 26^) ^'', sur une rondache de bronze (fig. 29^", 29'')^'^^

et sur une coupe d'argent phénicienne ^^\ trouvés dans l'île de

Chypre. On peut très bien considérer ces types de taureaux

comme dérivés de ceux que l'on voit sur la fresque de Tirynthe^^^

et sur les gobelets amycléens (fig. 2,3). D'autre part, les quahlés

propres à l'art « mycénien » n'ont pas tout à fait disparu dans

l'art incontestablement phénicien, mais elles s'y manifestent de

temps en temps. Il suffit de rappeler les bas-reliefs d'une coupe

phénicienne d'argent, trouvée près de Palestrine (fig. 3o) ^^K

Comme le fait justem.ent remarquer M. Pottier^^^, le sentiment

qui s'y révèle dans l'indication du paysage et la façon pleine

de vie dont y sont rendues les scènes de chasse dénotent un

esprit artistique analogue à celui qui domine dans les bas-

reliefs des vases amycléens.

Enfin il faut tenir compte du fait que les deux arts qui nous

occupent se sont trouvés associés dans un ensemble d'objets

provenant d'une tombe découverte dans l'île d'Egine^^^. Deux

de ces objets, une coupe ^^^ et un diadème en or^^^, décorés de

spirales , appartiennent à une phase plutôt récente de l'industrie

« mycénienne ». L'art phénicien égyptisant est représenté par

une pendeloque en or dont la partie figurée reproduit une com-

position fréquenté sur les monuments égyptiens, celle de l'oise-

leur qui, naviguant sur le Nil, soulève des oiseaux aquatiques,

produits de sa chasse ^^^^. Si les objets trouvés dans la tombe

^'' Voir nos pages 33 5, 828. ''^ Public par M. Evans dans le Journal

^^^ Pcrrot, III, p. 870, n" GSg. ofhe[lenicstudies,Xl\l, 18^2-18^^,^. i^'i-

'') Ibid.,^. 789, n° 552. 226.

^''^ Plus haut, p. 3 1 3, note 4. '"^ Journal of hellenic studics, XIII,

'*) Perrot, III, p. 759, n' 5/i3. p. 19G, fig. i", i\

^^^ Revue des études grecques ,\[[, i8g/i, '"' //'/(/., p. 210, 211, fig. i5, 16.

p. i3o. '"' Ibid., p. 197, fig. 2°, p. 201, fig. 2^



Fig. 29'.".

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. GSg.)
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d'Egine étaient de la même provenance , la pendeloque , incon-

testablement phénicienne, prouverait la même origine pour la

coupe et le diadème. S'ils étaient contemporains, il résulterait

que déjà, vers la fin de la phase « mycénienne », l'art phénicien

Fig. 3o.

(D'après Perrot et Chipiez, III, fig. 5i3.
)

commençait à perdre son individualité et à suivre la voie sur

laquelle nous le trouvons dès le vii^ siècle.

Nous ne reconnaîtrons l'ensemble des circonstances qui eau-
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sèrent cette décadence qu'après avoir acquis une idée plus ou

moins nette du caractère propre à l'art phénicien, immédiate-

ment après la fm du développement «mycénien». Avec les

moyens dont nous disposons aujourd'hui, nous ne pouvons que

risquer une conjecture sur une de ces circonstances.

Comme l'art « mycénien » remonte au ii*' millénaire av. J.-C.

,

il représenterait, d'après ma théorie, l'art phénicien de l'époque

où Sidon prédominait parmi les villes situées sur les côtes de

Chanaan^^). Les Phéniciens se trouvaient alors à la première

étape de la mission qui leur était dévolue par leur position

géographique et par leurs talents. Les nouveaux horizons qui

s'ouvraient devant les hardis navigateurs ne pouvaient que se-

conder le développement individuel de leur art. L'aspect de

contrées différentes de leur patrie devait agir sur leur imagina-

tion et raffmer leur sentiment de la nature. Les hénéfices du

commerce répandaient chez eux le bien-être et la richesse.

Leurs relations commerciales pendant l'époque oii Sidon se

trouvait à la tête des villes phéniciennes étaient surtout limi-

tées au bassin oriental de la Méditerranée. Ce fait a une im-'

portance capitale pour la question qui nous occupe. Les Phé-

niciens trafiquaient alors principalement avec les populations,

d'un goût plus ou moins délicat, qui s'étaient établies autour

*'^ Nous ne pouvons pas discuter ici les

arguments par lesquels les Sidoniens, d'un

côté, et les Ty riens, de l'autre, tâchaient

de prouver la priorité de l'existence de leur

ville (Movers, DicPhoenizier,l\ , i , p. n8
et suiv.). En tout cas, la position prédo-

minante que Sidon occupait pendant le

deuxième millénaire avant J.-C, résiille

de deux faits. Premièrement, dans la

Genèse, X, i5, Zidon est nommé le Fils

aîné de Clianaan, c'est-à-dire le chef

des tribus chananéennes (comp. Movers,

II, 1, p. 89 et suiv.). En second Heu, les

Hébreux se servaient du nombre des Sido-

niens comme nom collectif pour les Phé-

niciens (Meyer, Geschichte des Allerthiims

,

1, p. 229-230). D'autre part, le rôle

brillant joué par Iliram, roi de Tyr (969-

986), prouve que Tyr, dès la première

moitié du x* siècle au moins, occupait

la première place parmi les villes phéni-

ciennes (Meyer, I, p. 345-346).
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de la mer Egéenne et, pour satisfaire aux exigences d'une pa-

reille clientèle, il était dans leur propre intérêt d'apporter un

certain soin , même dans la fiibrication des articles d'exportation.

Au x'' siècle, la suprématie de Tyr avait succédé à celle de

Sidon. Il faut peut-être expliquer ce changement par les progrès

de la colonisation grecque sur les îles et en Asie mineure, qui

limitaient le libre mouvement des Sidoniens dans la mer Egée.

Quoi qu'il en soit, les Tyriens s'ouvrirent de nouveaux marchés,

en étendant leurs courses jusque dans le bassin occidental de

la Méditerranée; ils arrivaient peu à peu jusqu'aux colonnes

d'Hercule et assuraient, par la fondation de colonies et de

comptoirs, les relations acquises. Il se peut bien que cette

expansion de commerce ait contribué à provoquer la décadence

que nous pouvons constater dès le vu*' siècle dans l'industrie

phénicienne. Les chefs d'ateliers, pour satisfaire aux demandes,

exigeaient une production en masse; les artistes ne se donnaient

plus la peine d'étudier la nature et de créer des compositions

originales; il leur était plus commode de se servir de certains

tyj^es que des modèles égyptiens ou assyriens leur fournissaient

tout constitués : l'art était généralement remplacé par la rou-

tine. Ce n'était plus que dans les procédés techniques que l'on

conservait l'exactitude traditionnelle, si cela en valait la peine.

Dans les articles d'exportation on négligeait souvent même le

côté technique. Il est surprenant de voir quelle p;icotille les

Phéniciens ont quelquefois vendue aux peuples d'ItaHe^'l

11 s'agit maintenant de faire valoir, pour notre recherche,

^'^ Je ne cite qu'un trépied de bronze, pied soit un produit local est exclue par

très grossièrement (ravaillo, cpii fut trouvé la matière nicme. C'est le même alliage

dans une tombe à fosse tarquinicnne couleur d'or qui a servi [)our les casques à

[Mon. (leli Inst., XII, pi. 111, i/i; Ann., cimier, certainement importés, provenant

]88/i, p. 176. Martlia, L'art clrnsqiic, de la même nécropole (voir plus bas,

p. loi.fig. 97). La supposition que ce tré- p. 36()).

TOME xixiv ,
2^ partie. /i3

IMI'IxlMLniC SATIOÎtALE.
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les matériaux que nous offre l'épopée homérique. Il n'est pas

douteux que l'origine de l'épopée remonte jusqu'à l'époque

mycénienne ^^^ et que les poètes des générations postérieures

aient encore • conservé bien des traditions de cette époque.

L'épopée reflète la situation politique qui existait en Grèce et en

Asie mineure avant la migration dorienne. Les poètes ont aussi

gardé un souvenir exact des conditions économiques de leurs

ancêtres. Ils donnent trois fois, à la ville de Mycènes, l'épithète

de TïoX'ùy^pv(70s ^^\ Les fouilles faites par Schliemann nous ont

révélé que cette épithète s'accorde parfaitement avec la situation

de Mycènes avant la migration dorienne. A l'époque postérieure,

elle n'aurait plus correspondu à la réalité, car il résulte non

seulement de la tradition, mais aussi des découvertes archéolo-

giques, que les conquêtes des Doriens produisirent un appau-

vrissement considérable dans les anciennes villes du Pélopon-

nèse ^^^. Dans la description des coutumes, les poètes épiques

évitaient également le plus possible tout ce qui était moderne ^'^\

Les héros homériques ne montent pas à cheval; ils se servent

''' (.'omp. Meyer, Geschichte des Aller- temporain. Leurs auditeurs auraient été

ihuws , If, p. 3g3. M. Reicliel, Ueber home- bien choqués, s'ils n'avaient entendu parler

rische Wajfen [Abhamllungen des archaeoL- que d'armes, de parades et d'assauts, aux-

cpifjr. Seminars der Universitàt Wien, XI, quels ils n'étaient pas habitués Du reste

i8(j!4) a voulu prouver que les poètes de ce qu'il y a d'exagéré dans le mémoire

l'épopée, quand ils parlaient des armes de de M. Rcichel a déjà été relevé et réfuté

défense, décrivaientgénéralementcelles de par M. Scheindler dans la Zeitschrift fur

l'époque « mycénienne ». Pour certains pas- die oesterreich. Gymnasien, i8()5 , V. fasc.

,

sages d'une haute antiquité et qui, par leur p. 898 et suiv. , et par M. Meyer dans la

précision, étaient dilliciles à modifier, il a IkrUncr pliilolog. WochenscliriJÎ , W
indubitablement raison. Mais il exagère (iSgSj.n. i5et 16, p. 481 et suiv.

sa théorie en l'appliquant à l'épopée près- ^'> Iliade, VII, 180; XI, 46; Odyssée,

que entière. Les poèmes épiques étaient III, 3o5.

chantés surtout dans les maisons de chefs ''^^ Helbig, L'épopée homérique (trad.

plus ou moins bellifjueux. Il est donc, Trawinski)
, p. 83.

a priori, probable que les poètes posté- '*> Comp. von Wilamowitz-Moellen-

rieurs tenaient compte de l'armement con- dorfl", Homerische Untersuchungen,^. a 92.
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exclusivement de chars de guerre. L'alphabet leur est inconnu ^^'.

Dans leurs cuisines, la viande n'est jamais cuite, mais toujours

rôtie. Les héros méprisent le poisson, aliment très apprécié par

les Grecs de l'époque classique. Plusieurs vers, hémistiches,

mots accouplés et épithètes sont communs aux plus anciennes

et aux plus récentes parties de l'épopée. Nous devons en con-

clure que leur origine remonte au début même de l'épopée et

qu'ils ne sont plus pour les poètes postérieurs qu'une simple

convention. Il était pourtant bien naturel que les mêmes poètes,

surtout dans des comparaisons et dans des discours un peu

étendus, subissent quelquefois l'influence de leur propre époque

et que les aèdes, en récitant des chants anciens, se permissent

aussi des improvisations d'un caractère moderne, modihant

ainsi le texte original. Il arrivait aussi qu'un poète, en trai-

tant un sujet tout à fait nouveau, s'émancipât entièrement

des formes traditionnelles. Nous donnons de ces procédés quel-

ques exemples d'une évidence particulière.

L'épopée ne mentionne que des armes de bronze ^"^^ et les

^'^ Les mj(ia.Tà Xvypi [Iliade, Wl, iGS) que prononce Nestor, //. , VII, i24 t't

se réfèrenl, sans aucun doute, à la pic- suiv. Une massue en fer (o-<S)7pe»; xopvv»;)

tographie, sur laquelle nous avons été y est attribuée à Areïthoos (VII, i4i.

tout récemment renseignés par M. Evans i4/i). Je n'ose pas donner un jugement

dans le Journal of hellenic stiidies , XIX sur Tcàge de ces vers. Si l'on admet (pi'ils

(1894), p. 270-372, système qui pré- datent d'une époque reculée, on pourrait

céda le développement de l'alphabet et les mettre en rapport avec les indications

qui remonte jusqu'à l'époque « mycé- d'après lesquelles cpiclques rares objets en

nienne. » fer ont été trouvés dans les couches anté-

'-^ Lesvers,//. , IV, 123 (v£vpî)v [xèv rieuresaux» mycéniennes ». M. Scbliemann

fxaly w^Aao-ev,TÔ?<w Ss fft'Svpov) et XVIII, (lierichl ûber die Ausgrahungen in Troia

5A (Ssj'Sjs yàp (ir) Xixi{xàv iiroTfxv^sis ai- i. J. 1890, p. 20), prétend avoir découvert

Svpw) sont sans aucun doute interpolés. à Ilissarlik, dans la seconde ville, deux

Voir liellDig, L'épopée homérique (trad. boules de fer dont l'une, pourvue d'un

Trawinski), p. /i23, note. L'unique pas- trou quadrangulaire , lui semblait avoir

sage de l'épopée qui fasse mention d'une servi comme pomme de canne (voir pour-

arme en fer se trouve dans le long discours tant Perrot et Chipiez, M, p. 953} et

f. 3
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poètes, les plus récents comme les plus anciens, se servent, j)our

les déterminer, des mômes expressions. Il en résulte que cette

phraséologie a pris naissance pendant une époque où l'on ne tra-

vaillait pas encore les armes en fer. Elle correspond exactement

à l'état de choses qui nous est révélé par les restes « mycéniens »

découverts dans la Grèce propre. Les armes en fer y manquent

complètement. Ce métal n'y apparaît que pendant une phase

relativement récente du développement « mycénien » et encore

en quantité fort limitée. Jusqu'ici, on n'a trouvé que (juatre

bagues en fer dans la nécropole appartenant à la basse ville de

Mycènes^^^ et une cinquième dans la QroXos d'Amyclées'^l H est

donc évident que la phraséologie épique qui se réfère aux

armes date de l'éj^oque «mycénienne». Mais nous pouvons

prouver que cette phraséologie n'était souvent que conven-

tionnelle.

Achille, lorsqu'il propose un disque colossal en fer comme
prix aux jeux funèbres de Patrocle, dit que le héros qui ga-

gnerait ce prix pourrait pendant cinq ans fournir ses pasteurs

et ses laboureurs du fer nécessaire '^'. Il est clair que le fer

servait aux laboureurs pour faire des socs de charrue. Les pas-

teurs en garnissaient les lances qu'ils portaient pour se dé-

M. Evans , dans le Journal ofheUenic sludies

,

XIII, iSgri-iSgS. p. 2g, rapproche cet

objet des vers de VIliade rpii nous occu-

pent. Une troisième houle informe de fer,

trouvée également à Ilissailik, provient, à

ce qu'il parait , de la couche « mycénienne »

ou de celle qui la précède immédiatement

(Doerpfeld, Troia, i8(j3, p. 98). Mais, dans

les ensemhles auxquels on les attribue

,

ces objets se présentent comme des faits

exceptionnels. Ils sont venus probablement

à Troie de la (]ha!dée, où l'usage du fer

remonte à l'antiquité la plus reculée (Per-

rot et Chipiez, II, p. 719-720). En tout

cas, ces objets isolés n'ont exercé aucune

influence immédiale sur la civilisation des

habitants primitifs de Troie, et aucun pa-

lethnologue n'osera attribuer à l'âge de

fer les couches où l'on prétend que ces

objets ont été découverts.

^'^ È(^rjfÂepis dp^'Xio},(y) ixyj , 1888, p.i35,

i38, 1/J7.

'*' Ibid., 1889, p. 1^7.

^'> //.. XXIIl', 826-835.
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fendre contre les attaques d'autres hommes et de chiens, kuvwv

dAîCTî/pa KOLi dvapwi^, comme le dit le poète de la Télémachie

en parlant de la lance du porcher Eumée''^. Les haches et les

demi-haches qu'Achille propose plus tard comme prix pour les

archers sont également en fer'"^^ Ces passages indiquent donc

clairement une époque où l'usage de ce métal était générale-

ment répandu. Néanmoins dans le même chant, lorsqu'il s'agit

du comhat entre deux héros, les armes sont désignées comme
des armes de hronze, TOifJLcar/^pooL ^aX?cor éXôim^'^K Nous ne

pouvons aucunement admettre qu'à une époque où les socs de

charrue, les pointes de lance des pasteurs et les haches étaient

de fer, les guerriers se soient encore servis d'armes de hronze.

Il faut plutôt supposer que, dans les vers relatifs au comhat, le

poète a ohservé le style traditionnel de la poésie épique et qu'il

s'est laissé inspirer par les conditions de sa propre époque dans

les autres passages.

Un fait semhlahle résulte du premier livre de YOdjssée.

Mentes, le prince des Taphiens, sous la figure duquel se cache

Minerve, raconte à Télémaque qu'il s'est arrêté à Ithaque, en

naviguant vers Témésé avec une cargaison de fer^''^ Si les

Grecs d'alors exportaient déjcà du fer, on peut penser qu'ils ont

profité de ce métal pour en faire leurs propres armes. Mais le

poète, en parlant de la lance de Mentes, retomhe sous l'in-

fluence de la phraséologie traditionnelle; car il appelle cette

lance ydXmov ëy/ps^^\

Le fer n'est pas nommé moins de neuf fois dans YOdyssce

^'' Od. , WW , 53i. Le jeune berger, naut, au commencent dii poème (XXIII

,

sous la figure duquel Minerve se présente 261), le isoXwv aihijpov parmi les prix

à Ulysse , est également armé d'une lance qu'Achille fait sortir de sa tente.

(àx«v) : Od., XIII, 325. ''> //., XXIII, 8o3.

m //., XXIII, 85o. Le poète se réfère au ('> Od.,\, i84.

disque et aux haches de fer, en mention- '*' Ibid., io4, 121.
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comme matière des haches qui servent au tir à Tarc^^l La réj^é-

tition môme exclut tout soupçon d'interpolations ou de chan-

gements du texte primitif. Le chant qui se réfère au tir à l'arc

était sans doute une doior]

rjxis àL'KOvôv':z(j(Ti vecorart] d(JL(pi7réXmoii (2)

Le poète y traitait un sujet tout à fait nouveau et dans le dé-

veloppement duquel il avait une liberté parfaite. Nous observons

un procédé bien différent dans les passages où il s'agit d'armes.

Le poète y emploie régulièrement les expressions traditionnelles

qui se réfèrent à des armes en bronze. Ulysse lance à travers

des haches en fer un ios yjxXxo^OLpvç (XXI, 42 3). Dans le chant

suivant, la (jLvvo-TOpOKTOVia, nous rencontrons : (pdayoLvov à^y,

yd'kneov (79-80), iiekii^ yjxXxo^dpeicc (aôg), SioLTrpo Se -/oXkov

èXoLo-aev (295), oinoLos y^aXKœ (356), Siih](T£TOLi ôSéï yjxXnw

(368), vYjXéï yoLkKM (475).

Je pourrais alléguer encore beaucoup d'autres exemples,

mais je crois que ceux que je viens d'indiquer suffisent pour

faire comprendre le mélange d'éléments anciens et d'éléments

plus modernes, qui vv^nc dans l'épopée. Dans ces conditions,

nous devons soumettre chaque trait de l'épopée à une recherche

spéciale pour vérifier s'il fait partie du fond poétique fixé pen-

dant l'époque « mycénienne» ou s'il est déterminé par des cir-

constances rl'un âge postérieur. Voyons comment il faut juger

à cet égard les passages où il s'agit de l'industrie des Phéniciens

et de ieurs relations commerciales avec les Grecs. Les faits

principaux qui résultent de l'ensemble de ces passages sont les

suivants :

Les Grecs considéraient les produits de l'industrie pliéni-

''^ Od., XIX, 587; XXI, 3, 81,97, ni, 137, 328; XXIV, 168, 177. Comp. XX[,

6,._ (') llnd., I, 35iî.

X
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cienne comme les plus beaux et les jugeaient de beaucoup su-

périeurs aux leurs ^^^. Les poètes exaltent surtout des tsreTrXot

'zsaL[LizoiKCko(, faits par des femmes sidoniennes ^'^^ et des cratères

en argent provenant de Sidon^^'. L'un de ces cratères est simple-

ment nommé œuvre clHepludstos^^\ Le poète considère donc

le travail sidonien comme digne du dieu hellénique qui per-

sonnifie l'habileté artistique par excellence. Un collier d'or et

d'ambre, offert par des marchands phéniciens, excite la con-

voitise de la mère d'Eumée'^l Les Sidoniens sont qualifiés

d'ingénieux et d'habiles dans l'art [zso\vSaiS(xXoi) ^^\ une esclave

sidonienne est dite habile en des travaux superbes (dyXaà sç'y'-

£iSvï<x)'''^l Les Phéniciens pourtant vendaient aux Grecs non

seulement des précieuses œuvres artistiques, mais aussi de

menus objets [ddvpii(XT<x)^^l Leur commerce était très étendu.

L'épopée nous les montre en Égyi^te^'-^^ dans les ports de Crète ^^%

de Lemnos^^'\ dTthaque^^^^ et de l'île, probablement mythique,

de Syrié^^^'. Ils tâchent de gagner, j^ar de riches cadeaux, la bien-

veillance des rois dont ils visitent les pays^^''^. Ils restent dans les

ports où ils ont débarqué jusqu'à ce qu'ils aient vendu leurs

marchandises; dans le port de Syrie, ils s'arrêtent à cet effet

pendant toute une année ^^^^. Enfin il résulte de l'épopée que non

seulement les Phéniciens fréquentaient les côtes grecques, mais

qu'aussi des habitants de l'Asie mineure et de la Grèce visitaient

la Phénicie. Paris, en retournant à Troie après l'enlèvement

(') //., XXIll, 7/11-745. Od. IV, 61 5- "' Oc/., XV, /n6.

619, XV. 115-119. «'^ Ibid., XIV, 288.

^'> IL, VI, 289-292.
'"' Ibid.. XIII, 273.

(») Voir notre note i.
''"

//., XXIII. 7^5.

W Od.. IV, 615-619; XV, 115-119. <"' Od.. XV, 482.

(^) Ibid.. XV, 460-463. <"' Ibid.. XV, 4i5.

m IL, XXIII, 7/i3.
"*^

//., XXIII, 745u

(" Od.. XV, di8.
''*' Od..\Y,Ab'o.
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d'Hélène, s'arrête à Sidon et en emmène les femmes qui tissent

les îâmeux 'ZséuXoi'^OLinuotKiXoi^^l Après la destruction de Troie

Ménélas visite la Phénicie et les Sidoniens; il est pendant

quelque temps l'hôte d'un roi sidonien qui lui fait cadeau du

magnifique cratère, œuvre d'Hephaistos^^^.

Voyons maintenant quelle attitude prend, en présence de ces

données de l'épopée, mon ami M. Beloch^^', qui représente la

tendance antipliénicienne de la façon la plus radicale. Il en con-

clut que le commerce des Phéniciens avec les Grecs n'était pas

antérieur au viii^ siècle avant .I.-C. Il commence sa recherche

par l'exclusion des passages où il s'agit de visites que les habitants

de l'Asie mineure et de la Grèce font en Phénicie. Il écarte

ainsi le passage relatif au séjour de Paris à Sidon, passage qui

se trouve dans un très ancien chant de l'IUade^''. Mais ce pro-

cédé me semble un peu hardi. Si des Grecs fréquentaient alors

la Phénicie, il est bien probable qu'il y avait réciprocité et que

les Phéniciens entraient aussi dans des ports grecs. De plus,

Sidon apparaît dans ce passage comme la ville la plus célèbre

par ses tisserands. Devons-nous supposer que les Phéniciens,

auxquels l'épopée donne l'épithète de célèbres par la navigation

[vav(7iKlvToi)^^\ aient attendu les acheteurs à domicile? Toutes

les analogies, depuis Athènes et Corinthe jusqu'cà Hambourg et

Liverpool, prouvent plutôt que des villes maritimes qui pos-

sèdent une industrie bien développée en exportent les pro-

duits. Par conséquent, il semble probable que le commerce

maritime des Phéniciens remonte jusqu'à l'époque où fut com-

posé un très ancien poème de l'éj^opée.

Les passages qui attestent ce commerce d'une façon précise

('>
7/., VI, 290-a()3.— (" OJ., IV, 83, 8/1.617-619; XV. 117-119.— ^'' Rheinisches

Mascam, nouvelle série, XLIX (1894), p. m et suiv. — '*> //.. VI. 289-292. —
l*î Of^,XV, /u5.
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se trouvent en eflet dans des poèmes plutôt récents et qui ne

semblent pas antérieurs au viii" siècle avant J.-C. M. Beloch

les croit déterminés par Fétat des choses propre à cette époque

récente, et il en conclut que les Pliéniciens ne commencèrent

à trafiquer avec les Grecs que vers le viii" siècle. Mais, en tirant

cette conclusion, mon savant ami a oublié que l'épopée con-

tient des traits datant d'époques bien différentes. Tous les poètes

et même les ])lus récents respectent les conditions historiques

antérieures à la migration dorienne. Gomme les données rela-

tives aux Phéniciens font partie, pour ainsi dire, du fond histo-

rique de l'épopée, il est a priori probable qu'elles remontent à

la même époque et qu'elles appartiennent aux éléments tradi-

tionnels de l'épopée. Gette supposition est confirmée par un

fait qui excitait déjà l'étonnement de Slrabon^^'. L'épopée ne

mentionne jamais Tyr, mais seulement Sidon. Gomme nous

l'avons déjà observé *^\ depuis le x'^ siècle, ce n'était plus Sidon,

mais Tyr qui jouait le premier rôle en Phénicie. Or, si les indi-

cations que répo2:)ée donne sur le commerce des Phéniciens avec

('' XT, c. 756. Je ne comprends pas grand centre artistique de ta Phc^nicic.

comment M. Meyer [Geschichte des Aller- Vis-à-vis de ce fait, peu importait de dire

thums, I, p. 23o) et M. Pietschmann [Ges- quels Phéniciens avaient exporté ce clief-

chichte (1er Phônizier, p. lo/i) peuvent d'œuvre : par conséquent, le poète so sert

.

soutenir que, dans l'épopée, StSôfto» (X<- dans le second vers, du nom collectif.

hoves) soit un nom collectif synonyme Ménélas, en racontant les aventures qu'il

avec <l>o/vJxes. Cette opinion est contredite eut pendant son retour de Troie, dit

par plusieurs passages, où les premiers avoir visité la Phénicie {^Voivinvi') et les

sont clairement distingués de ces derniers. Sidoniens (2<Sor/ovs. Od. , 1\ , 83, 84).

11 est dit, //., XXllI, -jào et suiv., qu'un La ville de Sidon (iljSwf tsoXvx.aXxos) est

cratère d'argent proposé par Achille comme précisément nommée , Od. , XV, ^25. Enfin

prix aux jeux funèbres de Patrocle est le la forme i:<S(ii»es [IL, XXIU, 7/13) semble

plus beau sur la terre, èirei 2i86r£s -sroXti- indiquer plutôt les habitants d'une ville

Sa/SaAo< et) yjaxrjaav,
\
<l>oîvixe5 h' âyov que d'un pays. Slrabon a donc parfaile-

ài'Spss è-Tr" ïjepoeihéa. -crorror. 11 s'y agit ment raison de soutenir que les poètes de

sans aucun doute d'accentuer que le cra- l'épopée ne font mention que de Sidon.

tère est fabriqué à Sidon, dans le plus '^' Pages 330-337.

TOME xx.viv, 2" partie. ^i
lUpnniEiMC SATio:iALr.
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les Grecs avaient pris naissance vers le vin*' siècle, comme le sup-

pose M. Beloch, il est clair que les poètes auraient mentionné

plutôt la seconde que la première ville. Comme ce n'est pas le

cas, ces indications doivent dériver d'une tradition antérieure,

non seulement au viii% mais même au x*" siècle, et ce fait nous

conduit en pleine époque « mycénienne».

Les résultats obtenus par la comparaison des langues con-

firment cette conclusion. Nous trouvons déjà dans l'épopée des

paroles qui semblent empruntées ci une langue sémitique. Il

est vrai que les opinions des savants diffèrent encore sur plu-

sieurs de ces paroles. Je n'allègue donc que celles dont l'origine

sémitique paraît particulièrement vraisemblable. Deux sémito-

logues éminents, MM. Lagarde et Noeldeke, dérivent -/jtmv,

ionien kiOwv, d'un substantif qui, dans l'hébreu, a la forme

ketônet, et personne jusqu'ici n'a soulevé d'objections sérieuses

contre ce rapprochement ^^l On peut y ajouter èXéÇxxç, ivoire,

matière dont on a trouvé une grande quantité dans les couches

« mycéniennes » ^^l Je n'ose pas décider si ce substantif est dé-

rivé du sanscrit ih/ia ou de l'égyptien dh, dbii , éléphant, ivoire.

Mais, quoi qu'il en soit, l'eX ne peut être que l'article sémitique,

et ce fait indique d'où les Grecs ont reçu la chose et le mot.

Rien n'est plus naturel que de rapprocher -sraXXa^a's " avec

pilleges ou pllefjcs, a^piy^^^^ avec le verbe sdrak, sijjlcr, Xivoç

''* Lewy, Die sendtischen Lehnwôrter im doux substantifs dérivent sans aucun doute

Gricchischcn , p. 82. du mchne mot étranger, que les Grecs ont

^*> M. Lewy, op. cit. , p. 5-6 , a rassemblé emprunté avec l'articie sémitique, les La-

tous les matériaux relatifs à cette question. lins sans celui-ci.

il soutient l'opinion de M. de Saussure, ''' //. , IX, /j/ig, 453; Ocl. XIV, 2o3.

d'après laquelle il faudrait mettre è\é<P'xs Corap. Lewv, p. 66-67.

en rapport avec ct>.<€-avTe,a/6K.j. Mais cette '^'' IL, X, i3, XV'llI, 526; dans un

opinion est contredite par le fait que l'on sens dérivé pour hoparodrjxrj , IL, XIX,

ne peut pas séparer èX-éÇ-aç de cb-ur. Les 887. Comp. Lewy, p. i65.
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[aïXivoç)^^^ avec le cri de lamentation 'ï lâiiû o 'àj lânii, véxiap

avec iiujtàr, vin épicé^^\ ')(pv(7Ôç— matière qui abonde dans les

couches « mycéniennes » du Péloponnèse— avec hàrûs^^K Tous

ces faits indiquent qu'avant le développement de l'épopée les

Grecs passèrent par une phase où ils étaient influencés par un

peuple sémitique, et ce peuple ne pouvait être autre que le

phénicien.

Dans ces conditions, le problème qui nous occuj)e est à peu

près réduit à une équation mathématique. L'art mvcénien en

représente le œ. Nous savons maintenant que les indications de

l'épopée relatives aux Phéniciens remontent jusqu'à l'époque

«mycénienne». Les poètes épiques, lorsqu'ils parlent d'objets

d'art, exjDriment la plus grande admiration pour les produits

de l'industrie phénicienne. Nous sommes donc logiquement

forcés d'attribuer à cette industrie les chefs-d'œuvre qui se

trouvent en Grèce parmi les restes « mycéniens » et de rem-

placer le X par l'art phénicien.

Un passage de la Télémachie, relatif à l'industrie phéni-

cienne et que nous avons déjà cité, prend un intérêt particulier,

si nous l'envisageons à ce point de vue. Ménélas dit à Télé-

maque qu'il lui fera cadeau du joyau le j^jIus précieux et le

plus beau qui se trouve dans son trésor ^^^
:

Soj(7co roi xprjTrjpoL TSTvyfxévov ' àpyvpeos Se

êcTTiv ÔLTias, y^pvcTÔ} ^' £7r) yeiXea xexpâavrai'

ëpyov S' li(pa.îa-1oio. ïiôpsv Se é <l>aiStfj.os vpcos,

^iSovtoov (3a.atXev5, 66' ébs Sôixos àixÇ>ixdXvyl/£v

xe7<Té [à£ voalvaoiVTa

Ce cratère d'argent aux bords dorés présente une analogie

Cî //., XVIll, 570. Conip. Lewy, p. 166-167. — ''' Lewy, p. 80-81. — -' Ibi,L,

p. 59-60. — '^^ Od.,lV, 61 5, XV, 11 5.

44.
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Irappante avec une coupe d'argent bordée d'une lame d'or ra-

battue, provenant de la tombe d'Amyclées^^l Mais je n'insisterai

i)as trop svir cette coïncidence, car il s'agit d'un ornement bien

simple et qui pouvait être employé pendant des périodes diffé-

rentes. Le fiiit que le poète désigne un cratère provenant de

Sidon comme une œuvre du dieu c[ui représente les arts et les

métiers dans l'Olympe liellénique me paraît bien autrement

important. Nous ne ]:)Ouvons nous expliquer ce fait qu'en ad-

mettant qu'il se réfère ta une époque où il n'y avait aucune dif-

férence de principe entre l'art phénicien et l'art grec. Tel n'é-

tait pas le cas pendant le viii*" siècle avant J.-C. L'art grec

dans ce siècle avait déjà acquis un caractère original. Plusieurs

systèmes de décoration géométrique s'étaient développés dans

la Grèce propre. Les origines de la fabrication de la poterie

que l'on 8ij)Y>e\\e proto-conntJuenne remontent jusqu'à ce temps.

Quoique les plus anciens vases grecs de l'Asie mineure que nous

ayons conservés ne semblent dater que du vu*" siècle, néanmoins

les peintures qui les décorent révèlent un art qui avait, pendant

plusieurs générations, suivi une direction propre. Les vers

cjui nous occupent conviennent, au contraire, parfL\itcment à

l'époque « mycénienne », pourvu que l'on accepte, comme je le

fais moi-même, l'idenlilication de l'art «mycénien» avec l'art

phénicien. Ce n'était que pendant cette époque ([u'il n'y avait

aucune différence essentielle de style entre la production artis-

tique des Grecs et celle des Phéniciens. Ceux-là ne faisaient

(pi'imiter les moflèlcs importés par ceux-ci. Les deux arts ne

se distinguaient (jue par le travail, dans lecjuel les Phéniciens

étaient de beaucouj) supérieurs aux Grecs.

La conqiaraison de la civilisation « mycénienne » avec celle

(i;

É^Vf^. àpx-. i88(). |)I. VII, i5-i5\p. i53.
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qui est décrite dans Tépopee conduit à d'autres résultats im-

portants pour la question qui nous occupe.

Commençons par un détail. En parlant des vases peints -'^

j'ai déjà noté qu'une grande quantité des ornements employés

par l'art « mycénien » consiste en motifs empruntés à la faune

marine : coraux, coquilles, poissons, enfin les mollusques que

les Italiens appellent friitta cli mare. Comment est-on arrivé à

prendre comme modèles ornementaux de pareils objets.^

Pour ce qui est des coquilles et des coraux, les peuples pri-

mitifs les enfdent en colliers et en bracelets et ils les cousent sur

leurs vêtements. Nous pourrions donc admettre que le peuple

« mycénien » les a imités ou reproduits en guise de décoration.

Il n'en est pas de même des poissons et des fruita di marc. Per-

sonne ne soutiendra qu'on les ait tirés du fond de la mer uni-

quement pour fournir des modèles aux études des artistes. Il

n'y a qu'une explication acceptable : c'est que la pêche jouait

un grand rôle chez le peuple (jui créa ces motifs d'ornementa-

tion. Cette supposition est confirmée par une pierre insulaire

dont la gravure représente un pêcheur portant un gros poisson

priscà la ligne (fig. i à)^^l Or, les parties narratives de l'épopée

prouvent que les Grecs, pendant l'époque où le style épique se

cristallisait, pour ainsi dire, ne s'occupaient pas de la pêche et

méprisaient le poisson'^'. Le même fait résulte des fouilles en-

treprises à Mycènes et à Tirynthe. On a trouvé, il est vrai, clans

quelques maisons particulières de Mycènes, des coquilles ma-

rines et des écailles d'huîtres ('''. Nous pouvons en conclure tout

au plus que l'on recueillait et qu'on mangeait d(*s crustacés

jetés par la mer sur la plage, mais non pas que l'on pratiquât

^') Voir notre page 337. — ''' Perrot, M, p. 85i. n" /i3a, Zj. — '" Helbig, Die lia-

liker in (1er Poehcne , p. 7/1-77, p. j35. — ''' ïsound:\s, Mvxijvat, p. àb.
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la pêche. Cette dernière supposition est d'ailleurs exclue par le

fait que les fouilles de Mycènes et de Tiryntlie n'ont livré ni un

hameçon ni une arête de poisson'^'. Il est donc clair que la façon

de vivre propre aux Grecs primitifs n'était pas du tout faite

pour introduire des éléments de la faune marine dans la déco-

ration artistique. Celle des Phéniciens, au contraire, s'y prêtait

beaucoup. L'usage de la pêche remonte chez ce peuple jusqu'à

fantiquité la plus reculée. Le nom de la ville de Sidon signifie

village de pêcheurs (-). Un Égyptien qui visita Tyr au commen-

cement du xiif siècle vante l'abondance des poissons sur cette

plage ^^). Le culte des poissons jouait un grand rôle en Phé-

nicie ^"K et nous savons que l'on emploie bien souvent comme

motifs de décoration des objets qui ont rapport au culte.

Nous rencontrons parmi les ornements « mycéniens » une

des espèces du murex dont on extrayait le pourpre (^). Ce trait

nous rappelle de nouveau les Phéniciens; car ce furent eux qui

inventèrent la préparation de cette couleur et ils en tiraient de

grands bénéfices ^^^.

Passons à une question d'une plus grande portée. Le peuple

qui développa et propagea la civilisation «mycénienne» dis-

posait d'industries bien avancées et de relations commerciales

qui embrassaient à peu près tous les pays de la iMéditerranée '^^.

^'^ Tsoundas, p. 280.

''J Movers, Die Phœmzier, II, 1, p. 86.

^'^ Papyrus Anastasi I : Clianire, Voyacjc

d'un Egyptien en Syrie, en Phènicie, etc.,

p. 166-171; M. Mûller, Asien und Eu-

ropa nuch allaegyplischen Denknuielern,

p. i85,

(*' Comp. Olinefalscli-Ricliter, Kypros,

p. 295 et suiv.

''' Sur des pâtes de verre trouvées dans

la tombe âa Menldi : Dos knppclcjrab von

Menidi, pi. IV, 1,5, p. 42-43; Perrol, VI,

p. 9^6, n° 5o8. Aussi sur des vases peints

« mycéniens » ,
par exemple : Baumcister,

Denkmœler des Idassischen Altertums , I,

p. 993, n° 1202.

'") Voir notre page 32 i, note 3.

(') Dans ce qui suit, je ne donne pas

une statistique complète des trouvailles

« mycénleimes » : je me limite à relever

les faits (pil ont un intérêt spécial pour

noire recherche.
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J'ai déjà éniiméré les objets « mycéniens » trouvés en Phé-

nicie et indiqué les raisons pour lesquelles leur nombre est

jusqu'à présent restreint''^. Cette civilisation a laissé, au con-

traire, de nombreuses traces dans l'île de Chypre^"-, dans les

îles de la mer Egée et dans la partie orientale de la Crète ^^l

Les « Mycéniens » avaient en outre des relations fréquentes

et intimes avec l'Egypte. On y a trouvé de leurs poteries en

plusieurs endroits ^''^ Les fouilles de Tell el Amarna ont donné

des fragments de plus de huit cents vases *^^. Nous avons déjà

parlé du rôle important que l'art « mycénien » jouait dans la

décoration du palais de Khounaten ^^l Dans ces conditions

,

il n'est pas étonnant que les «Mycéniens», de leur côté, aient

fait l'acquisition d'objets égyptiens et les aient exportés. On a

trouvé dans la nécropole « mycénienne » d'Ialysos un scarabée

avec le nom d'Aménophis 111, père de Khounaten; à Mycènes,

deux faïences avec la même cartouche et un scarabée avec le

nom de la reine Thyi, mère de Khounaten ^^^. Il semble que

les artistes « mycéniens » ont quelquefois même emprunté leurs

sujets à la vallée du Nil*^^.

En Asie mineure, ce n'est qu'à Troie que nous avons ren-

^'' Voir nos pages 3o2-3o8.

''^ Voir surtout Furtwaengler et Loes-

chcke , Mykemsche Vasen, p. :î/i-3o; Atlic-

nische Mittheiliingen, XI (1886), p. 234

et suiv.
, p. 2 55; XII (1887), p. ^37;

Xlll (1888), p. 280, note 1.

'*' Les principales découvertes a mycé-

niennes » faites dans lile de Crète ont été

Indiquées par M. S. Roinach dans VAn-

thropologie, 1890, v, 4, p. 407-408. Il y
faut ajouter maintenant les matériaux ras-

semblés dans les Rendi-conti deli Ace.

dei Lincei, 189^, pi. II, p. 190-191 et

dans le Journal of hellenic ftudU's , XIV

(1894), p. 270 et suiv.

'^^ Juhrbuch des arch. Inslilnts, VII

(1892), p, i2-i3. Reisch dans les Ver-

handlungen der 42. Philologenversanwdung

,

p. 99-100.

'^' Flinders Pétrie, Tell el A marna

,

pi. X\'I-XXX, p, 15-17.

'"' Voir nos pages 329*33 1.

'"' Pcrrot, VI, p. ioo4- Reisch dans les

Verhandlunyen der 42. Philologenversamm-

lung, p. 99.

'"' Voir notre page 328.
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contré jusqu'à présent une couche « mycénienne» compacte ^^^.

Des groupes d'objets et des objets « mycéniens » isolés y ont été

trouvés en plusieurs endroits^"^^ Tout dernièrement, M. Chantre

en a découvert dans l'intérieur de la Gappadoce^^^.

11 semble donc probable que la civilisation « mycénienne »

ait eu aussi une extension considérable en Asie mineure. Nous

pouvons soutenir qu'il en était de même pour la Thrace. On

y a trouvé des fragments de vases peints «mycéniens». 11 est,

en outre, probable que des fragments du même genre, dé-

couverts en Transylvanie, y sont parvenus en traversant la

Thrace ^^\

Nous savons qu'avant l'immigration dorienne, la civilisation

« mycénienne » dominait dans la moitié orientale de la Grèce.

Mais il est vraisemblable qu'elle étendit également son influence

sur les régions occidentales de ce pays, car on a constaté tout

récemment l'existence de tombes «mycéniennes» dans l'île de

Kephaîlenia^^^.

C'est par cette vaste extension de la civilisation « mycé-

nienne » que nous pouvons expliquer d'une façon bien natu-

relle un fait qui fra])pe dans l'épopée. Les coutumes, le vêtement

et l'armement des Grecs, des Troyens et de leurs alliés y îipi^a-

raissent comme plus ou moins identiques ^®^. Gomme les ori-

gines de l'épopée remontent jusqu'cà l'époque «mycénienne»

(•1 Doerpfeld, Troia, 1893 (Leipzig, en Éolide (Perrol. VI. p. 939, 11° /189).

189/1), P- 9"^^' P-
loo-io^

> P-
1 13- ''^ Comptes rendus de VAcadvmw des Iii-

^" Furlwaengler et Loesclickc {Myhe- srriptions et Bellcs-Leltres , XXII (1894),

iiische Vasen, p. 33-3^) ont noté les de- p. 343.

couvertes antérieures à l'année 1886. '*) Undsot dans la Zc'j<5c/tr//i/«r ff/iHO-

Depuis ce temps, on a trouvé des vases lorjie, XV (i883), p. 217.

«mycéniens» à Myrina dans l'ile de '*' \\o\\ers dnus ha Athenische Miltlwi-

Lemnos, à Mylasa en Carie, à Telmes- lurir/en, X\X[i8().\), p. /18G-490.

SOS en Lycie [Athenische Millheihinyen. ''' Ilelhig, L'épopée Jwniénque (trad.

XII, 1887, p. 228, 23o) et à Pitanae Trawinski), p. "j-ib.
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et comme les poètes les plus récents conservaient encore le plus

possible, dans la description des mœurs, la tradition de cette

époque, il semble que l'état de choses représenté dans l'épopée

ait correspondu à la réalité : on peut donc en conclure que

c'était l'influence « mycénienne » qui avait rendu plus ou moins

uniformes les usages des Grecs, des Thraces établis sur la côte,

des Troyens et de leurs alliés de l'Asie mineure.

Parmi les pays occidentaux, la Sicile et l'Italie^'' ont donné

une quantité remarquable d'objets « mycéniens ».

Nous connaissions, dès l'année 1877, trois vases peints

«mycéniens» du troisième style, provenant d'une tombe sicu-

lienne, découverte dans le domaine Matrensa, à six kilomètres

au nord-ouest de Syracuse ^"^l Depuis ce temps, M. Orsi a entre-

pris des fouilles méthodiques dans plusieurs nécropoles sicu-

liennes, situées dans la partie orientale de l'île, et il en a décrit

les résultats avec une exactitude scrupuleuse ^^^. Ces fouilles ont

augmenté d'une manière considérable le nombre des trouvailles

« mycéniennes ». Je n'en cite que quelques objets dont l'origine

^'^ Deux amphores à élrier du troisième

style, trouvées près d'Oria dans la terra

(l'Otranto : Furtwaengler und Loesclicke,

Mykenische Vasen, p. ^o. Un troisième

vase du même type, qui faisait partie de

la collection Roller, formée dans l'Italie

méridionale, se trouve maintenant au

Musée de Berlin : Furtwaengler und

Loeschcke, pi. XXII, 168; Furtwaengler,

Berliner Vasensammlung , n' ^b. Sur les

pierres insulaires trouvées en Italie, voir

nos pages 32^-32 5; sur les types « mycé-

niens » provenant des tombes à puits ( tombe

a pozzo) tarquiniennes, nos p. 367-370.
'^' Ann. deli Inst. , 1877, Tav. d'agg.

E, 6,7, p. 57, n" 3, p. 58, n° 4; Furtwaen-

roME XXXV, 2^ partie.

gler und Loeschcke, Mykenische Vasen,

p. /17 ; Orsi dans le BuUetino di palctnolor/ia

italiana, XV (1889), pi. VU, 6,9, p. 306;

n" 3 et /i, p. 2 1 o.

<^^ Plusieurs relations dans le Bnlletino

di pcdelnologia italiana, XV (1889) -XX
(i39i4); Necropoli sicula pressa Siraciisa,

dans les Monumenti anticki pubbl. per

cura dcUa r. Ace. dei Lincei, vol. II; Di

dne sepolcreti siculi nel territorio di Sira-

ciisa dans ÏArchivio stnrico siciliano

,

XVIII (1893). M. Orsi a donné des résu-

més de ses résultats dans le BuUelino di

palelnolngia italiana XVIII
, p. 193-199,

p. 206-209; XX, p. 267-270, et Necro-

poli sicula, p. 3o-36.

45
lUpniUtlIIE SiTIOJlLE.
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« mycénienne « est incontestable, et qui proviennent de tombes

certainement antérieures au début du commerce grec. Un cy-

lindre percé, de verre bleu, trouvé dans une tombe de la né-

cropole de Castelluccio (sur le plateau de Palazzolo) , correspond

exactement à des exemplaires provenant d'une des tombes à

fosse découvertes par M. Schliemann sur Tacropole de My-

cènes^^l La nécropole située sur le Cozzo del Pantano, une

colline qui s'élève au bord du marais Lysimeleia, a fourni un

vase peint «mycénien» du troisième style, c'est-à-dire un go-

belet décoré avec des calices de fleurs^''. Des fragments de

grands vases [TsidoC] sans peinture, trouvés dans la même né-

cropole et dans celle du Plemmyrion, rappellent la céramique

«mycénienne» ordinaire ^^^. Les mêmes nécropoles contenaient

des armes en bronze de type « mycénien ». Dans celle du Plem-

myrion, M. Orsi en découvrit trois épées, un poignard et un

manche de couteau ^^^. La nécropole du Cozzo del Pantano lui

donna trois épées, un poignard et des morceaux d'ivoire qui,

trouvés près d'une des épées, semblent avoir servi à incruster

le manche^^^. Les articles importés exerçaient une influence sur

('> Bail di pal. ital, XVIII (1892),

p. 73. Comp. Schuchliardt , Schliemanns

Amçjrahunffen ,
2' éd., p. 2i3, fig. 167.

'^' Orsi, Necropoli slciih {Mon. dei

Lincci, II), pi. I, 2, p. 9-11.

('^ Bull, di pal ital, XVII (1891),

pi. VI, 4, p- i33; Necropoli sicula, pi. I,

10, p. 12. Comp. Schuchliardt, 2° éd.,

p. 3i5, hg. 293.

(*) Bull di pal liai, XVII (1891),

pi. XI, ^, 8, 10, p. 121-123, 125-126,

p. i3i;pl.XI,i6, p. i23'';pl.XI, i5,p.i29.

^^^ Orsi, Necropoli sicula pressa Siracusa,

pi. II, 5, 5°, i3, p. 20-27; pi. II, ^3,

p. 2g. Sur les morceaux d'ivoire, p. 26.

C'est, avec intention que je passe ici sous

silence quatre plaques en os trouvées dans

la nécropole de Castelluccio ( Bull, di pal

Ital, XVIII, 1892, p. 7-8; I-IV, pi. IV,

1,2, p. 23-25), qui ressemblent à deux

exemplaires provenant de la seconde ville

de riissarlik (Schliemann, Ilios, p. 533,

n" 56/,, 565; Troia, p. i25, n" Ai). Il

faudrait une recherche bien compliquée

et qui surpasserait de beaucoup l'espace

concédé à ce mémoire, pour définir la

place que l'on doit attribuer à ces objets

dans le développement de l'industrie an-

tique. Pour le moment, je me borne à

insister sur cette unique considération
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les produits des Sicules. Dans la nécropole de Castelluccio, les

entrées de deux tombes étaient fermées par des plaques de

pierre décorées de bas-reliefs qui représentent deux doubles

spirales réunies par deux bandes verticales ^^\ Nous rencontrons

des ornements semblables sur les stèles sépulcrales de Mycènes.

Les formes de plusieurs poteries indigènes semblent détermi-

nées par celles de vases « mycéniens « en métal^^^

La Sardaigne a fourni également des objets analogues à ceux

des tombes à fosse fouillées par M. SchJiemann : une figurine

de femme assise, découpée dans une lame d'or; des boules per-

cées en cristal de roche ^^^; des lames de poignard dont la forme

correspond à celle des poignards travaillés à intarsia'^^; des

épées de deux types , de celui à lame quadrangulaire et de l'estoc

à lame étroite et plutôt plate. Un dépôt de bronzes, découvert à

Abini (près deTeti)^^^, contenait neuf exemplaires du premier ^®\

cent vingt-huit du second type^^l M. Pais^^^ relève quelques

que les plaques trouvées dans la nécro-

pole slculienne ne peuvent pas remon-

ter à la même époque reculée que les

plaques troyennes. Leur technique plus

soignée et leur décoration plus riche et

plus organiquement développée indiquent

une origine de beaucoup postérieure. Nous

avons peut-être à faire à un de ces types

qui prirent naissance pendant l'époque

troyenne et qui, par l'entremise de la ci-

vilisation appelée des Cyclades, se conti-

nuèrent jusqu'à l'époque « mycénienne ».

M. Schllemann [Ilios, p. 533) sup[)ose

que les plaques trouvées dans ses fouilles

sont des produits phéniciens et M. Orsi

{BulL pal, XVIII, 1892, p. 25) admet

la même provenance pour les exemplaires

siciliens. Je n'ai rien à objecter contre ces

assertions.

('î Bail. pal. , XVIII
,
pi. VI , p. 70 et 7 7.

('^ Voii- sm-tout Bull, pal, XV (1889)

,

p. 199-206.

^'' Furlwaengler und Loeschcke , Myke-

nische Vasen, p. 48. Comp. Schliemann

Mycènes, p. 262 , n° 273; p. 279, n° 307.
'"' Voir surtout Cara, Ccnno sopia diverse

armi, decorazioni et slatuelte rinvennte in

Sardegna (Cagllarl, 1871), pi. B, n" 11.

'*' Pais, BuUelino archcologico sardo, I,

(i88ii), p. 67 et suiv. Comp. Perrot, IV,

p. 77-92.

'*' Pals, BuUetino sardo, I, pi. V, i5,

p. 73, p. i35. Comp. Schliemann, My-

cènes, p. A73, n° 546.

''^ Notizie degli scavi, 1 878 , pi. Vil , 6,7,

p. 2^7; Pais, BuUetino sardo, I, pi. V,

16, 17, p. 73, i35.

^*^ Pais , BuUetino sardo , l
, p. 1 6 6 et suiv.

45.
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points de contact que les bronzes , faisant partie de cet ensemble,

offrent avec des objets provenant du sol de Tharros, colonie

carthaginoise située sur la côte occidentale de l'ile , et il en con-

clut que le dépôt d'Abini est postérieur à l'occupation carthagi-

noise de la Sardaigne. Cette occupation commença, semble-t-il,

au vi'' siècle avant J.-G.^'^. Si donc la conclusion de M. Pais

est exacte, il en résulte qu'encore à une époque aussi récente

les habitants de Tîle, ne fût-ce que pour des épées votives, se

servaient de deux types « mycéniens ». Du reste, le sol de cette

île n'a pas encore été suffisamment exploré. Il est surtout re-

grettable que l'on n'ait jamais entrepris de recherches métho-

diques dans les tombes primitives, creusées dans la roche, que

le peuple appelle clomos de gianos ou de Jaddas^^'. Je suis con-

vaincu que l'on y trouverait de nombreux objets « mycéniens ».

Le même fait sera constaté quelque jour pour la partie méri-

dionale de la presqu'île ibérique. La statistique monumentale

de l'Espagne, en ce qui concerne les temps antérieurs à la

domination romaine, est tout ce qu'il y a de plus incomplet.

Il suffit de rappeler que l'élément phénicien n'y est représenté

que par quelques tombes découvertes près de Gadès^^^. En fait

d'olijets «mycéniens» on n'y a trouvé jusqu'tà présent qu'une

boîte en terre cuite, de style relativement récent, qui provient,

semblc-t-il, des environs de Saragosse^''^. Cet exemplaire, d'a-

piès mon opinion, n'est que le premier indice de nombreux

ol)jets analogues, cachés dans le sol de l'Espagne.

Tandis que le peuple où la civilisation « mycénienne » avait

''' Meltzcr, Geschichtc dcr Karthagcr, I, bibliograpliie relative aux mêmes tombes,

p. i59 et suiv. p. 67, note 1.

'*' La plus récente relation sur ces ^^' Revue archéologique, 3' série, XX,

tombes a été publiée dans le Dullclino di (1893), p. 291-296.

pnhlnolocjia //«//«««, XVIII (1892) , p. 67- '** Gascon de Golos, iSrtra^fOZa, I, pi- III.

67. On trouve dans cette publication la p. 4o. Comp. Perrot, VI, p. 9^0, note 0.
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son centre et son point de départ occupait une position prédo-

minante dans rindustrie et dans le commerce, les conditions des

Grecs, telles que les décrit Tépopée, étaient bien différentes ^^l

Les métiers et le trafic se trouvaient chez eux dans une phase

toute primitive. Certains travaux, tels que le filage, le tissage,

la confection des vêtements, ne se faisaient qu'à la maison.

Dans les métiers professionnels, la division du travail n'était

pas encore bien avancée. On ne rencontre aucune trace d'une

production centralisée et destinée à de vastes transactions, que

nous appelons industrie. Le commerce correspondait exacte-

ment au même niveau primitif où se trouvaient les métiers.

Les Grecs n'exportaient que des matières brutes ^^^ L'épopée se

tait sur l'exportation de manufactures grecques à l'étranger;

elle parle, au contraire, souvent des produits de l'industrie

phénicienne importés en Grèce et elle en vante la beauté avec

des expressions hyperboliques ^^^.

D'après ces données, il me semble impossible d'attribuer

l'industrie « mycénienne » et l'exportation de ses produits à des

Grecs. Nous avons vu que les origines de l'épopée remontent

jusqu'à l'époque mycénienne, que les poètes s'en tenaient, sans

exception, à la situation politique propre à cette époque, et

qu'ils conservaient également un souvenir exact de la richesse

qui régnait alors dans le Péloponnèse. H serait donc bien étrange

qu'ils eussent oubhé un fait d'une aussi grande importance

morale et matérielle que faurait été la puissance industrielle

et commerciale de leurs ancêtres.

De plus, comment les savants qui soutiennent l'origine

grecque de l'industrie « mycénienne » expliquent-ils le fait que

des articles de cette industrie se trouvent dans des endroits de-

t') Voir Helbig, L'épopée Iwmérique {irad. Trawlnski), p. 18 et sulv. — '•' Od.
, l,

184. — ^'^ Voir nos pages 34-2-343.
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venus accessibles au commerce grec seulement à une époque

de beaucoup j)Ostérieure? L'Egypte, où l'art « mycénien » est si

largement représenté, ne fut ouverte au commerce grec que

par Psammétique P"" (66^-610 av. J.-C). L'épopée nous donne

une idée assez claire de la façon dont les Grecs visitaient ce

pays auparavant. Nous les y rencontrons comme pirates dévas-

tant le litoral^^^; ils y sont jetés par des tempêtes ^^^ ou retenus

par des vents contraires ^^^; quelquefois, ils y sont reçus hos-

pitalièrement, comme il arriva à Ménélas et Hélène^''^. L'épo-

pée ne mentionne aucune relation commerciale entre Grecs et

Egyptiens.

De même, les objets «mycéniens» découverts en Sicile, en

Italie, en Sardaigne et en Espagne ne peuvent avoir été ni

faits ni importés par des Grecs. Si ceux-ci, pendant l'époque

« mycénienne » , avaient navigué dans le bassin occidental de

la Méditerranée, ils auraient dû acquérir de très bonne heure

quelque connaissance de ces contrées. Tel n'était pas le cas. Il

régne dans l'épopée une parfaite ignorance des régions situées

à l'ouest des îles Ioniennes , et même Hésiode ^^^ n'a encore qu'une

idée bien confuse de l'Italie. En outre, si des marins grecs

avaient visilé pendant l'époque « mycénienne » les côtes de la

Sicile, ils auraient certainement décrit à leurs compatriotes le

merveilleux spectacle de l'Etna vomissant des flammes, et les

poètes épiques n'auraient pas manqué de s'approprier ce motif

qui, plus que tout autre, est fait pour agir sur l'imagination.

D'après ce que nous savons, ce ne fut que postérieurement à la

première moitié du viii'' siècle, lorsque le développement ori-

''1 OfZ., XIV, 2 46 et s.; XVII, /i2 5 et s. '*' Od.. IV, 12b et suiv., 228 et suiv.

''> Of/., III. 3oo; IV, 83. i^) Theog., 1011-1016. Comp. Nissen,

''^ Ibid., IV, 35 1 et suiv. Italische Landeskunde, I, p. 5.
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ginal de l'épopée était à peu près achevé, que les Chalcidiens

et les Corinthiens étendirent leurs voyages jusque dans la mer

occidentale.

Tous les faits qui résultent de l'ensemble des trouvailles

«mycéniennes» correspondent, au contraire, très bien aux

données que nous avons sur les Phéniciens. La tradition leur

attribue un grand développement industriel et commercial.

Nous pouvons en outre prouver que les Phéniciens étaient

établis dans la plupart des endroits où l'on a trouvé des objets

« mycéniens » ou qu'ils y trafiquaient.

En ce qui concerne fEgypte, il est a priori probable que le

commerce maritime avec ce pays jusqu'au temps de Psammé-

tique P*" était presque exclasivement entre les mains des Phé-

niciens. Les fresques thébaines déjà plusieurs fois citées, qui

représentent les Keftiou, c'est-à-dire les Phéniciens, apportant

leur tribut à Thoutmès III, prouvent qu'au moins dès le début

du xv"" siècle avant J.-G. des rapports intimes existaient entre

l'Egypte et la Phénicie. Le prophète Isaïe (fin du viii^ et com-

mencement du vu*' siècle av. J.-G.)^^^ parle du blé que les ma-

rins de Tyr allaient prendre en Egypte; un poète de l'épopée ^^^

mentionne un marchand d'esclaves phénicien établi dans le

même pays.

Le rôle important que l'art « mycénien » jouait dans la dé-

coration du palais du roi Khounatcn ne contredit en aucune

façon mon opinion sur forigine de cet art. Khounaten était

entouré de personnages de race sémitique. Un personnage d'o-

rigine babylonienne dirigeait la correspondance du ministère

des affaires étrangères. Un secrétaire attaché au même ministère

.
(') XXIII, 3.— ''' Od., XIV, 288 et suiv.



360 MEMOIRES DE L'ACADEMIE.

portait un nom que Ton rencontre chez les Amorites^^l La ma-

nière dont Khounaten concevait le dieu du soleil Aden ou Aten

,

conception qui fait penser au monothéisme, semble déterminée

par des influences sémitiques. Le nom même de ce dieu, à ce

qu'il paraît, se rattache à l'Adonaï des Sémites^^l II est donc

bien probable que la prédilection de Khounaten pour Tart

« mycénien » dérive de la même source et il en résulterait que

cet art était propre à un peuple sémitique. Or, comme nous

savons que, parmi les peuples de cette race, c'étaient surtout

les Phéniciens qui se trouvaient en rapports intimes avec les

Egyptiens, et comme l'art phénicien antérieur au milieu du

vii*^ siècle reste encore pour nous une inconnue, le fait que

l'art « mycénien » envahissait le palais d'un roi égyptien philo-

sémite se prête très bien à remplir cette lacune dans nos con-

naissances et s'accorde parfaitement avec notre opinion que

cet art était l'art phénicien contemporain de Khounaten.

Quant à la Sicile, Thucydide^^^ rapporte qu'avant l'arrivée

des Grecs des Phéniciens s'y étaient établis sur les promon-

toires et sur les petites îles voisines du littoral pour trafiquer

avec les Sicules. Rien n'est plus naturel que de leur attribuer

les objets « mycéniens » que Ton trouve dans les tombes sicu-

liennes. Cette supposition est conhrmée par deux faits. Pre-

mièrement, dans les poteries importées, on peut suivre le pas-

sage successif du style « mycénien » à celui qu'il faut considérer

comme pliénicien^''^ En second lieu, dans une tombe sicu-

lienne relativement récente, mais qui semble encore antérieure

au début du commerce grec, on a trouvé dos obj«îts dont l'ori-

''^ Flinders Pétrie, Tell cl Amarra, p, 36. — *' Maspero, Histoire ancienne des

peuples (le l'Orient, 3* cdit., p. 213. — '"' VI, 2, 6. — '*' Comp. notre page 323,

note 2.
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gine phénicienne n'est pas douteuse, c est-à-dire trois scarabées

en faïence pourvus d'hiéroglyphes bâtards ^^K

Il est vrai que M. Beloch^^^ met en doute la véracité de Tin-

dication donnée par Thucydide sur l'établissement des Phé-

niciens en Sicile, en déclarant qu'un historien du v*" siècle ne

pouvait rien savoir de ce qui se passait sur cette île pendant

l'époque antérieure à la colonisation grecque. Mais nous savons

que les historiens sicéliotes puisaient quelquefois à des sources

carthaginoises ^"^^ Or, un peuple commerçant n'oublie pas si

facilement une entrave apportée à son trafic. Il se peut donc

que les Phéniciens, et surtout les Phéniciens occidentaux, aient

conservé le souvenir du temps où ils dominaient à eux seuls le

marché de la Sicile. H semble également possible que les an-

nales de Tyr, qui remontent au moins au x^ siècle avant J.-C. '^'*\

aient contenu des données sur les comptoirs phéniciens fondés

dans les pays occidentaux. Comme les annales de Tyr étaient

sans aucun doute connues à Garthage, rien n'empêche de sup-

poser que les Sicéliotes aient appris par l'entremise des Car-

thaginois quelques faits enregistrés dans ces annales. En tout

cas, les Carthaginois, s'ils savaient que leurs ancêtres avaient

pris pied sur l'île avant les Grecs, ne devaient pas manquer de

faire valoir ce titre vis-à-vis des Sicéliotes, quand ils discutaient

avec ces derniers sur les conditions de traités de paix ou de

commerce.

D'après M. Beloch, Thucydide, dans le passage que je viens

de citer, n'aurait répété qu'une fausse hypothèse d'un des au-

'*' Balletino di pahtnolorjia italiana,W bable pour Tlmée : Meltzer, Gefchichte

(189/1), p. 42. Comp. notre page 323, cler Karthuger, I, p. 126, p. i3/i et suiv.

note 2. Comp. von Gutschmid, Kleine Schrijlen,

'"^ Rheinisches Muséum n. s., XLIX 11, p. 89-94.

(1894), p. 1 17-1 20. '*' Von Gutschmid, Kleine Schriften, II,

^'' Cela est certain pour Pliiliste, pro- p. Gi et suiv.

TOME .\xxv, 2^ partie. 46
iMprniF.niE SATio^itr.
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teurs chez iesquels il puisait. On rencontre en Sicile plusieurs

noms de lieux qui ressemblent à celui des Phéniciens [(Ùoî-

viKSs). L'une des îles Lipariennes s'appelait (t>oiviKo\jc7(7CC ou

(^oiviKœSvs, une bourgade située entre Messine et Taurome-

nion (^olvii ou (^oiviKy), un port près de Heloros (^ohhkovs.

M. Beloch suppose avec raison que ces noms n'ont rien à faire

avec celui des Phéniciens, mais qu'ils sont formés plutôt de

(po/î'if ,
palme. Quelque historien sicéliote, pourtant, les aurait

dérivés du nom du peuple ; il aurait tiré de cette fausse étymo-

logie la conclusion qu'avant l'arrivée des Grecs les Phéniciens

s'étaient établis en Sicile, et Thucydide aurait accepté cette

conclusion. Mais cette théorie est réfutée par un fait relatif à

un des noms qu'allègue M. Beloch. La bourgade située entre

Messine et Tauromenion dans les itinéraires romains ne s'ap-

pelle plus (^oivi^ ou ^oivmh mais Palma ou Tamaricium^^l Ce

dernier nom dérive sans aucun doute du substantif sémitique

tamar, palme'"^. H en résulte qu'anciennement des Sémites,

c'est-à-dire des Phéniciens, avaient fréquenté cet endroit, qu'ils

lui avaient donné un nom dans leur propre langue et que les

Grecs, en appelant la bourgade <S>omZ ou (i>oiviK)u ont simple-

ment traduit le nom phénicien. Pendant que l'élément hellé-

nique prédominait en Sicile, l'ancien nom ne se conservait que

dans la langue populaire. Il reprit le dessus, lorsque l'hellénisme

tomba en décadence dans l'île. La Syrie nous offre une quantité

considérable de cas analogues. Sous le règne des Séleucides,

beaucoup de noms topographiques indigènes y furent rem-

placés par des noms grecs; ils y apparurent de nouveau après

la conquête des Arabes.

'*' Holm , Beitrâge zur Bcrichlirjwirj der Karte dur alten SiciUens (Luebeck , 1 866 ) , p. 1 1 -

— '-*'• Ilelin, Kultiirpflanzcn and Hausthiere, 3° éd. , p. 2/io et 629, note 66.
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La Sicile et la Sardaionè offraient des stations nécessaires

aux navigateurs phéniciens qui faisaient voile pour Tartesse,

et je n'hésite pas à reconnaître dans la boîte « mycénienne» en

terre cuite, trouvée en Espagne, une trace laissée par ces navi-

gateurs.

Les découvertes archéologiques faites en Italie ont une im-

portance capitale pour notre recherche. Nous y connaissons

plusieurs nécropoles qui ont été explorées avec beaucoup

d'exactitude et qui nous offrent la possibilité d'étudier le déve-

loppement de la civilisation dans ses phases consécutives. Il en

résulte que le marche d'Italie, avant le début du commerce

grec, était dominé par d'autres étrangers d'outre-mer, qui ne

pouvaient être que les Phéniciens.

M. Beloch est d'une opinion différente'^ . Il nie pour l'Italie,

comme il l'a fait pour la Sicile, que le commerce phénicien ait

précédé le grec. L'argument principal qu'il fait valoir est celui-ci :

que les Latins appelaient les Phéniciens Poeni, nom dérivé du

mot grec Ooi't'f J. Il en conclut que les Latins ne connurent les

Phéniciens qu'après de longues relations aA ec les Hellènes. Cette

conclusion pourtant ne semble pas admissible. Il s'agit d'un

nom collectif. Ce n'est que dans une phase plutôt avancée de

la civilisation et après des relations fréquentes que s'éveille le

besoin de déterminer par un seul nom les différents éléments

du même peuple. Il est donc, a priori, probable que de tels

noms prennent partout naissance à une époque relativement

récente. Vers la fm de la Piépuldique, les Romains avaient,

sans aucun doute, plus d'expérience pour juger des individua-

lités des races que leurs ancêtres à l'époque où ils entrèrent

pour la première fois en relation avec un peuple d'outre-mer.

^*î Rheinisches Muséum , n. s. XLIX (1894 ), p. 112.

A6.
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lis se rencontrèrent pour la première fois avec les Cimbres,

l'année 1 1 3 , avec les Teutons en 102 avant J.-G. Malgré cela, ils

ne commencèrent à se servir du nom collectif Germa/u' qu'entre

80 et 7 5 et il fallut du temps pour que ce nom fût généralement

adopté en Italie, plus de temps encore jusqu'à ce qu'il se pro-

pageât en Grèce et en Asie mineure ^^l D'autre part, nous possé-

dons des indices évidents que les Latins entrèrent directement

en rapport avec certains Phéniciens. Ils appelaient la ville de

Tyr anciennement Sarra, les lia])itants Sarrani, ou Serranl,

formes qui dérivent directement de Sor, nom phénicien de la

ville. C'est dans un fragment d'Afranius que nous rencontrons

pour la première fois le nom de Tyrus, formé d'après le Tvpos

des Grecs"-). De même le nom de Carthacjo dérive directement

du phénicien Karthada^^\ et non pas du grec Kap;^7;^wr, dont la

forme semble déterminée par la ressemblance avec KocXyjiSwv,

ville grecque située sur la Propontide. Comme le nom Afrl,

dont est dérivé i/r/ca, ne trouve aucune analogie dans la langue

grecque, ce nom aussi semble être formé d'après un nom que

les Latins entendirent de la bouche des Carthaginois ^''). La

langue latine, à ce qu'il j^araît, nous renseigne même sur quel-

ques marchandises f[ue les Phéniciens importaient en Italie

avant le début du commerce grec. xM. Noeldeke^^^ admet que

tunica dérive directement d'un mot punique. Le substantif cbiir

semble provenir de la même source ^*^). Ln tout cas, l'impor-

tation d'objets d'ivoire remonte en Étrurie juscpi'à une époque

bien reculée. Deux épées, dont les manches sont incrustés de

('^ MïiUcnhoif, DeutsclieÀUertumsIainde, <*' Dans Studnic/ka. Bcitruege zur

II, p. ir)3, 189 etsuiv. Geschichte dcr altfjricchischen Tracht

^') Voir Ann. dell'Inst., 1876, p. 210. {Abliandlungen des archacol. - cpirjraph.

^'1 Meltzer, Geschichle dcr Kurtliarjcr, I , Scminars der Universitàt l Vicit ,
VI

,
J 886)

,

p. ç)3, /i5o. p. »G.

W Ibld., I, p. 53-54; /i3-i-/i33.
'-'' Voir noire pr.-e 3^G, note 2.
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cette matière, ont été trouvées dans des tombes à puits [tombe

apoczo) tarquiniennes^'^ qui datent de Tépoque antérieure au

commerce grec. Nous verrons bientôt que ces épées étaient

fabriquées et importées par les Phéniciens. Il est bien pro-

bable que les Phéniciens pendant la même époque fournissaient

l'ivoire aussi aux Latins. Des traditions très anciennes en at-

testent l'emploi à Piome. On décorait d'ivoire la sella cunilis ^^l

Le triomphateur, pendant le triomphe, et les consuls, pendant

le proecssiis consularis ,
portaient une scipio ehumea^^K

Dans quelle phase de civilisation se trouvaient les Phéniciens

pendant l'époque où ils dominaient cà eux seuls le marché d'Ita-

lie.^ Pour répondre à cette interrogation, il faudrait une étude

détaillée de toutes les nécropoles italiques antérieures au début

du trafic grec. J'ai commencé cette étude, mais je ne l'ai pas

encore achevée. Gomme le but spécial du présent mémoire

est de prouver l'origine phénicienne de la civilisation « mycé-

nienne», je me borne à quelques observations qui se réfèrent

strictement à ce but et, pour le développer, je me sers des

matériaux offerts par la nécropole de Corneto-Tarquinia, que

j'étudie en détail depuis trente ans. Elle nous donne une idée

assez complète des dilTérentes phases de civihsation qui se sont

succédé dans ces parages. Cette limitation apportée à mes re-

cherches est d'autant plus admissible que l'examen des autres

nécropoles étrusques conduit cà des résultats plus ou moins

analogues.

La période où les Phéniciens étaient les seuls étrangers

d'outre-mer qui trafiquassent avec les Etrusques est représentée,

dans la nécropole tarquinienne, par les tombes à puits [lonibe

^'^ Notizie degli scavi, 1S82, pi. XII, 4, ''^ iMonimsen, SUmlsrcchL ,
V, p. 383.

^. i8o {V)-i8i {Marlha, L'art étrusque, ^'^ Monimsen , Slaalsvenvaltuufj , H',

p. 61, Og. A3), p. 18G. p. 587.
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a pozzo] ^'^ et par les plus anciennes tombes à fosse [tombe a

fossa). Ce n'est que dans les tombes à fosse plus récentes que

se retrouvent les premiers produits manufacturés grecs. Il est

donc certain que tous les produits exotiques qui proviennent

des tombes précédentes sont importés par les Pbéniciens.

Les puits ont donné trois objets en faïence dont l'origine

égyptienne est généralement reconnue : un scarabée avec le

'') M. Gsell, Fouilles de Vnlci,^. 3 18,

note 3, croit que les puits tarquiniens les

plus récents datent de l'époque où les

Grecs avaient déjà commencé à trafiquer

avec les Étrusques. 11 fonde cette thèse sur

deux objets provenant de ces tombes , sur

un vase peint [Mon. delV Inst., XI, 69,

n° 28) et sur une épéc [Mon. dell' Inst.

,

XI, 60, n° 19), qu'il considère comme

des produits grecs. D'après mon opinion

ces objets sont plutôt de provenance

phénicienne. Le type de vase en question

est représenté dans les puits tarquiniens

par trois exemplaires : 1° Mon. dell' InsL,

XI, 59, n" 18; Ann. i883, p. 287,

n" 18; 2° L'exemplaire cité par M. Gsell

(.yo/i.,XI,59,n''28;yl?m.,i883,p. 288,

n° 28); ces deux exemplaires proviennent

de la même tombe à puits; 3" Nolizie degli

scavi, 189/1, p. 55. La forme de la panse

de ces trois vases est presque sphéri(jue.

L'exemplaire n" 2 est décoré de simples

zones brunâtres sur un fond jaunâtre. Des

zones semblables prédominaient également

dans la décoration du n" 3. Ce vase pour-

tant n'a pas encore été suffisamment net-

toyé pour pouvoir reconnaître son orne-

mentation dans tous ses détails. Dans le

u" 1 , on volt entre les zones une série de

rectangles croisés de diagonales. On ne

peut rattacher ces vases à aucun genre de

la céramique grecque. Ils se rapprochent,

quant à la forme, d'un vase peint n mycé-

nien », trouvé en Lydie [Muiray HandJwok

of Greek Archaeology, pi. Il , 8 , p. 1
7- 1 8 ).

La décoration à simples zones est fré-

quente dans la céramique « mycénienne »

(par exemple, Perrot VI, p. 9^2 , n" 5oi;

Journal of hellenic studies, XI, 1890,

pi. XIV, 3, p. 274). Nous retrouvons la

décoration à rectangles croisés de dia-

gonales sur un objet certainement phé-

nicien, c'est-à-dire sur une lécythos en

pâte de verre, découverte à Camiros

(Salzmann, Nécropole de Camiros, pi. VI).

— Les pulls tarquiniens ont donné deux

exemplaires du type d'épce allégué par

M. Gsell : 1° Mon. dell' Inst., \I. Ho,

n"' 19-19'; Ann., i883, p. 291, n" ny,

Marlha, L"ar( étrusque, p. Gi, fig. Ii2 ;

2° Nolizie defjli scavi, 1882, pi. XII, It,

p. 180; Martha, p. 61, fig. /i3. Il est vrai

que l'on voit des manches semblables à

celui du type en question dans des épées

représentées sur des vases peints grecs

(S. Millier, Dcn europacishe Bronzealders

Oprindehc, p. -iO. — Saerlryh oJAarhoijerfor

nord. Ohin. , 1 882 , p. 298. Comp. Pigorini

,

Nolizicdeçjli scuvi, 1888, p. 2/ii-3/i4). Mais

l'origine de ce type est de beaucoup anté-

rieure. Nous verrons (p. 368, note 1) qu'il

remonte jusqu'à l'époque «mycénienne».
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nom du roi Ra-Xa-nofre Sébak-Hotep, une petite idole de la

déesse Sechet-Pacht-Bast et un fragment d'une autre idole sem-

blable*^'. 11 est évident que ces faïences ne furent pas fabriquées,

mais seulement importées par les Pliéniciens. Ce fait n'a rien

d'étonnant. Il est probable, comme nous l'avons montré, que

les Phéniciens avaient déjà, pendant l'époque « mycénienne»,

des rapports intimes avec l'Egypte et en exportaient des objets

manufacturés*"^'. Rien n'empêche de supposer qu'à l'exception

des trois faïences égyptiennes, tous les autres objets exotiques

trouvés jusqu'ici dans les puits n'ont pas seulement été importés

,

mais aussi fabriqués par les Phéniciens. A quel autre peuple

pourrait-on attribuer les perles et les cylindres percés en verre

et en pâte de verre qui abondent dans ces tombes.^ L'une des

tombes à puits a donné un vase d'albâtre avec une anse en forme

de singe, objet qui ne peut être qu'un produit phénicien*^'.

Dans les plus anciennes fosses qui se rattachent aux puits par la

situation et par le contenu, on a trouvé des scarabées en faïence

que tous les savants considèrent comme de fabrication phéni-

cienne*^'. Les 23uits, pourtant, contiennent aussi des types dont

l'origine « mycénienne » est incontestable. Ces types sont la

(JLiTp'i'i, la ceinture en bronze caractéristique des guerriers « mycé-

niens ))*^', type fréquent dans les puits tarquiniens (fig. 3 1)
*^', un

^'^ Notizie degli scavi, 1882, p. i83,

pi. XIII bis, 10, p. i85, n'IX; pi. XIII 6w,

11, n° i85, n°X.
^^' Voir nos pages 35 1, 35()-36o.

''> BiilL dcll'InsL, 1882, p. 21, n" 3 2.

'*^ Voir noire page 324., noie 1.

^'' Voir notre page 3 10.

('î Notizie degli scavi, 1882, pi. XIII,

19, p. 167 ; Marllia, L'arl étrusque, p. 69,

fig. 38. L'un des ornements de cet exem-

plaire, c'est-à-dire le disque dont sortent

des motifs semblables à des serpents, in-

dique une origine orientale. M. Undset

,

Ann. deU'Inst., i885, p. 78-79, a sans

doute raison de supposer que cet orne-

ment dérive du disque solaire entouré

cVuraei, motif inventé par les Egyptiens

et souvent employé par les Pliéniciens.—
En Italie , on a trouvé de ces ceintures dans

des tombes qui appartenaient certainement

à des femmes ( Monumenti aiilichi pubbl.

per cura délia r. Accademia dei Lincei,
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type cVépée, qui jusqu'à présent n'y est représenté que par deux

exemplaires^*^, et deux types de casrjues, qui exigent une étude

plus détaillée. L'un ressemble à Vapex du pontifejc maximiis et à

Yalbogaleriis du flamen Dialis. La calotte presque hémisphérique

l"ig. 3 1 .

'D'après J. Marllia, L'arl clrus(iue,

fig.38.)

Fig. 32.

( D'après J. Marlha , L'art ctrusfjue,

fig. 39.)

est surmontée d'un tube creux, destiné à recevoir la ti^e d'une

aigrette ou d'un plumet; ce tube finit en pommette (hg. 32).

Les tombes tarquiniennes à puits en ont donné jusqu'ici trois

exemplaires en bronze ^^). Cinq de ces tombes contenaient cha-

IV, p. 370-372). Ce fait prouve que le

type en f]ue>lion y était employé clans

un l)ut difrérent de celui auquel il était

destiné originairement, c'est-à-dire qu'il

faisait partie, non pas de l'armement des

guerriers, mais de l'habillement des fem-

mes. Cependant on peut douter encore,

si ce type servait en Italie aux femmes

exclusivement. Le Cabinet des Médailles

possède un bronze primitif, trouvé dans

le Picenum et représentant un homme
pourvu de la [urp}} : Babclon et Blanchet,

Catalogue des bronzes de la Bibliothèque

nationale, n" 916.

(> 1° Mon. dcirinst.. XI
,
pi. Go, n" 19,

ly'; Ann., i883, p. 291; Marlha, Lait

étrusque, p. 61, fig. Ixi. — 3° Notizie

defjli scavi, 1882 , pi. Xli, 4, p. 180, n° V;

Martlia, p. 61, fig. 43. Un exemplaire

semblable a été trouvé sur l'acropole de

Mycènes, dans une couche qui contenait

des objets « mycéniens » (Schliemann , My-

cènes , p. 2/i4, fig. 238). On reconnaît

quelquefois dans les épécs représentées

sur les pierres insulaires des manches ana-

logues à celui du type qui nous occupe.

Voir, par exemple, Perrot, \1, p. 845,

n" 428, 7; Murray, Ilandbooli oj Gveck

Archaeology, p. gS, fig. 3i.

'*>
1 ° Notizie de(jU scavi, 1 88 1 ,

pi. V, 2 3

,

J).
359-3G1 ; Martha, p. 60, fig. 39. Cet

exemplaire est reproduit par notre lig. 32.
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cime un exemplaire en terré cuite ^'l La seule explication ad-

missible de ce fait est que les survivants appréciaient trop les

casques en bronze pour les cacher dans les tombeaux, et qu'ils

les remplaçaient, pour cette raison, par des reproductions eu

argile. Il semble du reste que dans l'ancienne Tarquinii l'usage

de casques de ce genre était beaucoup plus répandu qu'il ne

paraît maintenant d'après le nombre limité d'exemplaires que

nous avons conservés. Certaines traces indiquent qu'il y en

avait dont la calotte consistait en

une matière périssable, soit cuir, soit

feutre. Je reviendrai sur ce sujet dans

une autre occasion.

Le second type de casque (fig. 33)

ressemble au précédent, quant à la

forme de la calotte; il en diffère par

la forme du tube qui ne finit pas en

pommette mais en pointe et en outre

par un cimier dressé verticalement

sur la calotte et arrivant à peu près à

mi-hauteur. Les puits en ont donné

deux exemplaires en bronze •'-' et deux

reproductions céramiques ^^\ Nous retrouvons le même casque

dans trois figurines de cavaliers qui décorent un trépied en

bronze provenant d'une tombe à fosse ^*^.

\x

-^

yji a-..

Fig. 33.

(D'après J. Marlha, l^arl clrusijuc

,

fig. /lo.
;

Le creux du tube y est reiDpli d'un petit

bâton de bois, sur lequel était fixé, sans

aucun doute , le plumet ou l'aigreltc. (
Bull,

dcïï Inst., 1882, p. 19-21). — -i' Dé-

crit dans les Notizie , 1881, p. 3Go-36i.

— y Décrit ibid., 1882, p. 188, n" U.

>'' 1° Nolizie, 1881, pi. V, 18, p. 3^9 ;

Martlia , p. 36, fig. 7.— 2° Décrit dans les

TOME xsxv, 1'' partie.

Notizie, 1882
, p. 1 A8. — y et W Décrits,

ibid., p. i5o. — 5" Ibid., p. 179.

''' riVo//cttM882,pl.XIII,8,p. 16-iPt

suiv. ; Marlha , p. 60, fig. Ao ; notre fig. 33.

— 2° Décrit ibid., 1882, p. 180, n" II.

''
1
° Dans les Notizie, 1 882 , p. 1 78 a , 2

.

— 2° Ibid., 1882. p. 187.

'''''> Voir notre page 337, "**'^ ' •
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L'origine « mycénienne » des deux types de casques qui nous

occupent résulte des fragments de lames d'argent, trouvés ])ar

M. Schliemann, que nous avons déjà mentionnés ^'^ Parmi

les guerriers représentés en bas-relief sur ces fragments, fun

porte le casque send)lable à Vapex (fig. 34), l'autre celui sur-

monté flu cimier (lig. 35) ^'*'. Ces casques correspondent tous

les deux aux exemplaires trouvés dans le puits de Corneto.

Résumons les faits que nous venons d'exposer: H s'agit de la

partie la plus aiicienne de la nécropole de Tarquinii, de la

partie qui est antérieure au début du commerce grec. Nous

devons nous attendre à ce que les types exotiques ccmlenus

'"^m

<'is'. 3'i.
Fii;. ;')5.

dans ces tondx's soient de provenance pbéniclennc et nous

pouvons pnjuver cette provenance pour plusieurs de ces types.

D'autre part, on a trouvé dans cette partie de la nécropole tar-

(uiiuienne des tvpes «mycéniens». Dans de telles conrlilions,

n'est-il pas logicpic He ramener l'éléuieut inconmi au cou nu

(>t d'attribuer sinqdement ces types à l'industrie plieuicienue .^

Je prévois une objection contre cette déduction. On um' de-

mandera pourquoi, si l'industrie « mycénienne» était id(Miti(|ue

'' Page 3i/j.

'' Roiclici , Ueher honicriTlie W'njjcn,

|). 'i'j-j. I'i<^'. 38.3;) 'c(tin|i. jt. i.Vi-i '(">•:

Darcnibcrf,' et Saglio, Diclionmina th-s an-

tiquili'S, s. V., (jalcd , \^. iWi • l'ig. 34/l'^.

3/|/i3.
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avec la phénicienne, la majorité des o])jets provenant des ])uits

de Gorneto a un caractère particulier et ]iOur(piui l'élémenl

« mycénien » n vest représenté que par un nonibn* plutôt limité

de types. Piien n'est plus facile C[ue de mettre ce fait d'accord

avec ma théorie. Les Phéniciens, lorsqu'ils entrèrent en rela-

tions commerciales avec les Etrusques, ne se trouvaient plus

dans la phase « mycénienne » pure, telle que nous la connaissons

par les découvertes faites en Grèce, mais dans une phase plus

avancée. Leur industrie conservait encense quelcpies éléments

« mycéniens », mais elle en avait abandonné plusieurs autres eî

inventé un nombre considérable de types nouveaux. Je préci-

serai cet état de choses par quelques exemples d'une évidence

particulière, que j'emprunte de nouveau à la nécropole de

Gorneto-Tarquinia.

Deux des types les ])lus caractéristiques de la civilisation

mycénienne sont les longs estocs et les boucliers qui couvraiciit

les guerriers du menton jusqu'aux pieds "^. Ges types manquent

absolument en Étrurie, Quant aux boucliers, on ])ourrait ob-

jecter que les puits n'ollVaient ])as assez déplace pour y déposer

des objets de dimensions aussi considérables. Mais cette diffi-

culté n'existait pas ])our les fosses et l'on a trouvé dans un(» de

celles-ci, plutôt ancienne, une rondache qui n'a qu'undiamelrc

de 66 centimètres^-). Nous devons en conclure que les Phéni-

ciens, lorsqu'ils commencèrv^nl à trafiquer avec les p]trusques,

avaient déjà abandonné l'usage des estocs et des boucliers

énormes. D'autre part, dans les couches « mycéniennes » décou-

vertes dans les pays orientaux de la Méditerranée, on n'a jamais

trouvé un saurotèr^^-. Ces objets abondent dans les puits de

>•> Rcicliet, p. 5 el suiv. . ^^' M. Tsoundasdans l l':(?r7f^îp«5 àpx«'^-

l') Mon. deU'Inst.,\.\>\. lo, i"';Ann., Xojixv , 1889. ].l. VIII . ir 8. |>. 1 57-1 58,

1874, p. aSa. p. iii8, note 1, et dans Mt/xf/i'u, p. 87,

/17.
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Gorneto. La (ibiile n'apparaît en Grèce que vers la fin de la pé-

riode « mycénienne » ; elle n'y est représentée que par quelques

exemplaires des types les plus primitifs qui proviennent de

couclies « mycéniennes » plutôt récentes ^^^ Les Tarquiriiens, à

fépoque où ils enfermaient les cendres de leurs moris dans les

tombes à puits, disposaient d'une grande quantité de fibules

de types très variés. Gomme nous l'avons vu, le fer aussi ne se

trouve que parmi des restes « mycéniens » relativement récents

et jusqu'ici il n'y est représenté que par cinq bagues^"^^. Les

puits de Gorneto, au contraire, ont donné plusieurs pointes de

lance, deux épées, deux couteaux et quelques autres objets tra-

vaillés en fer.

D'après ces observations, le caractère propre à finduslrie

phénicienne, telle qu'elle se présente dans la partie la plus an-

cienne de la nécropolo de Tarquinii, s'explique d'une façon

tout à fait normale. Gette industrie se rattache par quelques

types à la phase précédente, c'est-à-clire à la «mycénienne»;

pour tout le reste elle avait pris une autre route. A ce ([u il

semble, ce n'était plus findustrie de Sidon , mais celle de Tyr

ou de ses colonies.

G'est une des taches les plus élevées de l'histoire que de

rendre justice à des peuples et à des individus, à la mémoii'c

desquels la postérité a fait tort. Plusieurs savants, pendant ces

derniers tenq:)s, ont cru devoir dénigrer les Phéniciens. Ge fait

est d'autant plus étrange que le genre humain doit ta ces der-

admct qu'ua tube creux en bronze , trouvé si la vérilablo poinle était cndommaf^ée ou

dans la tombe à coupole d'Arayclécs, peut brisée.

avoir Oté un saurotèr. Mais rextrémitc in- '"' K<pri!ispls ipx-> l'^'^y. p- 'C3, noie i;

férieure de ce lube est arrondie. Les son- 1888, pi. IX, n°' i , 2, p. i36, i^Q, 1/I8.

rotcrs , au contraire, devaient être pointus, i 67; i 891 , pi. III , ti" .">, p. aG. — Perrol,

car ils servaient à ficher la lance en terre et VI, p. 5g i, n" 367.

étaient employés comme ormes ofTensives, "' Voir uoire page 3/iO.
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iiiers un bienfait dont nous sentons les effets jusqu'à nos jours,

c est-à-dire l'invention de l'alphabet, qui sert encore maintenant

aux peuples civilisés des deux hémisphères. D'un autre côté, la

plupart des linguistes font dériver le substantif grec foïvoç d'un

mot sémitique et ils en concluent que ce sont les Phéniciens qui

ont fait connaître aux Grecs le vin ^^\ Les Grecs le propagèrent

en Italie; les Massaliotes et les Romains l'introduisirent chez

les peuples de l'Europe centrale^"^ Si l'on accepte ces assertions,

il résulte que nous devons à l'initiative des Phéniciens un autre

élément qui joue un grand rôle dans notre vie. La femme du

monde qui se désennuie aujourd'hui en lisant un roman pi-

quant et peut-être aussi l'étudiant qui boit un verre de vin pas-

sable ont toutes les raisons de bénir la mémoire de ce peuple.

L'intérêt pour les Phéniciens ne pourra que s'accroître, si les

résultats de cette communication sont exacts. Leur art, dans une

phase qu'il parcourut pendant le ii*" millénaire avant J.-C,

occuperait un rang équivalent à celui des Egyptiens, des Chal-

déens et des Assyriens. On devrait attribuer à leur intelligence

l'invention de plusieurs objets pratiques, comme, par exemple,

de la libule et du saarotcr. Jusqu'ici nous pouvions deviner

plutôt que comprendre la mission civilisatrice qu'ils ont rem-

plie. Maintenant nous pouvons toucher de nos mains les objets

qu'ils exportaient et par lesquels ils propageaient les premiers

germes de la civilisation des côtes de Chanaan jusqu'aux

Colonnes d'Hercule.

^'' Celte théorie ,
pourtant , tout derniè- schen Lehntnœrter ini G ricchischen , p. 79-80.

remcnl, a été combaltue par M.Sclirader. '' Comp. Ilelin, Knltarpflanzen und

On trouve tous les matériaux, relatifs à Haïuthicre, 3' éd., p. 68 et suiv. , p. 5o4

cette question dans Lewy, Die semiti- et suiv.
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